
MANIOC.org 
B i b l i o t h è q u e S c h o e l c h e r 

Conseil g é n é r a L de La Martinique 

http://mAniOG.org


MANIOC.оrg 
B i b l i o t h è q u e S c h o e l c h e r 

Conseil général de la Martinique 



MANIOC.огg 
B i b l i o t h è q u e S c h o e l c h e r 

Conseil général de la Martinique 



MANIOC.оrg 
B i b l i o t h è q u e S c h o e l c h e r 

Conseil général de la Martinique 



D É B A T S 
E N T R E 

L E S A C C U S A T E U R S E T L E S A C C U S É S , 

D A N S L ' A F F A I R E D E S C O L O N I E S , 

IMPRIMÉS EN EXÉCUTION DE LA L O I DU 4 PLUVIOSI . 

T O M E I I . 

A PARIS, 

D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 
Pluviose , an III. 

Onzième livraison. 

MANIOC.org 
B i b l i o t h è q u e S c h o e l c h e r 

Conseil général de la Martinique 





D É B A T S 
Qui ont eu lieu entre les accufateurs & les accufés, 

dans l'affaire des Colonies, en exécution de la 
loi du 4 pluviôfe. 

Du 22 pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

O N fait lecture des débats qui ont eu lieu dans la féance 
d'hier ; la rédaction en eft adoptée. 

Le préfident : La commiffion, après avoir délibéré fur la 
demande faite hier au nom de la citoyenne C a m b i , ajourne 
à entendre fon mari. 

Voici deux pièces qui nous font renvoyées par la Con
vention nationale. La première eft une adreffe des colons 
qui remercient la Convention de qu'elle a ordonné la 
difcuffion contradictoire entre les accufateurs & les accufés ; 
la feconde eft une adreffe des hommes de couleur & des 
noirs, pour célébrer l'anniverfaire du décret rendu le 16 
pluviôfe de l'an deux ième , & renouveler à cette occafion 
leurs remercimens à la Convention. Il femble inutile de lire 
ces pièces. 

Sonthonax : Thomas Millet a lu hier un très-long difcours 
fur la difcuffion dans laquelle nous fommes engagés. Les 
citoyens tachygraphes ont oublié de mettre dans les débats, 
que Thomas Millet avoit lu. 

Thomas Millet : Je rappelle & j'affirme que j'avois à la 
main des notes à l'aide defquelles j 'a i difcuté. 
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Le préfident : La rédaction des débats eft maintenue. 
Verneuil : Sonthonax a avancé , dans la féance du 14, 

que l'efprit public étoit mauvais à Saint Domingue ; & , 
pour le prouver, il a argue de ce que Cadufch , élu deux 
f o i s préfident de l'affemblée coloniale , avoit porté à fon 
chapeau la cocarde noire & le panache noir & blanc. I l 
eft vrai que fous fa première préfidence, la cocarde & le 
panache lui furent donnés par la femme de Blanchelande ; 
niais Sonthonax ne vous a pas dit qu'à cette époque l'af 
femblée étoit en très-petite minorité, puifqu'elle ne 
fut constituée affemblée coloniale que le 24 septembre 
1 7 9 1 , & que jufqu'à cette époque elle ne fut con
nue que fous le nom de comité général. Sonthonax ne vous 
a pas dit que ce fut Gauvin & les partifans du gouverne
m e n t , qui, par leurs intr igues, le firent élire à la place de 
préfident. Sonthonax ne vous a pas dit q u e , depuis ce m o -
ment jufqu'à fa feconde élection, il y eut contre lui des 
dénonciations où il étoit formellement accufé d'avoir mis la 
torche entre les mains des nègres, en les engageant, au 
nom du r o i , à tout dévafter. Il ne vous a pas dit q u e , lorf-
qu'il fut réélu préfidenr, cette même cabale s'agita en tout 
fens pour le faire nommer , afin d'affoiblir la haine qu'on 
lui po r to i t , & le mépris dont il étoit couvert. Il ne vous a 
pas dit q u e , quelque temps après , il Ce vit forcé de de
mander un congé. Il le retira à Cava i l lon , où il s'occupa du 
foin de foulever les ateliers. Il ne vous a pas dit que mon 
collègue Page le dénonça à l'affemblée coloniale pour les a t ro
c i é s qu'il faifoit commettre, & demanda que l'on prît contre 
lui des mefures févères, mefures qui furent fans effet, parce 
qu'il étoit fpécialement protégé , encouragé par le gouver
nement. Il ne vous a pas dit qu'il a été dénoncé à la Con
vention nat ionale , en décembre 1 7 9 2 , par Page & Brul ley, 
& qu'à cette époque les preuves écrites furent dépofées au 
comité colonial : il ne vous a pas dit que ce même Cadufch 
leur a été dénoncé à leur arrivée à Sa in t -Domingue , & 
que, loin de le faire arrêter comme traître à la patrie, comme 
affaffin, comme incendiaire, il fut mis par Sonthonax fous 
la fauve-garde de la loi. Je vais vous prouver ce que j e 
viens d'avancer. Je vous ai dit t o u t - à - l'heure qu'entre 
la première préfidence de Cadulch & la feconde, il y eut 
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plufieurs dénonciations contre lui. Il fut accufé d'avoir mis 
a torche à la main des nègres , & de les avoir Souleves au 

nom du roi. Sonthonax a dit que les greffes n'avoient point 
été brûlés au Cap. Comme ils venoient ici dans l'intention 
de dénoncer les affemblées coloniales, il y a lieu de croire 
qu'ils ont apporté avec eux les registres de ces affemblées ; 
ainfi il fera facile d'y avoir r ecours , & de vérifier les p ièces , 
dont voici l'extrait : 

Extrait des minutes depofées aux archives de l'affemblée coloniale 
de la partie françaife de Saint-Domingue. 

“ La citoyenne Marie-Thérèse-Jeanne Pelletier, époufe du 
citoyen Deber du Rouzerai, a déclaré q u e , prisonnière chez 
les révoltés , elle leur a entendu dire que le roi leur avoir, 
depuis deux a n s , accordé des droits dont les colons ne vou-
loient pas les faire jouir ; 

” Que le roi avoir chargé le colonel Champefort, & le ci
toyen Çadufch de faire exécuter fes ordres ; 

” Que les blancs traitoienr le roi comme un chien ; 
” Qu'ils avoient pour eux le r o i , la nobleffe & le clergé ; 
” Qu'ils tueroient tous les blancs, excepté les femmes, les 

enfans & les gens du roi ”. 

Extrait des minutes dépofées aux archives de l'affemblée coloniale 
de la partie françaife de Saint-Domingue. 

“ La dame Marie Charbonel, époufe du citoyen Dellile, 
a dépofé qu'étant retenue chez les révol tés , elle les a 
entendus dire que le fieur Cadufch les avoit provoqués à 
la révolte ; qu'il leur avoit donné l'exemple de l'incendie ; 
qu'il leur a dit que c'étoit le feul moyen de forcer les blancs 
à les faire jouir de la liberté que le roi leur avoit accordée ; 

“ Que le colonel Champefort leur avoit promis que la 
troupe de ligne ne marcheroit pas contre eux ; 

“ Q u e , lorfqu'ils ont vu la troupe de ligne fortir du C a p , 
ils ont dit que les blancs avoient forcé le colonel, & q u e , s'ils 
venoient au C a p , ils tueroient les bourgeois & refpecteroient 
les gens du roi ”. 

C'eft ce qu'ils ont f a i t , quand Polverel & Sonthonax les 
ont mis en mouvement. 
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Je paffe maintenant à G a u v i n , que Sonthonax a cité 
comme une preuve du mauvais efprit qui régnoit à Saint-
Domingue. G a u v i n , membre de l'affemblée coloniale, fui-
vant Sonthonax, avoit effacé de la falle où elle tenoit fes 
féances, partie d'une légende qui contenoit ces mors : La 
nation, la loi, le roi, & n'y avoit laiffé que ceux-ci : Le roi. 

Sonthonax : Je déclare que je n'ai pas dit cela. Je n'ai pas 
parlé de roi ; j 'ai dit feulement qu'on avoit effacé la légende : 
La nation, la loi. 

Verneuil : Il y avoit dans la légende : La nat ion , la loi 
le roi. Je vous en parle favamment, parce que je les ai lus 
deux mille fois. 11 a dit qu'on avoit effacé la nation, la loi, 
par conféquent il a donné à entendre qu'on avoit laiffé 
subfifter ces feuls mots : Le roi. 

Sonthonax : Donné à en tendre , c'eft différent. Vous n 'ê
tes pas juges de mes intentions. 

Verneuil : Sonthonax, dans fon accufation, a tronqué la 
vérité. Feignant en ce moment d'être animé d'un violent 
amour de la patr ie , patrie cependant qu'il a toujours trahie 
& qu'il trahira tou jours , jufqu'à ce qu'il ceffe d 'exifter , 
il nous a demandé avec emphafe comment il pouvoit fe 
faire que de prétendus patriotes, après de pareils c r imes , 
n'euffent pas faifi & mis en pièces de pareils hommes ; 
comment nous ne les avions pas livrés à la vengeance des 
lois ; comment au moins nous ne les avions pas dénoncés, 
qu'il n'y avoit que de lâches fcélérats q u i , dans une 
circonftance pareille, puffènt garder le filence. Voici ma ré-
ponfe. Jamais les colons de Saint-Domingue, peuple culti
va teur , ne furent affaffins; & fi, ainfi que Polverel & Son
thonax , ils euffent été fanguinaires, après les brigandages, 
les pillages, les vo l s , les incendies dont ils ont été les vic
times dans cette contrée naguères fi floriffante, & mainte
nant fi malheureufe, il y a long-temps que Polverel & Son
thonax n'exifteroient plus. Dans une population de 4 0 , 0 0 0 
i n d i v i d u s , il ne s'eft pas trouvé un feul homme qui ait 
ofé arrêter les progrès du c r i m e , en égorgeant l'un & l'au
tre ; & certes fi cet acte de juftice le fût exécuté a l o r s , 
nous n'aurions-pas à pleurer aujourd'hui un p è r e , une 
m è r e , des enfans , des amis ; les Français cultivateurs fe-
roient encore dans leur pays , la colonie de Saint Domin-
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t u e ne feroit pas détruite ; & jamais , non jamais , elle n 'au-
roit été livrée à l'Angleterre. Mais m o i , je vais demander à 
Polverel Se Sonthonax, comment fe fait-il que vous qui aviez 
la million expreffe de déporter en France les auteurs des 
troubles de Saint-Domingue, & qui aviez connoiffance de 
ces faits horribles imputés à Gauvin & à Cadufch ; com
ment fe fait-il que vous ayez précifément accordé à ces 
hommes une protection marquée ? Comment fe fait-il que la 
commune du Cap qui vous avoit dénoncé les principaux traitres 
& vous avoit donné une lifte dans laquelle G a u v i n , Cadufch , 
J u f t a l , D u m a s , Rouvra i , Se bien d'autres, figurent, fans 
doute , lifte qui vous fut préfentée, avec inftante prière de les 
éloigner de la colonie, ils y foient cependant demeurés à 
l'aide de votre protection ? comment fe fait-il q u e , malgré 
les inftances réitérées des co lons , qui demandoient leur 
embarquement, vous vous foyez conftamment oppofés à 
ce qu'il eût lieu ; & q u e , pour éluder les follicitations des 
hab i t ans , vous ayez rendu une proclamation qui les mettoit 
fpécialement fous la fauve-garde de la loi ? comment fe 
fait-il que cette lifte, qui eft en partie votre ouvrage , puif-
qu'avant d'être livrée à l'impreffion, elle eft reftée trois jours 
manufcrite entre vos m a i n s , puifque vous y avez ajouté 
vous-mêmes le nom de plufieurs individus ; comment fe 
fa i t - i l , dis-je, q u e , malgré la promeffe pofitive de faire dif-
paro'itre de la colonie Se d'envoyer en France ces déforga-
nifateurs, vous vous foyez contentés d'embarquer quelques 
individus, tels que Campfort , T o u z a r d , Liégard , L a m o -
randière , & c . , tandis que tous les autres, à l'aide de vos paffe-

ports, fe promenoient impunément dans tous les quartiers de 
a colonie, & y fouffloient le feu de la difcorde ? Je vais vous 

prouver ce que j'avance : mais avant d'aller plus l o i n , 
citoyen préfident, je vous prie d'interpeller Sonthonax de 
déclarer s'il eft auteur d'un écrit diftribué à la Convention 
nationale & ayant pour titre : “ Léger-Félicité S o n t h o n a x , 
commiffaire civil, &c., à Bourdon de l ' O i f e , repréfentant du. 
peuple ”. 

( Le préfident de la commiffion invite le citoyen Verneuil 
à remettre la pièce au citoyen L e c o i n t e , fecrétaire de la 
commiffion) . Verneuil la remet. 
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Sonthonax : I l me paro î t , fans l'avoir l ue , qu'elle eft ef

fectivement de moi ; je l'avoue à quelques fautes d'impreffion 
près ; car il y a eu des exemplaires très-défectueux. 

Verneuil: Vous allez voir par cet écrit avoué de Son
thonax, que ce même Gauvin dont il vous fait un fi grand 
éta lage, a l'époque de l'incendie de la ville du C a p , étoit 
encore dans cette ville. 

( I l l i t . ) 

Extrait de la Lettre de Sonthonax à Bourdon ( d e l ' O i f e ) . 

“ Nous vous montrerons un G a u v i n , ex-préfident dé 
cette affemblée coloniale, faifant effacer la devife : La nation, 
la loi, de l'enceinte où elle tenoir fes feances, & l'affemblée 
a prouver , par l'on f i lence, cette infulte à la métropole ”. 

Ci toyens , pour vous prouver que Cadufch & Gauvin ont 
été dénoncés à Polverel & Sonthonax lors de leur arr ivée, 
je vous dirai que la commune du C a p , dès le 1 4 oc tobre , 
avoit fait une lifte où tous les mauvais citoyens étoient portés; 
c'eft-à-dire ceux qui étoient violemment foupçonnés, & dont 
un grand nombre ont été convaincus d'avoir coopéré aux 
malheurs de la colonie. Te prie le citoyen préfident de vouloir 
bien interpeller Sonthonax , de déclarer s il reconnoit cette 
pièce imprimée par Baillo. 

Sonthonax : Je déclare qu'il y eut en effet une lifte im
primée par Baillo, contenant les noms des perfonnes qu'on ac-
cutoi" d'avoir pris part au défafste de S. Domingue. Je déclare 
que cette lifte a été imprimée fans aucun arrêté de la commune, 
fans aucune efpèce de fignature : que j 'ai été obligé d'envoyer à 
la commiffion intermédiaire, pour lavoir quel fond il falloit 
fa ire , quelle foi il falloit ajouter à la lifte imprimée" par Baillo. 
Quan t à m o i , je ne peux reconnaître comme lifte légale que 
celle qui a été remife à la commiffion intermédiaire, & qui 
a été revêtue de la fignature du préfident & du fecrétaire de 
la commiffion intermédiaire. 

Polverel : J e prie le citoyen préfident de vouloir bien in
terpeller Verneuil de répondre à cette queftion. Prétend-il 
que cette lifte me fut préfentée pendant le temps de mon 
féjour au Cap ? 
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Verneu i l : Je réponds au citoyen Polverel , que la lifte 

manufcrire qui a été portée par la commune à la fociété 
des Amis de la Conven t ion , croit revêtue de plus de 500 
fignatures, a été préfentée à Polverel & Sonthonax, parce 
qu'à cette époque Polverel n'étoit pas, encore parti pour 
le bas de la Côte : c'eft pendant l'intervalle du 13 octobre 
jufqu'a fon départ. 

Polverel : Point d'équivoque : je demande il cette lifte 
que vous produifez impr imée , m'a été préfentée avant mon 
départ du Cap. 

Verneuil : Elle a été préfentée à Sonthonax. 
Polverel : M'a-t-elle été préfentée ? 
Verneuil : Vous étiez enfemble. 
Polverel: Prétendez-vous que j'étois encore au Cap quand 

cette lifte y a été présentée à Sonthonax ? 
Duny : Les dates des actes décideront. 
Sonthonax : Il y a eu deux liftes, l'une apportée par un 

attroupement fous le nom de c o m m u n e ; alors Polverel étoit 
encore au Cap. Quant à celle que Verneuil produit imprimée, 
fans être revêtue de fignatures, & que j'avois renvoyée à la 
commiffion intermédiaire, affichée depuis en forme de pla
c a r d , cette lifte n'a été i m p r i m é e , p u b l i é e , qu'après le 
départ de mon collègue Polverel. Je dis donc que cette lifté 
imprimée par Ba i l l o , réfultat d'un tumulte dans une fociété 
popula i re , a été renvoyée par moi à la commiffion inter
médiaire, pour y être légalifée. La commiffion intermédiaire 
me la renvoya par un arrêté en forme d'avis. O r , je ne puis 
reconnoître que celle qui fera revêtue des fignatures du pré-
fident & du fecrétaire de la commiffion intermédiaire. Il eft 
d'autant plus facile de me la repréfenter, que je crois que 
dans le temps elle a été renvoyée à Page & Brulley, alors 
commiffaires de l'affemblée coloniale; du moins je fuis fondé 
à le croire, puifque Page & Brulley en ont fait diverfes 
productions dans les bureaux du ministre de la marine. 

Verneuil : Il y a dans les archives de la commiffion 
Page : Permettez que je réponde à l'interpellation. J ' ob-

ferverai qu'effectivemet il nous a été envoyé une lifte pa
reille a celle qui doit être dans les archives ; mais je prie le 
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citoyen préfident d'interpeller Sonthonax de déclarer s'il a 
connoiffance que Gauvin, Juftal, Cadufch & autres nommés 
par Verneuil , étoient compris dans la lifte. 

Sonthonax : Je ne me rappelle pas précifément que Juftal 
y fût, mais je crois que Cadufch & Gauvin y étoient. 

Page : Je n'en demande pas davantage. 
Verneuil: Il eft donc clair maintenant que Cadufch 8c 

Gauvin ne font reftés au Cap que par la protection de Son
thonax, malgré les réclamations de tous les citoyens qui 
demandoient à grands cris que l'on éloignât tous les égorgeurs 
& les incendiaires de la partie française de Saint-Domingue. 
Sonthonax vient de vous dire qu'il ne reconnoît pas cette lifte. 
E h bien ! citoyens, je vais vous prouver m o i , q u e , quand il 
vous dit cela, il vous en impofe. 

Commiffion Nationale Civile, du 20 novembre 1792. 

“ Vu : 1 °. une lifte imprimée par Baillot le j eune , & 
publiée fous le nom de la commune du C a p , contenant les 
noms de ceux qui font accusés d'être les auteurs des maux 
de la colonie ; 

” 2°. Notre proclamation du 15 de ce mois , portant que 
les membres de la commiffion intermédiaire feront tenus de 
s'expliquer dans trois jours fur la queftion de favoir fi les 
fonctionnaires publics infcrits fur ladite lifte publiée fous le 
nom de la commune du C a p , ont perdu la confiance du 
peuple ; 

“ 3°. L 'arrêté de la commiffion intermédiaire, du 18 de 
ce m o i s , en réponfe à l'article IV de notre dite proclamation, 
duquel il réfulte que ceux des fonctionnaires publics dont 
les noms font infcrits fur ladite l if te, publiée fous le nom 
de la commune du C a p , ont véritablement perdu la con
fiance de la colonie ”. 

V e r n e u i l : Il faut vous ajouter que la commiffion inter
médiaire, compofée de fix blancs & de fix hommes de couleur 
choifis par Sonthonax & Polvere l , lorfque la proclamation 
du 15 leur fut adreffée, & leur enjoignit de déclarer s'ils 
reconnoiffoient pour mauvais citoyens ceux qui étoient far 
la lifte, le préfident & l'affemblée, après l'avoir examinée, arrê 



tèrenr que copie de cette lifte feroit fignée par le préfident, 
& dépofée aux archives de la commiffion intermédiaire ; & 
je défie Sonthonax de pouvoir en produire aucune autre qui 
ne fût abfolument conforme à celle-là, ou bien de prouver 
qu'il y en ait eu d'autres que celle-là imprimée; celle que je 
tiens à la main eft précifément femblable à celle qui a été 
imprimée & diftribuée, foit dans les quart iers , dans les ports 
de Saint-Domingue, foit aux États-Unis de l'Amérique. 

Sonthonax : Je ne veux pas contefter fur la lifte, & je 
m'en vais vous le prouver. Comme fonctionnaire public, je 
n'ai jamais pu adhérer à aucune efpèce de lifte, à moins 
qu'elle ne fût légalifée par les autorités conftituées : c'ëft 
pour cela que je l'ai renvoyée à la commiffion intermédiaire, 
pour favoir fi cette lifte eft celle qui m'a été fourme par la 
commiffion intermédiaire. J 'ai auffi des liftes dans mes archi
ves , on en fera la comparaifon ; le caractère eft parfaitement 
reffemblant: je ne prétends pas chicanner fur ces liftes, fi elles 
font conformes à la vérité ; peu m' importe , nous ne chican-
nerons pas. D'ailleurs j'ai interpellé là-deffus Page & Brulley : 
elles doivent être dans leurs archives. 

Senac: Je vais vous mettre à votre aife en vous donnant 
connoiffance de l'arrêté de la commiffion intermédiaire, du 
18 novembre 1 7 9 2 . 

Arrêté de la commiffion intermédiaire de la partie française de 
S a i n t - D o m i n g u e , du lundi 19 novembre 1 7 9 2 . 

Extrait de la féance du 18. 

“ La commiffion intermédiaire, délibérant fur une lifte de 
profcription, publiée fous le nom de la commune du C a p , 
& fe conformant aux articles I V de V de la proclamation 
faire le 15 de ce moi s , par M . le commiffaire national en 
réfidence dans la partie du N o r d , ” 

” Déclare en conféquence : 
” 1°. Que les fonctionnaires publics dont les noms font 

infcrits fur la lifte dont il s 'agit, ont effectivement perdu 
ou mérité de perdre la confiance pub l i que , par la manière 
dont ils ont r empl i , les u n s , leurs fonctions militaires, 
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judiciaires & administratives, les autres, celles de députés 
à l'affemblée coloniale, en y perpétuant fciemment, par des 
manœuvres combinées , les maux de la colonie qu'ils 
étoient chargés de détendre ; 

” 2 ° . Que M M . (es commiffaires nationaux civils font 
invités à prendre contr'eux toutes les mefures qu'ils juge
rons convenables, pour les mettre dans l'impuiffance de 
retarder plus long-temps le rétabliffement de la tranquillité 
générale dans la colonie ; 

” 3 ° . Q u ' u n exemplaire imprimé de la lifte dont il s'agit, 
fera f i gné par le préfident de la féance, dépofé aux archi
ves pour refter annexé à la préfente déclaration, & qu'au 
nom de la colonie entière elle vôte des remercimens à la 
commune du C a p , à raifon de l'énergie qu'elle a enfin 
fait fuccéder à la foibleffe avec laquelle elle a fuivi autre
fois l'impulfion de ceux qu'elle dénonce fi juftement comme 
les auteurs des maux de Saint-Domingue ; 

” 4 ° . Que M . le commiffaire ordonnateur, directeur-général 
des finances, eft induement compris dans cette lifte, & qu'il 
doit être au contraire paifiblement main tenu , même pro
tégé & encouragé dans l'exercice de fes fonctions, fous la 
furveillance des repréfentans de la colonie, quant aux actes 
de fon administration ; 

” 5°. Et enfin, que M M . les commiffaires nationaux-civils 
& M . le gouverneur-général font inftamment priés , par la 
commiffion intermédiaire, d'employer les moyens qui font 
à leur difpofition, pour contraindre M M . Provfi &c Chau-
mont «à rendre fans délai les comptes dont ils font tenus, 
aux termes des arrêtés pris à ce fujet par l'affemblée co
loniale, à l'effet de q u o i , la commiffion intermédiaire dé 
clare mettre fous la fauve-garde de la loi ces deux compta
bles en retard : 

” Arrête que la préfente déclaration fera de fuite remife 
à M . le commiffaire national-civil en réfidence dans la 
partie du no rd , envoyée officiellement à MM. les com
miflaires nationaux-civils en réfidence dans la partie de 
l'oueft, & , en out re , imprimée, publiée & affichée par-tout 
où il appartiendra. ” 

Certifié conforme à ce qui a été lu en la féance des dé 
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bats du 22 pluviôfe, an troifième de la République une 
& indivifible. 

Signé} T H O M A S MILLET & BRULLEY. 

Verneuil : Je continue la lecture de la proclamation de 
Sonthonax. (il la l i t ) : 

« Confidérant que dans les circonftances critiques où 
fe trouvent les citoyens de la partie française de Saint-Do
mingue , il y auroit de l'imprudence de laiffer plus long
temps en place les fonctionnaires p u b l i c s , connus & 
dénoncés pour leur haine invéterée aux principes de la ré 
volution françaife ; qu'il eft d'ailleurs Bu devoir de ces mê
mes fonctionnaires publics de fubir l'eftracifme qu'on leur 
impofe, puisque leur préfence ne pourroit que servir de 
prétexte à la prolongation des troubles de la colonie ; 

” Confidérant que les simples citoyens Inscrits fur ladite 
lifte , qui vivent paifiblement & éloignés de toute efpèce 
d'intrigues contre-révolutionnaires, ceux q u i , étrangers aux 
complots qui fe font tramés à Sa in t -Marc , aux Gonaivres 
& dans le cordon de l 'ouest, le foumettent fans murmure 
au joug de là loi , doivent être protégés par ceux qui en font 
les organes ; 

” Qu'ils ne peuvent être troublés dans l'exercice des droits 
fociaux, ou pourfuivis par les autorités confrituées, que 
d'après des faits fondés fur des preuves légales. 

Citoyens, vous voyez par la proclamation de Sonthonax 
qu'il avoit formellement p romis , ( & ce n'eft pas la première 
fois, je vais le prouver t o u t - a - l ' h e u r e ) d'embarquer pour 
F r ance , & contraindre ceux qui feroient défignés parles 
citoyens connus auteurs des défaftres de Saint-Domingue, 
à quitter la colonie. L'a-t-il fait ? N o n , puifque par le pa-
ragraphe adreffé a Bourdon de l'Oife, donc je viens de vous 
donner lecture , il reconnoît que Gauvin étoit encore au 
Cap lots de l'incendie de cette vi l le , qui arriva le 20 juin 
1793. 

Pourrez-vous bien croire , citoyens, que d'après cette 



promeffe, il eût la perfidie de rendre une autre proclama
t ion , le lendemain 21, qui atténue celle dont vous venez 
d'entendre la lecture ? 

Sonthonax : J'obferve que les colons (ont perpétuellement 
hors de la queftion; on reviendra fur ce dont ils par lent : 
il s'agit feulement de prouver aujourd'hui que Gauvin 
n'a pas porté la cocarde noire , & qu'il n'a pas effacé les 
m o t s , la nation, la loi. 

Senac : Sonthonax a accufé les colons de n'avoir point 
affaffiné Gauv in , parce qu'il avoit effacé la légende; nous 
prouvons à Sonthonax que lui-même, loin de l'avoir pour 
-fuivi lorfque nous le lui avons dénoncé, & nous ne pou
vions faire que cela à moins que de commettre un affaffinat, 
nous lui p rouvons , dis- je , qu'il a accordé une protection 
ouverte à Gauvin & Gadufch. Pour rétorquer les faits & 
la conduite da Sonthonax, il faut que nous lifions leurs 
ac te s , afin de ne pas laiffer former des impreffions défa
vorables aux colons. 

Thomas Milet lit la proclamation fuivante : 

Proclamation de] Sonthonax, du 21 novembre 1 7 9 2 . 

“ Déclarons les membres de la ci-devant affemblée colo
niale, infcrits fur la lifte publiée fous le nom de la commune 
du C a p , inviolables pour leurs opinions : 

» En conféquence, ceux qui ne fe trouvent point dans 
les raffemblemens de Gonaïves & de Sa in t -Marc , font 
mis par ces préfentes fous la fauve-garde de la lo i , avec 
invitation aux municipalités de furveiller leur conduire.» 

Verneuil : Polverel m'a demandé tbut-à-l'heure de ré 
pondre cathégoriquement, fi je pouvois prouver qu'il eût 
connoiffance de cette, lifte. 

O u i , je vais le prouver par une proclamation de Po l -
ve re l , Sonthonax & Ai lhaud , du 27 octobre 1 7 9 2 . 

I l la lit : 

« Mais en vous promettant, fous cette même refponfabilité, 
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d'accueillir toutes les réclamations, toutes les dénonciations 
qui nous feront faites contre tous les agens du pouvoir exé
cutif, contre tous les fonctionnaires publics; de fuivre la 
vérification & de préparer la punition de tous les délits 
qui nous feront dénoncés , avec toute l'activité & l'impar
tialité dont l 'homme eft capable : citoyens, nous vous en 
conjurons pour votre propre in t é rê t , que des agitations po
pulaires, que des arreftations illégales, que des voies de fait , 
que des menaces ne forcent plus les négoc i ans , les pro
priétaires à déferrer la colonie , à porter leurs caiffes & leurs 
moyens de toute efpèce dans des terres étrangères ; qu'elles 
ne paralyfent plus le gouvernement & l 'admnistrat ion, par 
la frayeur & le découragement qui entraveroient leur m a r c h e , 
ou qui les forceroient à abandonner leur pofte dans un 
moment où le vuide de la caiffe publique & l'embarras des 
finances exigent plus que jamais leur préfence & leur con
c o u r s , pour ne pas détourner les reffources & les facilités 
que leurs relations avec le commerce peuvent feules nous 
procurer , & qui feront néceffairement in terceptées , s'ils 
ceffent d'être inveftis de la confiance publique ” 

D'après la lecture que vous venez d 'entendre, vous de 
vez remarquer que P o l v e r e l , Sonthonax & Ailhaud pro-
mettent que. toutes les dénonciations qui feront faites contré 
les agens du pouvoir exécutif & contre tous les fonctio 
nnaires publics feront accueillies, & qu'ils feront forcés de 
quitter la colonie ; mais vous voyez qu'ils de: 
pour les négocians, & pourquoi ? c'eft que les négocians 
avoient des caiffes qui excitoient leur convoitife, & cette 
convoitife n'a pas été trompée ; car lors de l'incendie de la 
ville du C a p , ils ont puifé dans ces caiffes, & s'en font 
emparés. Je demanderai à Sonthonax : Comment fe fait-il 
que vous ayez fouffert ce même Gauvin dont nous -
mandions chaque jour l'expulsion, qui étoit à la tête des 
volontaires du C a p , connus à Saint-Domingue fous le nom 
de pompons blancs, & qu'il commandoit encore à l 'époque 
de l'incendie du Cap ? 

Je crois avoir prouvé jufqu'à l'évidence que vous p ro
tégiez les contre-révolutionnaires à St. Domingue. Il faut 
que vous ayez un double front, pour nous demander pour
quoi nous n'avons pas mis à mort C a d u f c h , Gauvin & 
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tous ceux qui font portés fur cette lifte, tandis que vous 
qui aviez l'autorité en main , les avez fpécialement protégés , 
malgré nos follicitations journalières. 

Je paffe à un autre article. Sonthonax vous a dit que les 
commiffaires de rade n'avoient été inftitués que pour r e -
poulïer ceux qui venoient de France dans la colonie, parce 

qu'ils y propageoient les principes de liberté & d'égalité ; 
appuie cette affertion fur une pétition qui fut adreffée 

par les détenus dans la ville du Cap à la Convention na 
tionale. Sonthonax a voulu détruire l'arrêté de la munici
pa l i té , du 31 décembre 1 7 9 2 - en difant qu'il étoit fon ou-
vrage, & que ceux qu'on incarcéroit n'étoient раs des émigrés, 
puifqu'ils étoient munis de paffeports. Je ferai court dans 
ma réponfe. 

Si les commiffaires. de r ade , inftitués bien long - temps 
avant fon a r r ivée , & qui étoient encore en fonctions 
quand je fus enlevé de mon domicile par les fatellites de 
Sonthonax, le 6 décembre 1 7 9 2 ( & ces fatellites étoient 
les dragons d 'Or léans) , euffent été les inftrumens des co
lons ; fi, au lieu d'arrêter & de faire conduire a la m u 
nicipalité des hommes (ans aveu, des deforganifateurs en
voyés par la faction anglaife pour prêcher le meurtre 8c 
l'affaffinat, & feconder vos attentats ; f i , dis-je, ils ne fe 
font attachés qu'à vexer des patriotes, pourquoi vous , qui 
avez deftitué toutes les autorités conftituées, q u i , de votre 
propre vo lon t é , avez rempli tous les tribunaux de vos 
créatures, avez donné les places les plus marquantes à ceux 
qui vous étoient dévoués ; pourquoi vous , qui vous annoncez 
ici avec autant d'impudence pour les amis de l 'humanité ; 
ne les ayez-vous pas caffés, puifque vos defirs feuls étoient 
des ordres qui bouleverfoient tout fans obftacle ? Quoi ! 
dans un temps où la colonie étoit entourée d 'ennemis, où 
le nombre de ceux qu'elle avoir dans fon fein augmentoit 
chaque jour par les foins infatigables de ceux qui en France 
vouloient, après avoir fait égorger toute la population blanche 
de la colonie, la livrer enfuite à l 'Angleterre, ce qui eft 
arrivé. Vous voudriez aujourd'hui vous efforcer de blâmer 
cette fage mefure, tandis qu'en F r a n c e , dans des temps 
moins orageux fans d o u t e , tout individu foupçonné de 
pouvoir nuire à la choie publique étoit emprifonné à 

l'inftant 
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l'inftant même. Cer tes , fi la municipalité du C a p a fait 
une faute , ce n'eft pas d'avoir pris ces fages précautions, 
mais c'eft de ne les avoir pas fait exécuter avec toute l a 
vigilance que les circonstances malheureufes où fe trouvoit la 
colonie fembloient impérieufement commander. Quant à 
l'arrêté de la municipalité du C a p , il eft faux qu'il foit 
votre ouvrage ; à cette époque la population blanche étoit 
affez confidérable pour vous forcer à des mefures fages ; alors 
vous ne vous ferviez encore que de la rufe pour entraver 
les mefures fages qu'elle prenoit. Nous ferons voir que de
puis long-temps les émigrés le rendoient à Saint-Domingue 
déguifés fous toutes les formes ; vous en êtes convenus 
vous-mêmes. Nous favions qu'un raffemblement s'en formoit 
à Montechrift ; la fociété des Amis de la Convention en a 
manifefté plus d'une fois les craintes à Sonthonax, ce que 
je prouve par fon arrêté du 2 novembre 1 7 9 2 , qui lui fut 
porté par mo i -même , & la réponfe faite à cette million 
par ce d i c t a t e u r . 

Annales patriotiques, féance du 2 novembre 1791. 

Le préfident : Cette pièce eft étrangère aux débats. 
Verneuil : Vous allez voir quelles font les précautions que 

Sonthonax a prifes pour défendre la colonie ; il n'en a pris 
aucune. Dans ce moment-ci cela ne paroît r i en , mais nous 
y reviendrons. Voici le réfumé l'affemblée qui envoie des 
commiffaires a Sonthonax: 

Il lit : 

“ M . Verneuil demande la pa ro l e , & dit : 

” M E S S I E U R S , 

” J 'ai eu l'honneur de vous faire par t , dans la féance 
d'avant-hier, qu'il fefait un raffemblement d'émigrés à M o n 
techrift; je vous ai présenté le danger où fe trouvoit la co
lon i e , & les précautions qui lui reftoient à prendre. J ' in-
fifte aujourd'hui fur le même r appo r t , & je prie la fo-; 

Tome II. Onzième livraifon. B 



ciété de prendre dans la plus grande confidération un objet 
q u i , fuivant m o i , eft de la plus grande importance. 

” Si les traîtres n'avoient un but perfide dont ils attendent 
un fuccès inévitable, auroient-ils choifi pour leur raffem-
blement un lieu voifin de nos poffeffions augmenteroient-
ils chaque jour le nombre de leurs profélytes ? Si leur el-
poir étoit détrui t , formeroient-ils, au milieu de cette fo-
ciété naiffante, ces cabales concertées qui n'ont d'autre but 
que fon anéantiffement, parce qu'elle peut nuire à leurs 
projets ? La rage d'avoir échoué ne leur fait pas aban
donner leurs abominables intrigues; ils comptent fur des 
moyens qui font d'autant plus sûrs qu'ils les croient impé
nétrables. Notre apathie a doublé leur audace, & leur t'ait 
efpérer q u e , pour nous tenir quelque temps encore endormis 
fur le bord de l ' ab îme , il ne leur faut qu'adreffe & 
confiance. 

” Nous nous fommes débarraffés d'une partie des chefs 
de cette horde fcélérate ; mais le nombre de ceux qui reftent 
encore dans la colonie, combiné avec les forces du dehors , 
n'eft-il pas affez grand pour faire naître notre inquiétude ? 
La puiffance momentanée de ceux qui avoient juré notre 
entière deftruction eft-elle abattue fans retour ? N o n , mef-
fieurs. N e nous abufons point ; l'active méchanceté , qui 
n i fommeille jamais , nous fuit, nous entoure ; affife au m i 
lieu de nous , elle prend part à. nos délibérations, & cal-
cule, dans l'ombre & le filence, le moment où elle peut 
frapper un coup certain. 

” Pour fe tenir en mefure & déconcerter leurs p r o j e t s , 
je réitère la propopofition que je vous ai déjà faite, & 
demande que le Cap foit m i s , dans le plus court dé l a i , 
en état de défenfe, en armant ! toutes les batteries, les gar-
niffant des grilles néceffaires ; que les forts de Saint J o f e p h , 
du Picoler & du Grigri foient garnis de mortiers, que les 
bombes & les attirails nécessaires pour leur fervice y foient 
por tés , & que l'on prenne pour cette ville les précautions 
les plus impofantes. 
” T a n t que les forces navales qui font dans cette rade 

y efteront fécondées par celles de terre toujours en état d 'a
g i r , cette ville n'a rien à craindre du dehors ; mais il eft 
dans cette colonie des points bien plus effentiels à défendre 
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qui échappent à votre prévoyance, & q u i , négligés, peu
vent caufer la ruine entière de Saint-Domingue. 

” Le Mole , confidéré de tout temps en France comme 
le Gibraltar de Saint-Domingue, armé de 1 2 0 bouches à 
f e u , du calibre de 2 4 , & de 2 4 mortiers de 1 2 pouces , 
dont la pofition eft telle que des vaiffeaux ennemis, qui en 
feroient en poffeffion, nous couperoient toute communication 
avec le refte de la colonie , protégeroit infiniment la ré 
volte des efclaves, & feroit un obftacle infurmontable pour 
faire rentrer dans le devoir les nègres du quartier de Jean 
Rabe l , du Por t -à-Piment , T e r r e - N e u v e , du Mouftick & du 
Gros-Morne; la garnifon qui s'y trouve en ce moment eft 
foible , & eft au dévouement de l'ancien pouvoir exécutif. 
Les officiers qui y commandent , placés par M . Blanche-
lande, font imbus de fes principes ; & le defpotifme le plus 
arbitraire continue d'y être exercé. Au milieu de tant de 
dangers, nous crayons faire beaucoup en bornant notre ti
mide furveillance à ce qui nous entoure immédiatement. 

” L'impoffibilité où font les émigrés de Coblentz de 
rentrer en F r a n c e , le mal-être qu'ils éprouvent dans une 
terre étrangère, le projet formé & connu de s'emparer de 
nos poffeffionns, le raffemblement qui fe fait à Montechrift , 
Se dont le nombre devient de jour en jour plus impofant , 
ne doit-il pas nous faire trembler ? Une puiffance voifine 
qui a contribué à augmenter nos maux , & s'eft enrichie 
d'une partie de nos dépouilles, ou une de celles fédérées 
contre nous, ne peut-elle pas leur prêter les vaiffeaux dont 
ils ont befoin? E t avec ce fecours le Mole ne fera-t-il pas 
à leur difpofition ? 

” Il eft inftant, meffieurs, que la garnifon qui s'y trouve 
foit relevée, qu'elle foit augmentée, & remplacée par des 
troupes dont la religion foit ferme, que les chefs fur-tout 
foient d'un patriotifme à toute épreuve , que les bouches à 
feu y foient en état, les provifions de guerre a b o n d a n t e s , 
& que les mefures les plus fages Se les plus promptes foient 
employées pour conferver à la colonie un pofte auffi im
p o r t a n t , & fans lequel l'efpoir de recouvrer nos poffeffions 
eft à jamais perdu. La ville du Port-au-Prince doit égale
ment fe tenir fur fes gardes, non que fa pofition préfente 
les mêmes avantages aux ennemis que celle dont je viens 

B 2 

19 



20 

de par ler , mais parce que je la confidère comme une des 
clefs de cette colonie, & que cette précaution me paroît 
indifpenfable. 

” Redoublons, meffieurs, de furveillance , que tous ceux qui 
fe rendront indifférns à la choie publique foient jugés cou
pables; &, s'il eft vrai que , lorfque l'état eft en danger, la 
défiance foit une vertu ; fi, mife en action, elle eft un titre 
à la reconnoiffance, donnons fans héfiter la couronne ci
vique au citoyen vigilant qui aura affez de courage pour 
dénoncer le traître & la trahifon. Reconnoiffons enfin cette 
vérité de circonftance, qui fera fentie fans doute de tous 
ceux qui m'entendent : Qu'il n'eft d'hommes dignes d'être 
vus que ceux qui ne craignent pas de fe montrer. 

» Sachez que les demi-mefures que nous prenons ne peu
vent produire aucun avantage rée l , 8c ne font que rendre 
notre pofition plus terrible : fachez que c'eft être méchant 
foi-même que de montrer de la commifération pour ceux 
qui font reconnus pour tels , parce qu'incapables de repentir, 
leur haine en devient plus active, plus prévoyante. Que 
les actes de bienfaifance qu'ils fe permettent quelquefois ne 
nous en impofent pas ; c'eft le poifon narcotique avec lequel 
ils endorment la fugacité de votre vigilance, & qui vous 
expofera fans défenfe aux coups de leur trahifon. Loin de 
nous cette timidité craintive qui nous fait un fantôme de 
notre ombre , & qui eft la caufe la plus immédiate de tous 
nos maux ! 

” La fociété, après avoir difcuté 8c mûrement examiné 
les précautions fages qui venoient de lui être préfentées, & 
combien il étoit inftant d'en donner connoiffance à ceux 
à qui le falut de la colonie eft confié, a arrêté qu'il fera 
nommé au moment même fix commiffaires pris dans fon 
fein pour fe rendre auprès de M. Sonthonax le commiff 
faire civil, & le prier de pefer dans fa fageffe : 

” 1°. Combien il eft inftant que la ville du Cap foit mife 
en état de défenfe, afin d'être préparée à tous les évé-
nemens. 

” 2°. Que le M o l e , q u i , par fa pofition, exige q u e , pour 
s'affurer de cette ville & ôter aux ennemis de cette colonie 
& de la France les moyens de s'en rendre maî t res , la gar-
nifon foit remplacée par des troupes patriotiques, qu'elle 
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foit augmentée, & que le commandement en foit donné à 
des -hommes uniquement occupés du bien de la c h o i e , &c 
d'un patriotifme à, toute épreuve. 

» MM. les commiffaires chargés de cette miffion, après 
s'en être acquittés, rentrèrent au fein de la fociété, & lui 
rendirent compte que M . Sonthonax les avoit affurés qu'il pre-
noit dans la plus grande confidération la villa du C a p , & qu'il 
alloit en conférer à l'inftant même avec M . Rochambeau, 
gouverneur général ; 

» Que les précautions pour la ville du Mole fe r e n c o n 
traient parfaitement avec celles déja prifes, & qui lui étoient 
préfentées par les Amis de la Convention nationale; que toutes 
les troupes & tous les chefs qui s'y trouvoient dans ce mo
m e n t , alloient être remplacés par des gardes nationales, &c 
que l'on accorderoit aux habitans une telle lati tude, qu'ils 
ne pourroient en aucune façon par la fuite être vexés par
le militaire. 

» M . le commiffaire civil remercia la fociété du zèle 
qu'elle montroit pour la chofe pub l ique , l'engagea à con
tinuer fa furveillance, & l'aifura que la France ne verrait 
pas d'un œil indifférent combien fes foins avoient été utiles 
à cette colonie. » 

D'après ce que vous venez d'entendre, vous trouverez 
fans doute étrange qu'à l'époque ou j'ai quitté la colonie, 
le 7 décembre 1 7 9 2 , il n'y eût aucun pofte en état de dé-
fenle, malgré les repréfentations qui furent faites, non pas 
une fois, car j'étois chargé prefque toujours d'aller chez 
Sonthonax, c'étoit toujours moi qui portois la paro le , & 
je jure ici, fur mon honneur , que j 'ai dit vingt fois à Son
thonax qu'il étoit affreux qu'on n'eût pris aucune mefure 
pour mettre en état de défenfe, toit le M o l e , foit la ville 
du C a p , foit les autres endroits qui eh étoient fufceptibles. 

Duny : J'ajoute que les habitans du Mole avoient envoyé 
plufieurs députations à Sonthonax, à l'effet de réclamer le 
changement des officiers qui commandoient au M o l e , pour 
empêcher les maux qui depuis font arrivés. 

Clauffon : J ' o b s e r v e , citoyens, que la discuiffion qui vient 
d'avoir lieu eft relative aux commiffaires de rade 
M o n collègue a parfaitement détruit les affertions de Son
thonax. J'ajoute que le reproche d'avoir établi des inquifi-
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dons Se créé des commilTaires de rade, eft d'autant plus r i 
dicule, qu'après l'incendie du C a p , fous les aufpices de 
Sonthonax lui-même, il y e n avoit encore. 

Sonthonax : J'obferve que les patriotes du Mole qui ve* 
noien; demander qu'on le mît en défenfe , font ceux qui ont 
livré le Mole aux Anglais. 

Vîrneiùl : Je réponds. Vous voyez qu'à la fin d'octobre 
1 7 9 Z , c'cil-à-dire , iîx femaines après l'arrivée de Sonthonax, 
quelles étoient les ioliicitations de tous les bons patriotes 
pour faire mettre les places en état ; & certes qui de vous 
pourra s'imaginer que ces mêmes hommes font ceux qui 
ont livré les colonies à l'Angleterre, qui demandoient à 
grands cris que toutes les fortifications fuirent mifes fur le 
pied de défenfe 5 S'ils fuifent reftés à Saint-Domingue, &c 
qu'ils n'euifent pas été victimes de la fcélérateiïè de Polverel 
Se Sonthonax , jamais, comme je vous l'ai dit tout-à-l'heure, 
la colonie n'eût été livrée à l'Angleterre. 

Brulley : C'cft par fuite de ce que vient de dire Verneuil. 
11 eft un fait bien important qu'il a paité fous filence; fans 
doute fon intention étoit qu'un de nous le dît. Je parle des 
cocardes & des echarpes ; c'efi; à i'occalion cíe Caduich, Vous 
devez vous rappeler que c'eit un des faits les plus graves 
cités par Polverel & Sonthonax contre les aifemblées colo
niales ; ce fa i t , dis - j e , étoit relatif aux cocardes & aux 
echarpes, 8e on en a tiré la conféquence que ce ligne ten-
doit à ce fyftême d'indépendance dont Sonthonax a aceufé 
les deux aiïèmblées reprèfentatives de la coloide. J'ai copié 
íes expteiilons à ce fujet, & je crois ne m'être pas trompé : 
Sonthonax vous a dit que les cocardes noires ont été ar
borées ; il s'eit fervi de cette expreffiendà. Verneuil vient de 
dire , &• toute la colonie conviendra que Cadufch eft le feul 
qui ait eu cette audace, lorique l'ailemblée n'étoit encore 
qu'un comité général, Jorfque ceux qui étoient dévoués au. 
gouvernement s'étôieht empreffés de venir fe réunir à l'af-
femblée , lorfque la très-grande majorité de l'alfemblée man-
quoit encore , Caduich a eu l'audace d'arborer la cocarde 
noire & un panache qui lui avoit été donné par la femme 
de Blanchelande-, mais Cadufch eft le feul qui ait eu cette 
Jindace ; mais cette audace a été réprimée par une dénon
ciation formelle; & par qui la dénonciation a-t-elle été faite î 



c'eft précifément par un de ceux que l'on accufe de l'avoit 
protégée, par notre collègue Page. D e p u i s , ci toyens, on a 
gliffé fur l'article de cette cocarde ; mais on vous a dit qu'elle 
avoir été convertie en écharpe noire, toujours dans l'inten
tion de porter les couleurs anglaifes, d'annoncer l'averfion 
que les affemblées coloniales avoient pour la France. Eh bien! 
citoyens, vous allez voir tout-à-l'heure, par un arrêté de 
l'affemblée coloniale même, pourquoi cette écharpe avoir 
été adoptée; vous allez y voir q u e , loin qu'on eût l'inten
tion de prendre cette couleur qui annonce celle de l'Angle
terre , ces écharpes, qui n'étoient que des crèpes, étoient 
un figne de ralliement que chaque membre de l'affemblée avoit 
adopté pour fe reconnoître dans le cas où ils auroient befoin 
de fe mêler aux défenfeurs de la ville du C a p , qui au com

mencement de la révolte étoit chaque jour menacée de l'inva 
fion. Je pourrois me borner à demander la lecture de cet 

a r r ê t é , il répondroit victorieufement à Sonthonax ; mais 
comme il a tiré des conféquences de ces écharpes noires, 
je le fuivrai dans ces conséquences, &c je détruirai, jusqu'au 
moindre foupçon , celles qu'il a voulu en tirer. 

( O n lit l'arrêté fuivant.) 

Arrêté de l'affemblée coloniale, du 28 août 1791. 

“ Sur la motion faite par un membre qu'il, eft néceffaire 
de donner aux repréfentans de Saint-Domingue une marque 
diftinctive, pour qu'ils foient reconnus & puiffent fe recon
noître entre eux dans le tumulte des armes où ils font dé 
cidés de s'engager dans un cas d'attaque, tant pour partager 
les périls des citoyens que pour animer leur zèle & con-
ferver l'ordre : 

” L'affemblée générale de la partie françaife de Saint-
Domingue, confidérant q u e , fi le befoin devenoit preffant, 
elle cefferoit de délibérer , pour agir ; 

” Confidérant que l'ordre dans les attaques augmente la 
force; 

” Confidérant que des individus épars n'offrent fouvent 
que les effets d'un courage ftérile, tandis que , réunis en 
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c o r p s , ils peuvent oppofer une réfiftance victorieufe, fur-
tout quand ils fout pénétrés, comme l'eft l'affemblée géné
r a l e , de la réfolution de mourir plutôt que de quitter la 
place à un ennemi méprifable ; 

” Confidérant que les fignes extérieurs font néceffaires pour 
fe reconnoitre & fe rallier ; 

” Confidérant que le figne diftinctif de l'affemblée géné
rale de la partie françaife de Saint-Domingue eft celui qui 
rappellera à tous la douleur donc fon cœur eft pénétré dans 
ces circonftances défaftreufes ; 

” Confidérant que l'affemblée provinciale du Nord a pro
noncé le même vœu que l'affemblée générale, dans fon fein, 
même en lui proteftant qu'elle fe joindroit à elle dans un cas 
d'attaque ; 

” Confidérant que ladite affemblée provinciale confer-
veroi t , même dans l 'attaque, fes fonctions d'adminiftration , 
& qu'il eft néceffaire qu'elle ait une marque diftinctive & 
particulière, a arrêté 8c arréte : 

” 1°. Que chacun des membres de l'affemblée générale 
portera en féance & fous les armes une écharpe de crêpe 
noir ; 

” 2 ° . Que chacun des membres de l'aiffemblée provinciale 
portera dans les mêmes circonftances une écharpe rouge , 
image du fang dont leur territoire eft arrofé ; 

” 3°. Que le préfident de l'affemblée générale ayant été 
choifi par les deux affemblées, pour diriger & établir l'ordre 
dans le cas de leur r éun ion , portera une écharpe noire & 
r o u g e , afin qu'il foit reconnu & qu'on obéiffe à fa voix. 

” 4 ° . Le préfent arrêté n'aura lieu que pendant le temps 
que durera l'état de guerre où nous nous trouvons, & fera 
notifié aux affemblées provinciales pour être l u , publié 8c 
affiché par-tout où befoin fera ”. 

Vous venez de l 'entendre, citoyens ; vous voyez quels ont 
été les motifs du figne de ralliement que chaque membre 
de l'affemblée coloniale per to i t ; vous voyez que c'étoit une 
marque de deuil ; & il faut avoir bien envie de prêter de 

mauvaifes intentions pour donner à une écharpe ou crêpe 
une autre idée que celle de repréfenter le deuil, dont le 
crêpe a toujours été regardé comme l'emblême. Il étoit ré 
servé à Sonthonax de donner au crêpe une autre interpré-
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ration. Que devient maintenant l'accufation que Sonthonax 
a faite avec tant d'emphafe ? 

Sonthonax : Je prie le préfident d'interpeller fi les écharpes 
noires de l'affemblée, appelées du crêpe dans l 'arrêté, n 'ont 
pas été des écharpes de foie, & s'il n'eft pas à fa connoif 
fance que tous les membres de l'affemblée coloniale ont porté 
des écharpes de foie. 

Brulley : Comme je ne fuis arrivé à l'affemblée qu'au mois 
de m a i , j'ai trouvé des écharpes de foie ; je laiffe à mon 
collègue Page , qui y étoit avant m o i , à dire ce qu'il fait. 

Page : Tant qu'on a trouvé du crêpe , on en a p o r t é , j ' en 
ai porte moi-même ; quand il a été ufé, comme mes collègues, 
j 'ai été forcé de porter de la foie : mes collègues en ont fait 
autant. 

Senac : J'obferve que les motifs qui ont déterminé l'arrêté 
font fuffifans pour qu'on ne diftingue pas fi les écharpes étoient 
de foie ou de crêpe. 

Page : L'écharpe n'a jamais été de mon avis ; mais l'affem 
blée coloniale a été dirigée par les motifs que vous avez vus; 
c a r , à cette époque, citoyens, nous délibérions le fufil à la 
main , le fabre au cô té , & les piftolets à la ceinture; nous 
délibérions ainfi la nuit & le jour ; nous étions entourés de 
foixante mille nègres qui nous environnoient le fer 8c la 
flamme à la main ; & nous n'avions pas même à cette époque 
une paliffade pour nous défendre : de manière donc que l'affem
blée coloniale crut devoir prendre un figne caractériftique pour 
pouvoir fe rallier à un point donné. Cependant j 'ai obéi à 
la majorité, j 'ai porté le crêpe ; & quand il a été ufé, j ' a i 
porté de la foie. 

Brulley : Vous voyez donc , citoyens, que c'eft à tort que 
Sonthonax donne à l'acte de l'affemblée coloniale une autre 
interprétation que celle que porte l'arrêté lui - même ; vous 
voyez que c'eft à tort que Sonthonax a ofé imprimer dans 
fa lettre de Bourdon ( d e l ' O i f e ) , ces mots : Nous vous 
montrons la cocarde, &c., &c. 

Vous voyez que Sonthonax a toujours eu l'intention de 
trouver de la perfidie dans tous les actes de l'affemblée co 
loniale, lui cependant qui l'a remerciée, en a fait l 'éloge, 
& vous a dit que Blanchelande avoit fait préfent à chacun 
de nous d'une cocarde noire. Je lis toujours fon ouvrage, 
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& “ je vous prouverai que l'affemblée coloniale toujours 
préfidée par Cadufch avec la cocarde noire au chapeau, & 
les autres membres de cette affemblée recevant de Blanche-
lande ce figne affreux de la trahifon envers la France ”. J e 
porte le défi à Sonthonax de me prouver qu'il y ait t u 
d'autre que Cadufch qui ait porté la cocarde noire ; encore 
ne l'a-t-il portée que dans les premiers jou r s , & la dénon
ciation qui en a été faite l'a-t-elle forcé de la mettre à bas. 

Verneuil : C'eft Page. 
Sonthonax : Juftifiez de cette dénonciation ; je vous en 

défie. 
Page : Je J'ai dénoncé fi officiellement, qu'il eft intervenu 

un arrêté de l'affemblée, On portoit auffi des cocardes vertes 
& jaunes. Je me fuis élevé contre ces figues caractériftiques 
d'une contre-révolution, & fur ma demande l'affemblée c o 
loniale a ordonné que chacun porterait à fon chapeau une 
cocarde tricolore ; car , à cette époque beaucoup d'ariftocrates , 
de contre-révolutionnaires fe permettoienr de n'en point porter 
du tour. Mais j 'ai fait plus ; j 'ai dénoncé à l'affemblée conf-
t i tuante , le 14 mai 1 7 9 2 , ( & ma dénonciation a été imprimée 
dans toute la colonie, elle a été envoyée à l'affemblée cons-
tituante) j 'ai dénoncé Cadufch & Gauvin nominativement 
pour avoir effacé la légende qui fe trouvoit dans le lieu des 
féances de l'affemblée coloniale, & Cadufch particulière
m e n t pour avoir reçu de la femme de Blanchelande une c o -

. carde noire : mais ici Sonthonax vous a dit que chaque 
membre avoit reçu de Blanchelande cette cocarde noire. 

Eh bien ! dans le procès de Blanchelande, Brulley & moi 
avons fait un crime à Blanchelande d'avoir donné à Cadufch. 
la cocarde noire ; & fi nous avions reçu de Blanchelande ce 
f igne de contre-révolution, à coup sûr Blanchelande fe feroit 

élevé contre nous lors de la dépofition que nous fîmes contre 
lui au tribunal révolutionnaire, pour le fait de cette cocarde 
noire donnée par fa femme au préfident de l'affemblée c o 
loniale. 

Brulley : J e demande la lecture de l'arrêté de l 'affemblée, 
relatif à la cocarde nationale. C'eft fur la dénonciation de 
Page qu'il no devoit point y avoir d'autre cocarde que la 
cocarde nationale, que cet arrête a été rendu ; & il ne vous 
a pas dit pourquoi , ou dû moins l'autre prétexte que l 'on 



27 

donnoit à cette cocarde. C'eft que Touza rd , Champfor t , 
& autres qui menoient hors de la ville des divifions pour 
combattre les brigands, avoient donné pour prétexte de la 
prife de ces cocardes de différentes couleurs, la néceffité de 
reconnoitre les troupes qu'ils étoient chargés de commander : 
on leur dit qu'ils reconnoitroient auffi bien les troupes quand 
elles feraient revêtues du figne de la l iberté, & l'affemblée 

fit défenfe de porter une autre cocarde que celle aux couleurs 
nationales. Voici l'arrêté qu'elle prit à cet égard. 

Il lit : 

Arrête de l 'affemblée coloniale, du 9 novembre 1 7 9 1 . 

“ L'affemblée générale, informée qu'il paroît depuis peu 
dans la ville du Cap des cocardes de couleurs différentes ; 

” Confidérant que ces cocardes pourraient être regardées 
comme des diftinctions ou des corporations particulières, & 
devenir ainfi une occafion de troubles dans une circonftance 
où la réunion eft plus néceffaire que jamais ; 

” A arrêté & arrête q u e , conformément aux décrets na
tionaux, il ne fera porté dans la colonie d'autres cocardes 
que la cocarde nationale ”. 

Brulley : Je crois que tout l'échafaudage de l'accufation de 
Sonthonax doit tomber d'après cet arrêté : ce ferait donc 
en vain qu'il prétendrait inférer de ces cocardes, de ces 
écharpes noires, que l'affemblée coloniale prétendoit à l'in 
dépendance ; mais il a fait remonter cela plus haut, & il 
a dit que cette indépendance venoit de l'identité de prin
cipes de l'affemblée coloniale avec l'affemblée de Saint M a r c , 
qui avoit conftamment vifé à l'indépendance. J e ne répondrai 
pas à tout ce qui a été d i t , parce que je ne crois pas que 
Sonthonax ait répondu aux actes que nous avons cités, & aux 
corollaires que nous en avons tirés ; mais je releverai des 
expreffions de Sonthonax qui ne doivent pas être oubliées 
pour nous, parce qu'elles donneroient une idée défavorable 
de l'affemblée de Saint - M a r c , & qu'elles achemineroient 
vers cette idée d'indépendance qui n'a malheureufement été 
que trop adoptée par les ennemis de la colonie. 



Sonthonax vous a dit que notre décret du 28 m a i , fur 
lequel j'ai glifflé comme fur des charbons a r d e n s , ne pouvoit être une conféquence du décret du 8 m a r s , parce qu 'à 
l 'époque où le décret dû 28 mai a été p u b l i é , celui d u 
8 mars n'étoit pas encore arrivé : eh bien ! il eft aifé de vous 

prouver que, fur ce point comme fur tout autre, Son 
thonax vous en a impofé. 

Sonthonax : Je n'ai point dit qu'il n'étoit pas arrivé of
ficiellement ; mais qu'il n'avoit pas été enregiftré par l 'af-
feiriblée. J'ai prouvé qu'il ,n'avoit point été enregiflré avant 
l e décret du 28 m a i , en citant l'enregiftrement qui é t o i t , 
j e c r o i s , du 9 juin. Je n'ai point la pièce fous les y e u x , 
mais je répète mon affertion. 

Brulley : M a i s , quand on parle de l'enregiftrement d 'un 
d é c r e t , c'eft fon envoi officiel ; je ne me trompe point . 
Sonthonax vous a dit que le décret du 2 8 mai ne pouvoi t 
pas être une conféquence du décret du 8 m a r s , puifqu ' à 
cette époque il n'étoit pas encore enregiftré. Pui fque e n 
regiftrement il y a , eh bien ! dès le 20 a v r i l , chacun des 
membres de l'affemblée de Saint - M a r c avoit connoiffance 
d u décret du 8 mars ; & s'il en falloir adminiftrer la p r e u v e , 
nous la trouverions dans le rapport de Barnave . O n va v o u s 
donner lecture d'un extrait d'un rapport de B a r n a v e , dans 
lequel cet ennemi irréconciliable de la colonie a été forcé 
d ' a v o u e r , entraîné par la v é r i t é , que le décret du 8 mars 
étoit connu de la colonie avant que le décret du 28 m a i 

fût émis. Je demande à mon collègue Millet de lire le paf 
fage de ce rapport : c'eft Barnave lui - même qui va vous 
prouver que le décret du 8 mars a été connu dans la co lonie 
dès le 26 avril. 

Sonthonax : Quel le eft la pièce ? 
Th. Millet : Q u a n d vous m'aurez e n t e n d u , vous me r é 

pondrez. C e qui va vous être lu eft un extrait du rapport 
fa i t à l 'affemblée conftituante, les 11 & 12 octobre 1790 , 
féance du f o i r , par B a r n a v e , organe du comité des colonies . 
O n peut vérifier l'exactitude des mots qui ont été mis d a n s 

ce recueil : voici cet extrait. Le 16 avril, elle eut co 
nnoiffance non officielle du décret du 8 mars ; elle délibéra 
une adreffe de remerciemens à l'affemblée nationale, & c . ” 

Brulley : C e n'eft pas nous qui le d i f o n s , c'eft B a r n a v e , 
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le plus cruel ennemi de l'affemblée de Sa in t -Marc , que 
attefte q u e , dès le 26 avr i l , on avoir eu connoiffance, à 
l'affemblée coloniale, du décret du 8 m a r s , & que l'on 
avoir délibéré une adrefe de remerciemens à l'affemblée 
nationale. Ainsi, puifque, dès le 16 av r i l , on avoit eu 
connoiffance du décret du 8 mar s , puifque le décret du 8 
mars confacroit les droits de la partie fançaife de Saint-
Domingue, ne vous étonnez donc plus que le décret du 
28 mai, qui a paru poftérieurement au 26 avril, fût l'ex 
preffion des droits de la partie française de St.-Domingue, 
exprimés dans le décret du 8 mars. Il n'y avoit pas un feul 
des membres de l'affemblée générale de S a i n t - M a r c q u i , 
avant l'émiffion du décret du 28 mai , n'eût connoiffance 
du décret du 8 mars qui confacroit les droits de la colonie: 
& aujourd'hui, on vous demande quels font ces droits! 
Pour les conftater, il ne faudroit qu'une nouvelle lecture 
du décret du S mars : vous l'avez entendue, une nouvelle 
lecture deviendroit fuperflue. Vous y avez vu de quelle 
manière l'affemblée conftituante établiffoit les droits de la 
colonie ; vous y avez vu les expreffions littérales par lefquelles 
elle confacre les droits de la colonie, droits que les colons 
étoient fondés à regarder comme rée ls , comme impref
criptibles, d'après un acte auffî authentique que l'eft le 
décret du 8 mars. Qu'il y ait eu contradiction enfuite dans 

- dirrérens actes de l'affemblée conftituante, il n'eft pas moins 
vrai que le décret du 8 mars avoit conftaté que la colonie 
de Saint-Domingue avoit des droits ; & l'affemblée de Saint-
M a r c a donc dû, pour remplir fon devoi r , confacrer ces 
droits par un acte authentique. Quel eft cet acte authen
tique ? Le décret du 1 8 m a i , dans lequel on s'eft évertué 
à trouver des preuves d'un fyftême d'indépendance. Ce décret 
du 28 ma i , contenant dix articles, n'eft autre chofe que le 
contenu du vœu de la partie françaife de Saint-Domingue, 
émis par fes repréfentans librement élus. Ainfi , le dixième 
ar t ic le , qui n'eft autre chofe que l'envoi des neuf autres ar
ticles, annonce affez évidemment que fi ce décret ou projet 
de décret ( c a r , à l'égard de l'affemblée conftituante, ce 
n'eft qu'un projet de décre t , & à l'égard des c o l o n s , ce 
décret devoit devenir définitif, lorfqu'il auroit été accepté 
par l'affemblée nationale & le r o i , aux termes du décret. 



du 8 mars , & du dixième article de notre projet de décret 
du 28 mai . ) 

Vous avez entendu Sonthonax qui nous a demandé : 
Pourouoi vous ê tes -vous cru en droit de préfenter des 
décrets , & pourquoi vous êtes-vous cru en droit d'envoyer 
votre projet de conftitution ? E f t - c e que les départemens 
de France avoient le droit d'envoyer leur conftitution ? 
Eft-ce que vos droits étoient autres que ceux des ci-devant 
provinces de Bretagne, d 'Anjou, du Maine ? Ci toyens , 
il eft infiniment effentiel de relever cette erreur qui s'eft 
propagée, & qui exifte peut-être encore chez beaucoup de 
permîmes qui n'ont pas affez approfondi les affaires des 
colonies. Cer tes , fi l'affemblée conftituante avoit regardé la 

partie française de Saint-Domingue comme la Bretagne, 
Anjou & le Ma ine , l'affemblée n'auroit pas dit qu'elle 

n'entendoit pas comprendre la colonie, ou plutôt les c o 
lonies françaifes, dans la conftitution. Jamais l'affemblée 
conftituante n'a dit qu'elle ne comprenoit pas dans la c o n s 
titution l ' A n j o u , la Bretagne & le Maine ; mais elle a d i t 
littéralement qu'elle n'entendoit pas comprendre dans la 
conftitution les colonies françaifes : cela veut dire qu'il y 
aura des lois féparées pour ce pays. Elle s'eft d'ailleurs ex
pliquée poftérieurement fur ces droits-là. 

L'affemblée conftituante favoit b i e n , & Sonthonax l e 
fait bien auffi, (car il n'y a ici de fa part que perfidie & 
non ignorance), ce qu'étoit la colonie ; l'affemblée confti
tuante favoit bien que la population de Saint-Domingue 
n'étoit pas la même que celle de France. Sonthonax le 
favoit bien ; c a r , dans fa lettre du 1 octobre 1 7 9 3 , i l 
difoit que , dans les colonies, il y avoit un peuple à civi-
lifer. Sonthonax le favoit bien, quand fon ami Dufay dit 
dans le rapport fait au nom de la prétendre députation d e 
Saint-Domingue, qu'il y avoit à Saint-Domingue des a n -
thropophages qui n'entendoient ni le français ni la raifon. 
L'affemblée conftituante favoit donc bien qu'elle ne pouvoi t 
pas adapter la conftitution française à un pays dans lequel 
il y avoit des hommes à civilifer, & où il fe trouvoit des 
anthropophages qui n'entendoient ni le français ni la raifon. 
Voilà donc pourquoi l'affemblée conftituante a déclaré q u e 
la partie françaife de Saint - Domingue avoit des droits 
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qu'elle lui a confacrés. On nous Fait un reproche d'avoir 
envoyé un décret ; on dit que nous n'aurions dû qu'émettre 
notre vœu, que nous n'aurions pas dû nous fervir du terme 
de décret, ni du terme acceptation : & c'eft-là précifément 
la grande difpute élevée avec Barnave. Je demande à mon 
collègue Miller de citer ce qui a été répondu à Barnave à 
ce sujet ; & je me contenterai de répondre que jamais l'af-
femblée de S a i n t - M a r c n'avoir penfé à fe rendre indé
pendante ; car enfin , citoyens, pour en finir fur cet a r t i c le , 
je vais vous faire un raisonnement qui vous paroîtra p é -
remptoire. 

Eft-ce qu'un peuple eft indépendant par là-même qu'il 
dit qu'il veut être indépendant ? Non . Pour être indé
pendant, il faut avoir des forces majeures capables de fou 
tenir cette indépendance, ou il faut être appuyé d'une na
tion tellement forte, tellement puiffante, qu'il n'ait rien à 
redouter : o r , on nous admettra affez de bon fens à nous 
colons, pour lavoir que nous ne pouvions prétendre à l'in
dépendance, quand il nous manquoit les forces néceffaires 
pour foutenir cette indépendance ; & jamais les plus grands 
ennemis de l'affemblée de Saint-Marc n'ont cru à cette in
dépendance, qui a l ' a i r , quand on connoît la colonie de 
Saint-Domingue, d'un conte de la barbe-bleue. Qui décide 
1 indépendance ? ce font les moyens de force qu'on a pour 
la foutenir. Mais ces moyens de force nous manquoient, & 
on nous admettra affez de bon fens pour ne pas nous taxer 
de vifer à une indépendance que nous ne pouvions défendre 
en aucune manière. Je vois Sonthonax rire. 

Sonthonax : Cela n'eft pas vrai ; je n'ai pas ri. 
Bralley : Il ne manquera pas de dire que nous avions le 

projet de nous faire appuyer de toutes les forces de l'An
gleterre, & il ne manquera pas de vous citer un traité qui 
a été fait avec l'Angleterre par quelques intrigans, car c'eft 
là fon grand cheval de bataille. Nous lavons qu'il prétend 
nous affilier avec ceux qui ont fait ce t r a i t é , qu'il prétend 
que nous fommes très-liés avec e u x , qu'il y a identité entre 
les principes de ces hommes & les nôtres : eh bien ! Son 
thonax, quand il vous dénoncera ce traité, n'en aura pas 
les gants ; car nous nous fommes préfentés à la barre avec 
un grand nombre de colons, auffitôt que nous avons eu 



connoiffance de ce projet , pour y protefter folemnellement 
contre tout traité qui auroit été fait ou qui pourrait fe 
faire. 

Sonthonax : Dans quel temps ? 
Brulley : La dénonciation eft dans les archives de la com 

miffion. A cette occafion, j'obferverai à la commiffion que, 
lorfqu'on a appris aux États-Unis la prife du Môle & de 
Jérémie par les Anglais, tous les colons reftés fidèles à la 
France écrivirent au miniftre Geneft, & firent des protes
tations au confulat de la République à Philadelphie. 

L a féance eft ajournée à demain. 

Le regiftre des préfences eft f igné . 
Signé, J . P H . G A R R A N , prefident ; LECOINTE ( des 

deux S è v r e s ) , fecretaire ; P . C A S T I L H O N , FOUCHÉ ( d e 
N a n t e s ) , A L L A S S E U R , D E L R A Y , P E Y R E , J . F . P A L A S N E -
CHAMPEAUX. 
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Du 23 Pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

O N fait lecture des débats-recueillis dans la féance d'hier ; 
la rédaction en eft adoptée. 

Brulley : Vous avez entendu Sonthonax m'interpeller hier 
fur la date de la proteftation faite contre le traité paffé avec 
l'Angleterre ; je vais lui répondre cathégoriquement, en lui 

-expliquant, non-feulement comment nous avons proteflé, 
mais comment nous avons eu connoiffance de ce traité : ca r , 
il eft bon que nous détruifions juiqu'au foupçon que nous 
ayons pu participer à un pareil acte. Pour vous donner 
là-deffus une opinion fixe, je me fuis muni des regiftres de 
la commiffion de Saint-Domingue. 

Sonthonax : J'observe que c'eft s'écarter de la queftion, 
Se que l'on parlera de cela quand il s'agira de la livraifon de 
la colonie. Il ne s'agit à préfent que de fixer quel étoit 
l'efprit public qui y régnoit. Les colons cherchent toujours 
à occuper feuls les féances. Sur onze , ils en ont déjà tenu 
neuf, & il doit nous être permis de demander qu'ils fie 
renferment dans l'ordre du jour. 

Brulley : J'obferve que dans toutes les féances Sonthonax 
a toujours pa r l é , &c que dans les deux où il a eu la parole, 
aucun de nous n'a parlé. Je déclare que j 'ai dans les mains 
la proteftation faite contre le traité paffé avec l 'Angleterre, 
& que je fuis prêt à la préfenter. 

Sonthonax : Je ne demande que la date. 
Brulley : C'eft le 5 nivôfe que nous avons appris par le 

citoyen Robert L inde t , membre du comité de falut pub l i c , 
que le bruit le répandent que le Mole & Jérémie croient au 
pouvoir des Anglais. Dès le lendemain, nous avons e n v o y é 

une proteftation officielle au comité de falut publ ic , & nous 
avons écrit au préfident de la Convention pour obtenir d'être 
admis à préfenter notre proteftation, avec les autres citoyens 
des colonies, à la barre même de la Convention. Le préfident 
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répondit que nous ne pouvions être admis que le jour où les 
pétitionnaires ont coutume de paroître ; & le jour d'enfuite 
nous avons été admis à la ba r re , & la proteftation a été 

Page : Je penfe qu'il ne suffit pas d'avoir donné les époques ; 
Brulley doit répondre à l'inculpation dirigée contre nous par 
Sonthonax. Il a dit que les colons s'étoient refugiés à Londres, 
aux E t a t s - U n i s ; qu'ils prenoient toutes les teintes; qu'à 
Londres , ils étoient royaliftes & les efclaves du roi Georges ; 
qu'aux Etats-Unis, ils étoient des hommes libres. Il a encore 
invoqué contre les colons le rraité fait à Londres. Sonthonax 
trouve très-mauvais aujourd'hui que nous cherchions à nous 
difculper fur ce fait; & pourquoi ? parce que c'eft fur cette 
inculpation qu'il a bâti tout ton échafaudage d'accufation 
contre nous : il importe donc que nous nous justifions de 
cette accufation. 

Le préfident : C'eft à la commiffion à voir fi elle veut 
qu'on traite ce chef actuellement ou dans un autre temps. 

Le repréfentant du peuple Lecointe : Il me femble que fi 
l'on traitoit actuellement ce chef d'accufation, on détieroit 
de la marche tracée 

Clauffon : Par Sonthonax. 
Le repréfentant Lecointe : Par les uns & les autres. O n 

pourra y revenir lorfqu'il fera queftion des inculpations que 
Polverel & Sonthonax pourront taire dans la fuite aux citoyens 
colons ; mais actuellement il n'eft queftion que d'établir l 'état 
de l'efprit public avant 1 arrivée de Polverel & Sonthonax 
à Saint-Domingue. 

Brulley : J'obferve que l'interpellation a été faite par 
Sonthonax. 

Sonthonax : J e n'ai point parlé du traité dans le cours de 
la difcuffion. J'ai feulement fait l'obfervation que les affe 
mblées coloniales avoient des légations chez prefque tous les 
fouverains de l'Europe : cela fera prouvé par la fuite des 
débats. J'ai dit que les colons prenoient à Paris le pantalon 
& le bonnet rouge, & crioient bien haut vive la Républi 
que ! J'ai caractérisé ceux qui affoient chez le roi Georges, 
a la Nouvelle-Angleterre ou à la Jamaïque ; cela n'a été que 
par forme d'obfervation: mais je n'ai point parlé directement 
du traité pa f f é à Saint-James le 25 février 1793. 



dans les colonies. J'infifte pour l'ordre du j ou r , d'autant plus 
que je m'apperçois que les colons ne prolongent la difcuffion, 
& ne s'emparent des féances, que pour , après avoir fatigué 
long-temps l'alfemblée, faire rermerles débats, &z faire juger 
fans qu'on foit éclairé. 

Brulley : Vous interprétez bien mal les intennons des 
colons ; "mais , par forme d'obférvadon , puifque ..bfervadon 
il y a , je demande à répondre à ce que vient de dire Son
thonax , il a caractérifé chacun des colons qui ont été en 
Angleterre , ici ou ailleurs. • I l dit qu'ici ils ont pris une 
teinte différente de celle qu'ils avoienr ailleurs. Ciroyens , 
de notre pa r t , pour prouver la teinte qui nous caracterifoit 
i c i , nous allons lire l'acte public que nous avons préfenté 
à la Convention nationale. 

Le préfident : Reviens à la véritable queftion qui cft l'état 
de la eolonie avant l'arrivée de Polverel & Sonthonax, 8c 
continuez, fi vous avez encore quelque chofe à dire fur ce 
fujet-là. 

Thomas Millet : Nous avons dit que nous fuivrions pied à 
pied Sonthonax , foit dans les inculpations faites aux allem-
blées coloniales, foit aux colons. Il a trouvé , comme Bar-
nave fon prédécelfeur en calomnie , il a trouvé dans le mot 
décrec, employé par l'alfemblée de Saint -Marc , une preuve 
de fon indépendance. Je demande , citoyens , quel mot l'af-
femblée générale devoit employer pour caractérifcr fes ré-
foluiions , & je demande, fi l'alfemblée générale n'avoit pas 
adopté celui-là, quel mot enfin elle devoit adopter? je de
mande enfin quel étoit dors la fixation légale , comtitution-
nelle & exclulive de ce m o t , Se s'il exifte un décret , une 
loi qui ait défendu d'employer ce t e rme, &c qui l'ait réfervé 
à l'ailemblée nationale? L'ailemblée contrituanren'avoit-elle 
pas confacré le mot -fanclion , comme terme facramentel, 
pour exprimer l'aéte par lequel le chef du pouvoir exécutif 
opérais la confection de la loi ? Les rapports que l'ailemblée 
continuante avoir établis entre le gouvernement de Saint-
Domingue & l'ademblée générale do Saint-Domingue, n ' é -
toient-itS pas les mêmes que ceux établis entre elle & le pou
voir exécutif fnprème ? le gouverneur ne fanctionnoit-il pas 
les actes de l'ademblée générale , comme le roi fan&ionnok 

Nous y reviendrons lorfqu'il s'agira de ce qui s'eft paffé 
358 
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les actes de l'affemblée nationale ? & fi l'acte du gouverneur 
qui opéroit la confection de la l o i , s'apeloit sanction, pour
quoi l'acte légiflatif, dont le gouvernement opéroit la con
fection, ne fe feroit-il pas appelé décret ? pouvoit-il même 
s'appeler autrement ? car , pour pouvoir être exécuté provi-
foirement, il falloit bien que ces actes législatifs de Saint-
Domingue fuffent décrétés provisoirement ; mais une l o i , 
foit qu'elle foit définitive, foit qu'elle foit provifoire, fe d é 
crète pour être exécutée. Il falloir donc employer le mot 
décret, & le reproche de ce mot eft une chicane ridicule. 
J e vais paffer maintenant au reproche relatif au mot accep
tation, dont on nous a fait dans l'affemblée conftituante un 
crime que répète Sonthonax dans les inculpations contre l'af-
femblée coloniale ; & ic i , je me fervirai des expreffions 
textuelles de la réponfe faite à Barnave, le premier dénon
ciateur de ce mot acceptation. 

Extrait de l'examen du rapport de B a r n a v e , année 1790. 

“ Une petite differtation grammaticale auroit jeté du jour 
fur ce point important. N'auriez-vous pu dire à l'affemblée 
nat ionale , le mot acceptation a toujours lignifié dans la langue 
françaife, un acte l ibre, la faculté d'admettre ou de rejeter ? 
Lorfque nous avons organifé le pouvoir exécutif fuprême, 
à la condition d'accepter les lois par lefquelles le peuple 
français veut être gouverné, nous avons manqué de termes 
pour exprimer cette idée nouvelle. Il eft certain que de mot 
acceptation, dans le fens rigoureux où nous avons été obligés 
de l'employer, femble impliquer contradiction de même que 
les idées qu'il repréfente d'adoption forcée, de confentement 

forcé; cependant, il a fallu fe fervir de ce t e rme , ou en 
imaginer un autre. Il s'enfuit donc que le mot acceptation, 
à moins de le bannir d'ailleurs de notre langue, n'a & ne 
peut avoir de fens rigoureux que du pouvoir légiflatif conf-
tituant au pouvoir exécutif fuprême. Il s'enfuit donc auffi 
néceffairement que l'affemblée générale de Saint-Domingue, 
ne pouvant , fous aucun rapport , confidérer l'affemblée na
tionale comme un corps organifé à la condition de donner 

fan adoption forcée, fon confentement forcé aux lois par lef
quelles le peuple français de cette île doit être gouverné , 
n'a pu attacher au mot acceptation, d'autre idée que celle 
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qu'il a dans la langue françaife, hors le fefs rigoureux nou
vellement faifi par la conftitution ; c 'eft-à-dire, la faculté 
libre d'approuver ou de rejeter : & l'on en trouve la preuve 
dans le dernier des confidérant de ce même décret du 28 
m a i , qui manifefte l'efperance que l'affemblée nationale 
n'héfitera pas à reconnoitre les droits de Saint -Domingue, 
par un décret folemnel & authentique ». 

C'étoit donc du décret folemnel & authentique de l'af-
femblée conftituante, que l'affemblée de Saint-Marc atten-
doit une conftitution pour la partie françaife de Saint-Do
mingue. Enfin, fe réfumant comme B a r n a v e , Sonthonax 
a trouvé dans ces mots décret, acceptation, la preuve pré-
cife de l'intention de l'affemblée de Sa in t -Marc , d'être in
dépendante de la France. Il a dit plus que Barnave ; car 
celui-ci n'a ofé dire autre chofe, fi ce n'eft qu'il avoit cru 
remarquer dans ces actes, l'intention de vifer à l'indépen
dance : ce qu'il n'a jamais prouvé. 

Vous voyez donc , citoyens, après cette difcuffion fi claire, 
après toutes les preuves qui vous ont été adminiftrées, vous 
voyez que ce grand échafaudage de souveraineté, de fciffion, 
d'indépendance, dont Barnave a été le premier architecte, 
& dont Sonthonax n'a été que le mauvais replâtreur, eft 
abfolument Sans fondement. Il nous refte à vous faire remar
quer que Barnave, juge Souverain dans le comité colonial, 
avoit fait décréter que le décret & fon rapport ne feraient 
point imprimés ; & dans le rapport qu ' il fit, entraîné par 
la force de la vérité, il détruifit lui-même tout l'échafaudage 
dont j'ai parlé ; & vous allez en juger par l'expreffion lit
térale de fon rappor t , qui paroiffoit n'avoir pour bafe que 
l'accufation d'indépendance contre l'affemblée de Saint-Marc. 
Voici fes expreffions ; il parle des membres de cette af-
femblée. 

Rapport de Barnave, 12 octobre 1 7 9 0 . 

Ils ont toujours rejeré les idées d'indépendance ; elles 
ont conftamment été repouffées par des fentimens d'attache-
ment & de fidélité à la nation françaife. 

Je vous demande, citoyens, fi après l'aveu du fondateur 
même de ce fyftême, qui a tenu dans l'erreur tant de per-
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formes honnê tes , il peut refter à Sonthonax un feul mot à 
répliquer. Je vous cite les propres expreffions de Barnave dans 
fon rapport. 

Continuant toujours de fuivre Barnave dans fes inculpa
tions centre l'affemblée générale, Sonthonax vous a parlé de 
l'ouverture des ports à l'étranger. Cette accufation jetée ifolé-
ment fans pièces au foutien, a dû paroître à tous ceux qui veulent 
la profpérité de la F r a n c e , un acte très-criminel. M a i s , ci
toyens, je vais vous mettre fous les yeux le premier article 
de cet acte ; vous verrez dans l'article premier la deftruction 
entière de cet échafaudage. 

Sonthonax : Je demande que l'acte foit lu en entier, afin 
que la commiffion puiffe bien juger l'efprit qui l'a dicté. 

Thomas Millet : L'acte fera lu en entier fi la commiffion 
l'ordonne. 

Lé préfident : Lis l'article. 
Sonthonax : Je n'ai pas la pièce. 
Le préfident : T u as le droit d'en demander communica

tion. 
Millet : Je répète à la commiffion que je lirai l'article fans 

en tirer la moindre induction. 

I l lit : Séance du 20 juillet.... ( V o y e z plus bas la pièce 
en entier) . 

Millet : Je n'ajoute aucune obfervation, aucun commen
taire à cet article ; vous voyez qu'il répond à toutes les 
inculpations. 

Sonthonax : Je renouvelle ma demande, qu'on life la pièce 
en entier, parce qu'il eft impoffible de juger fur un feul a r 
ticle le décret qui ordonne l'ouverture des ports aux étran
gers. 

Le préfident, à Millet : Lis la totalité. 

Millet lit : 

Séance de l 'af femblée générale de la partie françaife de Saint-
Domingue, du 10 juillet 1 7 9 0 . 

“ E t le même jou r , audit a n , cinq heures de relevée, 
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J'affemblée réunie au lieu ordinaire de fes féances, M . le 
préfident en a annoncé la continuation, & a ouvert la dif-
cuffion fur le réglement concernant les fubfiftances. Après 
mûre délibération, il a été rendu le décret fuivant: 

« L'affemblée confidérant que les réclamations de toutes 
les paroiffes de la partie françaife de Saint-Domingue annoncent 
depuis long-temps une difette alarmante ; 

» Confidérant que dès le 6 juin dernier , le gouverneur 
général écrivoit à l'affemblée qu'il n'étoit pas fans inquiétude fur 
la rareté des farines dans la plus grande partie de cette co
lonie ; que les départemens principaux n'en étoient pas ap
provisionnés, que le gouvernement n'avoit aucun moyen de 
venir au fecours de différens quartiers où la difette fe faifoit 
déjà fentir ; que les approvifionnemens qui exiftoient dans 
les magafins du roi fuffifoient à peine pour affurer la fubfif-
tance des rationnaires jufqu'à la fin d'août ; que les nouvelles 
qu'il avoit du continent lui faifoient craindre qu'il ne vînt 
que très-peu de farines ; qu'il fe porteroit enfin avec empref-
fcmenr à accueillir tous les moyens qui pourroient favorifer 
l'introduction de ce comeftible, & affurer cette partie pré-
eieufe de la fubfiftance des colons ; 

” Confidérant que les relevés fournis par les paroiffes, 
prouvent que la plupart font dans un état de détreffe qui 
fait craindre pour elles une famine prochaine, & que celles, 
entr 'autres, de Jacmel, Douanamin the , du fort D a u p h i n , 
font à la veille d'éprouver ce fléau ; 

” Confidérant que le falut du peuple eft la fuprême lo i , 
& que l'urgence des befoins doit déterminer l'urgence des 
fecours ; 

” Confidérant que ce principe de droit naturel eft confacré 
par l'affemblée nationale elle-même, qui, dans fon inftruction 
du 28 mars, excepte formellement du régime prohibitif du 
commerce qui nous lie avec la F r a n c e , les exceptions mo
mentanées qui peuvent exiger des besoins preffans & impérieux 
à l'introduction des fubfiftances ; 

» Confidérant que c'eft par une fuite du même principe 
q u e , pour maintenir dans un jufte équilibre des intérêts qui 
doivent le favorifer mutuellement, il a fallu en différens temps 
apporter des modifications à la févérité des réglemens prohi
bitifs, & , qu'en dernier l ieu , les circonftances follicitant de 
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nouveaux adouciffemens, le r o i , par l'arrêt de fon confeil 
d ' é t a t , du 30 août 1 7 8 4 , a jugé qu'il convenoit de multiplier 
les ports d'entrepôt, & en a établi trois dans cette ifle, au 
lieu d'un qu'il y avoir auparavant ; que le même principe 
encore a déterminé les gouverneurs généraux & intendans, 
&, en particulier, M . le comte de Peynier & M . de Prois i , 
à rendre différentes ordonnances pour modifier les lois prohi
bitives du commerce ; 

” Confidérant que l'établiffement de trois ports d'entrepôt 
dans les villes du C a p , du Port-au-Prince & des Cayes , 
au lieu de remplir le but qu'on s'étoit propofé , qui étoit 
d'approvifionner tous les quartiers de la colonie, des objets 
de néceffité première, eft devenu l'occafion d'un monopole 
deftructeur, une fource d'accaparemens odieux, la matière 
enfin des fpéculations mercantiles qui tournent uniquement 
au profit de quelques capiraliftes qu'elles enriciffent au dé
t r iment , tant de l'étranger qui vend, que du cultivateur qui. 
confomme; 

“ Confidérant que l'unique moyen d'anéantir un tel abus , 
eft d'étendre à tous les ports où il y aura une municipalité, le 
privilège accordé aux trois principales villes ; qu'alors, non-
feulement les moyens de fubfiftance feront plus à portée de 
tous les citoyens, mais encore l'habitant pouvant traiter d i 
rectement avec l 'étranger, celui-ci fera fur fa marchandife 
un bénéfice plus confidérable, tandis que l'autre épargnera 
ce que gagnent actuellement fur lui ceux qui les vendent de 
la feconde, de la troifième ou de la quatrième main ; & de 
c e t avantage réciproque naîtra l'abondance ; 

» Confidérant que les nouvelles précautions prifes par 
l'affemblée pour prévenir les fraudes, témoignent le defir où 
elle eft de refpecter les liens qui unifient Saint-Domingue à 
la F r a n c e , dans tout ce qui ne commande pas l'abfolue 
néceffité ; 

” Confidérant encore que la claffe utile des citoyens qui 
fe confacrent au cabotage, loin de fouffrir de l'extinction du 
privilége dont jouiffent les trois ports principaux de la co
lonie, va recevoir un encouragement q u i , en agrandiffant 
la fphère de l'on induftrie, fera, pour la partie françaife de 
Sa in t -Domingue , un principe nouveau de force & de 
profpérité; 
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”. T o u t capitaine de bâtiment étranger arrivant dans les 
ports ci-deffus défignés, fera fa déclaration au greffe de la 
municipalité du l i e u , & y préfentera la facture originale 
de fon c h a r g e m e n t , laquelle fera enregiftrée dans ledit 
greffe. 

I I I . 

” Tout capitaine de bâtiment étranger fera t enu , auffitôt 
que fon bâtiment fera a r r ivé , de prévenir la municipalité de 
fon a r r i v é e , & de préfenter au greffe de la municipalité 
une caution domiciliée & folvable ; il ne pourra rien mettre 
à terre, jufqu'à ce que cette caution ait été fournie. 

I V. 

» La municipalité jugera de la folvabilité des cautions 
préfentées par les capitaines étrangers. 

V . 

” Les cautions répondront de la fidélité des déclarations 

” Confidérant enfin qu'une des grandes caufes de la di
minution du numéraire dans la partie françaife de Saint-
Domingue eft cette défenfe abfurde, faite par un gouver
nement toujours plus porté à favorifer la F rance que les 
colonies, de payer en denrées du pays , les objets qu'elles font 
autorifées à tirer de l 'étranger, a décrété Se décrète ce qui 
fuir : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

» T o u t bâtiment étranger, admis dans les ports du C a p , 
du Port-au-Prince & des Caves , en vertu de l'arrêt du con-
feil d'état du r o i , du 30 août 1 7 8 4 , & des ordonnances 
fubféquences des général & intendant , notamment de celles 
des 26 décembre & 21 avril derniers, fera également admis 
dans tous les ports de la partie françaife de Saint-Domingue, 
où il y aura une municipalité établie, & ne pourra y intro
duire que les objets permis par lefdits arrêtés Se ordonnances. 
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& factures des capitaines, ainfi que de l'emploi de leurs 
fonds, tel qu'il fera prescrit ci-après, & du paiement de tous 
les droits 

V I 

” Les capitaines de bâtimens étrangers pourront employer 
en denrées coloniales le montant de la vente des fubfiftances 
qu'ils auront importées. 

V I I . 

» T o u t capitaine é t ranger , avant que de partir , fera un 
état détaillé de fa vente , de fes dépenfes & de fon charge
ment ; lequel é t a t , certifié par la cau t ion , fera vérifié & 
arrêté par la municipalité. 

V I I L 

” Les receveurs prépofés à la perception des droits d 'oc
t r o i s , ne pourront recevoir la déclaration des capitaines 
étrangers, que conformément à l'état arrêté par la muni
cipalité. 

I X . 

” Lefdits capitaines paieront tous les droits actuellement 
impofés fur l'exportation des denrées , par les capitaines 
étrangers, & il en fera délivré quittance en f o r m e , la
quelle conftatera la quantité des denrées coloniales qu'ils 
importeront. 

X . 

» Dans les endroits où il n'y a point de receveurs d'octrois , 
les droits feront perçus par le tréforier de la municipal i té , 
lequel fera tenu d'avoir un regiftre pour cet effet , & en; 
compter fuivant les ordres de l'adèniblée du département. 

X I. 

» Toute caution de capitaine étranger, convaincue d'avoir 
favoriie la fraude, fera déchue , pendant dix a n s , de la qua-



lité de citoyen actif, & ne pourra plus être caution pen
dant le même délai, & fera en outre condamnée à reftituer 
au quadruple les droits qui auront été fouftraits par une 
fauffe déclaration ; elle fera pour cet effet renvoyée par-
devant les juges qui en doivent connoître. 

X I I . 

” Sera également déchu de la qualité de citoyen actif, pen
dant dix a n s , quiconque fera convaincu d'avoir favorifé la 
fraude. 

X I I I . 

” T o u t capitaine étranger parti en fraude ne pourra plus 
être admis en cette qualité en aucuns ports de cette colonie ; 
&, à cet effet, les municipalités fe communiqueront entr'elles 
les actes qui conftateront la fraude. 

X I V . 

Il fera accordé une prime d'encouragement de 10 liv. 
par barril de farine étrangère in t rodu i t e , dans la partie 
françaife de Saint-Domingue, par les bâtimens français, ar
més & expédiés dans cette colonie ; ladite prime fera payée 
fur le produit du droit d'un pour cent. 

Millet : Il faut que vous fachiez que le droit d'un pour 
cent étoit celui que payoient tous les étrangers dans les colo
nies. C'eft donc avec les moyens étrangers qu'on vouloit 
entretenir le commerce français. 

X V . 

” Les armateurs ou capitaines defdits bâtimens en allant 
chercher des fubfiftances dans les ports étrangers, pourront 
fe charger en denrées coloniales ; mais à la charge par eux 
de donner caution qu'ils rapporteront des fubfiftances jufqu'à 
concurrence du montant des denrées coloniales qu'ils auront 
exportées , laquelle caution fera de la totalité du montant de 
leur chargement en denrées coloniales. 
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X V I . 

» Seront au furplus lefdits armateurs ou capitaines fou
rnis aux mêmes vifites & aux mêmes formalités, à l'exception 
du cautionnement prefcrit par l'article I I I . Ils fubiront auffi 
les mêmes peines en cas de contravention & ils fupporteront 
les mêmes dro i t s , à l'exception de celui d'un pour cent dont 
ils feront difpenfés. 

X V I I . 

” Les armateurs ou capitaines français, partis de la c o 
lonie pour aller chercher des fubfiftances dans l 'étranger, & 
qui auront chargé des denrées coloniales pour en faire l'a
cha t , feront tenus de faire leur retour dans le délai de qua
tre m o i s , paffé lefquels leurs cautions pourront être pour-
fuivies. 

(Millet observe.) 

Vous voyez que l'intention de cet article étoit d'empêcher 
qu'on ne vienne dans les ports étrangers des états de l 'Europe 
vendre les denrées coloniales, & le délai de quatre mois 
étoit le temps qu'il falloit pour fe rendre aux Etats-Unis 
acheter des cargaifons, les vendre & s'en revenir. 

X V I I I . 

“ Les armateurs ou capitaines français qui n'auront point 
fait leur retour en Subfiftance, jufqu'à concurrence du m o n 
tant des denrées coloniales qu'ils auront chargées, & dans 
le délai ci-deffus prefcrit , feront condamnés, solidairement 
avec leur caut ion , à une amende qui fera de la moitié du 
cautionnement. 

” Sera le préfent décret , ainfi que celui du 1 7 de ce m o i s , 
qui conftate l ' u rgence , notifié au gouverneur g é n é r a l , 
cnformément à l'article V I I du décret du 2 8 mai dern ie r , 
pour par lui le promulguer & faire exécuter ou remettre 
les obfervations à l'affemblée générale, dans le délai de dix 
jours fixé par l'article I I I du décret du 28 mai ; & ensuite 
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feront, tant le préfent décret que celui du 17 de ce m o i s , 
envoyés à la fanction royale. 

” Collationné conforme. Délivré à P a r i s , le 6 novembre 
1790. 

” Signé, DENIX , DEAUBONNEAU ”. 

Le citoyen Sonthonax doit être bien fâché d'avoir allégué 
cette accufation contre l'affemblée générale de Sa in t -Marc , 
& d'avoir, fur- tout , fait perdre le temps de la commiffion 
à l'entendre. 

Il nous refte maintenant à détruire l'accufation faite contre 
l'affemblée générale, relative au licenciement des troupes. 
Sonthonax, comme Barnave, vous a préfenté cet acte 
comme une mefure tendante à fe faifir du fceptre de la 
colonie, à fe faifir de l 'indépendance, & à fervir des projets 
qui n'avoient d'autre but que celui de nuire à la mère-
patrie. Nous lui répondons ce que nous répondîmes à l'af-
îemblée nationale ; mais il eft important de vous donner 
auparavant lecture d'une lettre du gouverneur Peynier entre 
les mains duquel étoit la force armée. Ce gouverneur écri-
voit à l'affemblée générale de Sa in t -Marc , le 11 avril 1790 ; 
& je vous p r i e , citoyens, de remarquer l ' époque , le 22 
avril 1790. A cette époque la baftille n'exiftoit p lus , & alors 
la révolution étoit bien prononcée. Il écrivoit donc qu'il re-
connoiffoit pour fouverain le roi de France. 

Lettre de Peynier, 22 avril 1790. 

Peynier reconnoiffoit pour fouverain le roi de F r a n c e , 
avoué par la nation françaife pour être le repréfentant de 
tous les pouvoirs que celle-ci lui a confiés. 

Q u e , ce principe reçu, il ne peut exifter d'autre pouvoir 
exécutif & judiciaire que celui qui eft confié & départi par 
le roi aux perfonnes qu'il a choifies lu i -même, tant au nom 
de la nation qu'au fien, le degré de puiffance qu'il leur a 
accordé pour maintenir le bon o r d r e , juger les différens 
des particuliers, & défendre les colonies envers & contre 
tous ; 

Que le fouverain feul de l'état (& là il entend le r o i ) 
doit fanctionner les lo i s , s'il ne les fait pas lui-même ; 
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Que la repréfentation du pouvoir ainfi reconnue, le r e -
préfentant feul peut ordonner , Sanctionner & exécuter ; 

Enfin qu'il a été commis par le roi pour recevoir les 
repréfentations de fes fujets, & qu'afflemblés ou n o n , ils ne 
peuvent rien décider , fans quoi ils ceffent d'être fujets. 

Vous voyez, citoyens, quelle étoit l'opinion d'un homme 
revêtu d'une grande autori té , Se chef de la force armée ; 
vous concevez par conféquent que nous étions tous à f'af 
femblée coloniale, bien convaincus qu'il ne pouvoit en faire 
un bon ufage ; & vOUS allez en juger par le confidérant 
de cet acte. 

“ L'affemblée générale, confidérant que le foin de veiller 
à la tranquillité in té r i eu re , impofe un autre devoir n o n 
moins preffant aux repréfentans de la partie françaife de Saint-
Domingue , celui d'ôter à un gouverneur mal confeillé & 
gouverné lui-même par une troupe d'hommes pervers q u i 
l 'entourent, le moyen d'exécuter contre les habitans d 'une 
des principales cités de cette colonie, & contre la colonie 
entière, des deffeins dont la noirceur ne fe développe q u e 
trop dans des préparatifs de guerre qui menacent la ville d u 
Port-au-Prince, Se que rien ne néceffite; 

” Confidérant que le devoir devient plus important à 
rempl i r , Se plus cher en même temps aux repréfentans de 
la partie françaife de Saint-Domingue, à raifon de l 'at ta
chement qu'ils ont voué à la mère pa t r ie , à laquelle ils 
veulent conferver une colonie qui eft fur le point de lui 
échapper, par les criminels efforts de ceux-là même qui ofent 
accufer l'affemblée générale de vifer à l'indépendance; qu 'en 
effet les nouvelles alarmantes que l'affemblée générale reçoit 
de routes parts , ne permettent plus de douter qu'il n'y ait 
un plan formé pour opérer une contre-révolution, en enlevant 
cette colonie à la France ; que les liaifons du fieur M a u d u i t , 
colonel du régiment du Por t -au-Pr ince , avec les ennemis de 
la révolution, fon voyage d ' I ta l ie , les propos qu'il a tenus 
ouvertement à Paris contre la révolution, & qui font c o n 
fignés dans les papiers publics, le changement qui s'eft opéré 
dans le gouvernement, dès l'inftant de l'arrivée de ce colonel 
à Saint-Domingue, les bravades de cet officier envers l 'af-
femblée générale, l'encouragement par lui donné à une cor-
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poration qui femble n'avoir pour objet que de traverfer l'af-
femblée générale dans l'exécution de fes décrets , le Concert 
fuivi de ce nouveau commandant par intérim de la ville du 
Por t -au-Pr ince , avec les officiers qui compofent l'état-major 
-de cette même ville, fes démarches conftatées auprès des 
troupes foumifes à fes ordres, les écrits incendiaires qu'il 
répand parmi e l l e s , les indécentes orgies auxquelles il fe 
livre avec ceux qu'il appelle mes foldats, comme pour leur 
faire oublier les exercices forcés par lefquels il les écrafe ; 
tou t , jufqu'à la procédure qui s'inftruit devant le châtelet , 
au nom de l'affemblée nationale, contre le miniftre prévari
cateur , dont le fieur Mauduit eft un des agens les plus affidés ; 
tout annonce la vérité d'un complot, d'où doivent dépendre 
& le fuccès d'une contre-révolution fi fouvent tentée, jamais 
abandonnée, & avec e l le , le falut du minifrre, objet depuis 
fi long-temps de l'exécration fi juftement méritée de la partie 
françaife de Saint-Domingue, & avec elle encore les ambitieux 
projets de tant d'orgueilleux également dévorés de la foif des 
honneurs & de celle des richeffes, & vivement intéreffés au 

rétabliffement de l'ancien régime, feul favorable à leurs ef 
pérances altières ; 

” Confidérant enfin que tous les doutes font éclaircis,que 
tous les voiles font déformais levés par le ferment criminel 
que le fieur Mauduit, abufant de l'ignorance & de la foibleffe de 

foldats peu inftruits & accoutumés à ployer fous fon autorité, 
a ofé exiger d'eux, & dont il n'a pas craint d'adreffer à l'af 
femblée générale les formules diverfement impies ; ferment 

qui eft coupable, de cela feul qu'il eft différent de celui qui 
a été prefcrit, foit par l'affemblée nationale, foit par l'aff 
emblée générale de la partie françaife de Saint-Domingue ; 

ferment dont le crime augmente & fe manifefte de plus en 
plus par fa clandeftinité même : car tout ferment qui n'eft 
prêté par des foldats que dans l'enceinte de leurs cafernes, 
tout ferment qui n'eft point prêté par eux en préfence du 
peuple ou de fes magiftrats, eft un ferment clandeftin ; ferment 

que le fieur Mauduit a cherché à propager par des voies auffi 
ténébreufes parmi les soldats du détachement en garnifon 

en cette ville de S. M a r c , en leur envoyant pour cet effet 
deux officiers du même régiment, les fieurs de Ligneris & 
Brunet ; ferment qui décèle d'autant mieux l'efprit dans le-
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quel il a été inventé, que le commandant de cette même ville 
de S. M a r c , le fieur de Gr imonvi l le , s'eft oppofé aux r e 
cherches que le comité étoit chargé par l'affemblée générale 
de faire aux cafernes, pour conftater une démarche affi a t 
tentatoire à la liberté publique ; ferment qui doit avoir é té 
exigé des autres troupes foldées de la partie françaife de 
Saint-Domingue ; ferment enfin qui ne tend à rien moins 
qu'à s'affurer des foldats par les liens les plus facrés de l 'hon-

neur & de la religion, pour pouvoir tourner enfuite leurs 
armes contre les citoyens, f i , ce que la plupart des foldats 
ignorent, un ferment fait au-delà de ce que les lois prefcrivent 
n'étoit pas n u l , & fi ceux à qui on l'a furpris n'en étoient 
pas relevés par fa propre illégalité ». 

Arrêté de l'affemblée de Saint-Marc, 27 juillet 1 7 9 0 . 

J'ajouterai ici ce que nous avons lu à la barre de l'af 
femblée conftituante. 

Sonthonax : J'obferve que Thomas Millet a oublié de lire 
le difpofitif du décret qui ordonne le licenciement. 

Millet : Si la commiffion l 'exige, je le lirai. 
Le préfident : Ce difpofitif eft-il long ? 
Millet : Il eft un peu long. 

Page : Lorfqu'il a fallu faire lecture de la proteftation que 
nous avons faite contre le traité fait à L o n d r e s , & entrer 
dans le développement de ce t r a i t é , Sonthonax réclamoit 
contre la perte du temps : dans ce moment il n'en eft pas 
avare ; il veut paffer toute la féance en lecture de pièces. 
Si Sonthonax a à parler contre quelque difpofitions de l'ar
rêté de l'affemblée générale de Sa in t -Marc , il peut pren
dre la parole. 

Sonthonax : Je m'en rapporte à la prudence de la com
miffion ; je ne fais point faire des chicanes. 
Le préfident à Millet : Continue. 

Millet : Voilà ce que nous difions à l'affemblée conftituante. 

Il lit : 
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Il lit : 

Difcours à l'affemblée nationale fur le licenciement des troupes 
de ligne. 

“ C'eft quand nous avions cette coalition, ou perverfe, 
ou aveugle, à combattre ; c'eft quand nous étions menacés 
par cette r éun ion , non pas de tous les pouvoirs , mais de 
tous les excès, qu'on nous reproche d'avoir ufé d'une au
torité néceffaire, légitime ; d'avoir, en l icenciant, quant au 
m o t , des troupes foldées par la colonie, & qu'on alloit ar 
mer contre la colonie, voulu donner des défenfeurs fidèles ; 
d 'avoir, conformément aux décrets de l'affemblée nat ionale , 
voulu métamorphofer des fatellites dangereux en citoyens 
u t i l e s , en gardes-nationales ; c'eft quand les ennemis im
placables de la révolution marchoient à nous fes coopé-
rateurs fidèles & incorruptibles, le fer & le feu à la m a i n , 
qu'on fait un crime d'avoir préparé des moyens de réfiftance, 
trop sûrs , fi nous avions voulu en ufe r , fi nous n 'avions , 
par un dernier trait de patr iot isme, quitté une terre qu'il 
falloit baigner de fang pour la fauver. 

Je n'ajouterai rien à cette réflexion qui a été faite à la 
barre de l'affemblée conftituante, fi ce n'eft que la pofition 
où nous nous trouvions dans la colonie à cette é p o q u e , 
étoit la même que celle où étoit la France le 10 août 
1792. 

Page : J'ai été interpellé par Sonthonax. 
Th. Millet : J 'ai un mot à dire encore; il eft relatif aux 

fécours que nous avons demandés à la J a m a ï q u e , lorfque 
l'infurrection des nègres fe manifefta au Cap fur la fin du 
mois d'aout 1791. 

Verneuil : Le 2 4 . 
Thomas Millet : Une ville fans défenfe & environnée de 

peut-être foixante mille hommes armés de torches, devoit 
préfenter un état de crife bien alarmant. A qui les habitans 
& la partie des citoyens réunis dans l'affemblée coloniale 
pouvoient- i ls avoir recours ? nous étions à cette époque 
en pleine paix avec toutes les puiffances de l 'Europe. Ftoi t-ce 
à la partie efpagnole ? cela n'étoit pas poffible. D'ailleurs, 
on ne pouvoit pas en attendre de grands fecours : cepen-
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dant , la démarche a été faite. Étoit ce au gouverneur de la 
Havanne ? la démarche a été faite auffi. Enfin, ce fut donc 
à la Jamaïque. C'eft dans cette démarche que Sonthonax 
trouve une preuve de complicité de l'affemblée coloniale 
avec les Anglais : eh bien ! citoyens, pour examiner. cette 
matière & la couler à fond , nous vous renvoyons au décret 
de l'affemblée légiflative, du 3 novembre 1 7 9 1 . Ce décret 
requiert le roi de faire des remerciemens au gouvernement 
br i tannique, pour avoir porté des fecours à une colonie 
menacée d'une deftruction entière par la révolte des nègres : 
o r , ce ferait donc le gouvernement qui feroit coupab le , 
C& non les citoyens habitans de Saint-Domingue. Ce fera 
à nos accufateurs à décider la queftion. 

Page : J 'en trouve la preuve dans une feuille in t i tu lée , 
les Révolutions de Paris, par Prudhomme. Il y eft d i t , 
n°. 122 : 

(Il lit.) 

“ M . l'ambaffadeur d'Angleterre a app r i s , par une lettre 
officielle du gouverneur de la J a m a ï q u e , milord Effingarn, 
en date du 7 deptembre, que les nègres de Saint-Domingue 
avoient détruit toutes les habitations à cinquante mille de 
chaque côté du Cap ; que les gens de couleur s'étoient 
réunis aux blancs, & que la ville du Cap manquoit prefque 
entièrement de vivres ; que trente mille nègres, reliés fidèles 
à leurs maî t res , s'y étoient réfugiés, & offroient leurs 
fecours contre les révoltés. Effingham a envoyé de la J a 
maïque des fecours d'armes & de vivres, entr'autres c inq 
mille fufils & quatorze cents livres de balles. Le roi d 'An
gleterre, en ayant été informé, a donné fon approbation. 
Effingham a écrit à l'ambaffadeur d'Angleterre en France ; 
& M. Deleffart, chargé par interim du miniftère des affaires 
étrangères, en a fait part à l'affemblée nationale. M . Auber t 
du Bayet a demande qu'il fût décrété des remerciemens à 
milord Effingham & au roi d'Angleterre. L'affemblée a 
applaudi; elle a voté des remerciemens à la n a t i o n , a u 
gouvernement anglais, & à Effingham. ” 

Millet : Je crois que de toutes les inculpations faites 
jufqu'ici par Sonthonax, il n'en eft pas une qui n'ait é t é 
pulvérifée. Cependan t , il refte encore à répondre au r e -
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proche du retard qui a été mis dans l'expédition de l'avifo 
qui devoir porter en France la nouvelle du défaftre des 
colonies. M o n collègue, qui eft mieux informé que m o i , 
puifqu'il étoit alors au C a p , va vous donner des détails & 

des preuves ; car nous ne marchons jamais fans preuves. 
Page : Avant de paffer à l'examen de cette circonftance, 

je répondrai à l'interpellation qui m'a été faite hier par 
Sonthonax. Ce fut le 1 4 mai 1 7 9 2 que j'envoyai officiel
lement à l'affemblée légiflative, fous le couvert de Gen 
fonné, & que j'envoyai dans toute la colonie une dénon
ciation contre Caduch & Gauv in , pour avoir porté la co
carde noire 8c rayé la légende. Je lui envoyai auffi le narré 
fidèle de ce qui s'étoit paffé à Saint-Domingue jufqu'alors 
Sonthonax n'a pu m'accufer d'avoir gardé le filence fur ce 
f a i t , puifque, dans ce même ouvrage, j'avois fingulièrement 
improuvé les motions faites par les partifans du gouver
n e m e n t , q u i , dans les premiers jours de l'affemblée, la 
dominoient , parce que ceux-là qui étoient dans le fecret 
du gouvernement, avoient eu la précaution de s'y rendre à 
temps. Les patriotes, qui en furent empêchés par la r é 
volte & l'incendie qui fe promenoient au-devant de leurs pas , 
ne s'y rendirent qu'à fur & mefure ; & ce ne fut que du 20 
au 23 feptembre que l'affemblée fut complète. Alors feu
lement , les patriotes y furent en majorité. Ainfî d o n c , ce 
fut moi q u i , en F rance , q u i , à Saint-Domingue, m'élevai 
contre cette cocarde ; ce fut moi q u i , à Saint-Domingue, 
dénonçai ce fait : &, citoyens, il faut vous dire comment 
étoit fait ce chapeau ; car Caduch vouloit amener l'affemblée 
coloniale à fon b u t , par des moyens qui auroient pu féduire 
l'affemblée elle-même. C'étoit un chapeau r o n d , tel que le 
portent les juges des tribunaux de France. Il avoir mis à ce 
chapeau ou toque , trois plumes, & fur le devant une co

carde noire, de manière que les patriotes même de l'af 
femblée s'en laifsèrent impofer par ce coftume, & ne firent 

pas d'abord grande attention à cette cocarde noire ; mais 
bientôt ils en furent frappés, & m o i , notamment , je le 
dénonçai : 8c voici ce que je difois dans ma dénonciation du 
1 4 mai 1 7 9 2 . 

“ Des orateurs de l'affemblée nationale ont accufé l'af-
femblée coloniale de vifer à l'indépendance. La cocarde 
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noire dont le para M . de C a d u c h pendant fa p r é f i d e n c e , 
la radiation faite en même temps fous l'infpection de M . 
G a u v i n , négociant au C a p , de la légende fymbolique la 
nation, la loi, le roi, toutes ces confidérations ont p u 
motiver cette accufation : mais ce crime n'eft pas celui d e 
l'affemblée coloniale ; & le crédit dont jouiffoit alors M . 
C a d u c h , dans cette affemblée qu'il d o m i n o i t , pouvoir i n 
fluencer fes dél ibérat ions, mais non la rendre parjure. Au 
r e f t e , ces deux représentans de S a i n t - D o m i n g u e éto ient 
a l o r s , comme aujourd'hui ; les plus zélés partifans du général 
Blanchelande. 

Je dis d o n c , d'après l'interpellation qui m'a été f a i t e , 
q u e , dès le mai 1 7 9 2 , j 'avois dénoncé à l'afflemblée na
tionale & à la colonie cette cocarde. J'avois long-temps a u 
paravant dénoncé C a d u c h p e u r d'autres faits. U n rapport 
fut fait ; mais les ariftocrates eurent la m a j o r i t é , & C a d u c h 
fut abfous. 

Parce que les ariftocrates dominoient quelquefois d a n s 
les affemblées, s 'enfuit-il que l'efprit public foit vicieux ? 
Parce que Robofpierre a quelque temps comprimé la C o n 
vention nat iona le , s 'enfuit- i l que la Convent ion n'ait p a s 
toujours été p u r e , & ne veuille pas le bonheur du peuple ? 

Il me refte à répondre à la queftion de l'efclavage. Son 
thonax a fait à l'affemblée coloniale un grand crime d'avoir 
d é c r é t é , le 15 mai 1 7 9 2 , qu'il y auroit des efclaves à 
Saint-Domingue ; &, pour provoquer davantage votre com 
mifération , il a dit que l'affemblée avoit déclaré que l'ef
clavage feroit irrévocablement maintenu. J e v a i s , citoyens 
vous donner lecture de la déclaration qui a été faite par 
l'afflemblée coloniale. 

(Il lit.) 

Extrait des regiftres de l'affemblée coloniale de la partie 
françaife de Saint-Domingue, féance du 15 mai 1 7 9 2 . 

“ L'affemblée coloniale de la partie françaife de S a i n t -
D o m i n g u e lég i f lat ive , en vertu de la loi conftitutionnelle 
du 28 septembre 1791, reconnoît & déclare que la c o l o n i e 
d e Saint-Domingue ne peut exifter fans le maintien de l ' e f -
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clavage ; que l'efclave est la propriété du m a î t r e , & 
qu'aucune autorité ne peut porter atteinte à cette pro
priété : en conféquence, a décrété & décrète ce qui luit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

” A l'affemblée coloniale feule appartiendra de prononcer 
les affranchiffemens des efclaves, fur la demande expreffe 
des propriétaires, pour les caufes, & fuivant le mode qui 
fera déterminé par la loi. 

” L ' arrêté qui prononcera l'affranchiffement fera foumis 
à l'approbation du gouverneur. 

I I. 

” L'affemblée coloniale fera inceffamment tous les régle-
mens néceffaires pour le maintien de l'efclavage & la dif-
cipline des efclaves. 

” S e , le préfent décret, préfenté à l'approbation p ro-
vifoire de M. le lieutenant, au gouvernement généra l , & 
envoyé pour être préfenté à la fanction directe & abfolue 
du roi. 

” Fait & décrété en féance, les j o u r , mois & an que 
deffus. 

” Signé, L u x , président ; D e p o n t , vice-préfident ; 
Boutin, Phil, Michel, secrétaire ; G o u y , secrétaire, L e s a g i 
aîné , fecrétaire. 

” J 'approuve, le 20 mai. Signé, BLANCHELANDE. » 

On a fait un crime à l'affemblée coloniale d'avoir dé
libéré fur, l'efclavage, & de l'avoir maintenu. En avoit-elle 
le droit C'eft d'abord une première queftion a traiter. 

Ce droit, elle l'avoit puifé dans le décret du 13 mai 1791 
de l'afflemblée conftituante ; elle L'AVOIT puifé dans l'art. I I I de 
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la loi du 24 septembre 1791 ; elle l'avoir enfin dans 
l'art. XVI de la loi du 4 avril. 

Il lit : 

“ Art. XVI de la loi du 4 avril, Sur le droit de l'af 
femblée coloniale de ftatuer Sur les efclaves. 

” Les décrets antér ieurs , concernant les colonies, feront 
exécutés en tout ce qui n'eft pas contraire aux difpofitions 
du préfent décret. ” 

La loi du 4 avril ne parle aucunement des efclaves. Ceux 
qui l'ont rédigée connoiffoient parfaitement les difpofitions 
de la loi du 2 4 feptembre, puifqu'ils ont abrogé une d e 
fes difpofitions, celle relative aux hommes de couleur. Les 
membres de l'affemblée légiflative qui ont fait rendre la loi 
du 4 avr i l , n'ignoroient pas que la loi du 2 4 décembre 
conféroit aux affemblées coloniales le droit de ftatuer fur 
les efclaves. Vous voyez donc que le droit de prononcer 

fur l'efclavage étoit confié à l'affemblée coloniale, n o n -
feulement par le décret du 13 ma i , non-feulement par les 
décrets du 8 m a r s , du 1 2 oc tobre , qui promettent q u e 
l'affemblée nationale ne prononcera fur l'état des perfonnes 
que fur la demande formelle de l'affemblée coloniale ; non-
leulement par la loi du 24 feptembre, mais encore pa r 
l'art. X V I de la loi du 4 avril. Il eft bien étonnant que 
Sonthonax veuille imputer à crime à l'affemblée coloniale ce 
d r o i t , quand vous avez vu q u e , dans diverfes procla-
mations, notamment celle du 24 sep tembre , il dit : “ N o u s 
déclarons qu'aux affemblées coloniales, légalement formées, 
appartient feules le droit de prononcer fur le fort des efclaves. 
Nous déclarons que l'efclavage eft néceffaire à la culture 
& à la profpérité des colonies, & qu'il n'eft ni dans les 
principes de l'affemblée nationale, ni dans ceux du r o i , de 
toucher à cet égard aux prérogatives des colons. » 

L'affemblée coloniale a dit exactement ce que Sonthonax 
& Polverel ont dit eux-mêmes le 24 feptembre ; cependant 
l'affemblée coloniale n'a pas ofé dire que fi l'affemblée n a 
t ionale , égarée, méconnoiffoit ces droits & prérogatives des 
co lons , elle lui défobéiroit ; elle n'a pas ofé dire cela : mais 
c'eft Sonthonax & Polverel qui l'ont dit le 2 4 feptembre. 



L'affemblée coloniale, toujours mue par les fentimens de 
juftice & d 'humani té , toujours guidée par l'amour du bien, 
n'auroit pas , en compofant les lois relatives à l 'efclavage, 
mis en activité dans Saint-Domingue cette loi défaftreufe 
de Louis X I V , qui ordonnoit de couper les oreilles & les. 
jarrets aux nègres qui iroient marons ; loi qui n'avoit ja
mais été exécutée, & que certes l'affemblée coloniale n'au
roit jamais ravivée dans un temps où les principes de la 
philosophie dirigeaient toutes les opérations ; mais il reftoit 
à Sonthonax & à Polverel de confacrer eux-mêmes ces dif-
pofitions à Saint-Domingue. Il eft donc étonnant que Son
thonax vienne faire à l'affemblée coloniale le reproche d'a
voir fait des lois fur l'efclavage dans un temps où vous voyez 
que tous les actes qu'elle a faits dans la colonie, & n o 
tamment celui du 29 août 1 7 9 3 , étoient dictés par leur in
t é r ê t , comme nous le prouverons ; & Sonthonax avoit lui-
même confacré ce travail. I l a dit enfuite que Brulley & 
moi avions été envoyés uniquement vers le roi pour porter 

à fa fanction le décret fur l'efclavage : il eft très-vrai que, d'a 
près le décret du 28 feptembre, l'affmblée coloniale avoit 

e droit de faire des lois fur l'elclavage, à la charge par 
elle de préfenter ces lois à l'acceptation du roi. Ce r t e s , l'af-
femblée coloniale, ufant du droit que lui donnoit ce décrer , 
devoit envoyer les actes qu'elle auroit faits â la fanction du 
roi ; pour cela, il falloir nommer des commiffaires : Ces 
commiffaires furent L u x , Brulley & moi. Mais nous ne 
fûmes pas feulement envoyés par devers le roi ; notre miffion 
expreffe, notre miffion première fut de nous retirer par de-, 
vers l'affemblée nat ionale , & nous en trouverons la preuve 
dans les inftructions qui nous ont été données. 

Il lit : 

Extrait des regiftres de l'affemblée coloniale de la partie fran-
çaife de S a i n t - D o m i n g u e , du 29 mai 1 7 9 2 . 

“ Sur la motion d'un m e m b r e , l'affemblée arrête qu'il 
fera nommé au scrutin deux commiffaires pour porter fon 
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décret du 15 mai courant à la fanction immédiate d u 
roi. 

» Le dépouillement a nommé M M . Lux & Page à la 

majorité abfolue. 
” L'affemblée charge fon préfident de fe retirer pardevers 

M . le lieutenant au gouvernement g é n é r a l , pour lui c o m 
muniquer le préfent a r r ê t é , à l'effet d 'avoir ton a p p r o 
bation, 

” Fai t & a r r ê t é , en f é a n c e , les j o u r , mois & an que 
deffus. » 

S i g n é , DEPONS ,préfident ; D U M A S , vice-préfident ; B o u -
T I N , M I C H E L , L A B O R D E R I E , & G R A S S E T , fecrétaires. 

” E t au bas d'une expédition du préfent arrêté dépofé aux 
archives ; j ' a p p r o u v e , 30 mai. 

” Signé, BLANCHELANDE. 

” Collationné; Signé, P O I T T E V I N , garde des archives. ». 

Extrait des regiftres de l'affemblée coloniale de la partie 
françaife de S a i n t - D o m i n g u e , du premier juin 1792. 

“ U n membre fait la motion tendante à nommer un troi-
fïème commiffaire pour être adjoint aux deux déja n o m m é s 
auprès du roi. 

” M . le préfident, après di fcuff ion, ayant confulté l'af-
femblée, met aux voix s'il fera nommé un troifième com 
miffaire à la commiffion ad hoc, pour France ; 

” L 'affemblée arrête qu 'il fera n o m m é un troifième C O M -
miffaire , & procédant de Suite à fa n o m i n a t i o n , les voix 
fe réunifient en faveur de M . Brulley qui eft n o m m é com
millaire adjoint aux deux précédemment nommés pour al ler 
auprès du roi lui pré tenter le décret que l'affemblée c o l o 
niale a rendu fur l ' e f c l a v a g e , aux fins d'en obtenir fa fanction directe. 

” L'affemblée charge fon préfident de fe retirer pardevant 
M. le lieutenant au gouvernement-général, pour lui com-
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muniquer le préfent arrêté, à l'effet d'avoir fon appro 
bation. 

” Fai t & arrêté en féance , les jours , mois & an que 
deffus. 

” Signé, DEPONS ,préfident ; D U M A S , vice-préfident ; B O U 

T I N , MICHEL & G r a s s e t , fecrétaires. 

” Au bas d'une expédition du préfent, dépofée aux ar
chives , eft écrit : J ' approuve , 3 juin. 

” Signé, BLANCHELANDE. 

” Collationné, figné, P O I T T E V I N , garde des archives. 

Voic i , citoyens, nos inftructions : 

I l lit : 

Inftruction de l 'a f femblée coloniale de la partie francaife de 
Saint-Domingue, à MM. Lux, Page & Bru l l ey , com-
miffaires auprès de l'affemblée nationale & du roi. 

A R T I C L E P R E M I E R 

“ MM. L u x , Page & Bru l ley , à l'inftant de leur arrivée 
à Breft, profiteront de la première occafion pour en faire 

p art à l'affemblée coloniale. Ils en donneront auffi avis fur-
le-champ à M M . Mi l le t , Lebeugnet, Lagourgue, P e t i t , 

Deschampeaux, Leloup - Defperelles, Legrand, D e m u n , 
de la Chevalerie & Beraud qui forment actuellement a Paris 
le bureau de commiffion de l'aiffemblée coloniale, & auprès 
defquels ils fe rendront enfemble le plus promptement qu'ils 
pourront. 

I L 

” Arrivés à P a r i s , & réunis au bureau de commiffion de 
l'affemblée coloniale, le bureau avifera, fans perte de t emps , 
aux moyens d'obtenir la fanction royale fur le décret lé 
giflatif rendu le 15 mai dernier, par ladite affemblée colo-
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n ia le , fur l'état des efclaves & le mode des affranchiffe-
mens. 

I I I 

» Auffitôt après l'obtention de ladite fanction, la miffion 
de M M . Mil le t , Lebeugnet & Lagourgue, fera terminée, & 
ils feront tous leurs efforts pour fe rendre dans le fein de 
l'affemblée coloniale, & y rapporter , tant le réfultat de la 
fanction royale fur le décret législatif, du 15 mai de rn i e r , 
que les paquets & inftructions que leur remettra le bureau 
de la commiffion coloniale. 

I V. 

” Dans le cas ou les m e m b r e s , tant anciens que nou
veaux de la commiffion coloniale, le trouveroient difperfés 
ou abfens de Pa r i s , M M . L u x , Page & Brulley, réuniront 
fur leurs têtes les pouvoirs donnés à ladite commiffion par 
les précédentes inftructions de l'affemblée coloniale. 

” L u & arrêté en féance de l'affemblée coloniale de la 
partie françaife de Saint-Domingue, le 2 juin 1 7 9 2 . 

” Signé, D E P O N S , p r é f i d e n t ; D U M A S , vice-préfident ; B o u -
TIN, MICHEL, TARDIF-DE-LA-BORDERIE, GRASSET, FE 
cretaires. ” 

Nous avions eu une miffion directe qui étoit de nous 
retirer vers le roi pour obtenir fa fanction fur l'arrêté de 
l'affemblée coloniale, conformément au décret du 13 mai 
& celui du 2 4 feptembre. 

Polverel: Je prie le citoyen Page de dire fi c'eft un arrêté 
de l'affemblée coloniale, ou fimplement des inftructions d'un 
comité. 

Page : Ce font des inftructions données par l'affemblée 
coloniale ; l'article dernier de ces inftructions nous renvoyoit 
à celles précédemment données à des commmiffaires de la c o 
lonie , & celles-là font développées, & donnent la mefure 
de l'idée que la commiffion peut prendre des premiers com-
miffaires de l'affemblée coloniale. Ces mêmes inftructions vont 
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répondre aux inculpations dirigées par Sonthonax contre les 
commiffaires délégués en France par l'affemblée coloniale ; 
ces inftructions font perfonnelles aux anciens commiffaires 
auxquels nous venions nous jo indre , & nous devenoient 
connues par l'article IV des nôtres que je viens de lire. 

Extrait des regiftres de l'affemblée générale de la partie fran-
çaife de Saint-Domingue, du 27 septembre 1 7 9 1 . 

A R T I C L E P R E M I E R . 

“ Les commiffaires étant arrivés dans un port de F rance , 
s'emprefferont de fe rendre à Paris auprès de l'affemblée na
tionale. 

I I. 

» Etant rendus à P a r i s , ils conféreront avec les députés 
des places de commerce qui fe trouveront dans cette v i l le , 
fur 1 objet de cette million ; ils écriront en même temps aux 
quatre-vingt trois départemens ; & aux différentes tes chambres 
de commerce de F r a n c e , pour les engager, de la manière la 
plus preffante, à concourir avec eux au fuccès des demandes 
qu'ils feront à l'affemblée nationale. 

I I I. 

» Ils demanderont à l'affemblée nationale de vouloir bien 
hâter l'envoi des décrets relatifs aux colonies, qui n'y font 
point connus officiellement, ainfi que le départ des commif-
faires civils qui feront porteurs de ces décrets. ” 

Je vous prie d'obferver que ces commiffaires furent en
voyés les premiers vers l'affemblée nationale ; & c'eft ici le 
cas de répondre à ce qu'a dit Sonthonax, du refus fait par 
l'affemblée coloniale, ou du retard qu'elle avoit apporté à 
l'envoi d'un avifo, pour prévenir la France de l'invafion de 
Saint-Domingue. Je n'étois pas encore à l'affemblée colo
niale, lorfque des colons proposèrent l'envoi d'un avifo à 
l'affemblée nationale & au roi. 
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B r u l l y : J'obferve qu'aucun de ceux qui font ici, n'étoient 
à l'affemblée coloniale à cette époque. 

Page : Mais je m'y fuis trouvé peu après , & à portée de 
voir quel étoit l'efprit de l'afflemblée à cet égard. Les patrio

tes defiroient envoyer promptement un avifo pour prévenir 
la France & lui demander des fecours. Ceux qui avoient des 
intentions perfides leur difoient: la révolte ne fait que com
mencer , & nous pouvons nous-mêmes en arrêter les effets. 
I l vaut bien mieux nous hâter d'envoyer d'abord à la H a v a n e , 
à la J a m a ï q u e , à Santo-Domingo, nous aurons des se
cours plus célères, & quinze jours peut-être fuffiront, avec 
ces moyens, pour ramener l'ordre. Si vous envoyez en France, 
que va-t-il arriver ? c'eft que le commerce de France croyant 
le mal encore plus grand qu'il ne l'eft, va fe refufer à nous 
envoyer des fecours & des approvifionnemens. Nous aurons 
routes les peines du monde à perfuader au commerce de 
France que la colonie n'eft pas en grand danger ; qu'il peut , 
fans r i fque, faire des expéditions & des envois envers nous. 
L a terreur va gagner le commerce, & le commerce n 'ex
pédiera plus des approvifionnemens à Saint-Domingue ; alors 
nous allons mourir de faim : ce fera le pire de tous les 
maux. I l vaut mieux envoyer à la Havane , à la J a m a ï q u e , 
à Santo-Domingo, pour en obtenir des fecours célères. L à 
révolte alla toujours croiffant ; c'eft alors que nous dîmes : 
les fecours que nous recevrons de la H a v a n e , de la J a 
m a ï q u e , feront infuffifans ; car la révolte prend un carac
tère très-grave. Il faut donc envoyer demander des fecours 
à la France, & nous ferions coupables, fi nous ne le faifions 
pas : alors, non-feulement on décida d'envoyer un avifo. M a i s , 
citoyens, ce n'eft plus un avifo que l'affemblée devoit en
voyer avec des dépêches, ce font des commiffaires chargés 
d'inftructions précifes. Ces commiffaires furent au nombre 
de fix ; ils eurent ordre de fe préfenter à l'affemblée natio
na le , Se d'y demander des fecours. 

( I l lit l'article I I I de l'arrêté ci-deffus. Voyez p . 59. ) 

Millet : Je fais une obfervation qui a échappé à mon col-
l è g u e , & qu'il eft bien effentiel de noter ; c'eft le 27 fep-
timbre que fe font données les inftructions, Le 24 feulement, 
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l'affemblée coloniale s'eft trouvée en majori té , & dès le 2 7 , 
elle nomma des commiffaires & leur prépara des inftruc-
tions pour venir en F r a n c e , & ils font partis le 2 octo
bre 1 7 9 1 . 

Page : Vous voyez d o n c , citoyens, par la difpofition de 
l'article I I I , que l'affemblée coloniale étoit infiniment loin 
d 'a l ler , comme l'a prétendu Sonthonax, chez les puiffances 
étrangères, mendier des fecours propres à la rendre indépen
dan te , puifque le premier ordre qu'elle donne à fes commif-
faires , eft de folliciter de l'affemblée nationale de France , 
l'envoi de fes lois relatives aux colonies, & du décret qui 
avoit été rendu. Ce décret étoit celui du 1 5 m a i , & les 
commiffaires qu'on attendoit étoient ceux dont l'afflemblée 
nationale avoir ordonné l'envoi pour exécuter le décret du 
15 mai. 

Dira-t-on encore que cette afflemblée coloniale vifoit à 
l ' indépendance, qu'elle a toujours méconnu les lois de la 
F rance ? dira-t-on encore qu'elle a voulu fur-tout réfifter 
aux décrets relatifs aux hommes de couleur ? 

Verneuil : Citoyen-préfident, relativement à l'avifo j 'ai 
un mot à dire qui échappe au citoyen Page : il vient de 
vous dire que les commiffaires de l'affemblée coloniale font 
partis le 2 octobre 1 7 9 1 . 

Sonthonax : Je crois bien que c'eft-là l ' époque, car l'em
bargo a été levé le 27 feptembre. 

Verneuil : E h b ien! je vais prouver que le 21 octobre 
1 7 9 1 , l'affemblée nationale étoit déjà inftruite des malheurs 
de Saint-Domingue ; & , quand l'avifo auroit été envoyé dès 
le 24 août 1 7 9 1 cela n'auroit produit aucun effet, parce que 
la malveillance avoit alors beaucoup d'afcendant à Paris. Je 
vais vous en donner une preuve fans rép l ique , tirée d'une 
lettre de R a y m o n d , écrite à les concitoyens à Saint-Do
mingue. Cette lettre eft datée du 21 octobre 1 7 9 1 , page 7. 

Il l i t ) . 

Lettre de J. Raymond, à fes frères les hommes de 
couleur. 

O n vient de chercher encore dans ce moment à jeter 
l'affemblée dans des terreurs, en annonçant des nouvelles 
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dont on reconnoît la fauffeté au fimple examen ; on répand ici 
que cinquante mille efclaves révoltés, fortifiés & armés auprès 
du Cap , ravagent & dévaftent la colonie. Nous avons prouvé 
à l'affemblée nationale, par l'organe de nos défenfeurs, que 
c'étoit un piége qu'on lui tendoit , pour avoir occafion de 
foire paffer des troupes pour faire trembler les hommes 
de couleur. Nous avons dit qu'eux feuls, s'ils étoient a r m é s , 
contiendroient les efclaves ; & nous avons cité la Mar t in ique , 
où tout étoit t ranquil le , parce que les hommes de couleur 
y ont été toujours armes & foutenus par les planteurs 

b lancs , & qu'ils jouiffent des avantages du décret du 15. 
C'eft un fait dont nous fommes allurés, & qui doit nous 
faire tout efpéret. ” 

Citoyens, je n'ai qu'une réflexion à faire fur cette pièce. 
Dans le cours des débats , vous avez dû vous appercevoir 
par la lecture des teftamens de mort de Jacquot O g é , dont 
on vous a donné lecture , que la majeure partie des hommes 
de couleur étoient à la tête des révoltés, que ce font eux 
qui ont foulevé les ateliers ; & , par des pièces fubféquentes, 
vous avez dû être convaincus q u e , prefque tous les nègres 
n'étoient conduits que par des hommes de couleur, j'ofe ici 
vous attefter q u e , dans la feule partie du nord , il y en avoit 
au moins la moitié. J u g e z , d'après cela, de la créance qu 'on 
doit avoir à celui qui allègue un pareil fait; & f i , quand 
bien même l'avifo aurait parti immédiatement après la ré-
vo l t e , la colonie eût reçu des fecours plus prompts. 

Page : Ci toyens, Sonthonax vous a dit que cette affemblée 
coloniale , qui vifoit à l'indépendance & au fédéralifme 
(ca r il a confondu les deux accufations), ne s'étoit pas 
contentée d'envoyer des commiffaires à l'affemblée nationale 
& au r o i , mais encore qu'elle en avoit envoyé aux dépar-
temens. Je vais lire les inftructions qu'elle donna à fes com-
miffaires. Comme je difcuterai fur chacun des articles des 
inftructions, je ne les lirai que l'un après l'autre, 

“ Article Ier. Étant rendus à Pa r i s , ils conféreront avec 
les députés des villes de commerce fur l'objet de cette 
miffion ; ils écriront en même temps aux 83 départemens & 
aux différentes chambres de commerce de F r a n c e , pour les 
engager, de la manière la plus preffante, à concourir avec 
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eux aux fuccès des demandes qu'ils feront à l'affemblée na-
tionale ”. 

Vous voyez d o n c , citoyens, que la démarche de l'af-
femblée coloniale, en envoyant des commiffaires en F rance , 
en leur ordonnant de communiquer avec les députés des 
83 départemens, avec les chambres de commerce, n'avoit 
rien de criminel. Le but de cette démarche étoit de lier 
les chambres de commerce de France aux intérêts de la co 
lonie. Cer tes , un pareil motif ne pouvoit être criminel ; il 
devoit en réfulter une intimité plus parfaire, & entre la 
colonie , & entre la France. E t à qui pouvoit-on mieux s'a-
dreffer pour demander des fecours en faveur des colonies, 
qu'au commerce de F r a n c e , q u i , plus que tout autre ci
toyen de la F r a n c e , pouvoit connoïtre combien les colonies 
pouvoient influer fur le bonheur de la France ? Vous voyez 
bien que l'affemblée coloniale avoit parfaitement fait d'ap
peler à fon fecours toutes les chambres de commerce , 
puifque Raymond ici faifoit tout ce qu'il pouvoit pour em-

pêcher que cette même affemblée nationale n'envoyât à Saint-
Domingue les troupes que la colonie demandoit pour y 

rétablir l'ordre. Je paffe aux inftructions du 28 mars 1 7 9 2 . 
parce qu'à cette époque il fut nommé de nouveaux com
miffaires. Un article de ces inftructions va prouver que mal-
à-propos Sonthonax a voulu lier les commiffaires de l ' a f 
femblée coloniale, & l'affemblée coloniale el le-même, aux 
membres du club de l'hôtel Maffiac ; fociété contre laquelle 
nous n'avons celle de nous élever, & ce n'eft pas à préfent, 
c'eft du moment que nous fommes arrivés en France : & 
nous avons des ouvrages imprimés, diftribués à la Conven
tion, envoyés officiellement à fon préfident ; des ouvrages, 
dis- je , qui dénoncent les anciens membres du club de 
Maffiac, comme les inftigateurs de nos troubles Se les au
teurs de tous nos malheurs. M a i s , à l 'époque où nous 
fommes arrivés, à la fin de juillet 1 7 9 2 , ce club n'exiftoit 
plus : ainfi c'eft mal-à-propos que Sonthonax Se fes pareils 
ont voulu nous affimiler à cette affociation criminelle. Je lis 
l'article IX des interactions données, à cette époque, aux com
mifiaires qui vinrent en France. 

Lecoin te , membre de la commiffion : Quels étoient ces com
miffaires ? 
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Page : C'étoient les citoyens Demun, Lachevalerie, Petit-
Defchampeaux, Legrand, Berraux, Leloup-Defperelles. 

“ Article IX. Ne pouvant y avoir rien d'officiel entre MM. 
les commiffaires de l'affemblée coloniale & M M . les A m é -
ricains réfidant en F r a n c e , le bureau de la commiffion 
pourra délibérer, niais entre les membres feulement, fur les 
communications amicales qui leur feroient faites par les Amé
ricains intéreffés à la profpérité de la partie françaife de 
Saint-Domingue. 

” Article X . Les commiffaires folliciteront, avec la plus 
grande inftance, leur admiffion à la barre, pour y p rê t e r , 
fi fait n'a é t é , au nom des habitans de Saint-Domingue, le 
ferment de fidélité à la na t ion , à la loi Se au r o i , fous le 
bénéfice de la loi confitutionnelle du 28 feptembre 1 7 9 1 . 
A l o r s , & toutefois qu'ils fe préfenteront officiellement, foit 
devant l'affemblée nationale, foit devant Sa Majefté & au 
près de fes miniftres, ils feront vêtus de deuil, emblême des 
meurtres qui ont été commis fur les colons blancs par les 
efclaves révoltés Se les hommes de couleur l i b r e s . . . . ” . 

Ces deux difpofitions, citoyens, étoient relatives à deux 
fociétés qui étoient établies, mais dont l'affemblée colo
n ia le , de qui je connois parfaitement les intentions, puif-
qu'à cet inftant j'étois dans fon fe in , d o n t , dis-je, l'affem
blée coloniale ne voulut pas par ler , pour ne pas aigrir les 
efprits des colons. 

Ces deux fociétés fiégeoient, l'une à l'hôtel Maffiac ; c'étoit 
celle que dirigeoit la Luzerne : l ' au t re , rue Jacob ; c'étoit 
celle que dirigeoit Raymond. L'affemblée coloniale ne voulut 
heurter aucune paffion, aucun intérêt. Ces deux fociétés 
n'étoient pas fous la furveillance de l'affemblée coloniale , 

puifqu'elles étoient fous la main de l'affemblée nationale, 
Mais l'affemblée coloniale recommanda à fes commiffaires de 

n'entretenir aucune relation avec aucun Américain. Je penfe 
que c'étoit tout ce que pouvoir faire cette affemblée de fages , 
Se pour garantir fes commiffaires des piéges des membres du 
club de Maffiac, & de ceux qui pourroient lui être tendus pai
la fociété q u i , depuis , s'eft réunie à l'hôtel d'Argenfon o u 
rue Jacob : je ne fais pas où elle fe réuniffoit auparavant. 
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P a r la feconde difpofition, vous voyez encore un nouvel 
hommage que l'affemblée coloniale rend à la nation françaife ; 
elle donne encore une feconde fois l'ordre à fes commettans 
de prêter ferment d'obéiffance à la na t ion , à la loi & au 
roi. Vous verrez encore dans une des difpofitions de fes ar
r ê t é s , une explication des écharpes noires, parce qu'elle or
donne à fes commiffaires de le revêtir de deu i l , pour ex
primer celui de la colonie, routes les fois qu'ils agiroient 
officiellement vis-à-vis de l'affemblée nat ionale, ou des mi-
n i f t r e s , ou du roi. Je crois avoir parfaitement répondu à 
ce qu'a dit Sonthonax, & relativement à la mefure prife 

f ,ar l'affemblée coloniale, d'après les décrets antérieurs qui 
lui en donnoient le droit relativement aux efclaves. Ce 

qu'i l a dit encore fur nos inftructions & fur nos rapports 
avec l'hôtel de Maffiac, je lui porte le défi de prouver que 
jamais ni moi ni Brulley ayons été à l'hôtel Maffiac. Ci
toyens , j 'ai fini. 

Sonthonax : Je réponds à Page que je ne l'ai jamais ac-
c u f é , non plus que Brulley, d'avoir été dans l'enceinte du 
club de Maffiac ; mais que j 'ai très-bien diftingué l'enceinte 
du club de Maffiac, d'avec les perfonnes qui le compofoient,& 
leurs opinions. J'ai rapproché enfuite les opinions de Page de 
celles des membres du club de l'hôtel de Maffiac, & j 'ai dit 
qu'ils partageoient les opinions de ces membres ; mais je ne 
les ai point accufés, & je ne les accule point d'avoir affifté 
aux féances du club Maffiac. 

Page : Je vous lailfe, citoyens, à apprécier la futilité de 
cette obfervation. Il y a une feconde inculpation grave contre 
les colons réfugiés à l'Amérique du Nord ; elle eft relative à 
Tanguy-Laboiffière. Tanguy-Laboiffière eft auffi un patriote, 
dit Sonthonax, il eft auffi l'ami de ces colons qui fe présen-
tent ici comme nos accufateurs. C'eft ainfi q u e , jufqu'à ce 
momen t , il vous a promené d'allégations en allégations, que 
nous avons toutes détruites. Il eft vra i , Tanguy-Laboiffière 
rédige dans l'Amérique du Nord des feuilles contre-révolu
tionnaires. Ce n'eft pas Sonthonax qui vous l'a dit le pre
mier : car il y a plus d'un a n , quelque temps avant notre 
arreftation, que nous avons appris à la Convention natio
nale que Tanguy-Laboiffière étoit un contre-révolutionnaire 
chaffé de la fociété des patriotes ; & j 'en trouve la preuve 
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dans une délibération des colons réfugiés à New-Yorck & 
à Philadelphie, en date du 20 octobre 1 7 9 3 . 

(Page l i t ) . 

Confpirations dénoncées par plus de dix mille Français réfugiés 
au continent de l'Amérique, &c. 

“ Dans la féance du premier oc tobre , après la lecture des 
repréfentations & proteftations que nous avons deftinées à 
la légiflature française, un membre , après avoir demandé 
la parole, a prononcé un difcours tendant à détruire l'exif 
tence de l'affemblée, Son droit de représentation à la légif
lature françaife, & à jeter un voile épais fur la caufe de 
nos maux. Ce difcours a été terminé par une invitation affez 
véhémente aux França is , de n'avoir plus d'efpoir que dans 
les puiffances ennemies, & de s'adreffer aux Efpagnols. 

” Des principes auffi extraordinaires ont excité la Sur-
prife & l'indignation de l'Affemblée ; les affertions fauffes 

q ui en étoient la bafe, furent débattues avec chaleur. L'in 
urgent fut démafqué & fe retira. 

” Signé, les préfident & fecrétaires. » 

Senacle : J 'obferve que c'eft fur ma motion à Philadel
phie que cet homme a été chaffé de la Société. 

Page : Je demande, citoyens, quelprix vous devez mettre 
déformais aux allégations faites par Sonthonax, & qu'i l 
pourroit vous faire. La tactique des ennemis des co lons , 
& de la faction anglaife, eft de confondre toujours & les 
chofes & les perfonnes ; c'eft de préfenter tous les co lons , 
comme ne faifant qu'une agrégation ; c'eft de les peindre 
comme une affociation d'ariftocrates Se de contre-révolu
tionnaires. A Saint-Domingue comme en F r a n c e , il a exifté 
deux partis biens prononcés , les contre-révolutionnaires 
que dirigeoir le gouvernement, & les patriotes que di r i -
geoient les corps populaires. I l importe q u e , dans toute la 
difcuffion qui va s'établir ici , vous faffiez parfaitement la 
diftinction de la différence qui exifte entre les colons dont 
les uns fe font réfugiés à Londres fous la protection du 
cabinet de Saint-James, & ont traité avec l u i , Se dont les 
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autres fe font réfugiés aux Etats-Unis. Là ils fervent encore 
les deffeins du cabinet de Londres fous l'influence de 
Cl in ton , & fous l'influence du miniftre Geneft. Vous allez 
j u g e r , citoyens, de la différence qui exifte dans l'opinion 
de ces colons. 

Brulley : Je vais dire quelque choie de plus positif encore 
relatif à Tanguy de Laboiffière, afin que ce que dit 
Sonthonax foit totalement détruit. Le voici (il lit.) “ Conf 
pirations dénoncées, &c. 

Quatorzième pièce envoyée de Phi ladelphie , du 28 
octobre 1792. 

» O n l'annonce l'improbation donnée au difcours que le 
journalifte Tanguy-Laboiffière a fait inférer dans le n° 6 
de fes feuilles ; en protefte con t r e , & l'on veut envoyer 
les proteftations à la Convention nationale. 

” Signé, B A R R A U L T N A R Ç A Y , préfident ; C H O T A R D , 
fecretaire, & M A R I E , fecrétaire ad hoc. 

Je continue la lecture. 

Quinzième pièce. Lettre écrite au rédacteur du jour
nal des révolutions de Saint-Domingue, datée de Philadel
ph ie , du 21 octobre 1 7 9 3 . 

” Les colons refugiés à Philadelphie annoncent qu'ils n'ont 
pu voir fans peine les principes que le rédacteur des ré
volutions de Saint-Domingue au Cap Se dans fes autres 
écrits publics, à la nouvelle Angleterre, & tout récemment 
encore dans fa dénonciation contre Polvere l , Sonthonax 
& Delpech. O n obferve que l'opinion du journalifte eft à 
l u i , mais qu'elle pourroit fervir de moyens de nuire , 
lorfqu'elle feroit traveftie par les ennemis de la colonie. E n 
conféquence, les colons proteftent contre toutes les induc
tions qu'on pourroit tirer des réflexions journalifées fur les 
maux de Saint-Domingue, qu'ils n'y prennent aucune part 
& les regardent comme des erreurs dangereufes qui ne peu
vent qu'aggraver les maux de Saint-Domingue. 

” S i g n é , B A R R A U L T N A R Ç A Y ,préfident, C H O T A R D a îné , 
fecrétaire, M A R I E , fecrétaire ad hoc. 
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Sonthonax : J'obferve encore que les colons ne fe ren
ferment pas dans la queftion de favoir quel étoit l'efprit 
public dans la colonie avant notre arrivée ; car il nous tarde 
a nous de par le r , & de renverfer tout ce que les citoyens 
ont dit : il me femble qu'ils ne veulent tendre qu'à r e 
commencer & à occuper la féance de demain. 

Page : On inculpe tous les colons ; on dit que tous les 
colons réfugiés aux Etats-Unis en Angleterre, en F r a n c e , 
font des contre-révolutionnaires, Se nous ne répondrions 
pas ! ...... 

Duny : J'ai été particulièrement inculpé par Sonthonax 
au fujet de T a n g u y , pendant que j 'ai réfidé à Neuw-Yorck ; 
je réponds à cette inculpation, que j'ai été lié avec T a n 
guy pendant qu'il a rédigé au Cap les dix premiers numé
ros de ion j ou rna l , que je vous mettrai fous les yeux. T a n t 
qu'il a été à New-Yorck , il a marché dans le sentier du 
pratriotifme : mais du moment qu'il a été à Philadelphie, 
il a tergiverfé Se quitté le chemin de la liberté. Dès ce 
moment nous ne nous fommes plus vus. Sonthonax en a 
tiré L'induction qu'il a été mon ami ; oui il l'a été tant qu'i l 
a marché dans le fentier du patriotifme : tout homme le 
fera ainfi ; mais dès qu'il tergiverfera, je le regarderai 
comme un monftre, & je le dénoncerai aux tribunaux. 

Page : Sonthonax s'oppofe violemment à nos explications 
parcs qu'elles détruifent totalement le plan fur lequel il a 
établi fa defenfe ; mais les colons ont été inculpés : je 
demande à établir la ligne de démarcation tracée entre les 
colons patriotes & les colons contre-révolutionnaires. L a 
pièce que je vais lire indique parfaitement cette diftinction : 
voici ce que les colons contre-révolutionnaires réfugiés aux 
E t a t s - U n i s ont fait le 21 janvier 1 7 9 4 ; je ne lirai qu 'une 
partie pour ne pas fatiguer la commiffion. 

Il lit l'invitation au fervice funèbre de Louis X V I p r o -
pofé pour le 21 janvier 1 7 9 4 , aux Français de tous les 
âges, de tous les climats, qui honorent la v e r t u , fervent 
D ieu , Se aiment le roi. 

“ Laiffons aux farouches ufurpateurs de l'autorité q u e 
nous regretterons, & dont le renverfement fut l'époque d é 
plorable des maux de notre patr ie , le dangereux privilège 
d'égarer, par l'étalage facrilege d'une licence impie & fan-
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rans qui fe méprennent au mot de liberté ; séparons-nous 
de ces êtres odieux, par une religieufe obfervance des devoirs 
qu'ils affectent de méprifer : mettons entre eux Se nous cet 
intervalle immenfe que pofe la vertu pour épouvanter le 
c r i m e , Se que mefure, avec refpect, l'œil même du m é 
chant & de l'impie. . . . . . . . » 

Le préfident : ( e n interruption de la lecture) E n voilà 
affez pour faire connoître l'efprit de la pièce. 

Page l i t . . . . 

Le préfident : On t'a déjà dit que tu en avois lu affez 
pour faire connoître l'efprit de la pièce. Vois l'induction que 
tu en veux tirer. 

Page : Voici quels font ceux des colons dont ceux-là 
ont voulu fe feparer. 

Thomas Millet lit une proteftation des colons patriotes de 
Saint-Domingue refugiés à Philadelphie, contre un écrit 
intitulé : Service funèbre de Louis XVI, &c. imprimé & 
rendu public. 

“ Les colons de Saint-Domingue fouffignés, réfugiés à 
Phi ladelphie , invariablement attachés à la conftitution de 
la République une Se indivifible & à l'intérêt des colonies 
françaifes, voulant detourner le coup le plus perfide que 
l'on puiffe porter dans cette circonftance à ces mêmes colo
nies françaifes, voulant anéantir un acte d'autant plus dan
gereux qu'il pourroit fervir à juftifier la conduite des ennemis 
de la France envers les colons de Saint-Domingue, après 
les plus mûres réflexions, viennent configner au confulat 
de Philadelphie la profeffion de foi fuivante, déja adreffée 
au miniftre plénipotentiaire de la République françaife. 

” Des royaliftes infenfés, des habitans des Antilles fran
çaiies, viennent de publier , fans fignature, un placard ayant 
pour titre : Service funèbre de Louis X V I , propofé pour le 
21 j anv ie r , aux Français de tous les âges & de tous les cli
mats qui honorent la ver tu , fervent D i e u , & aiment le 
r o i , commençant par ces mots : Séparés par l'immenfite des 
mers,& finiffant par ceux-ci : le rejeton de tant de rois, l'ar 
gufte Louis XVII 
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“ C'eft, difent-ils, pour défendre la religion de leurs pères 
que les ennemis de la France font armés. 

” Depuis que nous avons les yeux ouverts fur la caufe 
des peuples , depuis les premiers efforts de l'ariftocratie con
tre la l iberté, depuis notre journée du 29 au 30 juillet 
1 7 9 0 , depuis les premiers affaffinats commis dans la ville 
du Port-au-Prince fur les amis de la Conftitution françaife, 
depuis que Saint-Domingue en cendres eft victime des 
prétendus défenfeurs de la religion de leurs pères , jufqu'au 
moment où des ordres arbitraires exécutés par la v io lence , 
jufqu'au moment où le fer & la flamme nous ont éloignés 
de nos foyers, nous avons toujours lutté contre les manœu
vres exécrables de ces prétendus amis des lo i s , de la rel i
gion & de leur patrie. 

” Les Américains ne feront pas dupes de la baffeffe avec 
laquelle on les f l a t t e , de l'affectation avec laquelle on leur 
cache la vraie caufe d'une guerre auffi générale , auffi achar
née. Libres & fans roi , ils reconnoîtront que le roi des F r a n 
çais fervit de prétexte & d'inftrument aux horreurs dont l a 
France eft environnée, comme le nom de Georges I I I fut. 
pour eux le fignal du carnage & de la dévaftation de leur 
pays. 

” Les Etats-Unis de l 'Amérique, en 1 7 7 8 , ont fecoué 
le joug des tyrans de Londres , & la France entière n 'auroit 
pas le droit de faire ce qu'une portion des Anglais a eu le 
courage d'entreprendre ! » 

Thomas Millet : Je prie la commiffion de remarquer q u e 
les premières fignatures fon t , Clauffon & Millet. 

Sénac : Tous nos pouvoirs font fignés de ceux qui font 
fignataires de cette pièce. 

Thomas Millet : Voilà ce qu'on appelle des contre-révolu
tionnaires. 

Sonthonax : Je demande à la commiffion d'interpeller 
Millet fi les fignarures font au-bas de la pièce qu'il a l u e , & 
combien elle en porte ? 

Clauffon : Il y. en a une centaine. 
Thomas Millet : Vous avez dans vos archives l'expédition 

originale de la pièce revêtue de cent fignatures ; expédition 
faite par Beauvar le t , chancelier du confulac de France à 
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Philadelphie. Toutes les Signatures y font relatées, & il y 
en a bien une centaine. 

Clauffon : Pour répondre entièrement à l'inculpation de 
S o n t h o n a x , j'ajoute à ce que vient de dire Mi l l e t , que la 
pièce eft collationnée par les agens de la République françaife 
à Philadelphie. Outre cela, il y a une grande quantité de p r o -
reftations de faites par des colons au confulat ; mais qui n 'ont 
pas pu figner la pièce que nous produifons, parce qu'ils 
demeuroient hors de Philadelphie à trois & quatre milles. 
J'obferve qu'à New-Yorck on n'avoit pas connoiffance du 
placard contre lequel nous avons protefté, & que les pro
testations par conféquent n 'ont pas pu être fignées à P h i 
ladelphie. 

Millet : J'ajouterai que n o u s , colons patr iotes, nous 
avons fait nos représentations au magiftrat fur les inconvé 
niens funeftes d'une pareille cérémonie ; & que, fur notre 
représentation, les magistrats, malgré la grande liberté des 
cultes dans ce pays, ont défendu aux prêtres catholiques de 
célébrer le fervice. L a preuve en eft dans vos archives. 

Page : Quel que Soit le nombre des Signataires, il eft bien 
conftant que ceux qui ont figné cette pièce font les ennemis 
des contre-révolurionnaires ; il eft bien conftant que les en
nemis des colons & des colonies ont cherché toujours à 
confondre les colons contre-révolutionnaires avec les colons 
patriotes. 

Mon collègue Clauffon a parfaitement répondu à Sontho
n a x , quand il a dit que beaucoup de colons réfugiés n'ont 
pas figné cette proteftation ; qu'il en étoit un grand nombre 
qui demeuroient dans les campagnes près Philadelphie, qui 
n'ont pu donner leur adhéfion que depuis ; qu'il étoit encore 
des villes, comme N e w - Y o r c k , où ce fervice funèbre n'a 
pas été propofé. 

Sonthonax ne manquera pas de nous dire : “ O u i , fans 
d o u t e , les colons ont fait cette proteftation; c'eft un piège 
qu'ils tendoient à la bonne-foi de la Convention : depuis 
ils ont adhéré au traité fait à Londres ”. Ci toyens , je dois 
vous prémunir contre cela , & je vais vous lire ce qu 'ont 
fait les colons relativement à cette affertion. 

( I l l i t : ) 
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Lettre des colons réfugiés aux Etats-Unis de l ' A m é r i q u e , dit 
citoyen Brulley, du 22 octobre 1 7 9 4 , fur la p r i f e de 
Jérémie. 

“ Enfin la République eft complétement trahie : l e s 
Anglais fe l'ont emparés , le 1 7 feptembre, de J é r émie ,& 
le 22, du Môle. 

” Voilà le réfultat de l'expatriation & déportation des 
citoyens par les commiffiaires civils, à l'époque de la décla
ration de la guerre. Voilà où tendoit l'attaque du Port-au-
Prince 

Brulley : J'obferve que cette pièce mérite d'autant plus de 
confiance, que ce n'eft point une pièce oftenfible, mais une pièce 
confidentielle. Les co lons , en l 'écrivant, n'étoient pas dans 
l'intention de publier cette pièce. C'eft une lettre adreffée à n o u s , 
& que nous avons publiée pour faire connoître leurs fenti-
mens.C'eft à nous qu'ils écrivoient : vous venez de l 'entendre. 

Sénac : Toutes vos précédentes féances ont été employées 
à connoître l'efprit public avant l'arrivée de Polverel & Son-
tlionax. Je n'entrerai pas dans beaucoup de détails ; je m e 
contenterai de lire une feule pièce envoyée à la C o n v e n 
tion lors de la deftruction de la monarchie. A lo r s , fans 
doute , tous les habitans du Port-au-Prince étoient parfaite
ment réunis d'intentions, Se leur vœu étoit fincère. J 'a joute 
une circonstance qu'il eft important de rétablir. Par une b i 
zarrerie qui ne fe conçoit p a s , les trois cent vingt-fix f igna
taires de cette adreffe ont été déportés ou égorgés par P o l -
verel & Sonthonax. 

(Il lit la pièce suivante :) 

Au P o r t - a u - P r i n c e , capitale ce la partie francaife de Saint-Domingue, 
le 29 novembre de l'an premier de la République françaife. 

La fociété des amis de la Convention nationale, féante au Port-
au -Pr ince , à la Convention nationale. 

“ C I T O Y E N S , 

” Il eft donc un terme à la tyrannie, & une fin pour les 
dieux de la terre , ces fléaux de l'humanité qu'un peuple i d o 
lâtre encenfa trop long-temps ! 

” Depu i s 
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” Depuis quatorze fiècles nous étions haraffés de l'exif-
tence des rois ; ils fe difoient orgueilleufement nos maî t res , 
& nous étions lâchement leurs efclaves. La vanité ou les 
caprices leur avoient fait entreprendre mille guerres qui 
auraient converti en déferts les provinces les plus populeufes. 
Ils enterroient dans la débauche, dans une licence prefque 
toujours dégoûtante, des contributions immenfes commandées 
par la diffipation, & arrachées, par la violence, des mains 
du malheureux cultivateur réduit à ne fe nourrir que de 
p a i n , pour couvrir la table de fon fultan des mets fomp-
tueux qu'ils dédaignoient, & remplir leurs palais de Mef-
falines & de Laïs. Les rois n'avoient que des vices & pas 
une vertu ; ce n'étoit que des Sardanapales, des Caligula, 
des Néron ou des Vitellius : & pour tant de monftres, dans 
le cours de quatorze fiècles, on compte à peine un roi 
vertueux. Ils n'exiftent p lus , ces fantômes de vanité qui nous 
ont écrafés fi long-temps fous le poids de leur grandeur 
imaginaire. La royauté eft abolie ! Nous vous rendons » 
repréfentans fuprêmes d'une nation l i b r e , l'hommage de 
notre reconnoiffance & de tous les fentimens qui peuvent 
naître dans l'ame des vrais Républicains, pour avoir enfin 
brifé le fceptre des tyrans Se renverfé la tyrannie. Puif-
fent les autres peuples avoir auffi des libérateurs, & s'anéan
tir les tigres du nord qui nous menacent de nous dévorer 
dans leur propre férocité ! 

» Pour nous, à 1800 lieues de la mère-patrie, petite fection 
d'une Répubfique auffi immenfe , nous périrons, s'il le faut , 
pour foutenir & confacrer l'éternelle fuppreffion des rois : 
mais jetez encore un regard de fraternité fur nous. Saint-
Domingue dévaftê, r u i n é , noyé dans le fang de les mal 
heureux habitans égorgés par les agens trop fidèles d'un 
roi qui n'exifte p lus , va voir les malheurs s'accroître & fa 
ruine fe consommer, fi, par des fecours c é l è r e s , vous ne 
mettez pas nos villes à l'abri d'une invafion que néceffitent 
déjà des peuples ennemis. Nous fommes encore à reconqué
rir nos poffeffions ; & fi vous vous laffez de nous fecouri r , 
les é m i g r é s , les contre-révolutionnaires, deviendront les 
maîtres d'un pays qui fournir des richeffes immenfes art 
commerce de France : mais quel que foit le fort qui nous 
a t t e n d , quels que foient vos moyens pour nous garant ir , 
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nous ne cefferons de jurer union à la mère-patr ie , haine 
implacable à ceux qui regrettent la monarchie , & la mort à 
tous les lâches qui feroient encore tentés de la rétablir. 

” Salut. 

” Les citoyens réunis en affemblée, fous le nom de Société 
des Amis de la Convention nationale, féante au Por t -au-
Prince. 

” Signé, A L L U I N , préfident ; C O L L I G N O N , vice-préfident ; 
M I C H O T , B A U D R Y , L A T T E T , RENAULT & L E M A I R E , 
fecrétaires ». 

Suivent trois cent vingt-fix fignatures. 

Pour copie conforme à la lecture faite à la féance des 
débats de ce j o u r , le 23 pluviôfe de l'an deuxième de la 
République françaife une & indivifible. 

Signé, B R U L L E Y , T H . M I L L E T . 

Le préfident : La parole eft à Sonthonax & Polverel. 
Thomas Millet : Le citoyen Fonderiolles, notre col lègue, 

qui s'eft abfenté depuis plufieurs féances, n'a d'autre mot i f 
qu'une très-grande maladie. J'ai cru devoir cette déclaration 
à la commiffion des colonies. 

La féance eft ajournée à demain. 

Le regiftre des préfences eft f i g n é : J . P H . G A R R A N , 
préfident ; LECOINTE ( d e s D e u x - S è v r e s ) , fecrétaire ; 
CASTILHON, D A B R A Y , GRÉGOIRE & FOUCHE (de 
N a n t e s ) . 



Du 24 Pluviôfe, l'an troifième de la République francaife 
une & indivifible. 

O N fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier ; 
la rédaction eft adoptée. 

Clauffon demande la parole. 
Le préfident : Aux termes de l'arrêté de la commiffion, la 

parole eft à Polverel & Sonthonax. 
Clauffon : Ce n'eft que pour lire deux pièces q u i complé

teront le témoignage fur l'efprit public . Je ne prétends pas 
enlever la parole à Polverel & Sonthonax. 

( L a commiffion l'accorde à Claui fon) . 
Clauffon : La difcuffion qui s'eft élevée fur l'efprit public, 

s'eft continuée jufqu'à préfent; elle fervira d'hiftorique aux 
affaires coloniales. Nous allons vous donner lecture de deux 
pièces écrites par Polverel lui-même. Il eft néceffaire de 
mettre en oppofition ce qu 'on t écrit Polverel & Sonthonax 
à leur arrivée dans la colonie, avec ce q u i fe paffoit avant 
leur arrivée. 

( I l lit la lettre fuivante) . 

Au Por t - au -Pr ince , le 3 novembre 1 7 9 2 , l'an premier 
de la République française. 

A la Convention nationale. 

” M E S S I E U R S , 

” Il y a long-temps que je defirois le fupplément de révo
lu t ion , que je le regardois comme indifpenfable, & que je 
le voyois fe préparer par une férié non-interrompue de fautes 
& de perfidies du confeil de Louis X V I . Si j 'en avois cru 
l'époque fi prochaine, je ferois encore en France ; mon pofte 
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fera toujours là où je croirai voir plus de dangers à courir, 
Se plus de fervices à rendre à ma patrie. 
” Le fort en a difpofé autrement ; je fuis à Saint-Domingue, 
& j'y refterai jufqu'à ce que j'aie rempli ma miffion, parce 
que ce pofte a auffi fes dangers, & qu'on peut y faire quelque bien. 

” Nous y avons trouvé en arrivant un foyer de contre-
révolution bien établi ; & nous y aurions trouvé le pavillon 
blanc a r b o r é , fi M . Blanchelande avoit eu l'audace de 
M . Behague. On l'y auroit peut-être arboré depuis notre 
arrivée, fi M . Defparbès avoit eu plus de tête & plus d 'a -
dresfe, & fi nous avions eu nous-mêmes moins de furveillance 
Se de fermeté. 

” Nous avons abattu la principale tête de l'hydre ; mais 
elles fe mul t ip l ient , fur-tour dans la partie de l'Oueft. I l 
exifte encore dans cette province un grand nombre d'anciens 
défenfeurs des hommes ci-devant qualifiés de couleur, qu i 
n'avoient paru époufer leurs querelles que pour les faire 
fervir d'inftrument à la contre-révolution. Quelques-uns de 
ces chefs de parti tiennent encore dans leurs mains tous les 
ateliers de leurs quartiers ; au moindre fignal de leur p a r t , 
les efclaves feroient tous en infurrection, & toutes les pro 
priétés feroient brûlées Se dévallées : vous fentez, meilleurs, 
combien une pareille pofition exige de circonfpection de 
notre part. Cependant l'efprit public fe propage autour de 
nous ; le patriotifme le plus pur domine dans la ville du P o r t -
au-Prince comme au Cap. 

» Nous avons bien à craindre dans l'une & l'autre ville 
quelques têtes trop exaltées ; mais je ne fuis pas comme 
M . Duport-du-Tertre : j 'aime mieux qu'on foit au-delà qu 'en 
deça, parce qu'il me paroît plus facile de diriger le parriotifme 
que de le créer. 

” Les contre-révolutionnaires dominent encore à Saint-
M a r c , aux Gonaïves Se dans quelques paroiffes voilures. Vous 
avez fu , par les dépêches que nous avons précédemment 
adreffées à l'affemblée nationale, les événemens du 4 no 
vembre dernier. Saint-Marc a fait depuis cette époque une 
nouvelle tentative ; elle a voulu faire une confédération, avec 
cinq paroiffes voifines, contre l'autorité nationale & contre 
les délégués de la nation. Les mefures que j 'ai prifes & la 
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conduite fage de deux paroiffes qu'on vouloit faire entrer dans 
la confédération, ont déconcerté cette manœuvre; & quoi
que je n'aie à ma difpofition presqu'aucune force phyfique, 
j'efpère ramener bientôt les contre-révolutionnaires de Saint-
M a r c , f i non au pat r io t i fme, du moins au filence & à 
l'inaction. 

” Nous pouvons compter en général fur tout ce qu'il y a 
d'hommes éclairés parmi les citoyens de couleur; mais la 
maffe eft fans inftrucrion, & la reconnoiffance les tient dans 
la dépendance des contre-révolutionnaires qui les ont autre 
fois protégés. Il eft de la plus grande importance de ramener 
cette claffe aux principes de la révolution françaife, parce 
que c'eft dans les citoyens de couleur que confifte la princi
pale force de la colonie. Je fais tous les jours parmi eux 
quelques nouveaux profélytes, & j'efpère pouvoir avant peu 
vous annoncer leur converfion totale. 

” Pour vous faire concevoir, meilleurs, jufqu'à quel point 
la Convention nationale peut compter fur m o i , je ne vous 
rappellerai ni mes principes connus ni ma vie paffée ; je vous 
dirai feulement que j'ai la conviction intime que fi, pat im 
poffible, la contre-révolution venoit à s'opérer, je ferois un 
des premiers égorgés, & qu'en cela on ne feroit que m'é 
pargner la peine de terminer moi-même une vie qui, dans ce 
cas , me feroit infupportable. 

” Le commiffaire-national-civil 

P o l v e r e l : J'obferve qu'il doit y avoir erreur dans la date ; 
car cette lettre contient des faits qui fe font paffés poftérieu-
rement à l'époque du 3 novembre, peut-être même poftérieu-
rement à la date du 3 décembre. 

Clauffon : Il feroit très-poffible qu'il y ait erreur dans la 
date ; tout ce que je f a i s , c'eft qu'elle a été copiée exac
tement. 

Polvere l : Je ne fais d'obfervation que fur la date. 

(Clauffon lit la lettre fuivante). 

E 3 
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Lettre de Polvere l à S o n t h o n a x , 16 décembre 1792. 

“ Vôtre dépêche du 28 novembre, mon cher collègue, 
eft la dernière que j'ai reçue de vous, & les précédentes me 
font parvenues fort long - temps après leur date. L'inexac
titude de notre correspondance me déplaît pour le moins 
autant qu'à vous. Je n'apprends des nouvelles du Cap que 
par des voies indirectes, & toujours elles font fort affligean
tes. Je n'y ajoure pas foi ; mais vraies ou fauffes, elles font 
ici beaucoup de mal : les tètes fermentent, & je n'ai aucun 
moyen de démentir les fabricateurs de faillies nouvelles q u i 
cherchent à agiter le peuple contre les commiffaires du Sud 
& de l'Oueft par les événemens finiftres qu'ils attribuent à 
celui du Nord. 

” Vous favez, mon cher collègue, combien je vous fuis dé
voué. Je connois vos principes & la pureté de vos intentions. 
Si je n'y avois pas eu toute confiance, je me ferois bien gardé 
de venir dans un pays où feul je ne pouvois faire aucun 
bien. 

” Cependant permettez-moi de vous faire obferver quelques 
actes de foiblefe & de légèreté, qui ont eu ou qui peuvent 
avoir les fuites les plus fâcheufes. 

” Vous aviez chargé la commiffion intermédiaire, par vo 
tre proclamation du 15 novembre dernier, de s'expliquer fur 
la queftion de favoir fi les fonctionnaires publics infcrits fur 
la lifte de profcription, imprimée par Baillo le j e u n e , 
avoient perdu la confiance du peuple. 

”La commiffion intermédiaire a déclaré qu'ils ont effective
ment perdu Se mérité de perdre la confiance publique. Et 
par votre proclamation du 20 novembre, vous avez deftitué 
tous ces fonctionnaires publics de leurs emplois , & leur 
avez enjoint de s'abfenter de la colonie, 

” La loi vous autorifoit à fufpendre & non à deftituer. 
Elle vous autorifoit à fufpendre fut des faits & des preuves , 
& non fur une opinion populaire. Elle vous autorifoit à 
envoyer en F rance , à l'afflemblée ou à la Convention natio-
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n a l e , ceux que vous auriez jugés avoir mérité d'être mis en 
état d'accufation, mais elle ne vous autorifoit pas à pronon
cer la déportation contre des citoyens que vous n'aviez pas 
jugé devoir mettre en état d'accufation. . . . . . ; . 

J e fuis on ne peut pas plus fatisfait du Port-au-Prince. Le 
patriotifme y domine ; & la loi du 4 avril y eft pleinement 
exécutée. Les citoyens ci-devant qualifiés de couleur ont 
remis leurs drapeaux, & ont été incorporés dans la garde na
tionale. Plufieurs d'entr'eux fe font enrôlés dans la troupe 
foldée. Il y a bien eu à ce fujet quelques mouvemens. Il ne 
s'agiffoit pas de moins que d'embarquer M . de la Salle. J'étois 
alors à Léogane ; je fis la proclamation du 6 décembre dont 
je vous envoie . . . exemplaire, & le calme fut rétabli. Il y 
a ic i , comme par-tout ailleurs, des contre-révolutionnaires, 
des brigands qui cherchent à exciter les défordres fous le 
manteau du patriotifme, & des têtes bougrement folles & 
patriotiques. Mais la peur réduit les premiers au filence, les 
feconds font furveillés de p rè s , & les troifièmes font con
tenus par la faine partie des patriotes qui veut (fincèrement 
la pa ix , l'exécution de la loi & la République françaife. 

” Je n'ai pas lieu d'être auffi fatisfait des autres communes 
de l'Oueft. Vous favez ce qui s'eft paffé à Saint-Marc. Ils 
viennent peu-à-peu à réfipifcence, &j'efpère que la force 
morale fuffira pour les ramener aux bons principes. Les 
Genaïves font un vrai foyer de contre-révolution. Les Verettes, 
& la Peti te-Rivière, fuivent aveuglément l'impulfion des 
Gonaïves. J'efpère tirer parti de l'Arcahaye & du Mire-
balais. La Croix-des-Bouquets eft dans les mains d'un feul 
homme qu'il faut ménager en l'effrayant, fi l'on ne veut 
pas mettre le feu dans la plus riche paroiffe de la colonie. 
Léogane a des principes déteftables, mais elle obéira. 
Il y a quelques patriotes, mais en petit nombre. Le Grand-
Goave a pour maire un Maffiacois, bavard & intrigant ; 
mais il n'a pas assez d'étoffe pour faire du mal : avec un 
peu de foin , les patriotes y feront bientôt les plus forts. » 

Duny : L'homme qu'on veut ménager dans cette lettre eft 
Jumecourt. 

E 4 
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Clauffon : Vous avez vu que non-feulement l'efprit publie 

étoit bon avant l'arrivée de Polverel & Sonthonax, mais 
encore que quelque temps après leur arr ivée, ils ont rendu 
bon compte du patriotisme qui régnoit au Port-au-Prince & 
au Cap. Je m'abftiendrai de toute autre réflexion à cet égard, 

p arce que nous reviendrons fur ces lettres dans le cours de 
a difcuffion. 

Verneuil: Si j'avois voulu parler du patriotifme de la co
lonie , & lire les lettres de Polverel & Sonthonax à cet égard , 
qui font entre mes m a i n s , j 'en aurois eu pour un jour & 
demi ; mais j'attendrai l'ordre de la difcuffion. 

Polverel : Ce font les colons, nos accufateurs, qui ont eux-
mêmes indiqué l'ordre des débars que la commiffion a adopté. 
Nous n'avons rien di t , rien fait pour diriger le plan d'attaque 
& de défenfe fur un po in t , par préférence à un autre. C e 
même ordre des débats a depuis déplu aux colons ; la queftion 
que la commiffion avoit mife la première à l'ordre du jour 
leur a paru épineufe ; un arrêté de la commiffion a maintenu 
l'ordre qu'elle avoir établi : malgré cet ar rê té , les colons n'ont 
ceffé d'intervertir cet ordre. Les uns ont fait des excurfions 
prématurées en inculpations perfonnelles contre Sonthonax 
& contre moi ; les autres ont furchargé, ont noyé la queftion 
dans un océan fans fond d'hiftoires étrangères, la plupart 
menfongères & altérées, mais dont on efpéroit qu'on ne pour-
roit pas taire la vérification en France. 

Je remarquerai d'abord fur l'obfervation qu'on a faite, que 
la queftion à l'ordre du jour n'étoit pas l'objet de la difcuffion 
ordonnée par la Convention nationale ; je remarquerai que 
cette queftion eft précifément & doit être la bafe de la dif
cuflion qui doit s'engager entre nous : ca r , fi l'efprit pub l i c , 
fi les difpofitions de l'affemblée coloniale, des corps popu
laires & des coloris, étoient généralement favorables, à Saint-
Domingue , à la loi de l'égalité que nous étions chargés de 
faire exécuter 8c aux principes de la métropole ; fi les colons 
de Saint-Domingue étoient affectionnés, & aux principes de 
la révolution, & à la France : dans ce cas , il n'eft pas douteux 
que nous avons dû trouver beaucoup moins d'obflacles dans 
l'objet de notre million, & que nous ferons bien plus cou-



p a b l e s , bien plus grièvement refponfables, foit du bien que 
nous n'aurons pas fai t , (oit du mal que nous aurons fait ou 
que nous aurons laffé faire. Si au contraire, cet efprit public 
étoit perpétuellement en oppofition avec la loi de l'égalité 
que nous étions chargés d'exécuter, & qu'il fût ennemi de 
la révolution Se de la nation françaife, il eft évident que les 
obstacles le font multipliés devant n o u s , & que ce feroit être 
u n peu trop févère que de nous rendre refponfables des maux 
Se des défordres qui auront réfulté des contradictions que 
nous aurons éprouvées. Sous ce premier rapport d o n c , la 
queftion qui la première a été mife à l'ordre du j o u r , eft 
fondamentale de la difcuffion ordonnée par l'affemblée na
tionale : mais fous un autre rapport encore , la folution de 
cet te première queftion fervira de réponfe à l'inculpation 
qu i fera faite contre nous ; car elle a été déjà faite dans des 
pamphlets imprimés contre nous. Un de nos crimes fera d'a
voir diffous l'affemblée coloniale ; && vraiment nous aurons 
eu bien tort de la diffoudre, fi cette affemblée coloniale étoit 
vraiment affctionnée à la F r a n c e , vraiment attachée aux 

p rincipes de la F r a n c e , fi elle étoit foumife & réfolue de 
foufcrire aveuglément & d'exécuter pleinement la loi de l 'é

galité en faveur des hommes de couleur : mais fi au contraire, 
fous ces deux afpects, l'affemblée coloniale étoit abfolument 
oppofée aux principes que nous étions chargés de faire triom
p h e r , à la loi du 4 avril ; fi elle étoit l ' ame , la créatrice du 
fyftême de l'indépendance; fi elle tendoit à fe rendre indépen
dante fous l'autorité du roi , ou à faire sciffion avec la France ; 
fi nous prouvons que ces deux projets alternatifs ont été conf-
tamment dans l'efprit, dans l'intention des deux affemblées 
coloniales qui fe font fuccédées à Saint-Domingue : alors 
j'efpère que vous ne trouverez pas étrange que nous ayons 
diffous cette affemblée coloniale. N o u s l'avons dû en principe 
politique ; &, quand il en fera t emps , nous prouverons que 
nous en avions le droit. 

Maintenant , citoyens, je répondra i , quoique ce ne foit 
pas le véritable ordre de la difcuffion, aux inculpations per-
fonnelles que Brulley & fes conforts ont faites contre moi. 
J'y répondrai , parce que je ne veux plus laiffer aux colons 
l'avantage dont ils ont fi cruellement abufé pendant 21 ou 
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22 mois, de calomnier chaque jour , à l 'aune, deux malheu
reux qui étoient à 1,800 lieues de France , fans pouvoir fe 
défendre. Toutes les fois qu'ils me feront une inculpation 
perfonnelle, je les faifirai, je les arrêterai, Se perfonne n e 
pourra me refufer le droit de me défendre toutes les fois que 
j'aurai été accufé ; mais avant d'en venir à ces inculpations 
perfonnelles, je reprendrai la queftion qui a été mife à l'ordre 
du j o u r , & dont on n'auroit pas dû s'écarter. 

La queftion eft, ce me femble, celle-ci : Quel étoit l'efprit 
public, de l'affemblée coloniale Se des corps populaires ; en 
premier lieu, fur la loi de l'égalité en faveur des hommes 
de couleur ; en fecond lieu, fur les rapports de la colonie 
avec la métropole ? Sonthonax a parcouru les deux branches 
de la queftion ; moi je n'en ai atteint qu'une Se fort légère
ment ; c'eft celle qui étoit relative à la loi du 4 avril : je 
n'avois pas traité celle relative à l'indépendance. 

Soi thonax, fur la partie relative à la loi de l'égalité, a p ré -
fenté un tableau très-rapide des faits antérieurs à l'arrêté de 
l'affemblée coloniale, du 27 mai 1 7 9 2 , & s'eft arrêté là ; 
j 'ai au contraire parlé de cet a r rê té , & n'ai préfenté qu 'un 
tableau encore plus rapide & plus incomplet des faits pof-
térieurs à ces arrêtés ; auffi l'arrêté du 27 mai 1 7 9 2 s'eft 
trouvé le véritable point de contact entre Sonthonax & moi : 
il a remonté aux époques antérieures, moi je me fuis ren
fermé dans quelques époques poftérieures. 

Sonthonax a traité la queftion fur le projet d'indépendance 
dont je n'avois pas parlé. Je me renfermerai, pour la 
queflion relative aux hommes de couleur , dans les mêmes 
bornes que je me fuis prefcrites. Je laifferai à Sonthonax la 
partie dont il s'eft charge, parce qu'il y a cette différence 
entre lui & m o i , que Sonthonax s'eft porté accufateur, Si 
que moi j 'ai déclaré que je ne me portois accufateur de 
perfonne. Je donnerai auffi quelques développemens & 
quelques preuves nouvelles, qui font échappées à mon 
collègue Sonthonax, ou qu'il n'a pas eu le temps de vous 
donner ; mais avant ce la , je vous prie de me permettre 
une obfervation générale, qui vous portera un réfultat que 
je crois lumineux dans cette affaire. Je vous ai déjà dit 
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que je n'étois point accufateur. On ne prétend point que 
j 'aie été acteur dans toutes les horreurs & les atrocités 
que fe reprochoient, les deux couleurs, avant notre arrivée à 
Saint-Domingue. Puifque je ne fuis pas accufateur, & que 
l'on ne m'accufe pas d'être acteur, je crois qu'il me fera 
permis de détourner mes regards de deffus ces horribles 
t ab leaux , Se de refuter d'en être, foit le fpectateur, foit le 
narrateur. Nous favions, Sonthonax & moi , avant de quitter 
la F r a n c e , que les deux couleurs fe reprochoient un tas 
d 'atroctés. L'affemblée législative le favoit auffi bien que 
nous ; elle favoit que les blancs avoient donné l'exemple ; 
elle favoit que les blancs avoient peut - être comblé la me-
fure. Notre miffion étoit de tarir la fource de ces défailles, 
de rechercher les auteurs de ces maux , de pourfuivre & 
de punir tous les crimes irrémiffibles, tous les crimes qui 
font crimes en guerre comme en paix ; mais de pardonner, 
de faire oublier m ê m e , s'il étoit poffible, tous les excès 
inféparables d'une guerre civile, inévitables dans une guerre 
civile. A Saint-Domingue, j 'ai été neutre Se impartial entre 
les blancs & les hommes de couleur. Plus de deux cents fois 
j 'ai impofé févèrement filence aux blancs Se aux hommes de 
couleur, lorsqu'ils rappeloient des fouvenirs qui pouvoient 
ranimer d'anciennes haines ou exciter de nouvelles que
relles. Voilà pourquoi je fuis moins inftruit qu'un autre des 
faits, des détails de ce qui a eu lieu avant notre arrivée à 
Saint-Domingue ; & je m'en félicite, puifque mon ignorance 
me difpenfera de retracer en France le tableau des atrocités 
dont l 'humani té , dont ma couleur , puifqu'on veut auffi 
que j'aie une couleur distinctive, s'eft fouillée à Saint-Do
mingue: mais je ne puis me réfufer à une réflexion dont la 
jufteffe & l'évidence von t , j 'efpère , vous frapper. Qu'on 
entaffe dans les deux baffins d'une balance, d'un côté les 
crimes que l'on reproche aux b lancs , de l'autre ceux des 
hommes de couleur ; qu'on fuppofe, fi l'on veu t , que les 
plus grandes horreurs ont été commifes par les hommes 
de couleur , cela ne m'empêchera pas de penfer que ceux 
q u i , les premiers, ont manifefté des prétentions injuftes, 
ceux qui ont les premiers refufé d'accorder une chofe jufte ; 
ont été les premiers agreffeurs, les premiers provocateurs 
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de la guerre civile, par conféquent feuls refponfables de 
toutes les repréfailles qui en ont pu être la fuite. P e r 
fonne n'ofe contefter, même les colons, malgré leur c o u 
r age , malgré q u e , fur ce po in t , ils mentent à leur conf-
cience comme fur beaucoup d 'autres, les colons, d i s - j e , 
n'ofent pas contefter la juftice des droits politiques réclamés 
par les hommes de couleur. D'après cette donnée, ci toyens, 
reportez-vous à trois époques différentes depuis 1 7 8 9 , à 
l'affaffinat de Ferrand de Baudière , à l'affaffinat d ' O g e r , 
& à l'époque du mois de novembre 1 7 9 2 . Sur la première 
époque, les citoyens de couleur préfentent une pétition 
modefte, humble m ê m e , aux blancs affemblés au Peti t -
Goave. Si cette pétition eût été admife, les citoyens de 
couleur euffent été fatisfaits, Se jamais il n'y auroit eu du 
fang répandu. Quelle eft la réponfe des blancs à cette pé 
tition? On force les pétitionnaires à déclarer l'auteur de la 
péti t ion, Se le malheureux rédacteur eft affaffiné. O n vous 
d i t , pour excufer ce fait abominable, que ce rédacteur étoit 
un homme t a r é , un homme fufpect. Eh ! qu'importoit 
la moralité de ce rédacteur ? on n'avoit à examiner que la 
juftice ou l'injuftice de la pétition. Mais Ferrand de Baudière 
étoit-il donc un homme fi taré, fi fufpect ? C'étoit un homme 
eftimé, chéri de fes concitoyens. Les blancs venoient dans 
ce moment même de lui en donner la preuve ; ils venoient 
de le nommer électeur. Au moment où il a le malheur de 
rédiger la pét i t ion, on l'affaffiné. La preuve de ce fait 
exifte au dépôt de la commiffion de la marine & des co
lonies ; & Ferrand, nommé électeur, l'a bien été par les 
blancs, puifqu'il n'y avoit qu'eux d'affemblés. 

Sur la deuxième époque, Ogé arrive de France à Saint-
Domingue, porteur du décret du 8 mars & des inftructions 
du 28 mars 1 7 9 0 . Il demande l'exécution de l'art. I V de 
ces inftructions : à qui s'adreffe - 1 - il pour former cette de

mande ? A qui ? aux autorités conftituées. 
Brulley : Je vous prie d'interpeller le citoyen Polverel de 

déclarer fi Ogé a été po r t eu r , dans la colonie, des décrets 
des 8 & 28 mars. 

Polverel : Que fignifient ces interpellations ? Citoyens . . . , 



ce font de miférables cavillations qu'on fait ici. Le décret 
étoit arrivé long-temps auparavant ; il avoit été reçu offi-
ciellement par l'affemblée coloniale de Saint- M a r c , long
temps auparavant. Dès le mois de ju in , l'affemblée de Saint-
M a r c avoit enregiftré l'un & l'autre avec des proteftations, 
avec des reftrictions dont nous parlerons auffi ; mais Ogé 
n'étoit pas moins porteur du titre qui lui donnoit l'exercice, 
des droits politiques. I l écrivit au gouvernement, à l'af
femblée provinciale du Nord : que leur demandoit- il ? la. 
jouiffance des droits que lui affuroit l'art. IV des inftruc-
rions du 1 8 mars. 

Quelle eft, citoyens, la réponfe du gouvernement & de 
l'affemblée provinciale? On fait marcher une armée contre 
l u i , on le profscrit, on met fa tète à p r i x , on le réclame 
fur le territoire efpagnol ; il eft a r rê té , ramené dans les pr i -
fons du Cap. Un prix académique, une médaille d'or eft 
décernée à celui qui fera le meilleur quatrain fur la célèbre 
journée où Ogé fut amené dans les prifons du Cap. Voilà 
la réponfe que les blancs , que les autorités conftituées de 
Saint - Domingue ont faite à ce malheureux. Venez d i re , 
pour juftifier cette atrocité , qu'Ogé a commis des crimes. 
Quels font ces crimes ? quand les a- t-il commis ? S'il n'en a 
commis qu'après avoir écrit inutilement au gouverneur & à 
l'affemblée provinciale, & après que le gouverneur, que 
l'affemblée provinciale eurent fait marcher une armée contre 
l u i , fi, dis-je, Ogé n'a commis des crimes qu 'après , ce 
n'eft pas Ogé qui eft coupable, c'eft l'affemblée provinciale, 
c'eft le gouverneur, ce font les blancs qui lui ont refufé 
l'exercice des droits politiques. 

On vous dit encore, pour excufer ces horreurs , qu'Ogé 
étoit un homme fufpect, point ami de la l iberté, mais le 
principal agent d'un complot contre-révolutionnaire ; qu'il 
avoit é t é , dans cette vue, fait colonel par la Luzerne ; 
qu'il avoit été préfenté au r o i , à la re ine , au frère du roi , 
au miniftre ; qu'il avoit été fait chevalier des ordres du prince 
de Limbourg : eh bien ! qu'importeroient tous ces miférables 
acceffoires ? O u i , vous avez beau rire : la demande étoit-
elle jufte, étoit-elle injufte ? voilà la feule queftion qu'il 
falloit décider. D ' a b o r d , l'on avoit parlé d'un brevet d'un 
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colonel que l'on apporteroit ; ce brevet a difparu, on n'a 

f lus trouvé ce titre de colonel que dans un diplôme de 
ordre de Saint-Philippe du prince de Limbourg. Vraiment , 

je ne croyois pas que les colons, malgré la diftance où ils 
font de F rance , ignoraffent affez ce que c'eft que le pr ince 
de Limbourg, fon ordre & fes diplômes, pour ajouter foi 
à toutes les énonciations contenues dans ce diplôme. T o u t 
le monde fait que ces diplômes couroient les rues, étoient 
jetés à la tète de tout le monde pout 30 ou 36 liv. : voilà 
le prix de cet ordre de Saint Philippe qu'on diftribuoit à 
tout venant, & dans lequel on inférait tout ce que le 
chevalier admis vouloir inférer. Le miniftre de la marine 
n'a pas pu donner un brevet de colonel à Ogé ; car c'etoit 
le miniftre de la guerre qui faifoit les colonels. 

Sur la troifième époque 

Th. Millet : Je relève un faux ; je fuis breveté par le mi
niftre de la mar ine , & je le prouverai. 

Sonthonax: Colonel ? 
Millet : N o n , mais officier. 
Sonthonax : Tous les officiers de mer 
Th. Millet : Je ne fuis pas breveté officier de m e r , je fuis 

breveté officier de terre. 

Verneuil : Le miniftre de la marine faifoit des colonels 
de terre ; il nommoit les colonels pour l 'Ifle-de-France, 
pour le Port-au-Prince, & pour toutes les colonies. 

Polvrel : Eh bien ! allez voir dans les bureaux de la m a 
rine s'il fe trouvera un brevet de colonel pour Ogé. A quoi 
fe réduit la preuve de ce prétendu brevet ? ( On interrompt.) 
J e n'ai interrompu perfonne pendant neuf féances ; j 'en ai 
eu la patience : qu'on ait la bonté de rn'entendre pendant 
le peu de temps que j'ai à parler. A quoi le réduifent 
toutes les preuves de ces honneurs , de ces décorations dont 
on a prétendu qu'Ogé étoit révêtu ? à une lettre écrire à 
fes fœurs , qu'il convient avoir écrite pour flatter la vanité 
de fa mère. Ainfi difparoiffent, par l'aveu même d 'Ogé, 
toutes ces faveurs, toutes ces dignités dont on prétend qu'on 
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l 'avoit revêtu dans, des intentions contre - révolutionnaire. 
Sur la troifième époque du mois de novembre 1 7 9 1 , les 
quatorze paroiffes de l'Oueft avoient reconnu les droits po
litiques des hommes de couleur ; il y avoit eu des con
cordats paffés à cet effet entre les quatorze paroiffes de 
l 'Oueft & les hommes de couleur. Plufieurs paroiffes du 
Sud avoient adhéré aux concordats ; elles s'y étoient con
formées. Les hommes de couleur y jouiffoient de leurs droits 
politiques ; l'affemblée coloniale, par les arrêtés du mois 
de feptembre 1 7 9 1 , avoit déclaré qu'elle s'occuperoit des 
droits des hommes de couleur, & avoit même annoncé 
qu'elle feroit pour eux beaucoup plus que n'avoit fait le 
décret du 15 mai 1 7 9 1 . Le rapport de cette affaire étoit à 
l 'ordre du jour. Voici l'arrêté que l'affemblée coloniale a 

Fris le 5 novembre 1 7 9 1 , & l'adresse qui accompagna 
l 'envoi de cet arrêté. Quoiqu'on vous ait lu ces deux pièces, 

j e crois devoir vous les relire ; car il y a pour certains lifeurs 
u n e méthode connue : il y en a une pour les boiteux qui 
veulent diffimuler. J e lirai t o u t , pour qu'on puiffe tout 
entendre. 

Il lit l'arrêté du 5 novembre déjà cité. (Voyez féance du 
21 pluviôfe, page 3 4 ) . 

Voici l'adreffe qui fut publiée le 7 novembre, en même 
temps que l'arrêté du 5. 

Il lit l'adreffe déjà citée. (Voyez féance du 2 1 , page 3 6 ) . 

Vous l'entendez, citoyens; l'affemblée coloniale arrête , le 5 
novembre 1 7 9 1 , après les concordais paffes entre les hommes 
de couleur 8c les quatorze paroiffes de l 'Oueft, elle arrête 
qu'elle ne s'occupera de l'état des hommes de couleur & 
nègres libres qu'après la ceffation des troubles occafionnés. 
par la révolte des efclaves, & qu'après que les hommes de 
couleur & les nègres libres, rentrés dans leurs paroiffes ref-
peéfives, ou réunis dans les divers camps fous l'autorité du 
repréfentant du roi , auront coopéré avec les blancs à ramener 
l 'ordre & la tranquillité dans la colonie. Vous les aviez donc 
indignement trompés, lorfque, par votre arrêté du 20 feptembre 
précédent , vous leur aviez promis non-feulement de mettre, 
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à exécution le décret du 15 mai , mais encore d'étendre votre 
follicitude aux hommes de couleur libres nés de pères & mères 
non libres, dont la loi du 15 mai ne s'étoit pas occupée. Les 
troubles exiftoient au 10 feptembre comme ils exiftoient au 
5 novembre : de quel droit avez-vous impofé des conditions 
à la deuxième époque , quand vous n'en aviez pas impofé 
à la première ? Ne croyez pas que votre Secret nous ait 
échappé ; il tranfpire dans les deux derniers confidérans de 
votre arrêté : vous y dites qu'on a infpiré des opinions er
ronées aux hommes de couleur, fur le décret du 15 mai non 
officiellement arrivé dans la colonie ; vraiment vous étiez bien 
sûrs qu'il n'y paroîtroit pas officiellement, puifque Blanche-
lande avoit eu la lâcheté de vous promettre de ne pas publier 
cette lo i , quand même elle lui feroit envoyée officiellement. 
Vous dites que le décret conftitutionnel de l'Affemblée cons
ti tuante, du 24 Septembre 1791 , ne peut manquer de deffiller 
les yeux des hommes de couleur, & de les ramener à leur 
devoir ; le voilà donc connu ce Secret important : le 10 Sep
tembre vous promîtes tout , parce qu'il n'étoit pas alors en 
votre pouvoir de rien refufer ; le décret du 15 mai étoit 
alors la loi exiftante : au 5 novembre vous aviez un nouveau 
décret qui paroiffoit vous donner le droit de tout accorder 
& de tout refufer ; alors vous refufez t o u t , alors auffi vous 
prenez le ton menaçant ; vous vous rappelez les menaces 
faites dans l'adreffe aux hommes de couleur. On leur dit que 
les traités arrachés par la force Sont nuls ; on les menace d 'un 
retour terrible. Je n'exige point que les citoyens colons Soient 
meilleurs qu'ils ne le font ; mais je voudrais qu'ils fuiffent 
moins abfurdes dans leurs atrocités. Les citoyens de couleur 
é toient , à cette époque du 5 & du 7 novembre, les plus 
forts dans l'oueft, & ils étoient sûrs d'être auffi les plus Sorts 
dans le Sud quand ils voudraient 

Senac : Je demande acte de la déclaration. 
Le Préfident : T u en as a c t e , par cela Seul qu'elle eft 

inférée dans les débats. 
Polverel : Les quatorze communes de l'oueft avoient t rai té 

avec eux, & avoient reconnu leurs droits politiques ; plufieurs 
communes du Sud avoient imité cet exemple : & c'eft dans 



89 

se moment que vous irritez les hommes de couleur par le 
refus de tout ce que vous leur aviez promis ; que vous an
noncez la nullité de tous les traités qu'ils avoient ob tenus , 
que vous les menacez d'une punition terrible pour avoir ob
tenu ces traités par la force, que vous invitez tous les blancs 
à employer tous les moyens, foit force, foit perfidie, pour 
annuller ce traité qu'ils avoient obtenu. Je ne chercherai pas 
plus loin les caufes & les auteurs des défaftres qui ont dé -
vafté la colonie. C'eft vous , c'eft votre arrêté du 5 novembre, 
c'eft votre adreffe du 7 , qui quinze jours après ont 
livré le Port-au-Prince aux flammes, qui ont incendié peu 
de temps après la ville de Jacmel, qui ont fait couler des 
ruiffeaux de fang dans le fud. Vous êtes feuls refponfables 
de tous les malheurs qui ont eu lieu depuis votre arrêté du 
5 novembre 1 7 9 1 , comme les affaffins de Ferrand de 
Baudiere & ceux d'Ogé l'étoient des défaftres antérieurs. J e 
prévois , citoyens, par les obfervations que les colons ont 
d i f féminées , qu'ils prétendront appliquer aux réfultats gé
néraux que je viens de préfenter, les moyens par lefquels ils 
prétendront fe difculper. Sur ces trois époques on vous dira 
en premier lieu : Le peuple français a bien auffi commis des 
erreurs fur les droits des hommes, au moment de fa régé
nération : n'avons - nous pu en commettre comme l u i , au 
moment de la première pétition des hommes de couleur ? E n 
F rance , on a refufé l'exercice des droits politiques aux jui fs , 
aux proteftans, aux comédiens, aux domeftiques : à Saint-
Domingue, on a cru devoir le refufer aux hommes de couleur ; 
l'erreur des colons blancs, à l'époque de l'affaffinat de Ferrand, 
de Baudiere, étoit donc excufable. En fecond l ieu, on vous 
dira ce que Millet vous a déja dit-le 21 de ce m o i s , qu'avant 
le décret du 1 2 octobre 1 7 9 0 il n'exiftoit aucun décret de 
l'Affemblée continuante qui donnât aux hommes de couleur 
l'exercice des droits politiques. En troifième lieu, on vous dira 
ce que Page vOUS a dit dans la féance du 1 8 , que le mot 
perfonne porté dans les inftructions du 28 mars n'étoit pas 
applicable aux hommes de couleur, parce que s'il leur étoit 
applicable, il l'eût été auffi aux efclaves ; car les efclaves font 
auffi des perfonnes. E n quatrième lieu on vous dira que ces inf-
tructions du 28 mars font l'ouvrage d'hommes pervers , le 
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fruit des manœuvres perfides ; c'eft ce que les colons vous 
ont déja dit dans plufieurs féances : les colons, dira - t - o n 
encore , ont donc été fondés à repouffer la pétition d 'Ogé 
qui demandoit l'exécution de ces instructions qu'il interprétoit 
à fa manière. En cinquième lieu, on vous dira ce que Page 
vous a déja dit dans la féance du 1 6 , qu'au mois de fep-
tembre 1 7 9 1 il n'étoit pas au pouvoir de l'affemblée coloniale 
de prononcer fur 1 état des hommes de couleur ; d'un c ô t é , 
parce que le décret du 15 mai ne lui avoir pas été envoyé 
officiellement ; d'un autre cô té , parce que la loi du Ier février 
1791, qui annonçoit l'arrivée des commiffaires civils, lui d é -
fendoit de mettre à exécution aucun arrêté fur la Situation 
de la colonie, avant l'arrivée des inftructions qui devoient 
lui être envoyées : o r , ces inftructions ne nous étoient pas 
encore arrivées au 21 novembre ; nos arrêtés du 7 novembre 
& du 25 n'étoient pas contraires aux décrets, & étoient j u f 
tifiés par les circonftances où nous nous trouvions. Je réponds 
à la première objection relative à la pétition de Ferrand de 
Baudière : la pétition eût - elle dû être rejetée, encore ne 
falloit-il pas affaffiner le rédacteur. Je réponds que les colons 
ne font pas heureux dans le choix des autorités des exemples 
qu'ils oppofent aux citoyens de couleur. Au moment de la r é 
volution en France , les proteftans & les juifs étoient exclus 
des droits politiques & civils ; les comédiens étoient réputés 
infames & exclus des mêmes droits : un décret du 22 d é 
cembre 1 7 8 9 , qui depuis fut inféré dans la conftitution 
monarchique de 1 7 9 1 , excluoit les domeftiques des affemblées 

p ubliques ; malgré les lois existantes contre les proteftans, 
es proteftans furent admis dans les affemblées primaires, & 

Je peuple eut des repréfentans proteftans dans l'Affemblée 
conftituante. L'affemblée conftituante réintégra les comédiens 
& les juifs dans l'exercice des droits politiques ; & un décret 
confervatoire des droits de l 'homme, un décret du 2 4 d é 
cembre 1 7 8 9 déclara qu'il ne pourroit être oppofé à l'éligi
bilité d'aucun citoyen, d'autres motifs d'exclufion que ceux 
qui réfuirent des décrets constitutionnels. Quel eft le crime 
que je reproche aux colons blancs ? ce n'eft pas d'avoir refufé 
les droits politiques à des proteftans, à des juifs, à des co
médiens qui avoient contre eux des lois anciennes non 



abrogées je ne leur fait pas un crime de l'avoir refulé à 
des domeftiques contre lefquels il y avoit alors un décret 
d'exclufion : mais ils ne fe difculperont pas, ni en principe, 
ni en mefure poli t ique, du refus qu'ils ont fait aux hommes 
de couleur contre lefquels il n'y avoit ni lois anciennes, ni 
lois conftitutionnelles d'exclufion; mais en faveur defquels au 
contraire il exiftoit une loi ancienne non-abrogée, dont l'or
gueil des colons avoit empêché l'exécution depuis plus d'un 
fiècle. Voici cette loi. 

Page : Je demande que le préfident interpelle Polverel de 
déclarer fi le décret du 2,4 décembre 1 7 8 9 a été envoyé à 
Saint-Domingue 

Polverel : Je l'ignore abfolument, & n'ai aucun befoin 
de le lavoir : vous pourrez tirer tous les avantages que 
vous voudrez de l'ignorance où vous prétendez être. 

Page : Il n'y a pas été envoyé, & d'ailleurs il n'eft appli-
cable qu'à la France ; c a r , par la conftitution de 1 7 8 9 , il eft 
dit que les colonies font hors de la conftitution de la France . 

Polverel : Ç'eft l'édit de mars 1685 ; voici ce que dit l'ar
ticle L I X de cet édit. 

(Il le li t .) 

” Article L I X . Octroyons aux affranchis les mêmes 
droi ts , priviléges, immuni tés , dont jouiffent les perfonnes 
nées libres ; voulons que le mérite d'une liberté acquife, p r o -
duife en e u x , tant pour leurs perfonnes que pour leurs 
b iens , les mêmes effets que le bonheur de la liberté na tu
relle caufe à nos autres fujets ”. 

J'ai entendu les colons fe faire un mérite de n'avoir pas 
exécuté cet édit concernant les hommes de couleur libres. 
C'eft par humanité qu'ils ont re fu fé de le mettre à exécution ; 
car il y a dans cet édit des difpofitions qui ordonnent que dans 
certain cas les hommes de couleur feroient vendus comme ef-
claves. Je ne dirai pas que les colons ont ment i , parce que 
je ne fais pas dire de pareilles groffièretés ; mais je dirai 
que j 'ai lu & relu plufieurs fois cet éd i t , & que je n'y ai 
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point trouvé la difpofition qu'il a plu aux colons d'y fup-
pofer. Voici l'édit : s'ils croient y trouver la difpofition, qu'ils 
ont c i tée , ils peuvent la faire connoître. 

Page : Je vous demande, citoyen-préfident, en confor
mité de ce qui a été dit hier, que cette pièce nous foit com
muniquée , parce que je fuis sûr q u e , dans le code noir, il 
eft dit que les hommes de couleur qui le rendront coupables 
de certains dél i ts , feront vendus comme efclaves. 

Le préfident : Ce fera un fait qu'il vous fera permis de 
rétablir demain ou après-demain. 

Polvere l : C'eft une loi connue. Je réponds à la feconde o b 
jec t ion , relative à l'article IV des inftructions du 28 mars 
1790 , par la lecture même de cet article. 

( I l lit l'article IV des inftructions). 

Du 28 mars 1790. 

“ Article I V . Immédiatement après la promulgation 5c 
affiche du décret & de l'inftruction dans chaque paroiffe , 
toutes les perfonnes âgées de 25 ans accomplis, propriétaires 
d'immeubles, o u , à défaut d'une relie propr ié té , domiciliées 
dans la paroiffe depuis deux a n s , & payant une contribu
t i o n , fe réuniront pour former l'affemblée paroiffiale ”. 

Toutes perfonnes âgées de 25 ans accomplis, &c. Voilà le 
titre dont je répète qu'Ogé étoit porteur. On nous dit q u e 
fi cet article s'appliquoit aux hommes de couleur , il auroit 
fallu l'appliquer aux efclaves, parce que les efclaves font 
auffi des perfonnes. 

Verneuil : Ils paient des contributions. 

Polvere l : Ici les colons ne fe trompent pas ; mais ils vou
droient nous tromper. Ils n'ignorent pas que les efclaves ne 
font pas, confidérés par eux comme des perfonnes ; ils con-
noiifènt bien l'expreffion qui leur eft beaucoup trop fami
l iè re , de leur mobilier, lorfqu'ils veulent parler de leurs ef-
claves. Cette expreffion m'a trop fouvent choqué les oreil les, 
dans l'ifle de Saint-Domingue m ê m e , depuis les proclama-
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tions fur la l iber té , pour que je n'aie pas dû en conferver 
le fouvenir. M a i s , expliquons les lois par le langage des lo i s , 
& non par le vocabulaire barbare des colons. Chez tous les 
peuples qui ont admis l'efclavage, on a distingué l'homme 
de la perfonne. Le nom d'homme étoit le titre générique qui 
défignoit l'état naturel de chaque individu, qui s'appliquoit 
à l'efclave comme à l 'homme libre. Le mot perfonne étoit 
affecté aux droits civils, ne s'appliquant qu'aux hommes 
libres jouiffant des droits civils. Les efclaves n'étoient pas 
des perfonnes, parce qu'ils ne jouiffoient point de cet état 
civil qui diftinguoit l 'homme libre, ce qu'on appeloit caput 
liberum. On n'a donc jamais pu croire de bonne foi que l 'ar
ticle IV des inftructions du 28 mars pût s'appliquer aux 
efclaves, & les attirer dans les affemblées primaires. Mais 
auffi on n'a jamais pu douter de bonne foi qu'il dût s'appli
quer aux hommes de couleur l ibres, parce que ceux-ci étoient 
incontestablement des perfonnes. Je fuis bien loin d'approuver 
toutes les modifications, toutes les restrictions, toutes les 
inconféquences peut-être des décrets des 15 & 29 mai 1 7 9 1 : 
mais ce dernier eft généralement pur en principes. Il ne 
gauchit que quand il juftifie les difpofitions de celui du 15. 
Les colons connoiffent certainement ce dernier décret , quoi
qu'ils fe foient bien gardés d'en parler. Je vais en donner 
lecture ; ils y trouveront le véritable fens de l'article IV des 
inftructions du 28 mars. 

(Polverel l i t ) . 

Décret du 29 mal 1 7 9 1 . 

“ L'affemblée nationale, &c 

» La raifon, le bon fens , le texte pofitif des lois, difoient 
que les colonies font compofées de tous les citoyens libres 
qui les habi tent , & que tous ces citoyens devroient donc 
prendre part à l'élection des affemblées deftinées à exercer 
pour eux leurs droits d'initiative. Sous l'ancien régime m ê m e , 
& fous le plus despotique des régimes, l'édit de 1685 avoit 
donné aux affranchis tous les droits dont jouiffoient alors 
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les autres citoyens. Il auroit fallu une loi nouvelle pour les 
exclure des nouveaux droits dans lefquels les citoyens f o n t 
rentrés par la révolution ; & s'il y avoir eu quelqu'iuncer-
ritude, elle auroit été levée par le décret du 28 m a r s , q u i , 
reçu dans les colonies avec reconnoiffance, Se y réglant les 
droits de citoyen actif, d'après les mêmes principes conlftitu-
tionnels par lefquels ils le tout en F r a n c e , dit formellement 
& fans exception, article I V , “que toute perfonne l i b r e , 
propriétaire, ou domiciliée depuis deux ans, & contribuable, jouira 
du droit de fuffrage qui confirme la qualité de citoyen 
actif. 

” Il ne dépendoit pas de l'affemblée nationale de fe r é 
futer à rendre ce décret du 28 mars ; il ne dépendoit pas 
d'elle d'en réftreindre le fens, en portant atteinte aux droits 
effentiels des citoyens ; elle ne pouvoit accorder à une partie 
de l'empire la faculté d'exclure des droits de citoyen act i f , 
des hommes à qui les lois conftitutionnelles affilient ces 
droits dans l'empire entier. L e s droits des citoyens font an 
térieurs à la fociété, ils lui fervent de bafe ; l'affemblée n a 
tionale n'a pu que les reconnoître & les déclarer. Elle eft 
dans l'heureufe impuiffance de les enfreindre ; elle n'a p u 
en détourner les yeux , lorfqu'elle a été obligée de pronon
cer fur les propofitions que les députés des colonies on t 
faites à la tribune ». Voilà ce que difoit l'affemblée confti-
tuante fut les droits des hommes de couleur Se fur le décret 
du 15 m a i , dans les inftuctions du 29 mai. 

Thomas Millet : Je vous prie » citoyen-préfident, encore 
une fois , d'interpeller Pelverel de déclarer fi les inftructions 
de ce décret du 15 mai ont. été envoyées officiellement 
à Saint-Domingue. 

Polverel: Je répondrai , une fois pour toutes , que vous 
n'avez pas le droit de me faire interpeller fur un fait oui 
m'eft étranger ; que les lois rendues avant mon arrivée dans 
la colonie y aient été ou non envoyées, ce ne peut être 
de mon fait , ce ne peut être de ma connoiffance, & je n e 
dois pas y répondre. 

Millet : Je demande , citoyens, d'interpeller Polverel s'il 
a connoiffance que le décret donc il vient de par ler , & les 
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inftructions qui l 'accompagnent, aient été notifiés officiel
lement dans la colonie. 

Polverel : N o n , je n'en ai pas connoiffance. J 'ai au con
traire connoiffance que Blanchelande avoit eu la lâcheté de 
promettre à l'affemblée coloniale de ne pas publier ce 
déc re t , quand même il lui feroit envoyé officiellement. 

Verneuil : Voilà ce que nous demandions. 
Polvere l : Long-temps avant le décret du 29 mai 1 7 9 1 , 

long-temps avant le facrifice du malheureux O g é , le décret 
du 12 octobre 1 7 9 0 avoit prétenté bien nettement à l'af-
temblée coloniale le fens dans lequel elle devoit prendre 
les inftructions du 28 mars. Voici ce que porte le décret du 
12 octobre 1 7 9 0 . 

(Polverel lit ce décret) . 

Décret du 12 octobre 1 7 9 0 . 

“L'affemblée nationale décrète que le roi fera prié de donner 
des ordres , pour que les décrets Si inftructions des 8 & 28 
mars dernier reçoivent leur exécution dans la colonie de 
Saint-Domingue ; qu'en conféquence, il fera inceffamment 
p rocédé , fi fait n'a é t é , à la formation d'une nouvelle 
affemblée coloniale, fuivant les règles prefcrites par lefdits 
décrets & inftructions, auxquels ladite nouvelle affemblée 
fera tenue de fe conformer ponctuellement. 

” Décrète que toutes les lois établies continueront d'être 
exécutées dans la colonie de Saint-Domingue, jufqu'à ce 
qu'il en ait été fubftitué de nouvelles, en obfervant la marche 
prefcrite par lefdits décrets. 

Polverel : I l n'étoit pas poffible de s'y méprendre. L 'ar-
ticle IV des inftructions du 18 mars devoir être exécu té , 
c'eft-à-dire, que toutes perfonnes ayant les qualités requifes 
devoient être admifes dans les affemblées primaires. Toutes 
les lois établies devoient être exécutées à Saint-Domingue, 
jufqu'à ce qu'il leur en fût fubftitué de nouvelles, c'eft-à-
d i r e , que l'article L I X de l'édit de mars 1685 devoit être 

F 4 
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exécuté ; que les affranchis Se defcendans d'affranchis d é 
voient jouir des mêmes dro i t s , priviléges & immunités dont 
jouiffent les perfonnes nées libres ; que la liberté acquife 
devoit leur procurer le même bonheur que la liberté na tu 
relle donne aux, autres Français ; voilà сe que demandoit 
Ogé. La pétition rédigée par Ferrand-de Baudière deman
doit encore bien moins. Les forcenés ont tout refufé ; ils ont 
affaffiné Ferrand de-Baudière ; ils ont affiffiné Ogé & fes 
malheureux compagnons ; Se ils font étonnés que les hommes 
de couleur aient cru avoir des vengeances à exercer contre 
les blancs de Saint-Domingue. Je réponds à la quatrième 
objection : Mais ce décret du 8 mars, les infractions du 28 
mars , d i t - o n , font l'ouvrage de la perverfité, de la perfidie, 
de manœuvres abominables ; ces deux actes font la caufe de la 
perte & de la ruine de Saint-Domingue. J e le vois bien ; 
ce ne font plus les hommes de couleur, ce ne font p lus 
Polverel & Sonthonax, ce fera l'affemblée conftituanté q u i , 
d'intelligence avec l 'Angleterre, avec le miniftre a n g l a i s , 
aura porté le fer & le feu dans le fein de la colonie de 
Saint-Domingue. O u i , je conviens que ces deux décrets 
font l'effet d'une in t r igue , d'une manœuvre infernale ; je 
conviendrai m ê m e , fi l'on veu t , parce que cela me paroît 
démontré , que Barnave & les Lameth y ont trempé ; mais 
j e dirai en même t e m p s , parce que ceci me paroît bien 
mieux démont ré , que le véritable foyer de l'intrigue étoit 
à Saint-Domingue, & que les principaux acteurs en F r a n c e 

étoient les députés de la colonie de Saint-Domingue. L'af 
femblée provinciale du Nord & l'affemblée de Saint - Marc 
étoient bien d'accord à ce que les députés de la colonie ne 
paruffent point être fes repréfentans dans l'affemblée conf-
tituante. Je vais vous prouver le matériel du f a i t , & je 
vous d i ra i , dans un autre inftant, pourquoi; mais ces deux 
corporations étoient bien aifes auffi q u e , malgré leur de-

saveu apparent, les députés des colonies euffent dans l'af 
femblée. constituante tous les droits de membres votans, 
& qu'ils y obtinffent toute l'influence que devoit naturel
lement leur donner le titre de repréfentans d'une riche co 
lonie. Je vais encore vous en donner la p reuve , vous en 
indiquer les motifs , & les voies par lefquelles les colons 
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marchoient à - la - fois vers ces deux buts qui paroiffent fi 
oppofés. 

L'affemblée conftituante venoit d'ordonner la formation 
d'un comi t é , pour s'occuper de l'examen des affaires co
loniales. On y avoit nommé deux députés de Saint - D o -
m i n g u e , Gerard & Reynaud, qui avoient accepté. La maffe 
de cette dépuration protefta contre leur acceptation. La 
voici : 

Th. Millet : D'où cette pièce eft-elle tirée ? 
Polverel : D 'une gazette imprimée à Saint-Marc. 
Th. Millet : Nous n'avions pas d'imprimerie à Saint -

M a r c . 
Polverel : Si , vous en aviez une. ; 

Th. Millet : Pas au mois de mars. 

Polverel lit : 

Proteftation contre la nomination de Gerard & de Rey
naud au comité colonial de l'affemblée conftituante. 

E x t r a i t de la féance de l'affemblée générale de la partie fran-
çaife de Saint-Domingue, du 1 4 juin 1 7 9 0 . 

“ Nous fouffignés députés de la province de l'Oueft de 
Saint-Domingue, réunis en comité particulier ; 

” D'après la connoiffance que nous avons, qu'au mépris 
d'un arrêté pris le 3 de ce mois par la députation des trois 
colonies réunies au comi té , portant qu'aucun député des 
colonies n'entrera dans le comité formé par un décret de 
l'affemblée nationale pour l'examen des matières coloniales 
& commerciales, ledit arrêté annoncé à l'affemblée natio
n a l e , le 4 , par M. de Cochere l , un de nos collègues, au 
défaut de M. Reynaud qui en avoit été chargé fpéciale
ment : M. de Reynaud, député de la province du N o r d , 
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te M . Géra rd , député de la province d u Sud, ont a d h é r é 
i leur nomination au comité colonial de l'affemblée n a t i o 
n a l e , formé le 4 de ce m o i s , dans lequel on ne voit p a s 
même un des députés de la province de l'Oueft ; 

” D'après encore un fecond arrê té , contradictoire au p r e 
m i e r , pris dans un fecond comité tenu le 4 , & convoqué 
extraordinairement, en vertu d'une lettre de même date a n 
nexée & certifiée, dont le but n'annonçoit qu'une dél ibé
ration à prendre fur un mémoire inftrustif, rédigé par M. 
de Laborie, pour le comité des d o u z e , & non de révoquer 
l'arrêté pris la veille, M M . les comtes Ô - G o r m a n de C o -
cherel, nommément , n'ayant pas trouvé dans cette lettre in-
vitative un motif affez inftant pour arriver à ce comité Se le 
fuivre avec exactitude, & par - là être à même de s'oppofer 
aux moyens employés pour détruire le premier arrêté déja 
annoncé à l'affemblée nationale ; 

» Déclarons ne pouvoir reconnoître ce fecond a r r ê t é , 
Se protefter contre l'acceptation de M M . Reynaud Se G é 
rard, & nous oppofer, en ou t r e , au nom de nos c o m -
met t ans , à tout ce qui pourra être confenti par M M . de 
Reynaud & Gérard dans le comité, contre les intérêts de 
Saint-Domingue ; déclarons , de p l u s , que nous ne p o u 
vons ni ne devons propofer à l'affemblée nationale que le 
decret fuivant, conforme aux ordres de nos commettans : 

” L'affemblée nationale, confidérant la différence abfolue 
du régime de la France à celui des colonies, déclarant, par 
cette raifon, que fon décret des droits de l'homme ne peut 
ni ne doit les concerner, décrète qu'il n'y fera pas promul

gué , fous quelque prétexte que ce puifie être ; décrète en 
core qu'elle reconnoît aux colonies françaifes le droit de 
faire elles-mêmes leur const i tut ion, dont l'arrêté fera e n 
voyé à leurs députés, pour être préfenté à la fanction né-
ceflaire. 

” Signé, C O C H E R E L , le comte O - G O M A N , M A G A L L O N , 

DOUGE. 

” Conforme à l'original, le 6 mars 1 7 9 0 . 
” Signé, le vicomte de G u A L D E R T , préfident ; le chevalier 

de M A R M E , fecrétaire - général de la députation des co-
lonies. ” 
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Polverel: A la fuite de cette pièce eft une lettre d'O-Go 
rmnan, qui ne fait que délayer & répéter ce que dit la pro-
teftation : elles furent toutes deux approuvées & publiées à 
S a i n t - D o m i n g u e , fous la préfidence de Brul ley ; T h o m a s 
Miller étoit fecrétaire, ils doivent en favoir quelque chofe 
l 'un & l'autre. 

I l Ut. 

Proteftation contre la nomination de Gérard Se de Reynaud 
au comité colonial de l'aifemblée conftituante. 

Extrait de la féance de l'affemblée générale de la partie françaife 

de Saint-Domingue, du 1 4 juin 1 7 9 0 . 

“On a donné lecture de la gazette de Paris du 7 mars 
1 7 9 0 : elle contenoit une proteftation des députés de la pro
vince de l'Oueft de Saint-Domingue à l'affemblée nationale, 
contre l'acceptation faire par M M . de Reynaud Se Gérard 
d'une place dans le comité des douze. 

”L'affemblée confidérant qu'il eft avantageux que cette 
proteftation foit rendue publ ique , a arrêté que tout ce qui 
eft inféré dans la gazette de Paris du 27 mars 1 7 9 0 , relatif 
à Saint-Domingue, fera inféré inceffamment dans la gazette 
de Saint-Domingue. 

” Fait en affemblée générale à Saint - M a r c , le 1 4 juin 
1790. 

Signé , Brulley, préfident ; Bérau l t , vice-préfidet ; Cault 
B . Suire, T h . Millet & Demonta igu , fecrétaires. 

C'eft à la fuite de cet arrêté de l'affemblée de Saint-Marc 
que viennent la proteftation Se la lettre d ' O - G o r m a n 
quelques jours après l'affemblée provinciale du Nord reçoit 
une lettre des députés de la colonie. Il faut voir dans la 
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lettre même de-ces députés combien ils félicitent la colonie 
de la victoire qu'elle a remportée dans le décret du 8 m a r s , 
& dans les inftructions du 28 ; combien ils s'applaudiffent 
de la merveilleufe tactique qui leur a procuré ce fuccès. 
L'affemblée provinciale en juge comme les députés , elle 
imprime leur lettre ; mais fidelle à fon caractère de dupl i 
c i té , elle intitule cette lettre de manière à paroître douter 
du caractère de fes députés à l'affemblée constituante. 

Voici la lettre. 

Extrait d'une lettre écrite de Par is , en date du 25 avril 
1 7 9 0 , à l'affemblée du nord provinciale de S t . -Domingue , 
par M M . le marquis de Pér igny, le chevalier de M a r m é , 
Courvejolles, Magal lon, Reynaud , Chabanon, C o c h e r e l , 
de Villeblanche, le comte de G o u y , députés de Sa in t -
Domingue auprès de l'affemblée nationale. 

Vous voyez que les corps populaires avoient l'air de mé-
connoître ces députés. 

Supplément aux Affiches américaines, 1 4 juillet 1 7 9 0 . 

“ Il nous feroit impoffible, meilleurs & chers compatriotes, 
de vous exprimer toutes les démarches auxquelles il a fallu 
nous prêter dans cette circonftance pour difpofer favorable-
menr tous les efprits, pour plier vers le même but tant de 
manières de voir oppofées, pour réuffir, en un mot, à obtenir 
un fuccès que nulle queftion encore n'avoir obtenu jufqu'à ce 
j ou r , c'eft-à-dire, l 'unanimité, à fept voix près , de tous les 
repréfentans de la nation en faveur du fameux décret du 
8 m a r s , dont nous avions fuggéré prefque tous les articles 
au comité colonial. 

Cette victoire, bien douce récompenfe de notre prévoyance 
politique, devient pour nous un encouragement à perfifter 
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dans les mêmes mefures jufqu'à ce que l'inftruction qui devoit 
accompagner le décret du 8 fût décrétée elle-même & fanction-
née par le roi. L'affemblée nationale prononça fur cet objet le 
28 mars , le roi fanctionna à la mi-avril; & à compter de ce 
moment qui affuroit l'accompliffement de vos vues, puifqu'il 
laiffoit à la colonie la liberté de faire elle-même fa cons
t i tut ion, à compter de cet inftant, dis- je , nous réfolûmes 
de ne pas différer à exécuter les derniers ordres q u i , r é 
cemment arrivés à la province du Nord, s'accordoient par
faitement avec les intentions que celles de l'Oueft & du Sud 
nous avoient précédemment manifestées. ” 

Ceci démontre irréfiftiblement combien a été fage le parti 
adopté par la colonie, d'avoir des députés à l'affemblée natio
nale, & combien étoit impolitique le fyftême de quelques 
colons, qui prétendoient que Saint-Domingue ne devoit avoir 
que des envoyés auprès de l'affemblée de la nation. Pour 
bien entendre cette diftinction fubtile, il importe de faifir 
la très-grande différence entre un député & un envoyé auprès : 
l ' envoyé auprès, rélégué dans une tribune où le plus fouvent 
il n'a pas de place, ne peut affifter que rarement aux féances, 
où il affifte fans intérêt, parce qu'il eft peu effentiel pour 
lui d'approfondir ce qu'il ne doit pas difcuter; de là il eft 
expofé à prendre l'ombre pour le corps & à ne pas toujours 
adopter l'opinion la plus faine ; il porte enfuite cette erreur 
dans la difcuffion des affaires de fes commettans : il peut 
les connoître très-bien ; mais comme il connoît très-peu l'af
femblée, il arrivera fréquemment qu'il formera des demandes 
contraires à fes décrets, à fon efprit & qu'elles feront 
éconduites ; enfin, fi, dans une occafion majeure, il croit 
important de s'adreffer lui-même fans intermédiaire à l'af
femblée nat ionale, après avoir follicité quelquefois deux 
mois une audience de dix minutes , il paroît à la barre , 
toujours embarraffé parce qu'il a peu d'habitude : on l'écoute 
par procédé plutôt que par intérêt; il n'a pas parlé quand 
i l a voulu , on le fait parler quand il ne veut pas ; on dé
libère fans avoir recueilli tous fes moyens ; on differte fut un 

point qui n'a pas été bien entendu ; il n'a pas feulement 
la liberté d'élever la voix pour s'expliquer ; il feroit jugé 
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fans avoir pu interpréter fes premières expreffions : voilà le 
rôle que joue un envoyé auprès de l'affemblée nationale. 

Un député, au contraire, fuit toutes les féances, toutes 
les affaires : pénétré des décisions de l'affemblée nationale , 
il n'y parle jamais fans les avoir, pour ainfi dire , toutes 
fous les yeux ; affis parmi les repréfentans de la nat ion, il 
les connoit, les apprécie, les confulte, les prévient, il forme 
des liaifons plus intimes avec ceux de fes collègues qui ont 
l e plus d'influence; & par cette politique très-louable, il ne 
rifque jamais de compromettre les intérêts de fes commet-
tans. Il fe tait quand il faut , il parle quand il veut ; il dif-
çu te , éclaircit, replique; & dans la converfation même il 
prépare à chaque inftant la conviction, qu'il finit par infinuer 
de la tribune dans les efprits. 

C'eft ainfi que les députés de Saint-Domingue, effrayés, 
lors de leur admiffion, de l'ignorance où l'on étoit fur l'im
portance de nos colonies, font parvenus à inftruire peu à 
peu tous les membres de l'affemblée ; c'eft ainfi qu'ils o n t , 
dès le 4 août, paré le coup affreux que la philofophie exa
gérée fut fur le point de porter à la nation & aux pro
priétés coloniales, c'eft ainfi qu'en réfiftant aux tentatives 
répétées des mulâtres, ils ont réufli à les exclure de l'af 
Semblée nationale où un parti puiffant vouloit les faire ad 
mettre; enfin c'eft ainfi que les repréfentans de Saint-Do 
mingue ont eu le bonheur d'obtenir affez de prépondérance 
dans l'affemblée nationale pour fe procurer, lors du fameux 
décret du 8 mars , une unanimité bien rare, bien flatteufe 
pour eux Se bien utile pour la colonie, puifqu'elle a à jamais 
éloigné la queftion de l'affranchiffement des efclaves, celle 
de l'abolition de la traite, Se qu'elle a affuré le bonheur de 
cette précieufe contrée, en lui reconnoiffant le droit de faire 
elle-même fa conftitution, & de la préfenter, pour la forme, 
à l'affemblée nationale qui la décrétera, & au roi qui la 
fanctionnera. Eût-on jamais obtenu de femblables fuccès avec 
des envoyés, des ambaffadeurs, noms fuperbes jadis, mais 
aujourd'hui vides de fens, puifqu'un ambaffadeur n'eft que 
le repréfentant d'un Souverain, & qu'un député l'eft de la 
nation toute entière ? ” 



Voi là , citoyens, la loyauté des colons dans leurs relations 
avec la métropole ; députés votans comme membres dans 
l'affemblée conftituante, auxquels les colons ne veulent ce
pendant reconnoître que le caractère d'ambaffadeur d 'un 
peuple indépendant auprès d'un autre peuple fon égal. Voilà 
l'intrigue & les manœuvres qui ont produit les fameux actes 
des 8 28 mars 1 7 9 0 . Ces deux actes, fruit de l'intrigue 
de la colonie, qu'elle fe félicitoit d'avoir obtenus, les colons 
blancs les réprouvent aujourd'hui, les repréfentent comme 
la fource des maux de la colonie ; ces colons font cepen
dant un mérite à l'affemblée de Saint-Marc & à la popu
lation blanche de les avoir acceptés avec graces, de les avoir 
réligieusement exécutés. 

J e prouverai tout-à-l'heure qu'à l'inftant même où l'af-
femblée de Saint-Marc paroiffoit les accepter, elle les anéan-
tiffoit autant qu'il étoit à fon pouvoir. Voilà les careffes 
des colons; ils étouffent en embraffant : & lorfqu'Ogé vint 
réclamer au Cap l'exécution de cette loi fi religieufement 
exécutée, ils font marcher une armée contre lu i , & mettent 
fa tête à prix; ils le font arrêter fur le territoire efpagnol, 
et lui font fubir une mort honteufe. Encore une fois, les 
colons s'étonnent que les frères d'Ogé aient cru avoir des 
vengeances à exercer contre les blancs. 

Page : J e demande que l'on obferve dans les débats , 
comme on l'a fait pour chacun d'entre nous qui ont lu , que 
le citoyen Polverel a lu fon dilcours. 

Polverel: Je confens que l'on obferve toutes les fois que 
je lirai ou que j 'improviferai, que l'on note mes geftes, 
mes mouvemens, ceux fur - tout qui peignent mon ame : je 
voudrois qu'on pût y voir toutes mes paroles, toutes mes 
penfées, toutes mes actions ; mais au furplus je prie les ci-
toyens colons de ne pas trouver mauvais de ce qu'après les 
avoir entendus pendant neuf féances amalgamer des faits étran
gers l 'un à l 'autre, j'aie eu recours à la p lume , non-feule-
ment pour me reffouvenir de cette difcuffion fi difficile à 
retenir , mais encore pour placer les faits & les raifonne-
mens dans la férie à laquelle ils appartiennent. Au furplus, 
mon âge & mes maladies ont pu affaiblir ma mémoire. Au 
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Du 15 

refte, je prie les citoyens colons d'obferver que ma mémoire 
n'eft pas une marchandife de traite ; qu'aucun colon ni né
grier n'a acquis à prix d'argent fur elle le droit d'efclavage. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J. P H . G A R R A N , 

préfident ; L E C O I N T E ( d e s Deux - S è v r e s ) , secrétaire ; 
P . C A S T I L H O N , D A B R A Y , F o U C H É , À L L A S S Œ U R , S. F . P A -

L A S N E - C H A M P E A U X . 
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Du 25 Pluviôfe, l'an troifième de la République f rancaise 
une & indivifible. 

O n fait lecture des débats recueillis dans la séance 
d 'h ier ; la rédaction en eft adoptée. 

Polverel : J 'ai été interpellé hier fur la queftion de favoir 
fi le décret du 15 mai avoit été adreffé officiellement à l'af-
femblée coloniale. Cette interpellation a dû me paroître 
é t range , puifqu'elle m'étoit faite fur une choie qui m'eft 
abfolument étrangère, dont je ne pouvois pas avoir de 
connoiffance perfonnelle ; elle a dû me paroître bien plus 
étrange encore lorfque c'étoit par le fait de l'affemblée co
loniale, & de Blanchelande d'accord avec e l l e , que le 
décret du 15 mai ne lui avoit pas été adreffé officielle
ment. Vous avez entendu en effet, dans les féances précé
d e n t e s , qu'il a été avoué par les colons blancs que Blan
chelande s'étoit engagé à ne pas publier dans la colonie 
le décret du 15 m a i , quand même il le recevroit officiel
lement. Ce fait eft tellement certain, qu'il eft un de ceux 
imputés à Blanchelande dans l'acte d'accufation dreffé contre 
lui par la Convention nationale. 

Acte d'accufation ou interrogation de Louis-Philibert-Francois 
Rouffel Blanchelande, du jeudi 1 1 avril 1 7 9 3 . 

“ Il paroî t , d'après le même procès-verbal, que 
Blanchelande a déclaré par écrit qu'il ne le prêteroit jamais 
à l'exécution du décret du 15 mai 1 7 9 1 , fi ce décret lui 
étoit envoyé officiellement. 

” Pourquoi la Convention accufe Blanchelande d'avoir, 
directement & par abus de les fonctions, provoqué les c i 
toyens à défobéir à la loi & aux autorités légitimes, par 
la déclaration ci-deffus énoncée , article V , fection V du 
titre I du code pénal. ” 

L e citoyen Brulley qui a dép©fé fur ce fai t , dit : 
Tome II. Quatorzième livraifon. G 
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” Sur le fecond chef-d'accufation, le dépofant dit avoir 
eu connoiffance qu'à l'époque de la nouvelle du décret d u 
15 m a i , Blanchelande a écrit qu'il en retarderoit la p r o 
mulgat ion, jufqu'à ce que la colonie ait eu le temps d e 
faire fes représentations pour obtenir la révocation d u 
décret. ” 

Page : Je prie le préfident d'interpeller, Polverel de dire 
fi l'affemblée coloniale a fait aucune obfervation fur le dé-
cret du 15 mai. 

Polverel : Je n'ai rien à repondre à cela, parce que l'af-
feiubiée coloniale étant bien fûre, par la promeffe de B lan -
chelande, que le décret ne lui feroit jamais officiellement 
envoyé, fe propofoit fans doute d'obtenir, comme elle l'a 
fa i t , par fes manœuvres, un décret qui rendroit le premier 
illufoire. 

Page : J'obferve que l'affemblée coloniale n'a été réunie 
que le 25 août 1 7 9 1 . J'obferverai encore en paffant que 
Blanchelande & l'affemblée coloniale ont toujours été en 
oppofition. 

Polverel : Pas toujours, nous vous le prouverons. 
J 'en étois à ma réponfe à la cinquième objection q u e 

je prévoyois que les colons feroient à l'obfervation géné
rale que j'avois faite ; je dis que je le prévoyois par les 
obfervations qu'ils ont déjà difféminées dans le cours de 
la difcuffion. Cette cinquième objection, la voici : Vous 
nous faites-un crime (Page l'a déja dit) de n'avoir pas re 
connu les droits des hommes de couleur au mois de fep-
t e m b r e , octobre & novembre 1 7 9 1 : mais alors nous étions 

paralyfés, nous étions maitrifés par les décrets de l'Affem-
lée conftituante. Un décret du premier février, qui nous 

annonçoit l'envoi de commiffaires civils, nous défendoit en 
même temps d'exécuter aucun de nos arrêtés relatifs à l'or-
ganiia.tion intérieure de la colonie , jufqu'à ce que des 
inftructions relatives à ce décret nous fuffent parvenues. 
Ces inftructions ne nous étoient parvenues, ni au mois 
d'octobre, ni au mois de, novembre 1791 ; donc il nous 
étoit impoffible de prendre aucun arrêté fur l'état politique 
des hommes de couleur , à cette époque. 

L a loi du premier février 1 7 9 1 vous défendoit d'exécu
ter les arrêtés que vous auriez pris fur l'organifation in té-



r ieure de la colonie ; mais vous défendre d ' e x é c u t e r , ce 
n'étoit pas vous défendre de prendre des arrêtés. V o u s n'a
vez pas cru vous-mêmes, au mois de feptembre 1 7 9 1 , qu'i l 
vous fût défendu, par cette loi de prendre des arrêtés fur 
l 'état politique des citoyens de c o u l e u r , puifqu'à cette épo
q u e vous en avez pris plufieurs pour préparer votre arrêté 
définitif fur l'état politique des hommes de couleur. Si la 
loi du premier février 1791 vous avoit défendu de prendre 
des arrêtés fur l'état des hommes de c o u l e u r , il ne vous 
auroit pas été plus permis d'en prendre contre que pour ; ce
pendant vous avez pris le y novembre 1791 cette arrêté 
foudroyant ; vous avez fait le 7 novembre cette adreffe, plus 
foudroyante e n c o r e , contre les hommes de couleur. I l vous 
fied bien encore de dire que le décret du 15 mai ne vous 
eft pas parvenu officiellement ; après que vous étiez sûrs , par 
la criminelle complaifance de Banchelande , qu'il ne vous 
feroit jamais envoyé officiellement. Soyez du moins auffi 
francs aujourd'hui que vous avez été hautains, d u r s , c r u e l s , 
lors de votre arrêté du y novembre & de votre adreffe 
du 7 . Alors vous avez dit franchement le véritable m o t i f 
de votre changement de tactique. Vous difiez aux hommes 
de couleur : Vous étiez trompés. M a i s vous étiez atterrés 

vous-mêmes, c'eft ce que vous n'avez pas dit. C'eft ce qui ré 
fulte néceffairement de votre arrêté. « Vous étiez trom-
» p é s , difiez-vous aux hommes de c o u l e u r , par les opinions 
” erronées qu'on repandoit fur les motifs du décret du 15 

” mai ”. J'ajoure que vous étiez atterrés v o u s - m ê m e s , 
parce qu'alors vous fentiez qu'il ne vous étoit pas poffible 
de refufer ce que la loi du 15 mai accordoit : m a i s , lorf
que le décret du 2 4 feptembre eft a r r i v é , lorfque vous 
vous êtes vus maîtres de ré fufer , c'eft alors que vous 
avez parlé fans équivoque ; c'eft alors que vous avez 
annoncé aux hommes de couleur que vous ne leur accor
deriez r ien, jufqu'à ce qu'ils l'euffent acheté en verfant 
leur fang pour faire rentrer les nègres révoltés dans le de
voir . C'eft alors que vous leur avez fait cette déclaration 
imprudente que les concordats qu'ils avoient faits avec les 
quatorze paroiffes de l'oueft q u i y avoient rétabli la p a i x , v o u s 
avez déclaré que les concordats étoient n u l s , parce qu'ils 
avo ient été arrachés par la force : vous avez dit que c ' é -
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toit un crime aux hommes de couleur, de les avoir arra
chés par la force, & que le retour feroit terrible contre 
eux. Vous leur dites : 

« On vous a donné une opinion erronée fur le décret d u 
1 5 mai ; ce décret n'exifte p l u s , le décret du 24 feptembre 
1791 l'a anéanti. Ce n'eft plus de l'Affemblée na t iona le , 
c'eft de nous que votre fort dépend déformais dans l'oueft. 
Vous êtes en armes & les plus fo r t s , vous menacez de 
vous lever en malle ailleurs. Dans l'oueft vous avez obtenu 
la reconnoiffance de vos droits pol i t iques , ces traités font 
nuls ; vous paierez cher l'audace que vous avez eue de les 
arracher par la force ; vous ne devez plus rien attendre que 
de n o u s , & vous n'obtiendrez rien de nous , que nous n e 
jugions que vous l'ayez méri té , qu'aurant que vous aurez 
payé vos droits en verfant votre fang pour nous contre nos 
efclaves révoltés.” 

Voilà ce que les colons appellent le langage paternel de 
l'affemblée coloniale! voilà l'ufage qu'elle faifoit de l 'arme 
terrible que le décret du 2.4 feptembre 1791 venoit de remet
tre dans les mains ! E t clans quelle circonftance parloit-elle 
ainfi ? les hommes dé couleur étoient fupérieurs en forces, les 
hommes de couleur avoient paffé des concordats avec qua
torze paroiffes de l'Oueft; plufieurs pareilles du Sud y avoient 
adhéré & les avoient exécutés. Un feul mot de l'affemblée 
coloniale, & la pacification étoit générale ; ce m o t , bien loin 
de le d i re , l'affemblée coloniale dit au contraire que ces con
cordats font nu ls , que les citoyens de couleur feront punis 
pour les avoir arrachés par la force. C'eft ainfi que vous agi
tiez le flambeau qui devoit incendier la colonie. 

Senac : Je demande à Polverel fi, à l'époque où les con
cordats ont été foufcrits à la Croix-des-Bouquets, la cafte 

blanche dans la partie de l'Oueft n'étoit pas prefqu'entièr 
ement exterminée par les hommes de couleur. Je lui demande 

encore fi le confeil établi à la Croix-des-Bouquets n'étoit pas 
préfidé & compofé par tous les contre-révolutionnaires de 
Saint-Domingue, par ceux qui l'ont livrée, par J u m é c o u r t . 
Couftard, Pinchinat & Lapointe. 

Polverel : Je prie la commiffion de vouloir bien décider fi, 
je dois être à chaque inftant interrompu par des interpella
tions qui s'élèvent de tous côtés fur des faits qui me font ab-
.felumeiit étrangers. 
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Senac : J 'obferve que ce font des déba t s , & qu'il feroit 

impoffible de revenir enfuite fur chaque fait. 
Verneuil : Polverel dit qu'il eft étonnant qu'on l'interpella 

fur des faits qui lui font étrangers. Eh bien ! fi ces fans 
lui font étrangers, pourquoi met-il donc tan: d'acharnement 
à les retracer ? S'IL les retrace, c'eft pour faire croire que 
la vérité a exifté telle qu'il la préfente ; nous avons le droit 
de relever des faits qu'il avance, lorfque ces faits font faux. 

Brulley : D'ailleurs j'obferve que la loi doit être égale. 
Sonthonax a toujours eu la parole plus ou moins dans les 
féances où les colons ont parlé ; ainsi les colons doivent 
l'avoir plus ou moins, lorfque Polverel parlera. 

Sonthonax : J'obferve que je ne vous ai jamais interpellé 
que fur des faits qui vous étoient perfonnels, & fur des 
pièces que je vous demandois de p rodu i re , mais jamais fur 
des faits qui s'étoient paffés auparavant. 

Senac : M o n observation eft d'autant plus effentielle, que 
celle de Polverel tend à faire croire que c'eft l'inexécution 
du traité de paix conclu à la Croix-des-Bouquets, qui a 
décide la ruine de la colonie. Le traité de l'Ouefc ne doit fon 
effet qu'aux affaffinats antérieurs. Tous les ariftocrates s'y 
étoient réunis aux ennemis de Saint-Domingue, beaucoup 
de patriotes y avoient perdu la vie. 

Daubonneau : Polverel réplique. 
Polverel : Je ne réplique p a s , je n'ai pas encore parlé ; je 

ne fais que répondre. 
La commiffion fe retire pour délibérer. 
Le préfident à Senac : L'interpellation eft une faculté inhé

rente à la nature même des débats ; m a i s , pour être produc
tive de l'objet auquel rendent les déba ts , elle doit être claire, 
p r é c i f e , & relative à l'objet que l'on traite dans le moment 
même. D'après cela, citoyen, la commiffion t'engage à pré 
cifer ton interpellation, & à la dépouiller de tout raifonne-
m e n t , de manière qu'on y puiffe répondre facilement. 

Senac : Voici l'interpellation que je prie le préfident de 
faire à Polverel : Si à l'époque où les concordats ont été 
fignés à la Croix-des-Bouquets, une grande partie des patrio-
tes blancs feuls n'avoit pas été égorgée. 

Polverel : Sur le premier fa i t , je réponds que je n'en fais. 
absolument rien. 
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Senac : Je demande encore fi Polverel n'a pas connoif 
fance que l'affemblée formée à la Croix-des-Bouquets n'é 
toit compofée que de contre-révolutionnaires, fi elle n'étoit 
pas un raffemblement de contre-révolutionnaires de la p r o 
vince de l 'Oueft , tant blancs qu'hommes de couleur ? 

Polverel : Je réponds que j 'ai ouï dire, & que je fais p a r 
plufieurs actes, qu'il y avoir en effet des blancs contre-révo
lutionnaires, q u i , protégeoient l'infurrection des hommes de 
couleur , parce qu'ils efpéroient s'en faire un moyen de con
tre-révolution ; parmi ceux-là je fais qu'étoient Hanus-de-
Jumecour t , Ch i t r i , & plufieurs autres dont je ne me r a p 
pelle pas le nom ; j'ajouterai à ce la , mais ceci n'eft qu 'une 
opinion & non un fait , j 'a jouterai , d i s - j e , que je crois 
bien qu'il y avoit dans le nombre des hommes de couleur 
quelques hommes qui étoient égarés , féduits par les contre-
révolutionnaires ; mais j'ajouterai auffi que parmi ces h o m 
mes il y en avoit qui ne faifoient fervir les contre-révolu
tionnaires que d'inftrumens pour leurs droits politiques. 

Senac : Je prie la commiffion d'interpeller Polverel de dire 
s'il n'a pas connoiffance ii Lapo in t e , Pinchinat , C h a n l a t t e , 
Savary n'étoient pas de ce confeil , & fi ce ne font pas les 
mêmes hommes qui ont livré Saint-Domingue. Ces h o m 
mes font les plus inftruits de ce quartier-là. 

Polverel: Je réponds que je ne fais pas fi les quatre perfon-
nes que vient de nommer Senac étoient ou n'étoient pas à ce 
confeil. Je réponds que je crois bien ; mais ceci n'eft encore 
qu'une opinion, & une opinion qui ne m'eft venue que pos 
térieurement par la conduite de ce particulier que j 'ai con
nue ; que je crois bien que Lapointe étoit un peu dans le 
Secret des contre-révolutionnaires ; mais je dis en même 
temps que je ne crois pas que P i n c h î n a t , Chanla t te 
& Savary y aient jamais t r empé , du moins fous les rapports 
contre-révolutionnaires. J'acheverai ma réponfe à la cinquième 
objection. Les citoyens colones font convenus, avec un air de 
bonne-foi te de modeftie, que l'arrêté du y novembre & 
l'adreffe du 7 n'avoient pas produit le bon effet que l'af 
femblée coloniale en efpéroit. On ne vous a pas dit à cet égard 
"tout ce qu'on auroit pu vous dire : on ne vous a pas dit q u e 
c'eft quinze jours après cet arrêté & cette adreffe, que les 
citoyens de couleur , attirés dans la ville du Por t -au-Pr ince , 
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fur la foi des concordats paffés, & que l 'on avoit l'air de 
vouloir exécuter ; on ne vous a pas d i t , d i s - j e , que les 
citoyens de couleur attirés dans la ville du Port-au-Prince, 
le combat s'étoit e n g a g é , & que la ville étoit brûlée. Je 
n'entrerai pas ici dans l'examen de la queftion de lavoir qui 
a été l'agreffeur dans cette affaire-là ; Sonthonax vous ex
pliquera cela. Mais quel qu 'ait été l'auteur immédiat de ce 
défaftre au Por t -au-Pr ince , il eft arrivé quinze jours après 
l 'arrêté du 5 & l'adreffe du 7 : ce fera, ou perfidie des blancs 
du Por t -au-Pr ince , ou défefpoir des hommes de couleur ; ce 
fera toujours l'arrêté du 5 & l'adreffe du 7 qui ont été 
les caufes de ce défafre. Ce défaftre du Port-au-Prince a été 
à ton tour la caufe d'un pareil défaftre qu'a effuyé la ville de 
Jacme l , & qui a fuivi de très-près ; ce défaftre à fon tour a 
produit la prife d 'armes dans le fud. Les citoyens de couleur 
fe voyant trompés par l'affemblée coloniale ; fe voyant fruf-
trés de l'effet des concordats qu'ils avoient paffés dans l'oueft 
avec les blancs ; fe voyant menacés, non-feulement de n'a
voir aucuns droits politiques, mais même d'être punis pour les 
avoir réclamés ; te voyant pourfuivis, égorgés perfidement 
dans la ville du Port-au-Prince ; les citoyens de couleur ont 
pris les armes pour leur défenfe : voilà, ci toyens, la véritable 
caufe de la guerre civile qui a éclaté dans le nord & dans le 
fud de Saint-Domingue. Vous tenez maintenant la clef de 
l'hiftoire des guerres de Saint-Domingue depuis 1 7 8 9 . Ces 
trois époques bien fixées, bien conftatées, vous expliquent 
la caufe de tous les maux de St.-Domingue.L'affaffinat de Fer-
rand-de-Baudière, pour avoir rédigé une pétition d'hommes 
qui avoient des droits beaucoup plus é t endus , qu'ils récla-
moient alors ; l'affaffinat d ' O g é , qui venoit réc lamer , pour 
lui & fes frères, l'exécution des instructions du 28 mars 1 7 9 0 ; 
l 'arrêté du 5 novembre, & l'adreffe du 7 , qui en refufe aux 
hommes de couleur l ' exécut ion, & prononce la nullité de 
tous les concordats paffés dans l'oueft avec les blancs : voilà 
les trois caufes principales de tous les t roubles, de toutes les 
guerres civiles, de tous les, malheurs de la colonie. 

Page : Citoyen préfident , je vous prie d'interpeller le 
citoyen Polverel fur la queftion de favoir fi les commiffaires 
civils R o u m e , Mirebeck & Saint-Léger n'ont pas déclaré 
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les concordats faits à la Croix-des-Bouquets comme n u l s , 
ayant été arrachés par la force & la violence. 

Le préfident : Polverel , tu as entendu l'interpellation ; 
qu'as-tu à y répondre ? 

Polverel : Je fais que les citoyens Mirebeck , Roume & 
Saint-Léger, qui nous ont précédés à S a i n t - D o m i n g u e , 
confultés par la garde nationale du Por t -au-Pr ince , & les 
bataillons d'Artois & de Normandie , ont déclaré que les 
concordats ne devoient pas être exécutés. Cette réponfe a 
été faite poftérieurement à l'arrêté de l'affemblée coloniale 
du y novembre. J'ai été inftruit de cette réponfe avant d e 
partir de France ; & j 'ai manifefté alors, en préfence de 
plufieurs perfonnes, mon opinion fur cette mefure. Il eft 
poffible que je fuffe dans l'erreur ; mais voici les propres 
mots que j'ai dits à cet égard. J 'ai dit que c'étoit le moment 
le plus heureux que les commiffaires civils puffent defirer 
pour rétablir l'ordre dans la colonie. Voilà quatorze paroif 
fes, c'eft-à-dire, près du tiers de la colonie, qui avoient 
émis leur vœu pour faire jouir les hommes de couleur de tous 
leurs droits politiques : voilà quelques paroiffes dans le f u d , 
qui paroiffent adhérer au concordat paiffes dans les paroiffes 
de l'oueft. Si j'euffe été commiffaire civil à St . -Domingue, à 
cette époque, j'aurois pris pour vœu initiatif celui qui avoit 
été émis par les quatorze paroiffes ; j'aurois ordonné la con-
vocation de toutes les aifemblées des communes de la colo
nie ; je leur aurois demandé leur vœu fur celui qu'avoient 
émis les quatorze paroiffes de l'oueft. Je fuis perfuadé que 
fur les cinquante-deux ou cinquante-quatre paroiffes qui com-
polènt la partie françaife de Saint-Domingue, il n'y en 
auroit pas eu quatre qui euffent refufé d'adhérer aux concor
dats paffés par les quatorze paroiffes de l'oueft. 

Voilà ce que j'ai dit alors. Encore une fois, il eft poffible 
que je fuffe dans l'erreur ; mais voilà quelle étoit mon opinion, 
Se mon opinion n'a pas changé. J'ai donc c r u , & je crois 
e n c o r e , que les commiffaires qui nous ont précédés à Saint-
Domingue , ont pris une fauffe mefure, lorfqu'au lieu de faire 
exécuter les concordats, ils ont déclaré que les concordats 
n'auroient pas d'exécution. 



Clauffon : Le citoyen Polverel ne répond pas d'une ma
nière cathégorique à l 'interpellation, il répond d'une manière 
infidieufe ; car il vous a dit : “ I l faut favoir à quelle épo
que a été faite l'adreffe de la garde nationale & des bataillons 
qui étoient au Por t -au-Pr ince , aux commiffaires civils qui 
l 'ont précédé ; mais il ne dit pas précifément fi les commif-
faires civils qui l'ont précédé, ont déclaré nuls les concor
dats avant que les adreffes des bataillons & de la garde 
nationale aient eu lieu. 

Polverel: C'eft ce que je ne fais pas. J e n e connois d'autre 
décifion, d'autre manifeftation d'opinion des commiffaires 
c ivi ls , qu'en réponfe aux bataillons, & à je ne lais quel autre 
corps qui les a confultés. 

Page : J e continuerai mon obfervation demain ; je 
vous apporterai la proclamation des commiffaires civils 
Mi rbeck , Roume & Saint-Léger, qui déclarent effective
ment que les traités ont été arrachés par la force : mais 
voici 1 interpellation que je prie le préfident de faire au 
citoyen Polverel ; favoit, s'il a connoiffance que l'armée 
fédérée à la Croix-des-Bouquets, dirigée par Jumecourt & 
antres contre-révolutionnaires, n'a pas pris un arrêté par 
lequel elle déclare qu'elle ne reconnaît pas l'affemblée co
loniale en état de prononcer fur les hommes de couleur. 

Polverel : J e réponds que je n'en fais rien ; je réponds 
que j 'ai bien dans les procès-verbaux de l'affemblée coloniale 
l'énonciation de quelques actes de l'année fédérée , qui 
méconnoiffoient l'autorité de l'affemblée coloniale dans la
quelle ils n'étoient pas repréfentés ; voilà tout ce que je 
fa i s , l'énonciation faite dans quelques procès-verbaux. 

Page : La p ièce , citoyens, vous a été communiquée. 

Polverel : A moi ! 

Plufieurs colons : N o n , non à la commiffion. 

Sonthonax : Polverel a oublié une chofe fur la fameufe 
adreffe du 7 n o v e m b r e , rédigée par Page , ainfi qu'il l'a 
avoué. Il y a dans cette adreffe une menace aux hommes 
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de couleur, des puiffances étrangères q u i , dit l'adreffe, ont 
le même intérêt que les colons. Page nous a dit que c e t t e 
menace regardoit feulement les Efpagnols, q u i , à cette é p o 
q u e , étoient d'accord avec les hommes de couleur & leur 
fourniffoient des armes. Comment eft-il poffible que les 
menaces faites aux hommes de couleur puffent regarder les 
Efpagnols , qui é to ient , difoit-on, d'accord avec les h o m 
mes de couleur ? Ce n'eft pas tout. I l eft bien conftant q u e 
les Efpagnols n'ont jamais reconnu les diftinctions de cou
l eu r s ; ca r , dans les poffeffions efpagnoles, les b lancs , les 
hommes de couleur & les noirs libres parviennent indis
tinctement aux emplois civils, militaires, & même ecclésias-
tîques ; car il y a des noirs revêtus de l'épifcopat dans leurs 
poffeffions de l'Amérique du fud. Cette menace ne pouvoit 
donc regarder que les Anglais & les Hol landais , les feules 
nations qui partageaffent avec les colons français l 'horrible 
préjugé des couleurs. Ceux-là feuls avoient le même intérêt 
que les colons qui ont le même préjugé qu'eux. 

C'eft donc véritablement des Anglais que l'affemblée c o -
loniale menaçoit les hommes de couleur ; elle n'a que t rop 
p rouvé , par la fuite de fa conduite , que c'étoit aux Anglais 
qu 'e l le vouloit s'adreffer pour comprimer les hommes de 
couleur. Je n'ai pas befoin de m'étendre davantage Sur l'excufe 
de cette menace. Je finis ici mon obfervation. 

Polverel : Je reprends la difcuffion à l'endroit où elle étoit 
dans une précédente féance ; je veux dire aux faits relatifs à 
l'arrêté du 27 mai 1 7 9 2 . Je trouve dans cet arrêté la preuve 
de la perfévérance bien obftinée de l'affemblée coloniale 
dans fa haine contre les hommes de couleur, & dans fa 
répugnance à leur accorder leurs droits politiques ; je t rouve 
dans cet arrêté une provocation à tous les colons blancs de 
Se fouftraire à la loi du 4 a v r i l , & l'efpérance d'anéantir 
tôt ou tard cette loi. 

Voici ce qui eft dit dans cet arrêté du 1 7 . D'abord on 
manifefte à toute la colonie que la loi du 4 avril eft dia
métralement contraire aux difpofitions de la loi conftitution-
nelle du 28 feptembre 1 7 9 1 ; on y qualifie la loi du 4 
avril de décifion , & on met cette décifion de l'affemblée 
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nationale en contrafte, fous cette dénomination, avec la loi 
que l'affemblée coloniale feule auroit le droit de faire ; dé-
cifion, c'eft ce que feroir l'affemblée légiflative; l o i , c'eft 
ce que l'affemblée coloniale a feule le droit de faire. 

Verneuil : Je demande à i n t e r p e l l e r . . . . 
Lecointe : Attendez que le raifonnement foit fini. 
Verneuil : C'eft fur la loi du 4 avril. 
Polverel : Je ne pourrai donc pas conferver la parole ; je 

prie la commiffion de me la maintenir. 
Verneuil : Dites la vérité ; on ne vous interpellera 
pas. 

Le préfident ( à Verneuil) : Laiffe finir le raifonnement ; 
tu feras tes interpellations après. 

Polverel: Si l'affemblée coloniale ne lève pas dans le mo
ment actuel un conflit d'autorité ( ca r le mot conflit eft dans le 
d é c r e t ) , c'eft pour ne pas compromettre par la réfiftance le 
relie de Saint-Domingue, pour ne pas faire naître des di-
vifions & des défordres qui accéléreroient la ruine de cette 
malheureufe colonie ; ce font les termes de l'arrêté du 27 
mai : voilà l'unique motif qui détermina l'affemblée colo
n i a l e , non pas à reconnoitre la loi du 4 a v r i l , mais la 
néceffité de fe foumettre à la volonté de l'affemblée natio
nale & du rai ; elle ne cède pas à la juftice, mais à la né 
ceiffté, à la force, tranchons le m o t , à la terreur que lui 
ont infpirée les 6000 hommes de troupes patriotiques dont 
on annonçoit l'arrivée à Saint-Domingue ; elle ne cède que 
jufqu'à ce qu'elle ait plus de forces, ou la protection d'une 
puiffance ennemie de la France ; & vo i là , citoyens, l'ar
rêté qu'on vous donne pour de bonnes difpofitions de 
l'affemblée coloniale pour les hommes de couleur & la loi 
du 4 avril ! N'eft-ce pas plutôt pour ranimer les haines , 
que l'affemblée coloniale a pris un pareil arrêté ? Comment 
a-t-elle pu croire qu'elle infpireroit aux colons blancs quel-
qu'affection pour la loi du 4 avr i l , en leur préfentant cette 
loi comme une ufurpation de fouveraineté , comme un acte 
d'oppreffion de l'affemblée légiflative à laquelle l'affemblée 
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coloniale ne cédoit que momentanément , Se par le fentiment 
de la foibleffe ? Comment a-t-elle pu croire qu'elle inspire-
roit quelque confiance aux hommes de couleur fur fon 
obéiffance prétendue à la lettre de la l o i , lorfqu'elle-même 
déclaroit qu'elle ne cédoit qu'à la force? Penfoit-elle qu 'on 
oublieroit les principes prefeffés par Daugy dans fa let tre 
du 7 juin 1 7 9 1 ? « Par fuite de la fervitude des n o i r s , 
le refpect envers les blancs, aux affranchis & iffus d'af
franchis, de quelque couleur qu'ils foient, demeure i r r é 
vocablement maintenu à Saint-Domingue ; en conféquence , 
les affranchis & iffus d'affranchis , de quelque couleur 
qu'ils foient, demeurent à jamais exclus de toute affemblée , 
& ne pourront , par conféquent, être délibérans avec les 
blancs , ni être électeurs avec eux , ni éligibles. Si l'on vous 
parle , ajoute toujours Daugy, d'adhéfion de notre part aux 
décrets de la Convention nationale touchant les colonies 
demandez à nos ariftarques ce que valent des obligations 
contractées entre les deux guichets ”. L'affemblée coloniale , 
pénétrée des mêmes principes que Daugy , déclare pub l i 
quement , à la face de l 'univers, que fa foumiffion momen
tanée à la loi du 4 avril eft une obligation paffée ent re 
deux guichets. Si vous pouvez douter encore des motifs & 
des intentions qui ont dicté l'arrêté du 27 mai , je vais vous 
lire deux pièces qui lèveront ce doute : l'une pourra fervir 
de préambule à la loi du 2 7 ma i , & l'autre en eft la p a -
rapnrafe. 

Page : Je demanderai, citoyen-préfident, fi Daugy , quand 
il a écrit cette lettre , étoit en France ou à Saint - D o 
mingue. 

Polverel : Il étoit en France. 
Brulley : Je demande à faire une interpellation à Polve-

rel ; qu'il dife fi l'affemblée légiflative a déclaré que la loi 
du 28 feptembre n'étoit point conftitutionnelle à l'égard des 
colonies, oui ou non. 

Le préfident : Ceci n'eft point l'objet d'une interpellation ; 
je demande que la commiffion prononce fi ce fait eft de la 
nature des débats. 



Brulley : Je demande feulement fi Polverel a connoiffance. 
du fait. 

Polverel : Ce fait tenoit à d'autres que j'aurois difcutés 
dans un autre temps ; mais je vais répondre , puifqu'on 
m'y force , car je vois bien qu'il faut que j'obéiffe aveu
glément à la volonté des colons. 

Duny : Vous inculpez la commiffion. 
Polverel: Je n'inculpe point la commiffion ; j 'en fuis bien 

loin. (Aux colons.) Refpectez-la autant que je la refpecfte. 
L'affemblée légiflative a fait plus que de prouver que cette loi 

n'étoit point constitutionnelle ; elle a décrété précifément 
le contraire de ce qu'avoit prononcé cette loi ; & voici 
pourquoi elle l'a fait & dû le faire. Je conviens que l'af-
femblée conftituante, qui avoit ceffé de l'être à cette époque , 
a déclaré qu'elle décrétoit conftitutionnellement le 24 fep
tembre ; mais je vais prouver qu'il n'étoit pas au pouvoir 
de l'affemblée de décréter conftitutionnellement à cette 
époque. 

Senac : Je demande à dire un mot. 
Le préfident : Polverel a demandé à donner des éclairciffe 

mens fur la loi du 4 avril : il va continuer ; retenez vos ob-
fervatiops. 

Le repréfentant du peuple Lecointe : Je demande que la 
commiffion interdife à l'avenir route interpellation fur le fens 
d'une loi ; car il ne s'agit pas du fens des lo is , mais des 
faits. 

Senac: J'obferverai aussi qu'il s'agiffoit feulement de favoir 
fi Polverel avoit connoiffance du décret de l'affemblée l é 
gislative qui déclaroit que celui du 24 feptembre n'étoit pas 
constitutionnel. Voilà t o u t , & la réponfe fe bornoit la. 

Brulley : Nous n'en demandons pas davantage. 
Lecointe : Je perfifte dans mon obfervation. Le fait 

de lavoir Si une loi exifte ou n'exifte pas eft étranger à l'af
faire des colonies. 

Sonthonax ( aux colons) : C'eft à vous à confulter la 
collection des lois. 
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Senac : C'eft que Polverel en droit une induction. 

Lecointe :Si l'induction eft f a u n e , vous y répondrez ; 
mais , encore une fois , il ne s'agit pas de difcuter le fens 
des lois , mais les faits. 

Polverel lit : 

Adreffe de l'Archevêque-Thibaut, procureur de la commune du 

Cap. 

Pour perdre moins de temps , je vais lire feulement les 
extraits de cette pièce copiée par Sonthonax. 

Verneuil : Nous demandons que la pièce foit lue en 
entier. 

Sonthonax : Lis en entier. 

Polverel : Ce n'eft pas l 'Archevêque-Thibaut , mais la 
municipalité du Cap qui adreffe cette lettre. La minute eft 
entièrement de la main de l 'Archevêque-Thibaut. 

La municipalité du Cap à l'affemblée coloniale de Saint-Do-
mingue. 

“ M E S S I E U R S , 

” Nous fommes les repréfentans , les magiftrats , les pères 
de la commune du Cap , & à tous ces titres nous venons 
vous faire part des inquiétudes qui la tourmentent dans le 
moment prêtent; elles font horribles. 

» Nous voici enfin arrivés à i'inffant où vous allez p r o 
noncer fur l'état politique des hommes de couleur ; du dé
cret que vous allez rendre dépend le deftin de la colonie: 
on le fent, & c'eft ce qui fait que jamais les efprits n 'ont 
été auffi agités fur l'iffue que doivent avoir vos dél ibé
rations. 
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” L a commune eft fur - tour en convulfion depuis que 

quelques motions , faites ces jours-ci dans votre fein , ont 
transpire au dehors : on craint qu'elles ne foient adoptées ; 
& comme le mal feroit alors fans remède , on le livre d'a
vance à un défefpoir qui préfage les fuites les plus dé-
faftreufes. On eft d'autant plus porté à le croire , qu'il 
paroît exifter un décret qui accorde tout aux gens de cou
leur. Sans doute ce décret eft controuvé ; il n'eft pas pof-
fîble en effet que le corps légiflatif de France veuille rendre 
des décrets pour la colonie de Saint-Domingue, tant qu'elle 
n'y aura pas de députés , puifque l'affemblée nationale conf-
tituante a reconnu que nul ne pouvoit être soumis à la l o i , 
s'il n'avoit concouru à fa formation par lui-même ou par fes 
repréfentans ; il n'eft pas poffible fur-tout qu'elle ait entrepris 
de donner atteinte au décret du 24 feptembre dernier , 
puifque c'eft là un décret conftitutionnel, auquel il ne lui 
eft pas permis de toucher , pas même en vertu de l'article 
de la conftitution qui dit qu'on ne pourra rien ajouter à 
l 'acte conftitutionnel, parce qu'il s'agit là de la conftitution. 
décrétée pour le continent, & que l'affemblée nationale 
conftituante étant appelée à faire, non feulement la confti
tut ion du continent de l'empire , mais encore celle des co
lonies , elle a rempli cette miffion par un acte conftitutionnel 
féparé ; favoir , par le décret du 24 feptembre , décret 
auffi refpectable , auffi invariable que l'acte conftitutionnel 
décrété pour la France , puifqu'il eft émané de la même 
Source ; il n'eft pas poffible enfin, fi le prétendu décret du 
2 4 mars exiftoit, que le roi l'eût Sanctionné, parce qu'au
cun miniftre n'auroit ofé encourir une refponfabilité : auffi 
terrible que celle qui réfulteroit des fuites d'une pareille 
fanction. 

” Mais, quoique ce décret ne puiffe pas exifter , on ne 
craint pas moins qu'il n'influence vos délibérations , & c'eft 
ce qui redouble les inquiétudes de la commune du Cap. 

” Il n'eft qu'un moyen, meffieurs , de les faire ceffer , 
Se ce moyen procurera l'avantage de préparer les efprits au 
décret que vous allez prononcer fur la grande queftion de 
l'état politique des hommes de couleur ; c'eft de rendre pu-
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bliques vos délibérations fur cette matière : quand le peuple 
faura les motifs qui vous auront déterminés , quand il en 
aura entendu le développement dans vos difcuffions, alors 
il refpectera votre décret, quel qu'il toit ; le préjugé aura 
difparu, la raifon aura fait entendre fa voix , & la fou-
million fera sûre, parce qu'elle fera éclairée. 

” Mais , fi vous perfiftez à tenir vos délibérations fecrètes 
fur un point qui tient de fi près à l'exiftence même phyfique 
de vos frères, de vos concitoyens, que l'état politique des 
hommes de couleur; nous aurons le courage de vous le dire , 
meffieurs , & vous aurez la prudence de l'entendre : Votre 
déc re t , pour peu qu'il favorife les gens de couleur au-
delà de ce que leur accorde une opinion affez généralement 
formée , loin de commander l'obéiffance, appellera la guerre 
civile ; une implacable vengeance le noiera dans des flots 
de fang , & rien au monde ne fera capable d'arrêter la fu
reur d'un peuple qui fe croira facrifié par ceux en qui il avoit 
mis fa confiance : & facrifié à qu i? à des hommes q u i , 
méconnoiffant également la voix de la nature 8c celle de 
la recconnoiffance , ont eu recours à tout ce que la perfidie a 
de plus no i r , & la cruauté de plus barbare, pour venir 
à bout de leur orgueilleux deffein. 

» O u i , meffieurs, votre décret rencontrera une réfiftance 
opiniâtre dans l'exécution ; & cette réfiftance fera peut-
être invincible, parce que ce fera celle du défefpoir. Nous 
vous difons là , meffieurs , des vérités fortes; mais ce 
n'eft plus le temps de dire la vérité à demi. Nous touchons 
au moment de périr; il faut ofer montrer au pilote les 
écueils qu'il n'apperçoit pas , tandis qu'il eft encore temps 
de les éviter. 

Polverel : Vous voyez, citoyens, quelle étoit à cette époque , 
en faveur des hommes de couleur , l'efprit de la municipalité 
du Cap , & , s'il faut l'en croire , l'efprit des blancs du C a p : 
elle menace qu'ils fe porteront à toutes les fureurs ; que la 
colonie fera noyée dans le fang, fi l'on accorde aux hommes 

de 



de couleur plus que l'opinion affez générale croit qu'on peut 
leur accorder. Telles étoient les difpofitions des corps popu
laires aux époques voifines de ce décret. 

Verneuil : Il y a long-temps que j'ai demandé la parole. 
Le préfident : T u l'auras quand Polverel aura fini fur la 

loi du 4 avril. 
Page : Eft-ce une adreffe, ou une minute d'adreffe ? 
Verneuil : E t la fignature. 
Page : Je prie le citoyen préfident de vouloir bien interpeller 

Polverel de déclarer fi cette pièce a été adoptée par la m u 
nicipalité du Cap , & remife à l'affemblée coloniale, ou fi 
c'eft feulement un projet relié dans le porte-feuille de l 'Ar-
chevefque-Thibault. 

Sonthonax : Il fera entendu lui-même ici. 
Polverel : Je n'en fais r ien; cette pièce dont Sonthonax 

peur mieux vous indiquer l'origine que m o i , a-t-elle été ex
pédiée officiellement ou non par la municipalité du C a p , 
c'eft ce que je ne fais pas : mais cette minute eft écrite de 
la main de l 'Archevefque-Thibault, on peut lavoir la vérité. 

Sonthonax : On m'a dit au C a p , quand j 'y é tois , que 
l'adreffé avoit été préfentée à l'affemblée coloniale, qu'il y 
avoit eu à cette époque une effervefcence populaire. D'ailleurs 
fi l'on veut des renfeignemens plus sûrs, l 'Archevefque-Thi-
bault eft ici ; la commiffion peur le faire venir & l'interpeller. 

Senac : Je demande à la commiffion d'interpeller Sonthonax 
comment cette minute lui eft parvenue. 

Sonthonax : Je réponds que cette lettre s'eft trouvée dans 
les papiers de l'Archevefque - T h i b a u l t , fur lefquels j'avois 
fait mettre les fcelles en l'envoyant en France pour être 
jugé. 

Senac : Voilà tout ce que nous voulions favoir. 
Polverel : Voici une autre lettre écrite, peu de temps après 

l'arrêté du 27 ma i , par un membre de l'affemblée coloniale, 
Pi tra ; elle étoit adreffée à M . Cotterelle de la Foffe , réuni à 
fes concitoyens, au fort de Jacmel. 
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Lettre de Pitra à Cotterelle, datée du Cap, le 12 
juillet 1792. 

“ Jamai s , mon bon ami , je n'ai pris la plume avec plus 
d'amertume , jamais je n'ai eu tâche plus douloureufe à 
remplir. Il faut vous rendre compte de la ville du Cap , de 
l'affemblée coloniale, des événemens de notre pofition. N'ayant 
qu'un avenir malheureux pour perfpective, des efpérances 
bien foibles appuyées fur des conjectures très-incertaines, je 
vais m'efforcer de vous mettre en état de porter un jugement , 
fi toutefois on peut en porter un. 

» A mon arrivée au C a p , je trouvai, comme d 'ufage, 
l'affemblée divifée en deux partis ; l'un gouvernementaire , 
ou bien le côté eft ; l'autre anti-gouvernementaire, ou bien 
le côté oueft. Ce dernier, quoique moins actif, moins v i 
gilant que le premier , faifoit néanmoins pencher la balance 
en fa faveur, & cet état de chofes dura jufqu'à la fin de 
m a r s , qu'arrivèrent les fcènes étonnantes que vous avez pu 
lire dans le Moniteur que je vous envoyai alors. A cette 
même époque l'affemblée envoya en France fix commiffaires ; 
le fort tomba fur fix membres du côté oueft, membres pleins 
de talens , de lumières, maniant bien la parole : ma i s , fi leur 
zèle alloit nous être utile en France , le côté oueft s'affoi-
bliffoit d'autant. Entre l'affemblée & le général s'engagea une 
efpèce de lutte indécente dans la manière dont cet homme 
attaquoit. Cet h o m m e , q u i , par une poltronerie ignomi-
nieufe, avoir lâchement déferté fon pofte au Po r t - au -P ic , 
qui étoit venu ramper au Cap devant l'affemblée provinciale 
du N o r d , avec la foupleffe, la fubtilité d'un ferpent, fentant 
fon parti fortifié, joignit alors l'arrogance, l'infolence la plus 
outrée , à la duplicité la mieux caractérifée. Le commiffaire 
R o u m e , femblable a l'âne de la fable, voulut auffi donner 
des coups de pied au lion affoibli & expirant. 

” Le côté oueft reprit un infiant fon énergie, mit une 
oppofition infurmontable aux manœuvres des chefs d'émeute 
du côté eft, & enfin l'affemblée s'élevant de nouveau à la 
hauteur que la dignité de fon rang lui affigne, répondit au 



général avec autant de nobleffe & de fermeté que de juftice. 
L e général fe t u t , & continua à manœuvrer dans l 'ombre. 

” Des queftions préalables , l'ordre du j o u r , en un mot 
le perfifflage le plus poli fut la feule réponfe que l'affemblée 
employa vis-à-vis du trinitaire Roume. Le côté eft, furieux 
de ce changement, fouvent h u é , sifflé par les galeries, vint 
à bout , par les manœuvres, de faire fortir un arrêté qui 
fixoit les féances à huis clos, avec un piquet de gardes. Dès 
ce moment leur impudeur n'étant plus bridée par la crainte 
des galeries, donna le jour aux motions les \ lus perfides. A 
leur tête on diftinguoit le marquis de Cadufch, que nous 
appelons à fi jufte titre Carrouche, un Juftal du C a p , un 
D u m a s du Port-au-Prince , un Favarange de Jéremie , &c 

” Enfin, le projet de conftitution fur les efclaves & les 
hommes de couleur fut préfenté. Ici les partifans des mulâtres 
déployèrent leur fubtilité, leur aftuce pour les avantager; & 
tel qui avoir paru le plus ardent ennemi du gouvernement, 
voyant la prépondérance que ce dernier acquéroit tous les 
j o u r s , pour fe rapprocher de l u i , le déclara partifan dos 
mulâtres. Le projet de conftitution pour le gouvernement de 
Saint-Domingue fur auffi préfenté. 

” Cet état de chofes exiftoit ainfi, lorfque des papiers publics, 
arrivés de France , nous annoncèrent la préfentation d'un 
décret ; d'autres fubfequens apportèrent le décret même du 
2 4 mars ; enfin des lettres des commiffaires de l'affemblée à 
Paris le confirmèrent, ainfi que fa fanction par le roi. 

” L'affemblée qui venoit de rendre fon décret fur l'efclavage , 
qui étoit prête à prononcer fon décret fur les hommes de 
couleur & nègres libres, après des difcuffions très-longues, 
très-intéreffantes , quoiqu'unanimement convaincue combien ce 
décret étoit inconfitutionnel & parfaitement nul, vit néanmoins 
que le parti le p lus prudent pour ne pas aggraver les malheurs 
de la colonie, étoit de rendre la déclaration qu'elle a rendue 
le 27 mai 1 7 9 2 , avec les confidérans qui la précèdent ; lifez-la 
la, & pefez-la bien attentivement. 

” Deux jours après , arriva officiellement cet inconcevable 
déc re t , cet acte auffi impolitique qu'inconftitutionnel, mais 
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enfin émané d'un tribunal fupérieur en force , & il ne l'eft pas 
en raifon. Il a été promulgué , proclamé dans la ville a u 
C a p , dans les autres villes & camps de la province du N o r d , 
le tout bien tranquillement. Vous devez bien penfer comme 
ce décret a été accueilli à Saint - M a r c , où les mulâtres 
commandent. Vous favez mieux que moi ce qui s'eft paffé 
au Por t -au-Pr ince , à Jérémie , au Cayes-du-Fond. J ' ignora 
quelle fera la décifion du quartier de Jacmel fur ce décret , 
s'il y adhérera , s'il fe conformera à fon exécution. Dans le 
pofte où mes concitoyens m'ont p lacé , je leur dois mes 
confeils, & les voici : c'eft de s'y conformer jufqu'à des temps 
plus heureux ; une réfiftance dans ce moment feroit vaine, & ne 
feroit qu'accélérer notre ruine. Mais il eft un point duquel à 
aucun prix, fous aucune raifon quelconque, fans exception, 
vous ne devez vous départir , qui eft de ne point vous dé-
farmer, de ne point recevoir les mulâtres armés; mieux vous 
vaut abandonner le pays une bonne fois , que d'abandonner 
vos armes , vos poftes de défenfe , & vous mettre encore 
une fois à la merci de ces monftres perfides, qu i , épouvantés 
eux-mêmes de l'énormité de leurs crimes, n'oient fe fier à 
l'incroyable pardon qu'on leur accorde. 

” Les différentes caufes de nos maux partent des différens 
points d'un même cercle, pour fe réunir au point central , 
& là nous y accabler par mille efforts formant une feule 
maffe. Entreprendre de les détailler toutes, feroit d'une lon
gueur infinie ; mais à l'égard des mulâtres, voici une affertion 
bien fondée : les inftigateurs des maux qui accablent la colonie, 
ont mis en jeu la cafte des mulâtres, fous le fpécieux p ré 
texte de leur faire réclamer des droits politiques , mais au 
fond pour accélérer la ruine de Saint-Domingue ; les mulâtres 
féduits par l'appât offert à leur orgueil, ont agi, il eft v r a i , 
d'après ce principe, mais leur imagination, exaltée par cette 
première impulfion, a pouffé leur ambition au-delà du bu t 
qui leur a été propofé , & ils fentent parfaitement que les 
droits qu'on leur accorde ne repofant que fur un décret i n -
conftimtionnel, fur une bafe de crimes épouvantables, n e 
peuvent acquérir une folidité réelle qu'en envahi liant la c o 
lonie entière , envahiffement qui ne peut avoir lieu que pa r 
la deftruction ou l'émigration de la race blanche , & q u i 
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certainement n'eft point chimérique d'après la nullité abfolue 
d'énergie des blancs , à l'exception feulement de J a c m e l , 
T i b u r o n & Jérémie. 

” Les démarches des mulâtres, leurs manœuvres, tendent 
conftamment à ce but ; ils fentent que dans ce moment leur 
coup eft manqué : nous pouvons préfumer que peut-être vont-
ils jouir des faveurs du décret avec la modeftie, la modé
ration la plus propre à nous aveugler , nous endormir ; & 
quand une confpiration mieux combinée, des mefures mieux 
prifes leur préfenteront un fuccès infaillible, alors la mine 
éclatera. Cette vérité , au furplus , eft démontrée jufqu'à l'é
vidence dans l'écrit intitulé : Queftion politique des affranchis 
& defcendans d'affranchis , par M . P o n s , habitant à Ouana-
m i n t h e , que je vous ai déjà envoyé. 

” O r , je conclus que nous ne pouvons ceffer un inftant 
d'être en garde , & que l'inftant où nous nous livrerons à 
la Sécurité que doit naturellement infpirer la loi , Sera 
l'inftant de notre deftruction. 

” D 'un autre côté , nous Sommes livrés à l'alternative la 
plus cruelle : eft-ce les droits politiques feulement qu'on a 
voulus en faveur des mulâtres ? eh bien ! ils font obtenus. 
E f t - ce l'ancien régime qu'on veut ? eh ! grand d i eu , que 
pouvons-nous dans Saint-Domingue, que recevoir la loi de 
celui qui voudra prendre la peine de nous la donner ! Ce 
n'eft donc ni l'un ni l'autre , mais bien la ruine totale de 
la colonie , qui eft le but auquel nos cruels ennemis a i -
pirent. 

» Il eft bien confiant que les princes émigrés, d'accord 
avec les bureaux miniftériels, font les auteurs des malheurs 
de Saint-Domingue. Il eft bien conftant que leur agent dans 
ce pays n'eft autre que le pouvoir exécutif ; & la preuve 
de la criminelle conduite de ce dernier, eft non pas tant 
dans ce qu'il a fait , que dans ce qu'il n'a pas fait & de 
ce qu'il auroit pu & dû faire, c'eft-à-dire , dans toutes les 
mefures qu'il auroit pu prendre pour arrêter le m a l , & 
qu'il n'a pas prifes, & qu'au contraire , il a conftamment 
cherché à entraver les mefures que l'on prenoit pour opérer; 
le bien. 
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” A tous ces contre-révolutionnaires s'eft jointe , par une 

marche différente, l'affemblée nationale actuelle , q u i , au 
lieu de le mouvoir avec le pas égal & moderé d'un vrai 
légiflateur , au lieu de chercher feulement à appliquer avec 
la fucceffion du temps la portion de fes principes que la 
conftitution d'une colonie à efclaves étoit fufceptible d'ad
mettre fans altérer le bonheur de fes habitans, fe livre à 
tout ce qu'a pu lui infpirer la paffion, la rage , le fana-
tifme des vertus qui n'exiftèrent jamais dans fon fe in , a 
renverfé la loi du 2 4 feptembre 1791 , une des bafes de la 
conftitution françaife , & que le roi a acceptée & fanc-
tionnée comme en étant le complément; car tel eft fon 
énoncé : décrète une force armée pour maintenir , par les 
a rmes , un acte inconftitutionnel, égorger, au nom de la 
loi , l'homme qui réclamera la loi. Telle eft la conduite 
de l'affemblée nationale envers nous ; & cette conduite 
nous mène naturellement à une réflexion bien f ingu-
lière. 

” Bien des perfonnes font perfuadées que l'on veut anéantir 
les colonies pour opérer la conte-révolution en F r a n c e ; 
Se moi je dis & j'affirme qu'il n'y a que la prompte réuffite 
de la contre-révolution en France qui puiffe fauver les co
lonies , & je le prouve. Il eft bien confiant que les princes 
émigrés & leurs agens, d'un côté, nous font affaffiner , in-
cendier clans les colonies. D 'un autre cô té , l'affemblée na
t ionale, qui devrait nous fecourir, nous abandonne, en 
nous appliquant les principes de la conftitution : elle vient 
de prononcer l'égalité, & ne tardera pas à prononcer la 
liberté , c ' e f t - à - d i r e , à anéantir nos propriétés. Il faut 
donc necéffairement, pour opérer notre falut, notre confe 
vation , que les princes émigrés & leurs partifans rentrent en 
France , pour que les perfécutions de leurs agens ceffent dans 
le pays , & que l'affemblée nationale foit renverfée avant 
quelle prononce la liberté, qu'elle anéantiffe nos propriétés. 
Voilà des vérités bien amères , mais inconteftables ; & dans 
le pofte où mes concitoyens m'ont placé, mon devoir eft 
de les leur annoncer. 

” Quant à la pauvre affemblée coloniale Se corps repré-
fentatif de Saint - Domingue , cette prétendue égide p r o 
tectrice de nos droits eft tombée dans un affaiffement, pour 



n e pas dire un aviliffement ext rême, une nullité abfolue. 
L e côté Oueft , qui jufqu'alors s'étoit fi bien montré , eft 
rédui t à rien , par la défection d'une grande partie de fes 
membres . Les uns , par une infouciance criminelle, ne font 
p o i n t exacts aux féances ; les autres par t imidité, ne s'y 
préfentent point , crainte d'être notés pour le jour des 
profcriptions. Un grand nombre ont déjà paffé à la N o u 
velle Angleterre. Plufieurs n'ayant d'autre principe que la 
loi du plus for t , & dominés par leur égoïfme, ont paiffé 
du côté Eft, efpérant y trouver mieux leur compte. Enforte 
que le nombre des membres bien intentionnés & fermes 
eft réduit à fi peu de chofe, qu'ils ne peuvent élever qu'une 
voix impuiffante & inut i le , & femblent n'être en féance 
que pour confacrer toutes les fottifes que le côté Ef t , pour 
faire fa cour au pouvoir exécutif, fait paffer contradic-
toirement avec eux. T e l eft l'état de la fituation de l'af-
femblée. Il ne faut pas vous laiffer ignorer que les vingt-
quatre députés de la ville du C a p , le plus grand nombre 
de ceux de la province du Nord , Se plufieurs de l'Oueft & 
du S u d , ont été conftamment dévoués au pouvoir exécutif, 
conjointement avec l'affemblée provinciale du Nord. 

” Mais un problème impoffible pour moi à réfoudre , 
c'eft la torpeur, la ftupeur dans laquelle la ville du Cap 
eft profondément endormie. Cette nouvelle N in ive , pour 
laquelle la colonie entière eft un nouveau J o n a s , infenfible 
aux malheurs dont nous fommes la victime, n'eft feulement 
pas capable de fuppofer un inftant que notre anéantiffement 
entraînera inévitablement le fien. Contens de baifer la main 
qui les a fait brûler , de lui faire fervilement la c o u r , ils 
attendent nonchalamment qu'il lui plaife de faire rentrer les 
nègres dans l 'ordre, de les remettre dans leurs poffeffions , 
& de les gouverner à l'ancienne manière , virgâ ferreâ. Le 
négociant de cette ville , fon argent en caille , en rade ou en 
France , infenfible aux malheurs des t emps , tirant toujours 
néanmoins le meilleur pa r t i , pour fon in térê t , des circons
tances , croit que la bafe de la colonie réfide en l u i , Se 
que le refte n'eft qu'un acceffoire. Je reprends le fil des 
événemens. 

” L'affemblée coloniale reçut les lettres de fes commif-
faires de P a r i s , en date du 28 avril dernier , q u i , entr 'autres, 
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annonce l'envoi de M . Collot pour général, fix mille hommes 
de troupes , trois nouveaux commiffaires, & qui ont dû 
mettre à la voile dans les premiers jours de juin. 

” Auffitôt Blanchelande va au Ter r ie r -Rouge vifiter le 
camp de Rouferay & celui de Pajot. De retour au Cap , il 
s'embarque dans le Jupiter de 7 4 , & va à Saint-Marc. D e s 
lettres particulières nous apprennent, avec la plus grande 
furprife, que M. de Borel, membre de l'affemblée colo 
niale, qui fe rendoit au Port-au-Prince avec environ cent 
cinquante citoyens blancs , échappés du carnage de l 'Art i -
bonite, Se qui étoient réfugiés au M ô l e , avoient été arrêtés 
par le Borée , commandé par M. Grimouard. Vous fentez 
que M. Grimouard ne s'eft permis cette arreftation que fur-
un ordre de M . Blanchelande. Une lettre de ce dernier , 
écrite de Saint-Marc à l'affemblée, lui apprend qu'il a été 
très-furpris de trouver en arrivant M. de Borel en état d'ar-
refiation à bord du Borée , & que la fureur des habitans de la 
ville de Saint-Marc contre M. Borel étoit telle, qu. pour les 
calmer & fauver la vie à M. Borel, il avoit été obligé de le 

faire mertre à terre à la Géole, ainfi que fes compagnons de 
route. Nous avons fu parfaitement qu'il avoit été mis aux 
fers , & la procédure inftruite contre lui. C'eft ainfi que la 
profcription eft ouverte , & commence par un des repré-
fentans de la colonie. 

” Le général s'eft enfuite rendu au Port-au-Prince , d'où 
il a écrit à l'affemblée q u e , d'accord avec l'affemblée p ro 
vinciale & la municipalité, il avoit fait embarquer fept ou 
huit factieux avec le bataillon de Normandie ; qu'il compte 
mettre au Port-au-Prince une garnifon de huit à neuf cents 
mulât res , & fe rendre inceffamment au Cap. L'affèmblée 
coloniale, n'ayant aucune autre nouvelle du Por t -au-Pr ince , 
attendu l'embargo que le général y a mi s , a enjoint à l'af-
femblée provinciale & à la municipalité du Port au-Prince , 
-de lui envoyer le procès-verbal très-exact de tout ce qui 
s'étoit paffé au Port-au-Prince depuis l'arrivée du général. 
Vous qui êtes fi près du Port-au-Prince , pouvez avoir reçu 
par terre des détails que nous n'avons pas. 

” Quoiqu ' i l en foit, vous voyez que la lifte de prof-
c r ip ion eft ouverte, que le pouvoir exécutif a levé le mai que, 
dédaigne de fe couvrir de la loi & la fait taire devant lui 

126. 

file:///Arti-


127 

que nous voilà retombés, non pas fous l'ancien régime, 
niais plus bas , fous le pouvoir arbitraire & profcripteur. 

” Cette conduite fait augurer un avenir bien finiftre. Le 
fentiment eft allez général qu'il viendra au Cap diffoudre 
l'affemblée coloniale , & peut-être embarquer auffi ceux qui 
lui auroient déplu ; peut-être auffi mettre dans le Cap une 
garnifon de mulâtres, & je vous réponds qu'ils font allez 
lâches pour le fouffrir. 

” E n un m o t , il ne nous refte d'efpérance, pour arrêter 
le cours des nouveaux malheurs qui s'ouvrent devant nous, 
que dans la très-prompte arrivée de M . Collor 8c du convoi, 
& encore nos efpérances n'ont-elles d'appui que dans l'incer
titude où nous femmes des principes de M . Collot. Je dois 
néanmoins auffi vous dire qu'on s accorde allez à en parler 
favorablement. 

” Voilà , ainfi que je vous l'ai promis , un tableau autant 
que j 'ai p u , pour vous mettre en état de porter un jugement 
par vous - mêmes. Si vous me demandez à cette heure mon 
fentiment à m o i , le voici : C'eft que , malgré t o u t , malgré 
que nos malheurs ne foient pas tout-à-fait terminés, j 'ofe 
croire à un avenir plus heureux, & j'y crois , & je ne fuis 
pas le feul ici ; mais il faut voir arriver M . Collot. 

” Ce matin, 1 4 du courant, la fédération a été célébrée 
fur le champ de Mars ; par tous les corps populaires, les 
gardes nationales blancs , noirs & jaunes , les troupes de 
l igne , équipages des vaiffeaux de l 'é tat , lefquels ont tous 
prêté le ferment fédératif. Les gardes nationales blancs ont 
donné un grand repas aux troupes de l igne, aux noirs & 
jaunes : tout s'eft paffé bien tranquillement. 

” Un bateau arrivé hier au loir du Port-au-Prince , nous 
apprend que l'orage qui s'annonçoit s'eft heureufement dif-
fipé q u e , fur la réquifition de l'affemblée coloniale, le 
général avoit fur-le-champ donné l'ordre de la relaxation 
de M . de Borel & de fes compagnons; que l'on avoit fur
ie-champ expédié du P o r t - a u - P r i n c e le vaiffeau l'Agathe, 
pour aller le chercher à S a i n t - M a r c : mille autres détails 
infiniment longs, que peut-être vous favez mieux que moi. 
Les uns difent que le général eft parti pour Saint Marc ; 
d 'aut res , pour aller à Jé rémie , de-là aux Cayes , de-là à 
Jacmel . Si cela eft, attention ! de l'union plus que j ama i s . 
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des partis fermes , décififs , & fans balancer -, en un m o t , 
à aucun prix ne fouffrez d'acte arbitraire : la lo i , la loi. 
Quant au fieur R o u m e , foyez bien convaincus, bien pe r -
fuadés que cet homme, qui a la rage de vouloir être quelque 
chofe , n'eft r ien , eft nul ; que la loi du 2 4 mars une fois 
promulguée , il n'a aucun droit pour vous faire aucune r é -
quifition, & que vous feriez dans votre tort d'y obtempérer. 
Voilà pour votre inftruction ; & je vous avoue franchement 
que je le foupçonne très - dangereux pour la troifième 
claffe. 

” Adieu, bonne fanté ; foyez mon interprète auprès de 
tous mes concitoyens. 

” Sa lu t , P I T R A ” 

Sénac : Sur tous Ces faits-là , comme il s'agit de débats , 
je demande d'interpeller Sonthonax & Polverel de dire où 
ils ont trouvé cette pièce. 

Polverel : Ceci me regarde ; c'eft un fait perfonnel. Elle 
a été trouvée au greffe de la commune des Cayes-Jacmel. 

Sonthonax: Le procès-verbal de déport nous a été adreffé 
par les officiers municipaux des Cayes - Jacmel , il doit 
exifter dans nos archives, & la lettre porte encore l 'em
preinte de ce que je viens de dire , car elle eft cotée & 
paraphée ne varietur par un officier municipal des Cayes-
Jacmel. 

Polverel : Citoyens, vous voyez quel étoit l'efprit du ci
toyen P i t r a , & quel efprit il cherchoit à communiquer au 
quartier de Jacmel fur la loi du 4 avr i l , & fur les caufes 
qui avoient forcé l'affemblée coloniale à paroitre s'y fou-
mettre ; vous voyez quels confeils il donne à fon corref-
pondant , maire des Cayes - Jacmel , & à tous fes con-
cirovens , de paroître céder pour le moment 8c jufqu'à un 
temps plus heureux; mais cependant, il les invite à n 'avoir 
aucune confiance à la loi même ; car cette confiance , fi elle 
étoit t rompée , feroit d'un effet cruel : voilà le fens de la 
lettre qu'il écrit à fon ami. Il leur confeille en même temps 
de contrevenir à la lo i ; car il leur d i t : “ Gardez-vous b ien 
d'abandonner vos armes ; gardez - vous bien de recevoir les 
hommes de couleur en armes. ” Voilà ce qu'ont fait les 
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citoyens de Jacmel , & ce qui me ramène à quelques faits 
poftérieurs à l'arrêté du 27 mai. 

Le préfident : Citoyen Verneuil, voici le moment de faire 
ton interpellation. 

Verneuil : L'interpellation que j'avois à faire eft tombée 
d 'après la lettre qui vient de vous être lue , parce que vous 
avez eu occafion de vous convaincre que la loi du 4 avril 
avoit été exécutée dans toute la coloniel, & que la fédé
ra t ion avoir eu lieu entre tous les citoyens. 

Page : Je prie le citoyen préfident de demander à P o l -
verel fi , antérieurement à la loi du 4 avril , Jacmel 
n'avoir pas fait un traité avec les hommes de couleur, & 
fi les hommes de couleur n'avoient pas abufé du défar-
mement des citoyens blancs pour les égorger. 

Polvere l : J'ignore abfolument ce traité. T o u t ce que je 
fa i s , c'eft qu'après l'incendie de la ville du Port-au-Prince, 
il y eut une prife d'armes dans les environs de J a c m e l , 
à Jacmel même , & qu'il y eut quelques maifons d'in
cendiées. 

P a g e : Je demande fi, après ce traité-là, fi à Tiburon , 
fi au petit Goave , il ne fut pas fait des traités entre les 
blancs & les hommes de couleur , traités par lefquels les 
blancs accordoient aux hommes de couleur tout ce qu'ils 
demandoient ; fi , à Cavaillon, il n'en fut pas fait a u t a n t , 
& fi les blancs , après avoir quitté leur c a m p , ne furent pas 
égorgés. 

Polverel: J'ai déjà dit qu'il y avoit e u , dans plufieurs 
paroiffes du S u d , des adhéfions aux concordats paffés avec 
les hommes de couleur , mais cela eft antérieur à la loi du 4 
avril. Sur tous les autres faits , je n'ai aucune connoiffance 
perfonnelle. 

Page : Demain , citoyens, je vous apporterai la pièce à 
l 'appui de ce que je viens de dire. 

Senac : Je prie le préfident d'interpeller Polverel de dire 
s'il entend fe déclarer dénonciateur des habitans de Saint-
Domingue , car il rire de la lettre l'induction que c'étoit-là 
l'efprit de tous les habitans. L e citoyen Sonthonax s'eft 
déclaré accufateur des corps populaires & des habitans de 
Saint-Domingue ; Polverel a annoncé au contraire qu'il ne 
fe portoit point accufateur. 



Cependant, d'après la lettre qu'il vient de lire , il paro î t 
qu'il doit être entendu comme témoin, comme dénonciateur , 
puifqu'il paroît vouloir induire de cette lettre que l'efprit 
qui y règne étoit partagé par l'affemblée coloniale & p a r 
tous les habitans , Se prouve par-là que l'efprit public étoi t 
mauvais dans la colonie. 

Le préfident à Polverel : Le citoyen te demande de d é 
clarer fi tu entends te déclarer dénonciateur. 

Polverel : J'ai déclaré & je réitère ma déclaration, que j e 
ne me rends dénonciateur d'aucun individu. Je tiens à la 
queftion qui a été mile à l'ordre du jour ; d'abord, parce 
qu'elle a été mife à l'ordre du jour , enfuite parce qu'elle 
entre dans ma juftification. Je continue. 

J 'ai dit que la loi du 4 avril avoit éprouvé, depuis l 'ar
rête du 17 m a i , qu'elle éprouvoit même depuis notre ar
rivée à Saint-Domingue , des obftacles dans diverfes parties 
de la colonie; qu'en général, les efprits étoient peu dfpofés 
à l'exécution de cette loi. Brulley m'a donné fur ce point 
un démenti ; il m'a démenti par le langage que nous avions 
tenu dans notre proclamation du 11 octobre 1792. Voici 
ce que nous avons dit dans cette proclamation. Je ne lirai 
que ce que je croirai relatif à la difcuffion. Si les colons 
trouvent que je n'en lis pas affez , ils me reprendront. 

D ' a b o r d , dans le premier préambule, voici ce que nous 
difons : " Le premier pas à faire vers le gouvernement p o 
pulaire, eft la formation des municipalités. Toutes celles qui 
ne font pas conftituées felon la loi du 4 avril , doivent 
être changées ». Voilà le premier point ; je lis maintenant 
l'article II. 

« ( Les municipalités ), celles qui auront été formées pro-
vifoirement & depuis la promulgation de la loi du 4 a v n l , 
Se filon l'efprit de cette l o i , feront confervées, faut les ré
formations pour caule d'illégalité. 

« Article VI . Les municipalités déjà formées en exécu
tion de la loi du 4 avril , feront tenues également de raf-
fembler au premier novembre prochain les citoyens actifs 
pour prendre- leur vœu fur les objets énoncés en l'article 
précédent , & le tranfmettre de fuite au commiffaire civil » , 

Voilà , je crois , tous les articles d'après lefquels vous a r -
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gumentez , fur cet objet-là , de notre proclamation du 12 oc
tobre . Vous concluez de l'article I I & de l'article V I , qu'i l 
y avoi t des municipalités formées conformément à la lo i 
du 4 av r i l , & je conviens que vous avez raifon. Si j 'a i dit 
q u e nulle p a r t , dans aucune commune , la loi du 4 avril 
n 'avoit pas été exécutée, & qu'il n'y avoit eu aucune mu
nicipalité organifée en exécution & conformément à cette-
loi , je vous pardonne le démenti que vous m'avez d o n n é , 
j 'aurai e u tort de le dire : mais fi jamais ce mot n'a échappé 
d e m a bouche, fi j ' a i dit au contraire que dans tel ou tel 
endroit que j'ai déterminé , les municipalités n'avoient pas 
été régénérées conformément à la loi du 4 av r i l , que cette 
loi n'avoit pas été exécutée, qu'elle y avoir éprouvé des con
tradictions , des obstacles perpétuels, que les habitans de ces 
communes étoient les ennemis jurés de cette loi du 4 avr i l ; 
fi encore une fois j'ai déterminé, j'ai borné mon affertion 
à telle ou telle partie de la colonie, & que , dans le f a i t , 
cela fe trouve vrai ; alors il faudra bien encore vous par
d o n n e r des démentis , mais je crois que vous ne devez pas 
v o u s les par tonner à vous-mêmes. O r , voyez ce que j ' a i 
dit : j 'a i dit qu'à J acme l , quand nous fommes arrivés dans 
la colonie, il y fubfiftoit encore , au mois de décembre 1 7 9 2 , 
une haine irréconciliable pour les hommes de couleur ; qu 'elle 
avoit été pouffée au point que les hommes de couleur avoient 
été obligés de fuir de Jacmel , d'errer dans les montagnes , 
à l'exception de trois o u quatre qui étoient reftés dans la 
vi l le , q u e lorfque j'allai à Jacmel pour tâcher d'y rétablir 
l 'ordre , pour y opérer l'exécution de la loi du 4 avril & 
le rapprochement des deux couleurs, je v o u s ai raconté 
l 'ordre qui avoit été donné au commandant des hommes 
de couleur qui étoient avec moi pour les empêcher d'aller 
à Jacmel. Vous n'avez pas pu nier le fa i t , il étoit impoffible 
de le n i e r , il étoit trop notoire; les preuves en étoient in-
cluses aux archives. Vous avez feulement dit que les motifs 
qui avoient déterminé, la commune de Jacmel à éloigner ou 
plutôt à refufer d'admettre les hommes de couleur armes 
oui étoient avec m o i , c'étoit parce qu'il y en avoit dans le 
nombre qui avoient commis des atrocités , des affaffinats, des 

brigandages qu'il étoit impoffible de leur pardonner, & que 
leur préfence dans la ville de Jacmel y auroit répandu l'effroi 
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& l'épouvante. Eh bien ! citoyens, voici un fait que je défie 
qui que ce foit de démentir. II reftoit avec moi environ 
cinquante hommes a r m é s , de la paroiffe de Jacmel , tous 
de la compagnie du citoyen Dufau , homme de couleur, qu i 
étoit à leur tête. Ce citoyen Dufau étoit, de l'aveu des blancs, 
regardé comme un des hommes de couleur le plus probe 
Se le plus doux. Voilà le feul officier qui étoit avec m o i : 
les autres étoient tous des hommes de fa compagnie , de 
fon quartier, auffi tranquilles que lui. La veille , au grand 
Goave où j'avois couché, je fus inftruit qu'il y avoir dans 
le nombre , des hommes de couleur de la paroiffe de Jacmel , 
qui étoient venus au-devant de moi ; qu'il y en avoit u n , 
dis-je , qui étoit prévenu du crime de violence ; je le nomme, 
c'eft Pierre Ridoré. Rien inftruit de ce fait-là , je fis palier 
dans une chambre féparée Pierre Ridoré ; je lui repréfentai 
qu'étant chargé d'auffi graves inculpations , dont je ne jugeois 
cependant pas la légitimité ou l'illégitimité, je croyois qu'il 
y auroit de l'inconvénient à ce qu'il fe préfentât à Jacmel 
dans un moment où les anciennes haines n'étoient pas encore 
oubliées. Pierre Ridoré , fur la feule repréfentation que je 
lui en fis, déclara qu'il n'iroit p a s , & en effet, il n'y vint 
pas : il retourna dans le voifinage du B é n ê t , où il demeu-
roit. Il y avoit auffi au grand Goave un blanc que l'on difoit 
& que je crois auffi avoir été très-lié avec les hommes de 
couleur ; il s'appeloit Deflandes. Deflandes avoit été prévôt 
de la maréchauffée à Jacmel. Ce Deflandes étoit bien plus 
détefté à Jacmel que les hommes de couleur, Se peut-être 
avoit-on raifon : ce Deflandes vouloit auffi venir avec moi 
à Jacmel. Oh ! pour celui-là , je ne voulus pas confentir , 
je le lui défendis positivement. Voilà comment j 'ai pris des 
mefures pour purger la compagnie d'hommes qui venoient 
avec moi dans la ville de Jacmel , de tout ce qui auroit pu 
être odieux aux blancs de Jacmel , de tous ceux qui auroient 
pu rallumer de vieilles haines. Après avoir pris cette me-
fure , après avoir déclaré au capitaine Seuft, commandant 
du détachement qui vint au devant de m o i , mon étonne-
ment fut grand lorfqu'il me montra cet ordre fingulier. Je 
l'interpellai fur le fait de favoir fi, parmi ceux qu'il voyoit 
avec m o i , il y en avoit quelques-uns auxquels on reprochât 
des atrocités. Il fut forcé de convenir que non ; mais il per-
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fifta à dire qu'il étoit obligé d'exécuter les ordres qu'il avoit 
r eçus . C'eft donc après que j'eus pris ces mefures, que la 
c o m m u n e de Jacmel donne l'ordre inconcevable de repouffer 
des hommes de couleur q u i , je le répète, étoient de cette 
m ê m e ville de Jacmel , & par la feule raifon qu'ils étoient 
avec moi. C'eft ainfi que les blancs de Jacmel croient dif-
pofés à exécuter la loi du 4 avril. La commune s'étoit 
formée fans y admettre aucun homme de couleur ; on parut 
bien vouloir les admettre au vote , mais la terreur les tenoit 
depuis long-temps éloignés de la ville ; aucun n'ofe y aller. 
D e tous les nommes de couleur de la paroiffe de J a c m e l , 
& il y en a beaucoup , quatre feulement osèrent aller fe 
préfenter pour donner un fcrutin. Vous fentez bien qu 'au
cun homme de couleur ne fut membre de la municipalité , 
& les hommes de couleur reftèrent errans dans les montagnes 
o ù ils avoient été forcés de fe réfugier. 

Verneuil : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Polverel 
de déclarer fi les quatre hommes de couleur qui fe font p ré -
fentés , ont été bien ou mal reçus par les habitans de 
Jacmel . 

Polverel : O n ne leur a pas fait de m a l , il eft vrai ; mais 
on leur a fait dépofer les armes, non pas à l'entrée de la 
falle des délibérations, mais à l'entrée de la ville. O n n'a 
pas même voulu fouffrir qu'ils portaffent même un fabre. 

Senac : Je n'entreprendrai pas de défendre la municipalité 
de Jacmel , mais je vous prie , citoyen-préfident, de demander 
au citoyen Polverel la correfpondance de cette municipalité ; 
elle eft dans les archives, & comme elle ne peut fe défendre , 
cette municipalité , vous verrez dans ces pièces fa jufti-
fication. 

Le préfident : Il faut , ou abandonner toute interpellation , 
ou la précifer. 

Senac : Comme la municipalité ne peut pas fe défendre , 
je demande que le citoyen Polverel produife la correfpondance 
de la municipalité de Jacmel. 

Le préfident : Toutes les pièces qui font dans les archives 
font communes aux aceufateurs & aux accufés ; ce ne peut 
d o n c pas être le fait du citoyen Polverel de donner cette 
communication-là ; fi tu en as une à demander , c'eft à la 
commiffion que tu dois t'adreffer. 
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Clauffon : Je prie le préfident d'interpeller Polverel fur la 
queftion de favoir fi, lors du voyage dont il vient de rendre 
compte à Jacmel , & qui fera la matière de la difcuffion 
des actes des commiffaires civils ; fi, dis-je , la ville de 
Jacmel & toute la commune ne lui a pas déclaré qu'elle 
étoit prête à le recevoir lui & route fa t r oupe , à l'exception 
de quatre hommes qu'elle lui défigna comme affaffins : & je 
dis que lorfque nous ferons à la difcuffion de ces actes , c'eft 
un fait que je prouverai matériellement. 

Polverel : Le fait eft faux. 
Verneuil : C'eft ce que nous verrons demain. 
Le préfident : La féance eft ajournée à demain. La com-

miiîion trouve-t-elle convenable que le procès-verbal des 
débars faffe mention de l'abfence du citoyen Thomas Mil le t , 
comme de celle du citoyen Fondeviolle ? 

Un des colons : J'obferve que Thomas Millet n'a pu fe trou
ver à la féance pour caufe d'incommodité. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences est f i g n é : J. Ph. G A R R A N ; préfident: 
L E C O I N T E (des Deux - Sèvres ) , secrétaire ; ALLASSEUR , 
CASTILHON , DEBRAY , FOUCHÉ , GRÉGOIRE. 



Du 26 pluviôfe, l'an troifième de la République f r a n c a i f e 
une & indivifible. 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance 
d'hier. La rédaction eft adoptée. 

Polverel: Vous avez v u , par le compte que je vous ai rendu 
hier de mon voyage à Jacmel, quel étoit l'efprit de la com
mune de Jacmel fur les gens de couleur. Ce n'eft point parce 
qu'il y avoit parmi eux des hommes fufpects d'atrocités, de 
violences, qu'on refufa de recevoir les hommes de couleur 
qui étoient avec moi ; mais c'eft que la commune de Jac
mel a retenu les hommes de couleur de fa paroiffe dans la 
prosrr ipt ion, dans l'exil, écrans & fugitifs dans les mon
t agnes , comme le lui avoit confeillé Pitra par la lettre dont 
je vous ai fait lecture. Gardez vous , difoit-il, de livrer vos 
a r m e s , de recevoir les gens de couleur en armes : voilà le 
véritable motif du refus des habitans de Jacmel. Cet efprit 
n'eft point l'effet d'un mouvement inftantané; c'eft un parti 
pris depuis long-temps chez eux & conftamment exécuté. Peu 
de temps après la publication de l'arrêté du 2 7 m a i , quel
ques paroiffes voifinés de Jacmel , dont les difpofitions étoient 
plus pacifiques, plus amicales envers les hommes de couleur, 
firent des tentatives pour ramener au même fentiment les 
blancs de la paroiffe de Jacmel; il y eut des commiffaires 
nommés , qui eurent des conférences avec les commiffaires 
nommés par les blancs de Jacmel. Ces conférences n 'abou
tirent à rien : les habitans de Jacmel perfévérèrent dans leur 
résolution de ne pas recevoir les hommes de couleur dans 
la ville de Jacmel; & c'eft ainfi que ces malheureux ref-
tèrent toujours fugitifs jufqu'à l'époque de mon voyage à 
J a c m e l ; c'eft ainfi qu'ils y reftèrent encore long-temps après, 
jufqu'à ce que nous eûmes les moyens de faire exécuter la 
loi à Jacmel. 

Senac : Ce que vient de dire Polverel eft un chef d'accu
sation contre l u i , car il vous rend compte de fa conduite. 

Tome II. Quinzième livraifon I 
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Il eft queftion de favoir ce qui a eu lieu avant fon arrivée 
& non après fon arrivée : c'eft-là où il m'a rappelé m o i -
même , & ç'eft-là où il doit fe borner. 

Polverel : Je réitérerai à la commiffion la demande que j ' a i 
déja faite , de me maintenir la parole : je n'empêcherai pa s 
que les colons répondent à leur tour tout ce qu'ils voudron t , 
qu'ils tirent tous les avantages de ce que j 'aurai dit ou de ce 
que je n'aurai pas dit; mais, en grâce , je demande que la 
parole me foit confervée. Les faits dont il s'agit font évidem
ment inhérens à la difcuffion; mais quand ils y feroient étran
gers, il fuffiroit qu'on m'eût inculpé fur ce point-là, p o u r 
qu'il doive m'être permis d'en parler. Quoi ! il fera permis 
de corrompre l'opinion d'avance en faifant des inculpations 
avant d'avoir déterminé l'accufation , & il ne me fera pas 
permis de répondre ! Vous fentez combien la difcuffion pe rd 
par ces interruptions; j 'a i beaucoup de peine à retrouver le 
fil de mes idées. 

Le préfident : Continue. 
Polverel : J'avois auiffi parlé de la profcription que les c i 

toyens de couleur avoient éprouvée à Jérémie ; je l 'approuve-
rois par un fait poftérieur encore à notre arrivée à S a i n t - D o 
mingue , mais qui déceloit l'efprit de la commune de Jérémie 
à l'époque 8c avant notre arrivée. O n m'a répondu à cela 

que les citoyens de couleur étoient fort bien traités à 
Jérémie; qu'ils avoient été d'abord détenus, mais qu'ils 

avoient enfuite été mis en liberté ; que plufieurs avoient été 
même nommés à la municipalité; que l'émigration des hommes 
de couleur, qui avoient été forcés poftérieurement de fe r e 
tirer vers la ville des Cayes , avoit été provoquée par eux-
mêmes , par leur prife d'armes pour obtenir par la force la 
liberté de leurs frères qui avoient été mis en état d'arrefta-
uon : voilà en gros ce qu'on vous a dit fur ce point. V o u s 
allez bientôt connoître l'efprit de la commune de Jé rémie 
& des autres paroiffes du quartier de la Grande-Anfe , q u i 
font T i b u r o n , la Caymitte, le C a p , Dame-Marie & les 
Abricots. Il eft vrai qu'en 1 7 9 1 les hommes de couleur 
avoient été mis en arreftation tant dans les paroiffes de J é 
rémie que dans celle des Caymittes ; il eft vrai encore qu 'en 
octobre 1 7 9 1 , fi je ne me t rompe, l'affemblée coloniale avoir 
nommé deux commiffaires pour tâcher de négocier avec les 
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habitans de Jérémie la liberté des hommes de couleur qui 
étoient détenus. Les commiffaires remplirent leur miffion, 
c'étoient Cadufch Raboteau; ils la remplirent avec un fuccès 
apparent : les hommes de couleur furent mis en liberté tant 
à Jérémie qu'à la Caymitte, ce premier fait eft vrai, mais 
voici d'autres faits dont on n'a pas parlé : bientôt après 
les hommes de couleur furent arrêtés , mis en détention par 
les habitans de Jéremie. 

P a r fuite de l'arrêté de prudence , de circonfpection & de 
crainte , du 1 7 ma i , l'affemblée coloniale ordonna , par ar
rêté du y juin 1 7 9 1 , la mife en liberté des citoyens de 
couleur détenus dans la paroiffe de Jérémie , le confeil d'ad-
miniftrarion du quartier de la Grande-Anfe envoie une 
dépuration à l'affemblée coloniale pour lui repréfenter 
qu'il y a grand danger à mettre les hommes de couleur 
en liberté , qu'il eft impoffible de les mettre en liberté , 
fans avoir pris des mefures pour la tranquillité publique. 
Les orateurs mêmes de cette députation juftifient l'intention 
où ils font de ne point mettre ces hommes de couleur en 
liberté ; ils le juftifient par les principes mêmes de l'affemblée 
coloniale. Ces orateurs lui difent : C'eft vous qui nous avez 
mis dans l'impuiffance de mettre ces hommes de couleur en 
l iber té , par la publicité que vous avez donnée à vos principes 
& à ceux du rapporteur du comité fur les droits des hommes 
de couleur. L'affemblée coloniale fe trouve fort embarraffée: 
elle prend un arrêté, non pour ordonner l'exécution de fon 
arrêté du 5 juin, mais elle renvoie à Blanchelande pour fe 
concerter avec le confeil d ' a d m i n i f t r a t i o n de la Grande-Anfe 
pour tâcher de rendre la liberté aux hommes de couleur. 
Blanchelande, en effet, dans le malheureux voyage, voyage 
trop malheureux pour la colonie, qu'il fit dans la partie du 
Sud , paffa à Jéremie , & l à , par fa préfence & celle d'une 
force militaire impofante, fit mettre en liberté les nommes 
de couleur qui étoienr depuis long-temps détenus. Voilà les 
difpofitions des habitans de la commune de Jé rémie , m ê m e 
après l'arrêté du 17 mai 1 7 9 2 . 

Thomas Millet : Pour bien juger ces difpofitions des habi
tans de Jérémie , fans doute les commiffaires qu'ils ont en
voyés à la commiffion des colonies auront eu des inftructions 
conformes à ces difpofitions. Je demande la lecture des dif-
cours faits par ces députés. I 1 



Polverel: le ne demande pas mieux que de faire cette 
lecture; c'étoit pour économifer du temps & des frais d ' im-
preffion, car je vous préviens que ce que j 'ai à lire con-
riendra douze pages d'impreffion in-4°. 

Le préfident: Si cela eft relatif à la difcuffion. 
Verneui l : O u i , citoyen. 
Polverel : Je vais en donner lecture. 
Millet : Je ne demande pas la lecture de toute la dif

cuffion qui a eu l ieu, mais feulement du difcours qui a été 
prononcé à la barre. 

Polverel: Je lirai ce difcours; mais puifque vous exigez 
des lectures, il faut que je vous life auffi le difcours tenu 
dans l'affemblée coloniale par Onfroy, l'un des commif-
faires. 

Millet : For t bien ; nous aurons le droit de dire ce que 
c'eft qu'Onfroy, après cela. 

Polverel lit : 

Extrait du Moniteur général de la partie françaife de Saint-
Domingue , du 2 4 juin 1 7 9 2 , N°. 4 1 . 

Séance du 23. 

« Une dépuration extraordinaire du quartier de la Grande-
Anfe fe préfente à la barre : M . Charles , l'un des commif-
faires, s'exprime, au nom de la députation , à peu près en 
ces termes : 

» M . le préfident, Meffieurs, 

» Le confeil administratif de la G r a n d e - A n f e , en nous 
députant extraordinairement vers vous, nous a chargés d 'une 
million bien importante, puifque de fou Succès dépend le 
falut de fa dépendance. 

» Depuis deux jours étoit annoncée à Jérémie l'arrivée de 
la gabarre le Chameau, portant trois cent cinquante hommes 
du régiment de Berwick, & M . le major-général, chargé 
d'opérer le débarquement des hommes de couleur détenus 
dans la rade. Cette nouvelle court avec la plus grande cé-
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lérité : chacun fe peint le danger d'autant plus imminent , 
q u e , la femaine précédente, leurs femblables avoient encore 
tenté , dans le quartier des Cayemittes, une invafion heureu-
fement repouffée. 

” Les pafoiffes de la dépendance députent extraordinaire-
ment vers le confeil adminiftratif : grand nombre de citoyens 
de la campagne defcendent de tous côtés ; la fermentation 
eft extrême, la gabarre paroit Des commiffaires font 
députés vers le major-général pour lui faire part des cruelles 
inquiétudes des citoyens fur l'objet de fa miffion. Bientôt 
ils reviennent, & donnent quelqu'efpoir de tranquillité. Enfin 
M . de Rochefontaine paroit dans le fein de l'affemblée, Se 
lui remet la lettre à elle adreffée par M . le commiffaire na
tional civil : la lecture ranime la fermentation dans les efprits 
avec d'autant plus de violence, q u e , dans tout Son con
tenu , les citoyens y Sont gravement & fauffement inculpés. 
On propofe de ne s'occuper dans ce moment qu'à recevoir 
le brave détachement de Berwick, Se d'ajourner la féance 
au lendemain. Cette propofition eft acceptée , & tous les 
citoyens vont s'acquitter envers ces braves militaires du devoir 
Sacré de l'hofpitalité. 

” L'orateur rend compte ici de la féance du lendemain 
13 j u i n , d'où il réfulte que la commiffion extraordinaire de 
la Grande - Anfe a été nommée pour venir demander aux 
trois autorités réunies au C a p , tant pour la propre sûreté 
des hommes de couleur que pour le maintien du bon ordre 
dans le quartier, un furfis pour la promulgation de la loi du 
4 avril & pour la relaxation des hommes de couleur détenus 
dans la rade de Jérémie. I l prévient toutes les objections 
qu'on peut lui faire ; il rend compte de leur embarquement 
qui a prefque tout été fait fans réfiftance & même de bonne 
volonté, des foins de la commune de ce quartier pour leur 
fournir tous leurs befoins à bord, Se pour faire commuer & 
fructifier la culture fur leurs propriétés. Enfin il demande, 
au nom de l 'humanité, Se fur-tout pour la sûreté part icu
lière des hommes de couleur détenus à bord, quoiqu'il ré 
ponde de la modération des blancs & de leurs bons pro
cédés à leur égard, Se même , d'après l'intention bien ma-
nifeftée de beaucoup d'entre eux , qu'il foit furfis à leur 
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rélaxation jufqu'à ce que le bon ordre foit parfaitement 
rétabli dans les quartiers circonvoifins. ” 

Voilà la péti t ion, le difcours des députés à l'affemblée 
coloniale : voici ce que dit Onfroy. 

Polverel lit: 

Difcours d'Onfroy , extrait du Moniteur général. 

Séance du 22 juin. 

Onftoy continue. 

“ Toujours amis de la véri té , pourrions-nous , meffieurs, 
vous taire que vos commettans fe font nourris dé vos pr in
cipes ? Ils ont lu avec empreffement le rapport de la c o m -
miffion que vous aviez chargée de vous préfenter un plan 
d'organifation pour Saint-Domingue, ils y ont vu que M . 
D u m a s , rapporteur, nous repréfente les hommes de couleur 
comme une claffe intermédiaire, devenue le fléau de S a i n t - . 
Domingue , la caufe de tous fes défaftres. Il ne peut encore 
concilierr ces sentimens avec les bienfaits inouis qu'on leur 
accorde, & fur-tout avec l'ordre de leur relaxation à J é 
rémie. Et plus loin , en parlant de l'ancien régime, M . le 
rapporteur ajoute : Croyez vous que le pouvoir que vous au
riez rétabli dans la colonie pût vous garantir des atteintes 
que le pouvoir légiflatif de France voudroit porter à vos 
propriétés & à vos droits? Auroit-il les moyens de réfifter à 
des décrets dictés par l'enthoufiafme des nouveaux pr in
cipes? Non fans doute ; réduit à une obéiffance paffive , ce 
pouvoir que vous, auriez appelé pour vous protéger, feroit 
obligé de coopérer lui-même à votre deftruction fi elle étoit 
ordonnée. Je ne vois plus dans cette organifation que de 
nouveaux troubles , de nouveaux défaftres , qui confomme-
ront la perte de la colonie. 

” J e le dis avec le fentiment d'une intime confiance, 
d'une profonde conviction, la colonie ne peut renaître de 
fes cendres; fa poftérité ne peut être rétablie fur des bafes 
folides que fous la loi conftitutionnelle du 28 feptembre 
1 7 9 1 . Cette loi est le véritable palladium qui garantit fon 
exiftence & fa sûreté. 
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Après cet extrait du rapport, Onfroy reprend : 

“ Confidérez, meffieurs, que ce font-là les principes, les 
fentimens avoués hautement dans cette affemblée, & im
pr imés par ion ordre dans le mois dernier ; confidérez main
tenant notre éloignement de la capitale , & voyez s'il eft pof-
fible d'exiger un retour auffi p rompt , un changement auffi 
fubit dans les opinions que nous portions dans le cœur , que 
nous avons vu profeffer par l'affemblée de nos repréfentans. 
Si c'eft une erreur , l'affemblé coloniale ne peut lui en faire 
un crime ; elle y auroit été induite elle-même. Nous avons 
vu dans fes principes la confervation de nos propriétés, & 
nous efpérions trouver en elle le véritable palladium qui 
garantit notre exiftence & nos propriétés. Quoi qu'il en foi t , 
meffieurs, puifque vous avez reconnu la néceffité de vous 
foumettre à la volonté de l'affemblée nationale , daignez au 
moins vous abandonner à cette fatale néceffité lorfqu'elle fe 
fera fentir : nous vous conjurons de n'en pas hâter les inf-
t ans ; & s'il faut pér i r , nous faurons le faire avec honneur ; 
mais laiffez à d'autres le foin de nous porter les derniers 
coups. ” 

Polverel : Voilà le difcours que l'affemblée coloniale fouffre 
que l'on tienne dans fon fein pour prolonger la détention 
des hommes de couleur dans le quartier de la Grande-Anfe, 
contre la lettre de fon arrêté du 27 ma i , & par conféquent 
contre la loi du 4 avril ; mais quoique contre la lettre de 
l 'arrêté , précifément en vertu des principes qui y étoient 
énoncés , l'affemblée coloniale entend fort tranquillement, 
fort bénévolement, tout ce qu'on lui répète de ces principes , 
& finit par ordoner , non pas l'exécution de ce qu'on 
lui demandoit , mais voici les termes de l'arrêté. 

Thomas Millet : Je prie la commiffion d'obferver que c'est 
Charles qui a porté la parole au nom de la commune, & 
que l'opinion qui vient d'être émife étoit celle d'Onfroy , 
c i -devant confeiller au parlemenr de Bretagne, réfugié à 
Saint-Domingue depuis la révolution. 

Senthonax : Membre de l'affemblée coloniale. 
Thomas Millet : I l n'étoit pas membre de l'affemblée co

loniale. 
I4 
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Polvere l : I l étoit l 'un des commiffaires de cette dépura
tion. 

I l lit : 

Arrêté de l'affemblée coloniale, du 25 juin 1792. 

Extrait du Moniteur général. 

« L'affemblée , après avoir entendu les députés extraordi
naires de la Grande-Anfe, les renvoie pardevant M . le l ieu-
tenant au gouvernement général, à l'effet de concerter avec 
lui les moyens les plus convenables de parvenir à l'exécution 
de fon arrêté du y juin dernier, fans compromettre la sû
reté des quartiers de Jérémie & dépendances, ni l'exiftence 
des hommes de couleur détenus dans la rade de Jérémie ; 
arrête en outre que les dépurés de ce quartier fe réuniront 
aux députés extraordinaires pour parvenir à ce but. 

” Déc la re , l'affemblée, que depuis la naiffance & pen
dant la durée des troubles qui ont dévafté prefque tous les 
quartiers, les paroiffes de Jérémie , des Cayemittes , de T i 
buron , des Abricots & du Cap-Dame-Marie , ont déployé 
un courage, une fermeté , une union qui leur ont acquis des 
droits légitimes à la reconnoiffance publique , & qu'elle at
tend de leur patriotifme tous les facrifices néceffaires pour 
opérer le falut de la colonie. ” 

Page : Je demande que le citoyen préfident interpelle Po l -
verel de déclarer h le rapport fait par Dumas , au nom du 
comité de conftitution de l'affemblée coloniale , dans lequel 
Dumas dit qu'il regarde le décret du 24 feptembre 1791 
comme le palladium de la colonie , fi le rapport eft anté
rieur ou poftérieur à l'arrivée & à la connoiffance de la loi 
du 4 avril. 

Polverel : J e n'en fais rien. 
Page : L'époque eft connue. 
Polverel: E h bien , vous la fixerez ; il vous eft bien plus 

facile de fixer l'époque de vos propres actes que moi qui 
ne les connoîs pas & ne dois pas les connoître. 

Senac : Il faudra revenir éternellement fur ces faits l à ; 
il feroit plus fimple de terminer. 
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Polverel : Voilà quel étoit l'efprit de Jérémie , après l'ar

r ê t é du 27 mai , ou même en vertu des principes consenus 
dans cet arrêté. La municipalité de Jérémie a été organifée , 
& on vous a dit qu'il y a eu deux ou trois citoyens de cou
leur nommés dans la municipalité ; j 'a i ouï dire , en effet, 
qu ' i l y avoit eu deux hommes de couleur nommés dans le 
confeil-général ; un , Blancherot , & un autre dont je ne 
m e rappelle pas le nom : mais on m'a dit que ce Blanche-
rot Se cet autre avoient reçu des lettres anonymes qui leur 
avoient annoncé des difpofitions fi favorables de la part de 
leurs concitoyens , qu'ils s'étoient hâtés de donner leur dé-
nrifiïon. 

Verneuil : J e demande que Polverel articule la preuve de 
ce qu'il avance. 

Polverel : Je vous dis qu'on me l'a d i t , d'ailleurs la preuve 
n'en fera pas fl difficile que vous le croyez. 

Verneuil : C'eft ce que nous verrons. 
Polverel : Quelque temps après , & à l'époque de la fuite 

des habitans de Jérémie ou de leurs frères , un nommé tho-
m a n y , fi je ne me t rompe, fous prétexte d'une rixe qu'il 
avoir eue avec un noir , eft arrêté. Les hommes de couleur 
préfentent une pétition pour obtenir la liberté de ce T h o -
many. Cette pétition eft rejetée par la municipalité, fous 
prétexte qu'elle n'eft pas fignée. Les citoyens de couleur font 
la faute de fe raffembler pour figner une pét i t ion, ils font 
a rmés , car dans ce pays là on ne voyage, fur-tout depuis 
les troubles, qu'avec fes armes. Voilà, où les attendoit la 
municipalité de Jé rémie , elle fonne le tocfin dans le quar
tier contre les citoyens de couleur ; elle écrit aux quatre pa-
roiffes de la Grande-Anfe , pour appeler des forces auxiliaires 
de leur par t , ordonne & fait effectuer la prife d'armes contre 
ces malheureux citoyens de couleur , qui font obligés de fe 
fauver par des montagnes inaccefilbles Se jufqu'alors non pra-
tiquées , celles de la Hotte , je crois , de fe fauver vers 
les Cayes , & ils n'ont pas p u , depuis tout-à-l'heure deux 
a n s , rentrer fur les habitations. Voi là , citoyens, les difpo-
fitions lors actuelles en 1792 & 1793 , de la part des citoyens 
blancs de Jérémie envers les hommes de couleur , car moi-
même j'ai été le premier à blâmer la faute qu'avoient faite les 
citoyens de couleur de fe raffembler en armes , foit dans une 
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lettre que j'adreffai à eux-mêmes, foit dans une lettre q u e 
J'envoyai à la municipalité de Jé rémie , foit enfin dans les 
inftructions que je donnai à un militaire envoyé dans ce 
quartier par le commandant de la partie du Sud. 

Verneuil : Le nom de ce militaire. 
P o l v e r e l : Il eft mort malheureufement ; fon nom eft 

Mony. C'étoit un des meilleurs républicains envoyés par le 
commandant de la partie du Sud; les inftructions exiftent. 
J'avois donc blâmé la faute faite par les citoyens de cou l eu r , 
que je regardois comme une très-grande imprudence ; mais 
c'étoit un piège que la municipalité elle - même leur avoit 
tendu : mais en fuppolant la faute encore plus grave qu'elle 
ne l'étoit , cela devoit-il retenir ces malheureux loin de leurs 
foyers, loin de leurs propriétés, pendant deux ans , car ils 
y font encore ? 

Senac : J e vous prie , citoyen-préfident , de vouloir bien 
interpeller le citoyen Polverel , car il paroît avoir des n o 
tions très-précifes fur tout ce qui s'eft paffé ; s'il fait f i , à 
l 'époque du raffemblement qui a eu lieu à Jérémie , des 
citoyens affemblés au Pet i t -Trou n'ont pas été affaffinés , 
& fi ce n'eft pas la fuite de cet affaffinat qui a donné lieu 
aux mefures qui ont été prifes. 

Polverel: C'eft , dites - vous , fur un affafinat commis au 
Pet i t -Trou ? 

Senac : Oui . 
Polverel : En quelle année ? 
Senac : E n 1 7 9 0 . 
Polverel: Le fait dont je parle eft arrivé en 1793. 
Senac : C'eft que les mefures prifes par la municipalité 

de Jérémie l'ont été d'après cet affafinat. 
Polverel : J'ai déjà répondu à des faits que. le citoyen 

Millet a d i t s ,ou du moins je vais répondre. 
Senac : Vous n'en avez pas connoiffance ? 
Polverel : Non . Je vous avois p a r l é , citoyens , de 

quelques hommes de couleur dans le quartier de la Grande-
AnCe, qu'on avoit chaffés de leurs propriétés , dont on 
avoit même chaffé les noirs alors efclaves, & qu'on n ' a -
voit jamais voulu permettre à ces citoyens de rentrer fur 
leurs propriétés avec leurs efclaves. On m'a demandé le 
nom de ces citoyens ; je me fuis rappelé le nom de fuis 
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d 'eux , & je l'ai dit ; je ne me fuis pas rappelé le nom des 
au t re s , & je ne l'ai pas dit. J'ai nommé Noël Azor ; fur
le champ on s'eft emparé de ce Noël Azor ; on lui a accollé 
trois autres hommes , un nommé Lepage & deux autres dont 
je ne me rappelle pas les noms ; on leur a imputé en malle 
les crimes les plus abominables , affaffinats de père, affaf 
finats de mère , violation de femmes enceintes, en un mot 
toutes les horreurs. – impute-t-on les trois crimes à Noël 
A z o r ? N e lui en impute-t-on que deux ? N e lui en im
pute- t -on qu'un ? Voilà des faits que d'abord il eût fallu 
fixer ; car il eft facile d'accufer en maffe, mais il eft très-
difficile de répondre à de pareilles imputations , quand les 
faits ne font pas précités. I l paroît , par ce qu'a dit Millet à 
cet égard , que les crimes imputés à Noël Azor devoient 
ê t re d'une ancienne date , car il a dit qu'il avoit été abfous 
pa r jugement ; & pour infirmer la conféquence qu'on pou-
voit tirer naturellement de ce jugement d'abfolution , il a dit 
que c'étoit Ferrand-de-Baudière qui avoit jugé le p rocès , 
& l 'on avoit commencé par prévenir les efprits, en annon
çant que Ferrand de-Baudière étoit un mauvais fujet. Je n 'en
trerai pas dans la difcuffion de la moralité de Ferrand-de-
Baudière ; il eft affez connu , & là mémoire affez refpectée ; 
mais je me fixe fur l'époque du jugement des faits imputés 
à Noë l Azor. Si c'eft Ferranel-de-Baudière qui l'a jugé , il 
eft évident que c'eft avant d'être affaffiné qu'il a rendu ce 
j ugemen t ; par conféquent , c'eft avant 1 7 9 0 , & c'eft en 
1 7 9 2 & 1793 que la commune de la Caymitte s'arroge le 
droit de punir par l'exil & la privation de fes propriétés un 
homme que la juftice avoit abfous de crimes antérieurs. 

Thomas Millet : Je n'ai pas dit cela. J 'ai dit que , par des 
faits antérieurs à la révolution , Lepage & Lafond, ainfi 
que Noë l A z o r , avoient été violemment compromis , & 
qu 'un jugement les avoit abfous ; mais ce fait là n'a au
cune efpèce de rapport à la révolution ; je l'ai ciré pour 
vous faire connoître ces hommes qui ont commis , depuis , 
les horreurs qui on: foulevé les noirs , & les ont fait chaffer 
d e leurs propriétés. 

Polverel : Ce n'eft donc plus pour ces crimes que Noë l 
Azor & les autres ont été bannis de leurs propriétés? 

Millet : J 'ai dit pofitivement que c'étoit pour l'affaffinat 
de la femme Séjourné. 
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Polverel : Quelle eft l'époque du prétendu affaffinat de 
cette femme Séjourné ? 

Page : A la fin de feptembre ou dans les premiers jours 
d'octobre 1791. 

Polverel: Voilà bien l'époque de l'affaffinat commis par 
Noël Azor & fes prétendus complices fixée, de ce crime 
pour lequel Azor & les autres ont été punis d'un exil qui 
dure encore; eh bien! c'eft au mois d'octobre 1 7 9 1 . C i 
toyens , vous allez voir que les commiffaires de l'affemblée 
coloniale fe tranfportent dans la paroiffe de la Caymitte pour 
réconcilier les blancs avec les hommes de couleur , pour 
tâcher de rapprocher les efprits ; c'eft à cette époque que 
la commune de la Caymitte confent, par les foins de fes com
miffaires , à une amniftie générale envers les hommes de 
couleur , fans aucune exception ; Noël Azor n'en eft pas 
plus excepté que les hommes de couleur ; c'eft en 1 7 9 2 
qu'on le bannir , & c'eft en 1 7 9 5 qu'on perfévère dans cette 
mefure qui le tient encore loin de fes propriétés. Le pro
cès-verbal fait par les deux commiffaires de l'affemblée co
loniale eft du 22 octobre 1 7 9 1 ; & fi l'on le prépare à 
nier que l'amniftie ait été générale & qu'il y ait eu une 
exception pour tel & tel, je lirai le procès-verbal, fi l'on 
m'y contraint. Vous verrez, citoyens, qu'il n'y a aucune 
exception, que tous les hommes de couleur ont amniftie , 
& que ceux qui étoient détenus font mis en liberté. 

Page : Je vous p r i e , citoyen-préfident, d'interpeller Pol
verel de dire quel a été le motif de l'amniftie accordée par, 
l'affemblée de Jérémie & l'affemblée coloniale. 

Polverel : Je répondrai par la lecture du procès-verbal , 
parce que je ne connois ce qui s'eft paffé que par le pro
cès-verbal. Je vais le lire ; cela fera beaucoup plus clair. 

Page : J 'ai dit qu'à la fin d'octobre Noël Azor, Lepage 
& autres prirent les a r m e s , que le quartier de J é r é m i e » 
porta contre eux. Dix à douze d'entre eux furent pris & conf-
titués prifonniers. Le quartier de Jérémie députa vers l'af
femblée coloniale pour favoir ce qu'il devoir faire de ces 
hommes de couleur ; l'affemblée coloniale prit un arrêté 
par lequel elle envoyoit deux commiffaires à Jérémie pour 
faire rendre la liberté à ces hommes de couleur faits p r i -
fonniers par les blancs ; & dans l'arrêté de l'affemblée colo-
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n i a l e , elle dit qu'elle réferve aux commiffaires civils incef-
famment attendus dans la colonie, de ftatuer fur ce qu'il 
conviendra de faire de ces hommes de couleur pris les armes 
à la main. Les commiffaires de l'affemblée coloniale , réunis 
à la municipalité de Jérémie , portèrent l'amniftie. Les 
hommes de couleur furent mis en l iberté, ils fe réunirent 
encore après. C'eft après cette époque que fut commis l'af-
fafinat de la femme Séjourné ; & fi j 'a i dit que le meurtre 
fut commis à la fin de feptembre ou au commencement 
d'octobre , c'eft une erreur de temps; ce fur après l 'am
niftie qui fut portée le 20. Les preuves de l'affaffinat 
exiftent dans vos regiftres, & demain je vous apporterai les 
dates. 

Polverel: Ce ne fera pas là la dernière fois que vous 
verrez les citoyens colons varier fur les dates & fur les 
faits. 

Page : J'ai défigné une époque. 
Polverel : Vous l'aviez établie fur la fin de Septembre ou 

au commencement d'octobre ; j'efpère que les tachygraphes 
en auront pris note. Voici le procès-verbal. 

I l l i t : 
“ L'an mil Sept cent quatre - vingt onze , le 22 du 

mois d 'octobre, nous Sommes partis de J é r émie , à Sept 
heures du mat in , accompagnés de deux officiers municipaux 
& de M . Defombrayes, commandant pour le r o i , & ef-
cortés par un détachement de dragons. 

” Arrivés au corps-de-garde des Rofeaux, lieu indiqué 
pour la réunion, peu après font arrivés M M . les officiers 
municipaux de la Cayemitte, accompagnés de plufieurs ha-
birans blancs du diftrict, & Suivis d'une certaine quantité 
des hommes de couleur défarmés. 

» Après avoir fait connoitre à M M . les officiers muni
cipaux l'intention de l'affemblée en envoyant des commif-
faires pris dans fon Sein nous avons expofé aux hommes 
de couleur les torts qu'ils avaient eus 5 nous leur avons 
dit que l'affemblée , convaincue par leur mobilité qu'ils 
étoient entraînés par des confeils pernicieux , avoit cru de 
fa fageffe de les raffurer une fois fur fes intentions mani-
feftées déja dans fon arrêté du 20 Septembre , que la pro
clamation du général qui l'avoir fuivi leur avoit tracé leur 
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devoit , & que cependant, au mépris de toutes les autor i tés 
légitimes , ils avoient fait à main armée des demandes, n o n 
feulement outrées, mais nuifibles à leurs propres intérêts. Ils 
nous ont dit qu'ils n'avoient pas connoiffance de la p r o 
clamation, & que c'étoit le concordat qui les avoit égarés , 
croyant qu'étant accepté pour le Por t -au-Pr ince , & rendu 
public par l'impreffion , il étoit avoué 8c accepté. 

” Alors nous leur avons remis !a proclamation du général. 
Raffurez-vous, leur avons-nous dit , & armez-vous contre 
tout ce que l'on pourroit vous dire pour altérer votre con
fiance en l'affemblée générale ; elle n'a pour but que la 
confervation des propriétés & le bonheur commun. Ce n'eft 
pas dans le trouble & dans la guerre qu'elle peut le faire 
éclore ; croyez donc qu'elle ne vOUS a pas fait des promeffes 
qui , fi elles devenaient vaines, feroient la fource d'un 
trouble pareil à celui que vos doutes fur fes intentions ont 
fait naître , & qui feroit alors légitimé par fon infi
délité. 

” On vous dit qu'elle vous promet l'exécution d'un décret 
qu'elle fait ne pas devoir arriver, & dont elle follicite vive
ment l'anéantiffement : fermez l'oreille à de pareils propos. 
Elle a envoyé en France fix commiffaires qu'elle annonce de
puis fi long-temps avec tous les décrets qui peuvent être ap
pliqués à la conftitution de Saint-Domingue , & ceux qu'elle 
a rendus Spécialement pour elle, ainfi que des forces necef-
laires pour faire finir la révolte des nègres. 

” On vous a fait croire auffi que l'affemblée générale ap
pelait dans cette ifle les Anglais pour la leur livrer , &, avec 
des forces majeures , détruire vos prétentions & éluder fes 
promeffes. 

” Nous fommes nous-mêmes les commiffaires chargés 
d'expédition près du gouvernement anglais. Voici notre miffion 
confignée dans cet imprimé. Liiez tout cela avec quelqu'at-
tention parmi vous , & quand vous aurez bien reconnu la 
fauffeté des avis qu'on vous a donnés , jugez des mot i f s , & 
reconnoiffez enfin dans ceux qui vous confcillent, vos vérita
bles ennemis & les nôtres, car notre Sort eft commun. 

” La confervation de nos propriétés , voilà le lien qui unit 
nos intérêts, & la mefure de la confiance que vous devez avoir 
dans l'affemblée des repréfentans de Saint-Domingue. 
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” Voyez encore dans le nouvel arrêté qu'elle vient de 

p r e n d r e , fi elle fe laffe d'étendre fa bienveillance fur les 
h o m m e s de couleur ; la formation qu'elle a arrê tée , offre à 
b e a u c o u p d'entre vous les moyens d'avoir la jouiffance paifible 
d ' une liberté qui pouvoit être recherchée. 

” A u refte , reconnoiffez encore que c'eft vous-mêmes qu i 
re tardez les effets de fa promeffe, le trouble qui règne, la di-
vifîon des efprits, s 'oppofent à ce qu'elle pofe les grandes bafes 
qu i doivent affigner à chacun la portion Je droits & de pou
voirs qui lui appartient. Uniffez-vous, faites régner la p a i x , 
& vous hâterez votre jouiffance. 

” Si jufques-là vous avez des obfervations, des demandes 
quelconques à faire, adreffez-vous avec confiance à l'affemblée 
généra le , vos pères la compofent, & vous entendront avec 
la bonté qui les caractérife. Si quelqu'injusftice vous eft faite, 
plaignez-vous, & vous verrez, par la juilice qui vous fera ren
d u e , que tout eft égal aux yeux de la loi. 

A ces paroles paternelles , les hommes de couleur ont 
abjuré leur erreur , protefté contre toutes leurs fautes , les 
rejetant fur leur ignorance, & nous affurent que leur cœur 
étoit pur. Non contens de l'hommage qu'ils vous ont rendu 
dans les perfonnes de vos commilfaires, ils nous ont dit qu'ils 
vouloient vous faire une adreffe où tous leurs fentimens fe-
roientexprimés, que rien à l'avenir ne pourroit les détourner de 
la confiance qu'ils avoient en vous, & du refpect éternel qu'ils 
vouloient vous conferver. 

” Nous avons alors requis la municipalité de les remettre 
en armes , afin que fervant, non pas par compagnie, mais 
bien dans leurs diftricts refpectifs , ils puffent concourir à la 
furveillance générale. Il nous a été obfervé que, lors du dé -
farmement , la municipalité des Cayemittes n'avoit pas été 
maîtreffe d'empêcher que plufieurs particuliers de la commune 
ne p r i f f en t de ces armes, à quoi nous avons témoigné com
bien il étoit furprenant que la propriété , le droit le plus 
facré de tous, ne fût pas refpectée; & confidérant que ce ferait 
peut-être alimenter des inquiétudes dans l'efprit des hommes 
de couleur , que de ne pas les réarmer après que vos commif-
faires le leur ont promis , nous avons réclamé qu'aux dépens 
de la commune des Cayemittes, il fût donné à. ces hommes 
des armes équivalentes à celles qu'ils avoient dépofées, & à 
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petit retard que pourroit occalionner leur réarmement. 

” Ces hommes fe font réunis une feconde fois pour venir 
encore nous renouveler les affurances de tous les fentimens 
qu'ils nous avoient exprimés , nous priant d'engager les ci
toyens des Cayemittes de les traiter avec bonté. 

» Ayant vu fur tous les vifages la fatisfaction que donne 
l'efpoir de la tranquillité , nous nous fommes féparés & 
remis en route avec le même cortége qui nous avoit accom
pagnés de Jérémie. 

» Rentrés en ville, nous y avons été reçus au bruit d'une 
falve d'artillerie, & après avoir appris à la municipalité le 
fuccès de notre miffion, en avons pris congé, & nous fommes 
retirés en notre logis pour y dreffer le préfent procès-verbal 
qui contient vérité ”. 

Signé, P . L . de C A D U S C H & P . J . R A B O T E A U . 

Voilà , citoyens, la date de ce rapprochement des efprits, 
de cette amniftie, fi l'on veut l'appeler ainfi, accordée aux 
hommes de couleur , au 22 octobre 1791 ; & encore une 
fois on a fixé une époque antérieure pour le délit que l'on 
prétend attribuer à Noël Azor & à fes prétendus com
plices. Je vous avois parlé d'un autre fait antérieur à notre 
arrivée à Saint-Domingue, & poftérieur à l'arrêté du 27 mai 
1792 : c'eft la fufillade du Cap. 

O n ne pouvoit juftifier cet événement ; on a gliffé la-deffus; 
on n'a pas même voulu chercher quels étoient les premiers 
auteurs de cette fufillade ; il étoit affez facile de les trouver. 
Je ne veux point les chercher dans des fources fufpectes à 
l'affemblée coloniale; c'eft dans le récit de ces événemens là, 
fait par fes ordres, ce qu'elle a adopté , que je chercherai les 
auteurs de cet événement. C'eft un blanc qui a fabré, bleffé 
à mort un homme de couleur , avec lequel il n'avoit eu aucun 
démêlé. Voilà , citoyens , ce qui réfulte du récit fait par 
l'ordre & fous les yeux de l'affemblée coloniale. Cette affemblée 
a fa i t , peu de temps après , une proclamation dans laquelle 
elle eft convenue que ces nouveaux troubles avoient pour caufe 
une méfiance générale qui exiftoit encore entre les deux cou

leurs ; 
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l e u r s ; voilà le fait de la méfiance générale avouée , à uns 
é p o q u e très-rapprochée de notre arrivée à Saint-Domingue, 
d a n s le mois d'août 1 7 9 2 ; voilà , dis-je, cette méfiance entre 
l es deux couleurs avouée par l'affemblée coloniale. 

Verneuil : La lecture. 
Polverel: Volontiers. D e quoi demandez-vous lecture ? 
Verneuil: Je demande lecture du récit fait à l'affemblée 

coloniale de l'affaffinat du nègre. 

( Polverel le lit ). 

Récit des événemens qui ont troublé la tranquillité publique 
dans la ville du Cap les 13 & 14 août 1 7 9 2 , & des mefures qui 
ont été prifes pour la rétablir. 

“ L e 13 août , vers 7 heures du foir , un nègre & une 
nègreffe efclaves prennent querelle, en viennent aux mains , 
au carrefour des rues Taranne & Vaudreuil. Un blanc, le 
fieur Sourbes , devant la demeure duquel fe paffoit cette 
fcène , veut y mettre fin. Il entre dans fa maifon ; fon fabre 
fe rencontre fous fa main ; il s'en faifit, for t , & , fans dégaî
n e r , frappe fur les combattans, afin de les féparer. 

” A leur grouppe s'étoit mêlé un nègre , Hasard , dit 
Mont for t , venu pour les féparer auffi. 

” I l eft un de ceux fur qui tombent les coups du fieur 
Sourbes ; il fe trouve bleffé grièvement. On le conduit chez 
fa f œ u r , la demoifelle Catherine, dire Montfort , nègreffe 
l ib re , logée clans le même iflet, fur la rue Royale. 

” Ce t événement attire beaucoup de monde , beaucoup 
d'hommes de couleur & de nègres libres. I l s'élève une grande 
r u m e u r , il fe rient des propos alarmans. 

L'avis en parvient à l'affemblée provinciale , alors en 
féance ; elle le fait paffer par des commiffaires à M . le maire, 
à M. le procureur de la commune ; & vu l'urgence , elle fait 
donner ordre à l'officier commandant des gardes nationales 
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à cheval, de fervice au porte de la maifon commune , de fe 
tranfporter fur les lieux avec une patrouille , pour diffiper 
l'attroupement. 

” L'ordre eft auffitôt exécuté ; la patrouille arrive : e l le 
trouve effectivement beaucoup d'hommes de couleur & de 
nègres libres en armes, raffemblés dans la rue Royale. E l l e 
leur fait les repréfentations convenables, ils promettent de le 
retirer ; elle va battre les environs, retourne & retrouve le 
même attroupement ; elle y entend des propos incendiaires : 
elle ordonne alors aux perfonnes-attroupées de le retirer, & 
parvient à le faire obéir. 

” Un brigadier de maréchauffée, le fleur Belifle, fe muni t 
d'une déclaration du heur Sourbes fur le fait qui vient de 
fe paffer, & la porte à un officier-municipal, M. Domergue. 
L'officier-municipal fe tranfporte auprès de l'homme bleffé ; 
il arrive au moment où l'attroupement fe diffipe à la voix 
du commandent de la patrouille. Il s'affure par fes yeux du 
corps du délit, il requiert les médecin & chirurgien du roi 
de venir de fuite le conftater. Le chirurgien du roi , & un 
autre chirurgien qui avoit adminiftré les premiers fecours à 
Hafard , dit Mont for t , lui atteftent la réalité des bleffures. 
I l mande le fieur Sourbes Se l'interroge ; le fieur Sourbes 
convient que c'eft lui qui a frappé Se bleffé H a f a r d , dit 
Montfort : mais il ajoute qu'il l'a pris pour un efclave , & 
pour être un de ceux qui fe battoient , qu'il n'a frappé fur 
eux que dans l'intention de les féparer, que fon fabre n'étoit 
point dégaîné, & que fi Hafard, dit Montfor t , fe trouve 
bleffé, c'eft par un accident involontaire , c'eft parce que 
l'embout a quitté le fourreau dans les mouvemens qu'il a 
faits. 

” Malgré fes excufes, l'évidence du corps du délit Se 
l'aveu du fieur Sourbes déterminent l'officier-municipal à le 
faire mettre en état d'arreftation aux prifons civiles, il y eft 
conduit vers 10 heures du foir. 

” Au C a p , ce 17 août 1792. 

” Signe , JOUETTE , préfident de l'affemblée coloniale ; S A -

LENAYE , préfident de l'affemblée provinciale; C H E V A L I E R , 

maire de la ville du Cap ; CAMPEFORT , commandant par 
intérim de la province du Nord ; DASSAS , commandant des 

gardes nationales ”. 



Page : L'affemblée coloniale a pris routes les mefures pour 
empêche r cet événement. 

Polverel: Je n'accufe pas l'affemblée coloniale d'avoir 
t r e m p é dans cet affaffinat , & même de n'avoir pas pris 
tou tes les mefures néceffaires pour en arrêter les progrès ; 
ma i s je prétends d'une part qu'il réfulte de cet efprit de mé
fiance générale, que déjà avoue l'affemblée coloniale dans 
quelques-uns de les actes, du même temps que l'affemblée 
coloniale n'étoit pas tranquille fur la réhabilitation des hommes 
de couleur dans leurs droits par l'effet de la loi du 4 avril , 
que ces droits politiques & ces droits d'égalité éprouvoient 
à cette époque de grandes difficultés , de grandes contra
dictions de la part des blancs, de grandes craintes de la part 
des citoyens de couleur ; voilà le matériel du fait, qui fuffroit 
pour fervir de réponfe à la question qui eft à l'ordre du jour : 
quel étoit l ' ep r i t public , l'esprit du peuple & de l'affemblée 
coloniale fur la loi du 4 avril? Mais j 'en tire un? autre con-
féquence ; c'eft que cette méfiance qui , de l'aveu de l'af-
femblée coloniale, fubiiftoit encore au mois d'août 1792, 
étoi t elle-même en retenue par l'arrêté du 27 mai 1792 , 
parce que l'affembleé coloniale y avoir dit qu'elle ne faifoit 
que céder à la néceffité , que la loi étoit anti-conftitutionnelle, 
& que l'affemblée légiflative n'avoit pas le droit de la faire , 
& qu'à elle feule, affemblée coloniale appartenoit le droit de 
prononcer fur l'état politique des hommes de couleur. 

Verneuil : Je demande que vous vouliez bien interpeller 
Polverr l de déclarer gi, le 14 juillet 1792, la fédération 
n'a pas eu lieu entre les hommes de toutes les couleurs , & 
fi le gouvernement ne fit pas tout pour l'empêcher. 

Polverel: J'ai entendu dire , je crois même avoir lu dans 
]es écrits du temps que la fédération s'étoit effectivement 
paffée d'une manière paifible : mais le citoyen Sonthonax 
s'eft chargé de difcuter ce fait , qu'il a été plus à portée 
le connoître que m o i , puifqu'il eft refté au Cap plus long
temps que moi , qui n ' a i , pour ainfi dire , fait qu'y paffer. 

Verneuil : Je demande à Polverel s'il ne fait pas perti
nemment que les mouvemens qui ont eu heu au Cap à 
différentes époques, y ont été fomentés par les intrigues du 
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gouvernement, par celles de Blanchelande, Campefort & 
fes agens. 

Polverel: Voilà ce que j'ignore encore. 
Verneuil : Nous vous le prouverons. 
Polverel: J'ai foupçonné, & j 'ai eu quelque probabilité , 

que Blanchelande, que bien d'autres agens du gouverne
ment avoient trempé dans quelques troubles , dans quelques 
défordres ; mais de certitude fur ce fait- l à , je n'en ai a u 
cune. 

Page : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Polverel & 
Sonthonax , de déclarer fi, dans la proclamation qu'ils on t 
portée le 27 octobre, ils n'ont pas dit : “ C'eft eux qui on t 
femé la difcorde entre vous ” ( en parlant de Blanchelande 
& fes complices ). 

Polverel : A cette époque nous avons eu des déclarations 
que l'affemblée coloniale nous a fournies relativement aux 
manéges de Campefort & autres. 

J 'ai parlé auffi d'un dernier fa i t , fur lequel je n'infifterai 
pas long-temps, parce qu'on n'y a pas répondu ; c'eft le maf-
facre qui avoit été comploté par les blancs des Caves & de 
Torbeck contre les citoyens de couleur le 14 juillet 1 7 9 3 . 
Ce fait eft confiant » notoire, & nous en donnerons les 
preuves. 

Verneuil : Nous les demandons. 
Polverel : Nous les donnerons. 

Brulley : C'eft poftérieur. 
Polverel : Je le fais bien. 
Brulley : Cela n'eft pas relatif à l'efprit public à votre 

arrivée dans la colonie. 
Polverel : Pardonnez-moi ; cela prouve la perfévérance 

de l'efprit public relativement aux hommes de couleur. 
Voilà , citoyens, les principaux faits dont j'avois à parler 

pour conftater l'efprit public relativement aux hommes 
de couleur & à la loi du 4 avril. Je termine-là cet article. 
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Senac : Citoyens , je voulois vous faire obferver que ce 
qu 'établ i t ici Polverel eft fi peu relatif à l'efprit public , 
q u e nous prouverons , dans la fuite de la difcuffion , que ces 
faits-là font la fuite même de leur conduite. Auffi il eft im-
poffible qu'ils établiffent, comme bafe de l'efprit public , des 
événemens poftérieurs à leur arrivée. 

Polverel : Le fecond membre de la queftion porte fur 
l'efprit public , foit de l'affemblée coloniale , foit des colons , 
fur les rapports de la colonie de Saint-Domingue avec la 
métropole. Sur ce po in t , citoyens, il y a fort long-temps 
que mon opinion eft fixée ; & fi je fuis dans l 'erreur, on 
ne pourra pas dire que c'eft l'erreur du m o m e n t , une erreur 
fuggérée par le befoin de me défendre. 

J 'ai connu l'efprit de l'affemblée de Saint-Marc d'un peu 
près dans le temps de fon arrivée en France. Dès leur 
arrivée , pluifeurs des commiffaires de cette affemblée vin
rent chez moi pour me prier d'être leur défenfeur officieux. 

Millet : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Polverel 
de déclarer quels étoient ces commiffaires. 

Polverel : Valentin Cul l ion, Borel , Lachevalerie , & vous , 
que je n'ai pas v u , mais qui vous êtes préfenté chez m o i , 8c 
qui ne m'avez pas trouvé. 

Millet : J'avoue le fait. Nous nous fommes tranfportés 
chez le citoyen Polverel , mais nous ne lui avons pas parlé. 

Polverel : Cela eft vrai; mais ces conférences ont eu des 
fuites que vous n'avez pas ignorées. 

Valentin Cullion, Borel 
Sonthonax : Bacon-Lachevalerie 
Polverel : Cela eft différent. Les conférences de 3celui-là 

avec moi ont eu lieu féparément des trois autres. Ceux-ci 
ont eu avec m o i , pendant trois j ou r s , plufieurs conférences 
fur les actes de l'affemblée de Saint-Marc. Voici quel a été 
le réfultat de ces conférences. 

Page : Un mot. Je prie le préfident d'interpeller Polverel 
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de déclarer en quel lieu ces hommes ont eu des conférences 
avec lui. 

Polverel: Bacon-Lachevalerie , chez moi.... Il eft venu à 11 
heures du foir, & y eft refté jufqu'a trois heures du m a i n . 

Page : En quel lieu ? 
Polverel: Chez m o i , vous dis-je. Valentin Cullion , après 

être venu chez m o i , & ne m'ayant pas trouvé , me relança 
à cette époque , maifon ci-devant Decquevilly, au Murais , 
où j'avois affairé. J'abandonnai celle-la pour la dernière , 
qui me parut d'une toute autre importance. Ce fut alors que 
le firent nos premières conférences ; mais nous en eûmes 
enfuire deux autres à la maifon de Valois , rue de la l o i , 
ci-devant Richelieu, où demeurait certainement Borel, & 
où demeuroit , je c ro i s , Valentin Cullion. Voici , dis je , le 
réfultat de ces conférences ; je dis aux commiffaires : « Je 
n'argumenterai pas des motions qui ont été faites, Se qu'on 
m'a dit avoit été applaudies dans votre tribune fur une 
fciffion effective, parce que , quand ce fait feroit vrai , dès 
que l'affemblée de Saint-Marc ne l ' a u r o i t pas officiellement 
adopté , je n'en conclurois pas que l'affemblée de Saint-
Marc a voulu fe féparer de la France -, mais je parle de 
vos actes , de votre prétendu décret du 28 mai 1 7 9 0 . Com
ment avez-vous pu imaginer qu'un peuple qui fe déclare 
libre , Se qui veut conferver fa libérté , tel que le peuple 
français, fouffriroit que fon pouvoir exécutif eût fous fa main 
directement , & d'une manière indépendante de l'affemblée 
légisflative, des poffeffions, & fur-tout des poffeffions auffï 
riches , auffi précieufes que les colonies à fucre ; Ce peuple 
voudroit donc laisser à fon roi le moyen de reprendre demain 
l'autorité qu'il auroit cédée aujourd'hui. Vous avez dû juger 
qu'il étoit impoffible que le peuple français & fes repréfen-
tans vous paffaffent ce fyftême. Je ne cherche pas à évaluer 
en politique vos prétentions & vos droits ; je ne cherche
rai pas même à les évaluer en morale. Je me bornerai à 
vous dire que je fuis Français , que je ne fuis que França i s , 
& qu'il m'eft impoffible de fervir d'organe à un projet tel que 
le vôtre ». Là finirent mes conférences & mes relations avec 
le6 commiffaires de l'affemblée de Saint-Marc. 
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Maintenant examinons les actes des différens corps popu-
laires de Saint-Domingue fous ce rapport. L'affemblée de 
S a i n t - M a r c n'a pas été précifement la créatrice du fyftême 
de rendre la colonie de Saint-Domingue indépendante du 
p e u p l e français & de fon pouvoir législatif ; elle l'a feule
m e n t perfectionné. L'affemblée provinciale du Nord avoit 
déjà ébauché ce fyftême de rendre les colonies indépendantes 
de l'affemblée nationale de France. Voici ce que l'afflemblée 
provinciale écrivoit aux comités de l'Oueft & du Sud , 2 4 dé
cembre 1 7 8 9 . 

I l lit : 

Extrait de la lettre de l'affemblée provinciale du Nord aux. 
comités de l 'Ouef t & du Sud, du 24 décembre 1789. 

“ Aujourd'hui , Meffieurs , que vos vues & les nôtres 
s'accordent pour avoir une affemblée coloniale , nous devons 
entrer dans de plus grands détails fur le mode de convoca
t ion prefcrit par le miniftre aux adminiftrateurs , & vous 
faire connoître nos principes , & , en quelque forte notre 
profeffion de f o i , fur l'organifation Se les pouvoirs de cette 
affemblée. 

” I l faut une affemblée générale de la colonie, & cette 
tenue doit avoir lieu le plus tôt poffible. Voilà le mot. Il faut 
donner aux colons une repréfentation parfaitement libre , 
pour qu'ils puiffent propofer fans contrainte , & avec la 
plus entière confiance , ce qui leur paroîtra le plus avanta
geux aux intérêts de l'ifle ; & en conféquence cette affem
blée doit être uniquement compofée de repréfentans des 
différentes paroiffes & fénéchauffées librement élus : voilà 
que l en eft l'efprit. 

” L a colonie fait fans doute partie de la confédération 
qui unit routes les provinces de l'empire français ; c'eft donc 
c o m m e alliée , & non comme fujette , qu'elle figure dans 
l'affemblée de la grande famille. Si vous doutiez, Meffieurs, 
qu'un rapport auffi effentiel fût celui fous lequel on dût la 
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confidérer, nous vous prierions de jeter les yeux fur la feizième 
lettre du comte de Mirabeau à les commettans, & v o u s 
verriez que ce font - là les principes d'un grand miniftre , 
M . Turgo t , qui donne même à ce mot d'allié un fens 
beaucoup plus étendu. 

» La colonie a donc le droit de faire elle-même fa conf-
titution en tout ce qui regarde fon régime intérieur : ce n'eft 
que dans fes rapports avec la métropole, foit en ce q u i 
touche les impofitions, foit en ce qui concerne le commerce , 
ou enfin en tout ce qui tient à l'union commune & générale , 
que fon droit fe borne à des propofitions qu'il dépendra de 
la métropole d accepter ou de refufer ; & à cet égard, o n 
doit tout efpérer tout attendre de l'efprit de juftice qui dirige 
l'Affemblée nationale. 

” Qu' importe , en effet, à la métropole que la colonie ait 
un régime différent de celui de toutes les autres provinces du 
royaume, pourvu qu'elle contribue comme elles à l'utilité gé
nérale ? c'eft - là tout ce que la France peut exiger, parce 
qu'elle n'a pas intérêt d'exiger autre chofe ; car l'intérêt eft 
la mefure des droits de fociété à fociété , comme il eft la 
mefure des actions de particulier à particulier ”. 

Voici encore ce qu'elle écrivoit aux députés de la colonie 
à l'Affemblée continuante, le 29 janvier 1 7 9 0 . 

Il lit : 

Extrait de la lettre de l'affemblée provinciale du Cap, du 20 
janvier 1 7 9 0 , aux députés de la colonie à l 'affemblée na
tionale. 

“ Au refte, Meffieurs, l'affemblée provinciale du N o r d 
trouveroit mauvais que vous priffiez fur vous de rien p r o -
pofer à l'Affemblée nationale touchant la conftitution de la 
colonie, ou qui tendît à donner une atteinte quelconque à 
fes privilèges, d'autant qu'elle eft tout-à-fait hors des termes 
dans lefquels fe trouvent les autres provinces du royaume ; 
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contentez-vous de veiller pour elle, & attendez fes ordres 
fur quoi que ce foit : la voilà fur le point de s'affembler ; 
elle fera elle-même fa conftitution, & alors elle vous fera 
pa rven i r les nouveaux pouvoirs & les nouvelles inftructions 
d o n t l'état actuel des chofes vous fait un befoin indifpen-
fable ». 

V o u s voyez, citoyens, dans l'efprit qui a dicté cette lettre 
de l'affemblée provinciale aux députés des colonies à l'Af-
femblée constituante , le motif qui engageoit cette affemblée 
provinciale à les méconnoître en cette quali té, & à tranf-
former cette qualité en celle de fimples députés auprès de 
l'Affemblée conftituante; vous voyez encore la raifon pour 
laquelle cette députation avoit l'air de protefter contre l'ac
ceptation de deux de fes membres en qualité de membres 
du comité colonial, tandis que ces mêmes députés , par leurs 

manœuvres, par leurs intrigues , faifoient adopter, par l'Af 
femblée conftituante , le décret du 8 mars, & les inftruc-
tions du 28 mars , dont depuis on a dit tant de mal. 

Page : Je demande la date de la lettre. 

Polverel: 29 janvier 1 7 9 0 . L'affemblée de Saint-Marc eft 
allée un peu plus loin que l'affemblée provinciale du Nord . 
V o u s voyez que cette dernière ne prétendoit laiffer à la 
colonie que le droit de faire fa conftitution ; elle réfervoit 
ou paroiffoit réferver à l'affemblée légiflative de France le 
droit de faire les lois relatives aux impofitions & aux re
lations commerciales de la métropole avec les colonies. 
L'affemblée de Saint - Marc avoit une autre prétention. 
D ' a b o r d , par fon prétendu décret du 28 m a i , elle a pofé , 
pour bafe de fa conftitution , que ce feroit l'affemblée co
loniale elle-même qui feroit cette conftitution; & cette bafe , 
elle l'a pofée fous le titre impofant de décret : mais elle a 
voulu de plus , par un autre article du même décret, que 
les lois qui devoient déterminer les rapports de la colonie 
avec la métropole, ne puiffent être exécutées comme lois 
dans la colonie, qu'autant qu'elles feroient confenties par 
les affemblées coloniales. Ainfi elle fe réfervoit , Sous 
la protection immédiate du r o i , & d'une manière indé-
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pendante de la légiflature de France , d'établir les bafes 
fondamentales de la conftitution ; & pour les lois qui de 
voient déterminer le rapport de la métropole avec nos co
lonies , elfe ne vouloit pas que les lois de la puiffance l é -
gislative de France puffent recevoir leur exécution fans 
avoir été confenties par la colonie. 

Th. Millet : Je prie le préfident d'interpeller Polverel 
s'il connoît l'article de la grande charte constitutionnelle , 
qui porte que nul ne peut être obligé par une lo i , s'il ne 
l'a acceptée ou contentie. 

Polverel : C'eft une queftion de droit à laquelle je r é 
pondrai lorfque l'ordre de la difcuffion m'y amènera. Vous 
ne lavez pas encore quelles conféquences je veux tirer , ou 
fi je veux Seulement pofer le matériel du Sait des prin
cipes de l'affemblée de Saint -Marc. 

Sonthonax : C'eft fur de pareils motifs que vous avez 
toujours refufé d'exécuter la loi du 4 avril. 

Th. Millet : C'eft ce que nous verrons. 

Polverel: On vous a dit que cet article étoit conforme au 
décret du 8 mars 1 790 : cependant, vous allez voir qu'il y 
eft diamétralement oppofé. 

( Il lit les articles fuivans. ) 

Décret du 8 mars 1 7 9 0 . 

A R T I C L E P R E M I E R . 

“ Chaque colonie eft autorifée à faire connoître fon vœu 
fur la conftitution , la légiflation & l'adminifration qui 
conviennent à fa profpérité & au bonheur de fes habitants, 
à la charge de Se conformer aux principes généraux qui 
lient les colonies à la métropole, & qui affurent la confer-
vation de leurs intérêts refpectifs. 



Art. I V. 

” Les plans préparés dans lefdites affemblées coloniales 
f e ron t foumis à l'affemblée nationale , pour être examinés 8c 
décre tés par elle, & préfentés à l'acceptation & à la fanc-
tion du. roi. 

A R T . V I . 

” Les mêmes affemblées coloniales énonceront leur vœu 
fur les modifications qui pourront être apportées au régime 
prohibit if du commerce entre les colonies 8c la métropole, 
p o u r ê t re , fur leur pétition, & après avoir entendu les re
préfentations du commerce français, ftatué par l'affemblée 
nationale ainfi qu'il appartiendra.” 

Voici ce qu'on vous a dit : Le décret du 17 mai devoit 
être préfenté à l'affemblée nationale conftituante : confé-
q u e m m e n t , nous n'avons pas voulu attenter à fes droits. 
O u i , vous l'avez préfenté à l'acceptation de l'affemblée 
conftituante ; & d'abord vous avez pofé pour bafe fonda
menta le que votre conftitution ne feroit foumife qu'à l 'ac
ceptation du ro i , ce qui étoit précifément conforme au 
décret du 8 mars 1790 : mais outre cela, l'affemblée confti
t uan te s'étoit réfervé le droit de décréter , fur vos p l ans , 
les bafes de votre constitution. Vous ne pouviez donc pas 
décré te r , mais feulement envoyer un plan à l'affemblée 
const i tuante, par forme de pétition ou de mémoire , & 
n o n par forme de décret. L'article V I dit : “ Les affemblées 
coloniales énonceront leur vœu fur les modifications qui 
pourront être apportées, &c. 8c. ” C'étoit donc à l'affemblée 
nationale , foit conftituante , foit légiflative , que l'art. VI 
réfervoir le droit de Statuer fur les rapports commerciaux de 
la métropole avec les colonies. E t vous , par votre décret 
d u 27 mai , vous avez d i t , au contraire , que les lois qui 
détermineroient les rapports de la colonie avec la métropole, 
n e feroient exécutées qu'autant qu'elles auroient été con-
fenties par l'affemblée coloniale. Je ne crois pas qu'il y ait 
r ien de plus diamétralement oppofé , de plus formellement 
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attentatoire au décret de l'affemblée conftinuante , que vous 
connoiffiez a lors , puifque vous êtes convenus que vous en 
aviez eu connoiffance le 20 ou 26 avril. Quelle eft votre 
manœuvre alors ? Vous vous hâtez de faire ce décret que 
vous prétendez être le décret fondamental de votre confti-
tution ; vous confacrez , dans ce décret , des droits abso
lument contraires à ceux portés dans le décret du 8 mars , 
que vous connoiffez ; vous vous hâtez de rédiger ce décret 
formellement attentatoire aux droits que la conftitution a 
réfervés au pouvoir légiflatif de la nation fouveraine ; vous 
vous hâtez , dis-je, de rédiger ce décret , & ce n'eft qu'après 
l'avoir rédigé , après lui avoir donné , autant qu'il étoit en 
v o u s , la forme légale & conftitutionnelle, que vous en-
regiftrez, dix ou douze jours après ( l e 10 ju in , fi je ne me 
trompe ) , ce décret du 8 mars : & comment l'enregiftrez-
vous ? dans tout ce qui ne fera pas contraire aux difpofi-
tions du décret du 28 ma i ; c'eft-à-dire, que vous anéan-
tiffez le décret du 8 m a r s , tout en faifant mine de l'enre-
giftrer ; ca r , fi le décret é to i t , dans fa totalité , contraire 
au principe que vous aviez confacré dans votre décret du 
28 m a i , il eft évident que vous anéantiffiez le décret du 
8 mars. Je m'arrêterai ici , me réfervant la parole pour la 
prochaine féance. 

Page : Interpellé par Polverel de dire à quelles époques 
les affaffinats ont été commis à Jé rémie , ayant la mémoire 
fort infidèle, fur - tou t depuis ma maladie, & n'ayant pas 
les preuves fous les yeux, j 'a i dit que c'étoit fur la fin de 
feptembre ou dans les premiers jours d'octobre : je rétablis 
les faits , d'après les pièces dépofées dans vos archives. 

( Il lit. ) 

Lettre de la municipalité de Jérémie à l'affemblée coloniale, 

20 octobre 1 7 9 1 . 

« Nous nous hâtons de vous annoncer l'heureux effet des 
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voies de conciliation employées par M M . vos commif-
f a i r e s . 

” N o t r e commune a , de fa propre volonté , unanimement 
p r o n o n c é le pardon des gens de couleur arrêtés au fond 
d ' Icaque ; ils ont à l'inftant été relâchés : leur faute a été 
enfevelie dans un éternel oubli. » 

Voi là la première époque. Voici une lettre du 6 dé-
c e m b r e , qui fixe les autres époques auxquelles les hommes 
de couleur ont recommencé les meurtres Se les incendies. 

( I l lit une autre lettre de la municipalité de Jérémie , 
en date du 6 décembre 1 7 9 1 . ) 

” Les gens de couleur ont enfin confommé les projets 
deftructeurs qu'ils avoient tant de fois formés contre nous ; 
ils ont foulevé les ateliers dans les quartiers des Cayemittes, 
d u fond des Hall iers , des hauteurs du Grand-Vincent , & 
des Rofeaux. Ils conduifent les révoltés au meurtre & aux 
incendies ; les fuccès de leur brigandage font affreux : un 
grand nombre d'habitations font réduites en cendre. P lu -
fieurs habitans, leurs enfans , leurs femmes, ont été égorgés 
de la main des mulâtres; il n'y a rien de facré pour eux : 
ils pourfuivent leurs maffacres & s'approchent de nos foyers. 
S'il en eft encore temps, meffieurs, procurez-nous des fe-
cours ; fourniffez-nous au moins des munitions de bouche 
& de guerre : la ville va bientôt être affamée par les mal
heureux qui viennent de tous côtés s'y réfugier , & qui 
font fans armes. » 

L e 11 décembre, cette municipalité écrit à l'affemblée 
provinciale de l'Oueft : 

“ Les chefs des brigands, ces mêmes hommes de couleur 
auxquels nous avions eu la générofité de fauver la v i e , 
lorfqu'ils avoient mérité de la perdre dans les fupplices , 
ces fcélérats lient par le crime ceux qu'ils ont forcés d'être 
leurs complices ; ils mettent à prix les têtes des blancs, & 
ce prix eft fcrupuleufement payé : cependant, leurs brigan-
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Les gens de couleur de notre département avoient formé le 
projet de renouveler , à l'égard des blancs de nos campagnes, 
la fcène de la Saint-Barthélemi ; de les égorger dans leurs 
habitations, pour s'emparer enfuite de la ville. » 

Il y a plufieurs autres lettres qui font dans le même fens ; 
mais celles-ci fuffifent pour fixer l'époque. 

Polverel : Une Obfervation fur ces lettres-là. I l étoit 
queftion de fixer l'époque du crime imputé nominativement 
à Noël Azor, & c'eft relativement à ce prétendu crime que 
j 'ai prié le préfident d'interpeller les colons de fixer l'époque 
à laquelle ils prétendoient que ce crime avoit été commis. 
C'eft relativement à ce prétendu crime de Noël Azor que 
Page a prétendu que c'étoit à la fin du mois de feptembre 
ou au commencement du mois d'octobre 1 7 9 1 . Pour rec
tifier les époques , le citoyen Page vient de vous faire lec
t u r e , dans ce moment , de diverfes lettres de la munici-

palité de Jérémie , relatives à de prétendues infurrections des 
hommes de couleur , niais où il n'y a rien de relatif aux 

prétendus crimes de Noël A z o r : par conféquent , il n'a pas 
rectifié prétendue erreur qu'il a commife. 

Page : Je demande fi, lorfque Polverel parle des crimes 
de le Page , de Noël A z o r , il entend parler de l'affaffinat 
de leurs pères. 

Polverel : Ce n'eft pas à moi à répondre à cela. 

Page : S'il parle de l'affaffinat commis par Simon le Page 
& complices fur leurs pères , je déclare que j 'en ignore abso
lument l 'époque; s'il parle des époques de la révolte où 
le Page & Azor fe font mis à la tète des hommes de cou
leur , les voici. Ce font ces mêmes hommes de couleur qui 
font les auteurs de la révolte du fond des Halliers; car ils 
habitoient ces quartiers-là. La municipalité de Jérémie n'a 

dages n'ont pas une fuite auffi rapide qu'ils fe l 'étoient 
promis. La plus grande partie des ateliers eft reliée fidèle 
aux blancs ; ceux qui ont été furpris s'échappent , & fe 
rendent à leurs maîtres 



pas écri t que ce fuffent Azor & le Page nominativement, 
mais les hommes de couleur fortis du fond des Hall iers , 
qu i avoient commis ces maffacres & ces incendies : mais il 
étoit de notoriété publique que le Page Se Azor étoient à 
la tê te de ces hommes de couleur , & moi - même j'étois 
l ' int ime ami de ce Séjourné qui a été affaffiné ; Se puifqu'on 
le v e u t , je vais vous en donner les preuves. 

( Il lit. ) 

Lettre de la citoyenne Defmarais de M o n t - F é l i x , 2 avril 
1792, fur le maffacre de la femme féjourné. 

“ Si les brigands n'ont pas incendié notre quartier auffi 
généralement que le vôtre , c'eft qu'ils ont trouvé de la ré -
fiftance d'une p a r t , & que , de l'autre , la plus grande partie 
de nos ateliers nous font reftés fidèles ; mais leurs cruautés 
envers ceux de nos Frères qu'ils ont pu furprendre , n'en 
ont été que plus combinées Se plus atroces. ( Interruption de 
la lecture.) J'aurois voulu vous épargner le tableau de ces 
horreurs . ( Il achevé la lecture. ) ” Vous n'avez pas ignoré 
les abominations inouies qu'ils ont exercées fur la malheureufe 
famille Plinguel, leur première victime. La mère Se le 
gendre coupés en morceaux : la jeune femme , enceinte, a 
vu, toute vivante, déchirer fes entrailles, en arracher fon 
e n f a n t , qu'on a fait manger à des pourceaux ; trois enfans, 
depuis fix ans jufqu'à dix, ont été découpés de vingt coups 
de manchettes, & ont eu les pieds grillés lentement. D e p u i s , 
deux pris vivans ont fervi, par leurs tourmens, de fpectacle 
à ces monftres : l'un a été écorché tout vivant , Se l'on a 
fait porter à l'autre fa tête Se fa peau , dont ils ont fait un 
t a m b o u r , jufque dans le lieu où il a fubi le même Sup
pl ice; un autre blanc, pris par les mulâtres, a eu le poing 
c o u p é , & le lendemain on les a fait cuire devant lui Se on 
l'a force de les manger , en attendant les autres exécrations 
qui lui ont enfin donné la mort ” 

Dans le récit de ces maffacres qui vous a été fait précé
d e m m e n t , on vous a indiqué les perfonnages qui étoient à 
la tête de ces mouvemens ; mais les uns Se les autres avoient 
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quatre cents nègres , & c'eft avec ces efclaves qu'ils ont 
commencé la révolte. 

La féance eft ajournée à demain. 

Le regiftre des préfences eft f i g n é : J. Ph. G A R R A N , pré
sident ; L E C O I N T E (des deux Sèvres), fecrétaire; A L L A S S E U R , 

P. C A S T I L H O N , D A B R A Y , G R É G O I R E , F O U C H É ( de 
Nantes ). 

Bu 1 7 



Du 27 Pluviôfe, l'an troifième de la République f ranca i fe 

une & indivifible. 

LA féance s'ouvre par la lecture des débats de la vei l le s 
la rédaction en eft adoptée. 

Page : J'ai demandé au citoyen Polverel , dans la féance 
d 'h ier , fi le rapport de Dumas étoit antérieur à l'époque o ù 
l a l o i du 4 avril a été envoyée & publiée dans les colonies. 
I l m ' a dit que c'étoit à nous à fixer l'époque ; je la trouve 
dans les procès-verbaux de l'affemblée coloniale, du 12 mai 
1 7 0 2 . Par conféquent, ce rapport eft antérieur à la con-
noiffance qu'a eu la colonie, du décret du 4 avril. Jufqu'alors 
o n avoir lieu de regarder la loi du 2 4 feptembre 1791 , 
c o m m e le palladium des droits de la colonie , puifqu'à cette 
é p o q u e la loi du 4 avril ne lui étoit pas encore connue. 
Je demande encore la parole pour un autre fait. 

L e citoyen Polverel vous a dit hier que l'Affemblée colo
n i a l e , ftatuant fur la demande des habirans de Jé rémie , fur 
la queftion de favoir s'il ne feroit pas convenable au repos 
d e c e quartier , d'y fufpendre la publication & l'exécution 
d e l a loi du 4 avr i l , & la mife en liberté des hommes de 
c o u l e u r ; la mife en liberté ordonnée par l'affemblée colo
n i a l e , le 5 ju in; Polverel , dis-je , a dit que l'affemblée c o l o 
n i a l e , p o u r fe débarraffer des réclamations des hommes de 
c o u l e u r de Jé rémie , les a renvoyés devant le gouverneur 
g é n é r a l , pour apporter à l'exécution de cet a r r ê t é , telles 
modi f i ca t ions qu'il jugeroit convenables : mais Polverel a 
eu t o r t , citoyens de ne pas vous lire l'arrêté de l'affemblée 
c o l o n i a l e . Ci toyens , je vais vous rétablir l'arrêté qui précé
d o i t c e lu i dont il vous a été donné connoiffance , par lequel 
elle perlevere dans celui du 5 jui, qui ordonnoit la mife 
en l iberté des hommes de couleur. 

Tem II. Seizième livraifon, L 
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( Page lie ). 

Séance de l'affemblée coloniale , 25 juin 1 7 9 2 . 

“ On mer aux voix la queftion fi l'affemblée reviendra ou 
non fur ion arrêté du 5 juin courant , qui ordonne la r e 
laxation des hommes de couleur détenus à bord des bâtimens 
marchands dans la rade de Jérémie ; l'affemblée arrête qu'el le 
maintient de plus fort fon arrêté du 5 courant ». 

D e manière donc, citoyens, que vous voyez que l'affemblée 
coloniale a commencé par arrêter qu'elle maintient ion a r 
rêté du 5 j u in , de mettre en liberté les hommes de couleur ; 
feulement elle renvoya les mêmes commiffaires devant le 
gouverneur général, par un arrêté fubféquent dont Polverel 
a donné lecture, pour prendre avec lui les moyens conve
nables pour que l'exécution de cet arrêté ne pût compromettre 
la tranquillité du quartier de Jérémie : mais Polverel a eu 
tort de ne pas faire précéder ce renvoi au gouverneur général, 
de l'arrêté de l'affemblée coloniale qui ordonne de plus fort , 
& formellement l'exécution de fon arrêté du 5 juin. 

Polverel: Non-feulement je n'ai rien dit de contraire à 
l'obfervation du citoyen P a g e , mais même , par l'arrêté dont 
j 'a i fait lecture, il étoit clair que l'affemblée coloniale per-
févéroit dans fon arrêté du 5 juin, & voici ce qu'il porte : 

( I l l i t) . 

“ L'affemblée, après avoir entendu les députés extraor
dinaires de la Grande-Anfe, les renvoie devant M . le lieute
nan t au gouvernement général, à l'effet de concerter avec 
lui les moyens les plus convenables de parvenir à l'exécution 
de fon arrêté du 5 juin dernier ”. 

J e ne difois donc pas que l'affemblée coloniale eût révoqué 
fon arrêté du 5 juin ; mais j 'ai dit qu'elle avoit été embar-
raffée fur l'exécution de cet arrêté , & qu'elle avoit renvoyé 
au gouverneur général,& avec les reftrictions fuivantes, 
“ de prendre les mefures les plus convenables pour parvenir 
à l'exécution de fon arrêté du 5 j u i n , fans compromettre 
la sûreté des quartiers de Jérémie & dépendances, ni 
l'exiftence des hommes de couleur détenus dans la rade à 
Jérémie. 
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“ Arrête en outre que les députés de ces quartiers fie réu

n i r o n t aux députés extraordinaires pour parvenir à ce b u t ” . 
C e t t e modification renvoyoit fort bien, & laiffoit à-peu-

p r è s à la difpofition des habitans de J é r é m i e , l'exécution 
& le mode d'exécution de l'arrêté du 5 juin. Voilà tout ce 
q u e j 'a i entendu conclure de l'arrêté dont j 'ai fait lecture. 

Verneuil : Le citoyen Polverel a dit hier pogitivement que 
l 'affemblée coloniale , après avoir entendu la pétition des 
h o m m e s de couleur de Jérémie , au lieu de donner des ordres 
pof i t i f s , avoit renvoyé au gouvernent général pour l'exé
c u t i o n . Polverel ignoroit-il que l'affemblée coloniale n'avoir 
q u e le droit de confirmer ton arrêté , ce qu'elle a fait, comme 
v o u s le voyez, par la lecture qu'on vient de vous donner, & que 
le pouvoir exécutif feul étoit chargé de mettre à exécution 
l 'arrêté de l'affemblée coloniale ? Ainfï c'eft une efcobarderie 
de fa p a r t , quand il vous a dit que l'affemblée coloniale 
n 'avoir pas confirmé ce qu'elle avoit arrêté le même jour. 

Polverel : Je paffe fur l'expreffion d'efcobarderie. Les ex-
preffions honnêtes de la part des colons m'affectent peu ; mais 
a u t r e chofe eft de renvoyer au pouvoir exécutif pour l'exé
c u t i o n pure & fimple d'un arrêté de l'affemblée coloniale ; 
a u t r e chofe eft de renvoyer les députés de la grande-Anfe 
devers le pouvoir exécutif, pour fe concerter avec lui fur les 
m o y e n s de concilier l'exécution avec les mefures que la 
fûreté de ces quartiers exigeoit. 

Vermeuil: Ce font deux chofes fi peu différentes , que Pol 
verel n'ignore pas qu'à cette époque l'affemblée n'avoir aucun 
p o u v o i r , & que le gouvernement la maîtrifoit de telle façon, 
que quand bien même l'affemblée coloniale auroit rendu un 
ar rê té très-pofitif, le gouverneur l'auroit exécuté, fi cela lui 
eût fait plaifir. 

Le préfident : L'objection eft entendue 
Polverel : J e reprends l'ordre de la difcuffion au point où 

j ' e n étois hier. Les quatre-vingt-cinq membres de l'affemblée 
de Saint-Marc fe présentent à la barre de l'affembllée conf-
t i tuan te , ayant à leur tête pour orateur Linguet , qui avoit 
confent i d'être le défenfeur officieux de cette affemblée , fur 
le refus que j ' en avois fait. Voici ce qui s'eft prononcé à la 
b a r r e , au nom & en préfence des membres de l'affemblée 
de Saint-Marc , & qui a été enfuite imprimé. A la fuite de 
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la pièce, font énoncées une foule de fignatures que je l i ra i . 
Voici ce que les colons ont dit à l'affemblée conftituante: 

“ Au fond , la colonie tenoit-elle plus à, la France que la 
France elle-même au régime qu'elle venoit de renverfer ? 
n'étoit-ce pas ce régime odieux qui conftituoit tous nos rap
ports antérieurs ? au moment où il venoit de céder à l ' infur-
rection d 'Europe, pouvoit-il nous lier encore ? ne falloit-il 
pas un nouveau contrat pour confacrer nos relations à venir ? 
& ce contrat , n'avions-nous pas le droit d'en préfenter les 
claufes, de déclarer celles dont nous faifions le prix de notre 
attachement futur ? 

C'étoit bien là inconteftablement le vœu de la colonie 
entière. L'affemblée provinciale du N o r d , louée, careffee , 
couronnée par l'affemblée nationale ou plutôt par le comi t é , 
n'a-t-elle pas dit les mêmes choies que nous , & bien plus 
formellement encore ? n'a-t-elle pas notifié en termes précis 
q u e , fi on n'accordoit pas à la colonie ce qu'elle demandoi t , 
( & c'étoit en d'autres termes les mêmes choses qui forment 
notre décret du 28 m a i ) , le pacte étoit interrompu ? Notre 
crime feroit-il d'avoir mis plus de décence dans nos ex— 
preffions, d'avoir employé en parlant de l'affemblée natio
nale , un mot qu'elle n'avoit pas cru elle-même injurieux, 
puifqu'elle l'avoit fpécialement adapté à fes relations avec 
l 'homme qu'elle venoit de déclarer le chef de l'empire ? 

» L'inconcevable légéreté avec laquelle toute notre affaire 
a été rangée en une minu te , n'a pas permis une minute 
d'y réfléchir. Le comi té , ou aveuglé, ou féduit par le vieil 
efprit des bureaux & des places de commerce, nous a re
gardés à-peu-près comme des enfans mutinés , dont un coup 
d'œil févère & quelques coups de fouet, diftribués au hafard, 
déconcerteroient les prétendons comme les idées. O n auroit 
dû penfer peut-être que nous étions des hommes auffi, & 
que la liberté , en mûriffant nos idées , nous en avoit donné 
des juiftes , non pas fur nos prétentions , mais fur nos droits. 
T o u t le vain étalage de l'érudition des publiciftes eft défor
mais Superflu & fans valeur dans les éclairciffemens de peuple 
à peuple, & des différentes parties même d'un peuple avec 
les autres. Elles ne peuvent former une union fiable, folide , 
qu'autant qu'un intérêt commun Se des lois combinées à 
i avantage mutuel des contractans, en font la bafe. A quel 
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t i t r e réclameroit-on fur nous un autre genre de dépendance ? 
O ù eft le ferment qui nous a jamais , avant le 14 juillet 
1 7 9 0 , lies à la nation francaife? E n avions-nous fait même 
a u ro i de France ? Concitoyens d'un autre hémifphère, ce 
r o i régnoit fur nous comme fur vous par le droit de l'épée ; 
ce droit vous l'avez brifé ; mais n'eft il anéanti que pour 
v o u s ? Vous croyez-vous héritiers, à la charge de vos colonies , 
d e ce dépotifme que vous avez fi heureufement éteint chez 
v o u s ? Le trône d'aujourd'hui n'eft plus celui des temps an té
r ieurs à 1 7 8 9 . Vous y avez fait affeoir un roi nouvellement 
é lu ; vous lui avez donné dans le ferment qui lui affure la 
couronne , deux collègues, deux antécédans bien différens des 
anciens , la nation , la loi ; voilà les vrais fouverains de la 
F r a n c e déformais. Loin que notre décret du 28 mai fût 
u n attentat contre la nat ion, c'eft au contraire un titre for
mel , facré , legal en fa faveur. En quoi donc feroit-elle léfée, 
fi la colonie de Saint-Domingue , fi toutes les colonies ne 
prétendoient déformais lui être foumifes que par la déférence 
po r t ée à ce décret du 28 m a i , en lui donnant même l'ex-
tent ion dont le mot acceptation ferait fufceptible ? Peut-elle en 
a v o i r , peut-elle en revendiquer un autre ? Le premier droit 
d e la France fur nous , c'eft la difpofition de nos cœurs à 
lu i refter unis ; le fecond c'eft notre intérêt, Si ces deux liens 
manquo ien t , comment pourroit-elle fe flatter de nous con-
ferver ? 

” Elle enverrait des forces, comme nous l'a dit patrio-
t i q u e m e n t , bénignement le rapporteur ; c'eflt-à-dire , que l'on 
nous affaffineroit pour nous régir ! E h ! qu'aurait donc ré
p o n d u le plus in répide , le plus vil fatellite de l'ancien ré
gime ! Des forces ! L'efficacité en ferait douteufe , & l'alié
na t ion des efprits certaine ; mais comment concilier cette 
menace du rapporteur avec ces mots confignés dans les 
inftructions du 2 8 mars ? L'affemblé nationale ignore, mé-
prife fur-tout les moyens de captiver les peuples , autrement 
que par la juftice. Attachement réciproque , avantages com
m u n s , inaltérable fidélité ; voila , peuple des colonies , ce 
qu'elle vous promet, & ce qu'elle vous demande ». 

Voilà ce que dit la nation, à quoi elle s'engage envers 
les colonies ; & un rapporteur vient les menacer qu'il les 
subjuguera par la force ; & ce rapporteur a furpris des dé-
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crets qui caffent fans formalité l'affemblée coloniale la p l u s 
légitime ; il en emprifonne les membres ; il rejette m ê m e 
leurs offres de fe lier à la Franc, par la répétition du célèbre 
ferment du 14 juillet, prêté fur l'autel de la liberté , dans fon 
temple ; c'eft-à-dire, au milieu de l'affemblée na t ionale ; enfin 
il fe permer ce que le defpotifme le plus invétéré , dans le 
temps de fon afcendant le plus irréfiftible , de fes caprices 
les plus furieux n auroit ofé même imaginer ! 

» Le principe que l'adhéfion future des colons à la F rance 
dépend de leur volonté , d'un nouveau contrait fpontané , 
ef tf ivrai , que dans les instructions du 18 mars , il eft for
mellement configné. Le tiers de ces inftructions eft confacré 
à prouver aux colonies, qu'elles ne peuvent mieux faire que 
de rrfter attachées , incorporées à la France.On leur donne des 
motifs , on pofe en principe qu'il faut qu'elles s'uniffent , s'iden-
tifient avec une grande puiffance dans la difpofition des forces 
de laquelle elles trouvent , non pas la m o r t , non pas l'efcla-
vage, comme le veut le rapporteur, mais la garantie des biens 
qui leur font acquis, par une bonne conftitution,par de bonnes 
lois intérieures. Il faut que cette puiffance, intéreffée à leurcon-
fervation par les avantages qu'elle récueillera de fes tranfactions 
avec elle ( obfervez ce m o t , lecteurs, tranfaction , ) fefaffe un 
devoir envers elle de la plus confiante équité. Enfin on avoue 
qu'elles n'ont pas jufqu à ce jour récueilli dans toute leur éten
due les fruits que ces diverfes confidérations devoient leur faire 
atteindre. Mais où étoit lacaufe de cette flérilité, s'écrient les 
inftructeurs, finon dans les abus que nous avons détruits ? 

Th. Millet : Je déclare avant tout que je fuis, avec L ingue t , 
le rédacteur de ce mémoire , 8c le premier fignataire. 

Polverel : Voici les fignatures énoncées. 

I l lit les Signatures. 

» Signé, E . Gue r in , Auber t , Peychaud , Devafe , L a -
barte de Sainte-Foy, Defcure-de-Lefparre, Legrand, L a r -
rigau-de-Bedou, Boutin , Montmounier , Sauvaire, Taufia 
Bournos , Suire , Venault-de-Charmilly , D u r a n d , Avelle 
Rartier, Car re , Chaumerre, Pouquer, Latouraudais ,Daugy 
Duverger , Daihere , Thomas M i l l e t , D i o n , Nectoux 
Pourç in , Cabannes , Vigoureux, Larchevesque Thibaul t 
Bacon-de-la-Chevallerie, &c. » 
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Voi là ce que difoient les membres de l'affemblée de St.-

Marc à la ba r re , à la face ds l'aifemblée conftituante j 
c 'eft-à-dire , qu'ils lui difoient dans d'autres termes , car ce 
q u e je vais vous dire eft , en dernière analyfe, le réfultatde 
ce qu'ils ont d i t , & même prefque toujours dans les mêmes 
t e r m e s : « Nous ne tenons plus à la France par aucun lien j 
n o u s ne pouvons y tenir déformais que par un nouveau lien. 
Nous avons droit de déclarer les claufes de notre attache
m e n t futur ; cette adhéfion future des colons à la France 
d é p e n d de leurs volontés. Nous ne fommes plus des enfans ; 
o n ne nous déconcertera pas par des menaces ou des coups 
de fouet. Nous fommes hommes auffi , nous connoiffons 
nos droits, nous faurons les maintenir ; la France ne peut 
en acquérir fur nous , qu'autant qu'elle nous accordera 
tout ce que nous demandons, c'eft-à-dire, l'exécution pure 
& fimple de notre décret du 28 mai. Si l'on en retranche 
un feul po in t , le pacte eft r ompu , & la France ne peut 
pas fe flatter de nous conferver. Fmploiera-t-elle la force pour 
n o u s retenir ? L'efficacité en feroit douteule , & l'animofité 
des efprits certaine. En un m o t , nous ne pouvons tenir à 
j a France que par un pacte fédératif entre deux peuples 
indépendans l'un de l'autre ; fi l'on ne veut pas de ce pacte, 
n o u s faifons fciffion avec la France ». 

Verneuil : Pour trancher en un mot fur tout ce qu'a dit 
p o l v e r e l , j'obferverai que ce difcours , de fon aveu , a été 
prononcé à la barre de l'affemblée conftituante qui a dé
cré té enfuite, que l'affemblée de Saint-Marc étoit déchargée 
de route inculpation. Il eft ridicule que , d'après le décret 
de l'aifemblée conftituante, Polverel veuille revenir faire 
l'analyse d'un difeours qui certainementa été faifi par tous les 
membres qui compofoient l'affemblée conftituante. 

Polverel : Je répondrai dans ion temps à l'obfervation 
q u e vient de faire le citoyen Verneui l , & je vais même 
y répondre à l'inftant, car l'ordre de la difcuffion nous y 
ramène . Vous feriez probablement étonnés fi le fameux d é 
cret du 28 mai 1790 avoir paffé fous les yeux de l 'allem
blée conftituante , fi le difeours , donc je viens de vous lire 
u n fragment, avoir été lu à la barre de l'aifemblée confti
tuante fi ce même difeours avoit paru imprimé fous les 
yeux de l'aifemblée conftituante , & que cependant l'af-
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femblée conftinuante n'eût pas manifefté fon imptobation , 
foit fur l'arrête du 28 m a i , foit fur les autres actes de l'af-
femblée coloniale de S t - M a r c , foit fur le langage fedit ieux 
que cette même affemblce a ofe tenir à fa barre, & t a i r e . 
imprimer fous les yeux ; vous en concluriez affez na tu t e l -
lement que nous avons tort de cenfurer aujourd'hui ce q u e 
l'allemblée nationale a vu, entendu, & n'a pas delapprouvé . 
Voilà , je c ro is , l'objection du citoyen Verneuil développée 
avec toute fon étendue. Voici ma réponfe : D'abord, quan t 
au décret du 28 m a i , voici ce que prononça l'affemblee 
continuante par fon décret du 12 octobre 1 7 9 0 , antérieur 
à la prononciation & à l'impreffion du difcours dont j e 
viens de lire un fragment. L'allemblée conftituante ne pou
voir donc prononcer à l'époque du 1 2 octobre 1 7 9 0 , que 
fur les actes de l'affemblée de Saint-Marc à Saint-Domingue 
même. O r , voici ce qu'elle prononça fur ceux-ci, . . . . . . 

« Déclare, &c, 

Brulley : Des remerciemens à Mauduit . 
Polverel : C'eft étranger. 
Brulley : Lifez-les toujours. 
Polverel : Je ne veux pas ; lifez - les vous - mêmes ; cela 

m'écarte de ma difcuffion. Au refte, je les lirai bien. J 'ai 
reconnu qu'on a eu tort de renvoyer Peynier & Mauduit . 
S i vous ne voulez pas que je faffé l'aveu de ce fait - là , je 
le fais. 

Brulley : J'obferverai que nous ne demandions cette lecture 
que pour faire connoïtte l'eiprit dans lequel ce décret a été 
rédigé. 

Le préfident : Voilà ce qui eft entendu. 
Verneuil : Je demande que l'article qui fuit , &c qui eft 

relatif à Mauduit & à Peynier foit inféré ainfi que l 'autre 
dans les débats. 

Le préfident : Lifez-le donc dans ce cas-là. 
Polverel: Volontiers, 

I l le lit en entier, 

(Voyez-le dans la féance du 18, p, 256 & fuivantes. ) 

Voilà la totalité du décre t , . à l'exception du p réambule . 
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V o i c i , citoyens, un autre décret du 28 juin 1791 , féance 
du loir ; Se c'eft de celui-là dont parloir t o u t - à - l ' h e u r e le 
citoyen Verneuil. 

I l lit : 

« Sur un projet de décret préfenté , au nom des comités 
des colonies , de la marine , de constitution , d'agriculture 
& de commerce , tendant à juftifier la conduite de la ci-de
vant ailemblee coloniale de Saint-Marc , à accorder à cha
cun des individus qui la compofoient une avance de fix mille 
livres fur les fonds du déparrement de la marine , & la li
berté de s'embarquer fur le vaiffeau qui tranfportera les com-
niiilaires civils à Saint-Domingue , 

» Un membre a propofé de délibérer fur les principales 
difpofitions, Se de les renvoyer au comité pour préfenter 
une nouvelle rédaction. 

» Cette propofition a été adoptée, Se l'aifemblée a dé 
c r é t é , 1°. qu'il fera fait mention dans le nouveau projet 
de la rétractation des Sy membres de la ci-devant affemblée , 
z°. qu'il n'y a pas lieu à inculpation contre fes membres , 
3 0 . qu'ils feront libres de retourner dans leur patrie. ». 

Vous le voyez, l'aifemblée conftituante n'a déclaré qu'il 
n 'y avoir pas lieu à inculpation contre les individus membres 
de l'aifemblée de Saint-Marc , qu'à la charge & fous la con
dition de la rétractation préalable des 85 membres de laf-
femblée de Saint-Marc ; vous voyez donc que , fi l'aifemblée 
conftituante a ufé à l'égard des 8y membres de l'affemblée 
de Saint-Marc d'une indulgence peut-être exceffive, elle a 
du moins été jufte vis-à-vis de la corporation, puifque , 
par fon décret du 12 octobre 1790 , elle, a commencé par 
déclarer l'aifemblée de Saint-Marc déchue de fes pouvoirs , 
& tous fes membres dépouillés du caractère de députés à 
l'affemblée coloniale de Saint-Domingue, vous voyez encore 
que l'aifemblée conftituante n'a fait aucun facrifice fur la 
pure té des principes 8c les droits de la nation , puifque , 
pa r fon décret du 12 octobre, elle a déclaré tous les actes 
de l'aifemblée de Saint-Marc attentateires à la fouveraineté 
nationale Se à la puiifance légiflative . nuls 8c incapables 
de recevoir aucune exécution ; vous voyez enfin qu'elle n'a 
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pas même pardonné les principes féditieux mis en a v a n t 
par les membres de l'affemblée de Saint-Marc , pu i fque , 
par le décret du 28 j u i n , en pardonnant , elle n'a fait g r â c e 
que d'après la rétractation préalable des 85 membres de l'af
femblée de Saint-Marc, & de la mention expreffe qui fera 
faite dans le nouveau projet de cette rétractation. 

Th. Millet : Je vous demande la parole , c i t o y e n - p r é -
i ident , pour rétablir ici un fait. Ce n'eft pas le moment de 
difcuter fi , par le décret du 12 oc tobre , le rapporteur 
pouvoit faire dire que l'aifemblée nationale déclarait déchue 
de (es pouvoirs une affemblée légalement continuée ; mais 
dans ce qui concerne le décret du 28 juin , vous avez dû 
voir que Barnave, d'intrigues en intrigues, a conftamment 
trompé l'allemblée nationale. Vous avez vu dans ce décrer 
qu'il a été queftion d'une indemnité à accorder à chacun des 
membres de l'allemblée de Saint-Marc; le rapporteur la por-
teir à 6000 liv. ; elle n'a été comptée à perfonne , &c'étoi t 
un piège de Barnave. Avec cet appas , tentant qu'il y avoir 
ici plutieurs perfonnes qui te trouvoient dans le befoin , 
il les porta au nombre de 47 , & non pas des 85 , à figner 
cet acte de rétractation. Cet acte fut apporté au lieu où fe 
réuniffoient les membres de l'aifemblée de Sainr-Marc*, il 
me fut préfenté , & j'apporterai les preuves , fi l'on veut , 
qu'après en avoir fait voir à tous les membres de l'aifemblée 
coloniale les inconvéniens , je le déchirai. La frayeur , la 
fédiction , le befoin d'argent effrayèrent un certain nombre 
des membres qui le lignèrent. M o i , je déclare à la face de l'u
nivers que je ne l'ai pas figné , & que j 'ai protefté contre 
dans le comité de conftitution , entre les mains de Delmeu-
nier. Cet acte a été l'effet de la féduction & des menaces 
de Barnave. Voilà tout. 

Polverel : J'invite les citoyens colons qui crient fi fort & 
fi fouvent contre l'intimité que Barnave leur avoit vouée ; 
je les invite, dis-je, à ne pas me mettre dans l'obligation 
de dévoiler certains faits qui font à ma connoiffance. 

Th. Millet : J'interpelle Polvere l , en mon nom part icu
lier , de les dire. 

Polverel : E t dont je pourrais donner de bonnes preuves. 
Par la même raifon que je n'accufe pas les vivans, je res 
pecterai encore davantage la mémoire des morts. Je m e bor 
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n e r a i à des faits notoires, & dont la preuve eft déja acquife 
p a r les débats. 

Th. Millet : Il n'eft pas queftion de refpect dû aux mor t s , 
m a i s du re-fpect dû à la vérite. J'interpelle de nouveau Pol 
v e r e l de déclarer quelles font ces intimités & ces rapports 
fi prononcés entre Barnave & les colons. 

Brulley : Tous les colons l'en interpellent. 
Polverel : Voici le fait dans lequel je me renfermerai 

p o u r le moment. Barnave étoit notoirement l'ami intime 
Se le commenfal de Charles & Alexandre Lameth ; il logeoit 
avec eux. Charles Se Alexandre étoient propriétaires de fu
crer ies à Saint-Domingue ; Barnave & Alexandre Lameth 
furent les meneuts de ce comité établi au mois de mars 
1 7 9 0 , dans lequel furent introduits Gérard & Reynaud, d é 
pu t é s de la colonie de Saint-Domingue. Ce fut par le fe-
cours de Barnave & de Lameth que Gérard & Reynaud 
obtinrent ce fameux décret du 8 m a r s , dont ils fe félici-
to ien t fi fort dans leur lettre à l'a emblée du N o r d , dont 
l e c t u r e a déjà été faite , qu'ils regardoien: comme un 
t r i o m p h e pour la colonie, dont ils s'applaudiifoient comme 
d u chef-d'œuvre de la manœuvre & de l'intrigue ; c'eft à 
B a r n a v e & à Lameth qu'ils ont dû ce premier fuccès. J e 
conviens , parce que je le fais, que Barnave , à l'arrivée des 
85 , montra un peu de Sévérité, mais je fais que bientôt il 
s 'humanifa , que bientôt les efprits fe rapprochérenr , & 
que tel des députés qui avoit refulé de le voir , malgré qu'il 
eût auparavant des relations avec l u i , fe rapprocha , & eut 
avec lui des liaifons très-fréquentes. 

Verneuil : Nommez-le. 
polverel : Je ne veux pas le nommer. 
Verneuil : Nous vous en fommons. 
Polverel : Je ne veux pas répondre à votre fommation. 
Verneuil : E h bien , c eft faux. 
polverel : Je dirai encore , parce que c'eft un fait public , 

q u e Barnave a éprouvé une humiliation publique pour avoir 
men t i non pas contre la colonie, mais en fa faveur , & je 
pour ro i s prouver ce fait. 

Verneuil : Prouvez-le donc. 
Sonthonax : Mon collègue a oublié quelque chofe Sur 

les relations intimes qu'avoit Barnave avec les 8 ; , depuis 
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que les 85 fe font rétractés , & depuis qu'ils ont o b t e n u 
le décret qui les déclare non inculpables. Je le p r o u v e , 
non par des allégations vagues, mais par les actes de l'Af-
fembiée conftituante, & les opinions confignées tant dans 
le journal des débats que dans le moniteur du temps. N ' e f t -
il pas de notoriété publique que Barnave a été le plus g rand 
ennemi de l'extenfion des inftructions du 18 mars , en fa
veur des hommes de couleur ? N'eft-il pas de notoriété p u 
blique que Barnave a été le plus grand advertaire du dé
cret du 15 mai: N'eft-il pas de notoriété publique que Barnave 
a fait jouer toutes fes intrigues pour empêcher l'extenfion 
de ce décret que les hommes véritablement attachés à la 
France & aux colonies vouloient ; N'eft-il pas de notoriété 
publique que Barnave étoit lié avec Gouy-d'Arcy & Co-
cherel , tous deux membres de l'affemblée nationale, cor-
refpondans avec l'affemblée de Saint-Marc ; N'eft-il pas de 
notoriété publique que Barnave, Gouy & Cocherel le font 
oppofés, foit à l'extenfion naturelle des instructions du 28 
m a r s , foir au décret du 15 mai ? N'eft-il pas de notoriété 
publique qu'ils ont fait rendre le décret du 24 feptembre 
qui a mis le feu dans la colonie ? 

Brulley : Ces notoriétés publiques-là font des notoriétés 
mensongères. 

Verneuil : Je n'ai qu'une chofe à dire : c'eft qu'il faut 
tâcher de mettre Polverel & Sonthenax d'accord avec eux-
mêmes. L'un dit que Barnave étoit ami des colons; 
1 autre dit qu'il étoit l'ennemi des colonies. Si vous pouvez 
concilier ces deux contraires, ce fera fans doute une chofe 
très-avantageufe. 

Polverel : Rien n'eft moins contradictoire que cela. 
Smthonax : Il eft facile de les concilier. D'abord Bar

nave a été très-révêche à l'égard des 85 ; mais je dis que 
la preuve qu'il eft venu d'accord avec les 8 5 , c'eft qu'il 
leur a fait obtenir un décret qui les déclare non inculpa
bles ; c'eft qu'il s'eft joint aux 85 contre le décret d u 15 
m a i ; c'eft que Barnave d'abord ennemi des 8 5 , eft entré 
dans leur fyftème. Cette contradiction ne confifte que dans 
la conduire de Barnave & non dans ce que nous difons. 
D'ailleurs ccnfultez le Journal des débats & le Moni teur 
du temps , vous y verrez les opinions de Barnave; voua y 



v e r r e z combien il à été contraire au décret du 15 ma i , & 
t o u r ce qu'il a fait pour faire rendre le décret du 2 4 fep-
t e m b r e . Vous voyez donc que mon collègue Se moi ne 
n o u s fommes pas contredits. 

27z- Millet : Sonthonax vient d'établir par des allégations 
feuilles que Barnave croit l'ennemi des colonies; mais il n 'a 
p o i n t prouvé qu'il fût l'ami des colons , & je l'en défie. 

• Polverd ? Je paffe aux principes de l'alïemblée coloniale 
formée à Léogane , Se réunie au Cap , après la diffolution 
d e celle de S a i n t - M a r c . Cette affemblée a hérité des 
principes , des aftections , des fentimens de l'affemblée de 
Sa in t -Marc . Cela n'eft pas étonnant; car elle étoit prel-
qu'entièrement compofée des ci devant membres de l'af-
fc-mblée de Sa in t -Marc ; je ne parlerai ni de la cocarde , 
n i de 1'écharpe noire , ni des fecouts demandés à la Jamaï 
q u e , aux E ats-Unis , ni de l'embargo mis, le 24 ou lE 25 
août , fur tous les batimens du commerce français, & qui 
n e fut levé qu'à la fin du mois de ieptembre fuivant. Je, 
p a l l e tout cela- lous filence , parce que cela rentre dans 
la partie de difcuffion dont Sonthonax eft chargé ; je par
le ra i feulement de quelques faits plus récens que ceux- là , 
& qui établiffent non pas le projet de fciffion qui refulte 
¿ e s faits que Sonthonax a développés , mais le projet 
b ien formé d'indépendance par la dernière affemblée colo-
n ia le . 11 s'éleva au mois de novembre Se de décembre , 
u n s diffention dans l'alfemblée générale fut la queftien 
de lavoir fi elle changera la dénomination d'affemblée-géné-
rale qu'elle avoir portée jufqu'alors , en celle d'affemblée 
coloniale. Cette queftion a paru de la plus haute impor
tance à l'alïemblée coloniale ; elle me paroit allez indiffé
ren te à m o i , car les mots ne me touchent pas beaucoup ; 
mais il y a cependant un rapport fous lequel l'agitation de 
cette queftion, & la dénomination d'affemblée-générale 
éroient un attentat de plus à l'autorité de l'Alfemblée conf-
t i tuan te ; c a n dans tous les décrets relatifs aux colonies , 
l'Affemblée conftituante n'avoit jamais donné aux alfemblées 
des colonies que le nom d'iffemblées coloniales. Au mé
pris de cette dénomination que l'Alfemblée conftituante 
affignoit aux alfemblées des colonies , celle du Cap , à 
l 'exemple de celle de Sain t -Marc , avoir pris le titre d'af-
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femblée-générale, & l'avoit confervé jufqu'à l ' inf tant où 
la difcuffion s'ouvre. Mais ce font les motifs fur lefquels 
fe fondoient les partifans de la dénomination d'affemblée-
genérale , qui méritent de fixer votre attention. Les uns 
difoient : nous ne devons pas adopter la dénomination d ' a f 
femblée coloniale , nous devons conferver la dénominat ion 
d'affemblée-générale, parce que la dénomination d'affemblée 
coloniale fuppofoit que Saint-Domingue eft une colonie , 
ou une dépendance de la France : or, Saint-Domingue n'eft 
ni ne peut être une colonie, une dépendance de la F rance . 
D e ce fyftème étoient T h . Mil let , Allain, Chaudru , M o r e l , 
Efcoffe. 

Thomas Millet : Je demande la lecture de ce que j 'a i dit à 
cette occafion. , 

Polverel : Je le veux bien ; vous avez parlé assez long
temps. 

( Il lit. ) 

« Difcours de Th. Millet à Taffemblée coloniale, 7 décembre 
1791. 

« M E S S I E U R S , 

» L'on vous propofe de changer de nouveau votre déno
mination, confacrée par un arrêté pris à Léogane , après 
trois jours de délibération. Le feul motif que l'on vous al
lègue eft le refpect que vous devez aux termes dont fe fert 
à votre égard le tribunal de la nation fouveraine. Perfonne 
n'eft plus que moi foumis aux déterminations de l'affemblée 
nationale ; mais perfonne auffi n'eft plus en garde contre 
l'abus que l'on a fait & que l'on poutroit faire encore du 
nom facré de la loi & de la volonté de la na t ion , m a n i 
festée par les décrets. C'eft au nom de la loi qu 'on a follicité 
la diffolution d'une affemblée conftituée par la l o i , qu i 
obéiffoit à la l o i , mais q u i , dans les difpofitions d'un acte 
qui n'étoit pas une l o i , mais de fimples instructions, avoit 
vu la fource de la fubverFion totale de ces contrées, & q u i , 
par une ferme réfiftance à cette difpofition, avait voulu en 
préveni r , en empêcher la ruine. 



O n v e u t , M M . , que vous preniez le titre d'affemblée 
co lon i a l e . Le décret du 12 octobre, rendu dans la févérité 
l a p i n s rigoureufe contre une affemblée acculée d'indépen
d a n c e , pour avoir établi pour baies conftitutionneiies de 
c e t t e fection de l'empire , celles que l'alfemblée nationale 
e l le -même a pofées depuis dans fon décret du 2 4 feptembre 
d e r n i e r , pour avoir fauve aux repréfentans de la nation 
l ' inconféquence impardonnable , après la déclaration des 
d r o i t s , de diicuter des lois fur les eiclaves & fur les affran
ch i s ; ce décret enfin n'a point improuvé la dénomination 
p r i f e par cette affemblée, d'ajfemblée générale de la partie 
f r a n ç a i f e de Saint-Domingue , parce qu on a vu dans cette 
expreffion partit françaife , l'unité de la monarchie , ce qui 
fuffifoit pour érablir le rapport entre toutes les parties de 
l ' empire , & qu'on n'avoit pas befoin d'en exprimer la dé
pendance. 
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». O n veu t , M M . , que vous preniez la dénomination 
d'ajfemblée coloniale , parce que , par un mélange des an
c iennes idées & des nouvelles , on veut que , comme co
l o n i e , vous foyez une dépendance immédiate de la Francs , 
ce qu i feroit contraire à la constitution, à l'unité de la 
m o n a r c h i e , & non pas une portion de cet empire pour la
q u e l l e fon climat, les productions de fon fo l , les mœurs & 
les habitudes de les habitans exigent une conftitution parti
cu l i è re . 

” O n ne fauroit fe diffimuler la puiffante influence fur 
l'affemblée nationale & fur-tout fur les déterminations du 
comi té colonial, de cette corporation riche , intermédiaire 
en t re les cultivateurs, les manufacturiers de France & nous ; 
de cette corporation q u i , confondant tous les intérêts du 
commerçant avec les intérêts du commerce, voit dans les 
lois prohibitives & exclufives, le plus sûr garant de fes fuccès 
particuliers. 

" O n ne fauroit fe diffimuler que cette corporation a 
d i c t é le premier & le fecond article du décret du 24 fep-
r e m b r e , dans lequel l'afferoblée nationale, dérogeant à la 
lo i conftitutionnelle de l 'E ta t , qui porte que la loi ne peut être délibérée & confentie que par ceux quelle foumet } s'eft 
ré fe rvé de ftatuer exclufivement fur des intérêts c o m m u n s , 
& qu i établiffent effentiellement vos rapports avec la mère, 
p a t r i e . 
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" Il m'en coûte de le dire , MM. ; mais cette déroga
tion fi manifefte à la loi conftiturionnelle de l 'Eta t , qui n e 

vous laiffe que la prérogative d'envoyer à deux mille l i eues 
d'humbles pétitions fur vos intérêts communs, cette d é r o 
gation, dis- je , eft un acte de defpotifme arraché à l'af-
femblée nationale par l'obfeffion de ceux qui ont tou jours 
voulu vous conferver dans leur dépendance. 

» Il feroit fort facile de vous démontrer que , fi le c o 
mité colonial avoit été compoié d'autres hommes que de ceux 
qui avoient intérêt à vous impofer des f e r s , que il n o t r e 
caufe avoit été défendue , à l'affemblée nationale, par les 
députés que vous y aviez, vous n'auriez point été réduits 
à l'humble attitude de pétitionnaires, dans la difcuffion des 
lois qui établiffent vos rapports les plus intimes & les plus 
précieux avec la mère patrie. 

» Que fera-ce d o n c , M M . , qnand vous vous préfen-
terez comme pétitionnaires à cette importante difcuiïion, & 
comme pétitionnaires d'une colonie ? 

» Je fais bien qu'en retour des dépenfes que fait la mère 
patrie pour notre confervation , nous ne devons ne vendre 
qu'à elle, n'acheter que d'elle, mais cette rigoureufe exclu-
iion exige des modifications locales qu'il ne fera plus à votre 
difpofition d'étendre, quelque preffantes que foient les cir-
conitances. Lorfque vous ferez à cet égard des pét i t ions , 
comment réfuteront-elles à cette maffe énorme d'influence 
fur l'opinion publique, qu'elles trouveront fufcitées dans 
tous les efprits ? O n vous répondra : Une colonie formée 
à nos frais & par nous , ne l'a été que pour notre ut i l i té , 
nous voulons nous en réferver tous les fruits : & par les 
lois les plus févères, on vous préfentera toujours comme 
une colonie, & pour la foule qui ne difcute point , p o u r 
la foule qui voit dans un terme bien ou mal appliqué 
toute l'extenfion que l'on peut donner à une idée , v o u s 
ferez toujours confidérés comme une colonie, c'eft-à-dire, 
comme les fermiers d'une corporation qui fe regarde c o m m e 
véritable propriétaire de vos biens, affertion avancée a u 
fein même de l'affemblée nationale. 

» L'expreffion affemblée générale de la partie françaife de 
Saint-Domingue, démontre bien authentiquement vos'liaifons 
intimes avec la mère pa t r i e , vous préfente comme u n e 

por t ion 



f ortiori intégrante de l'empire , exprime folemnellemens 
u n i t é de la monarchie: affemblée coloniale, au contraire, 

p ré sen te une idée de dépendance & d'afferviffement. C'eft 
à vous , M M . , de choifir. Voulez-vous être une portion 
in tégrante de l'empire qui conftitue l'unité de la monarchie ? 
Voulez-vous être une portion, une dépendance de la F r ance , 
une propriété qu'elle puiffe céder, aliéner? Vous , que vos 
p r o p r i é t é s , que vos ramilles artachent au fol de ces con
t r é e s , vous , qui devez jeter vos regards plus loin que ceux 
qui ne font attachés ici que par des intérêts paffagers, 
voulez-vous envifager la perfpective de ceffer d'être français ? 
C e fera celle de ces deux idées à laquelle vous vous arrêterez, 
qui doir déterminer votre dénomination. » 

Vous voyez toujours le même efprit de conferver le nom 
d'affemblée générale, & cela par la raifon que le mot colo
niale fuppoferoit une colonie , une dépendance ; mais le 
citoyen Mil le t , clans une autre circeniftance, a prononcé 
bien plus formellement encore , que Saint-Domingue ne 
pouvoit être confidéré comme une colonie , comme une 
dépendance. 

Millet: Je demande ia lecture de ce difcours ; car dans 
ce lui - là vous n'avez trouvé qu'un attachement au nom & 
a u x principes français. 

Polverel : Il y a toujours le même voile , mais toujours la 
même profeffion de fo i , que Saint-Domingue n'eft Se ne 
peut être regardé comme une colonie , comme une dé
pendance. 

Thomas Millet : Pour épargner la poitrine de Polvere l , 
je vais lire. 

ferneuil : C'eft du temps perdu. 
Th. Millet : Si je ne fuis pas allez juftifié par ce que vient 

de lire Polverel , je lirai la fuite. 
Duny : On vous fera imprimer tour ce qu'on a écrit de

p u i s cinq ans dans la colonie. 
Th. Millet : J 'ai demandé cette lecture, parce qu'après 

la lettre qui a été lue Se qui manifefte quels étoient mes 
fentimens d'attachement à la France , on a continué à m'ac-
eufer d'efprir d'indépendance : fi la commiffion n'eft pas 
fuffifamment inftruite, je demande la lecture ; fi elle l'eft 
fuffifamment, je me tais. 
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Volyerel : Voici comme Alain parle. 

( Il lit. ) 

« Difcours d'Alain à l'affemblée coloniale, 6 décembre 
1791. 

» M . Millet vient de vous prouver combien peu v o u s 
feriez confidérés, fi vous vous préfentez comme péti t ion
naires d'une colonie : je vais m'étendre davantage. 

" E n vous conftituant affemblée coloniale, vous recon-
noiifez que Saint-Domingue eft une colonie, c 'eft-à-dire, 
propriété nationale, une terre conquife & peuplée par u n e 
nation étrangère , & q u i , par conféquent, eft dans . fia d é 
pendance abfolue. Lorfque vous voudrez réclamer des droits 
qu 'on ne vous reconnoit pas dans le moment;, vous n'aurez 
aucun titre : on vous dira : Si vous êtes colonie de la France; 
vous êtes dans fa dépendance ; fi vous êtes dans fa dépendance , 
vous devez recevoir la loi qu'elle vous fait. M M . , eft- ce 
votre intention ? N'êtes - vous nommés par le peuple que 
pour garder le filence fur fes plus chers intérêts , & le 
mettre dans le cas de ne pouvoir plus réclamer les droits ? » 

Vous voyez que c'eft toujours dans le même fyftême de 
ne vouloir pas être colonie, de ne vouloir pas être dé
pendante de la France , qu 'Ala in , Millet & tous les autres 
que j 'ai nommés , perfifteient à vouloir conferver la quali
fication d'affemblée générale. Un autre membre de la même 
aifemblée ..... 

Th. Millet : Après cette nouvelle inculpation qui m'eft 
faire, je vous p r i e , citoyen-préfident, de me permettre de 
lire fix lignes qui font le réfumé de ce difcours fur lequel 
en fe plaît à s'ébattre 

( Il lit ce paffage. ) 

« Je penfe au contraire , M M . , que le moyen d'obéir 
aux décrets, de prouver que vous êtes dignes de la révo
lution , que vous formez des liens indiffolubles avec les 
autres parties de l 'empire, eft que l'affemblée générale de la 
partie françaife de Saint-Domingue , & non l'aflemblée c o -
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l o n i a l e , déclare vouloir être partie intégrante de l'empice 
français , conftituer avec les autres parties de l'empire 
l ' u n i t é de la monarchie , & ne pas être une colonie. 

Page.Si Millet a voté pour la dénomination d'affemblée 
générale , j'avois voté pour la dénomination d'affemblée co
loniale ; mais ce ne font pas les opinions individuelles qu'il 
faut confidérer : il faut cofifidérer quel eft l'arrêté pris par 
l'affemblée coloniale, & c'eft-là feulement, citoyens, ou 
cous trouverez le véritable efprit de l'affemblée colonial;. 
J e vais donc vous donner lecture de l'arrêté pris par l'af-
fembiée coloniale : c'eft cela feul qui va vous donner la. 
mefure de l'opinion publique 

Polvercl : 
quelle date car je ne connois pas l'arrêté 

définitif. 
Page : Je vais le l i re , pinfqu'on ne le connoît pas. 
( Page lit. ) 

« Extrait de la féance de l'affemblée coloniale du 10 décembre 
1791. 

” L'affemblée générale , confidérant que les décrets natio-
Baux qui lui ont été officiellement maqifeftés, notamment le 
décret du 24 feptembre 1 7 9 1 , accepté le 28 du même mois , 
ainfi que les proclamations du r o i , fe fervent particulière-
ment des expreffions, affemblée coloniale, lorfqu'il eft queftion 
de défigner l'affemblée des repréfentans de certe portion de-
l'empire français; 

» Confidérant combien elle defire de témoigner à la nation 
françaife & l'on amour & la fidélité; 

« D é c l a r e que , quoique la dénomination d'affemblée gé
nérale n'ait jamais été que l'expreffion de la fidélité & du 
patrierifine les plus p u r s , & qu'elle ne puiffe être fufcep-
rible d'aucune interprétation contraire aux intérêts de l'em
pire français ; 

„ Que quoique la dénomination d'affemblée générale n'ait 
jamais été improuvée par l'affemblée nationale conftituante , 
elle veut le modeler fur la lettre même defaits décrets; 

" En cenféquence, q u e , revenant fur fon arrêté du 5 août 
dernier, appreuvé , 

M 2 
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» Elle change fa dénomination A'affemblée générale EN 
celle d'affemblée coloniale de la partie françaife de Saint-
Domingue. 

» N'entendant néanmoins, par l'effet de ce changement , 
porter aucune atteinte à fes travaux précédens & aux d r o i t s 
politiques de la partie françaife de S a i n t - D o m i n g u e , n o 
tamment dans tous les points de conftitution & de légiflation 
qui ne lui font point communs avec la métropole ; le r é -
fervanr fpécialemenr, en tant que de befoin, ladite affiemblée, 
que des mots coloniale ou colonie on ne puiffe jamais inférer 
aucune erreur fur l'établiifement de cette contrée , ni q u e 
qui que ce foit puiife jamais prétendre que cette partie de 
l'empire en foit une propriété inaliénable en manière quelconque; 
ladite affemblée flamant de plus for t , d'après la conftitution 
françaife décrétée par l'affemblée nationale conftituante, & 
acceptée par le roi le 1 4 Septembre 1 7 9 1 . » 

Ceci eft relatif, citoyens, à la vente faite, par le gou
vernement, de la Louifiane & du Canada , & prouve com
bien la colonie vouloir refter attachée à la France. 

I l continue de lire. 
« Que la partie françaife de Saint-Domingue eft & de

meure irrév ocablement portion intégrante de l'empire français, 
fous les modifications constitutionnelles néceifaires aux con
venances locales & particulières , & contenues au déctet 
conftitutionnel rendu par l'aifemblée nationale conftituante, 
le 24 Septembre 1 7 9 1 , accepté par le roi le 1 8 du même 
mois. » 

Le refte eft inutile à lire : mais vous voyez-là l'efprit 4 e 

l'affemblée coloniale, qui vouloir toujours faire partie inté
grante de la France , & qu'elle n'a fait cette reftriction dans 
un des articles dont je viens de vous donner lecture, que 
parce qu elle avoir vu que le gouvernement avoir vendu la 
Louifiane aux Efpagnols ; elle annonçoit à la France qu'elle 
defiroit, qu'elle vouloir faire partie intégrante de la France . 

Th. Millet : Mon collègue vous a expofé les inquiétudes 
des membres de l'aifemblée coloniale lut l'aliénation faite par 
les miniftres, de la colonie de la Louifiane, mais ce n'étoit 
pas là feulement qu'étoient leurs inquiétudes, mais dans les 
expreffions de Barnave dans fon rapport des 1 1 & 12 oc-
î o b i e , & je m'en vais vous le mettre fous les yeux. 
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Le préfident : Cela enchevêtre la difcuffion : on ne nie pas, 

que cela ne foit dans le rapport de Barnave. 
Th. Millet : Mon intention eft de vous faire voir que toutes 

les mefures de l'allemblée coloniale tendoient à empêcher cette 
a l iénat ion dont elle avoit l'exemple , & dont malheureu-
l e m e n t l'indication étoit dans le, décret du 1 2 octobre. 

Polverel: Citoyens, vous voyez dans l'arrêté dont on vient 
De vous donner lecture, quel étoit l'efprit de l'affemblée 
co lon ia l e , vous voyez que par cet arrêté l'affemblée colo-
niale a foin de réferver qu'on ne pourra tirer de la nou-
velle dénomination d'affemblée coloniale , aucune induc
t i o n contre les droits politiques appartenants à la colonie de 
Sa in t -Domingue . O n vous a déja dit, & vous verree encore 
mieux dans la fuite de la difcuffion, en quoi l'on faifoit 
confifter ces droits politiques : ces droits politiques étoient 
précifément coniacrés dans le décret du 28 m a i , proferit 
enfui te par l'aflemblée conftituante. Ces prétentions de droits 
politiques que l'on vouloir conferver, qu'on prétendoit con
server , font bien plus franchement développées dans l 'opi
n i o n du citoyen Lava l , dont les citoyens colons ne conref-
r e ron t pas fans doute le patriotifme dans leur Sens. Voici 
l 'opinion du citoyen Lava l , qu'il eft précieux de recueillir. 

I l h t : 

Difcours de Laval dans la féance du 7 feptembre 1791. 

« Si je me décidots à traiter la matière au fond, je Vous 
démontrerois facilement que les différens orateurs qui fou-
t iénneht qu'on doit changer de dénomination, n'ont employé 
q u e des fophifines pour parvenir à leur but. 

» J e vous démontrerais en outre que nous devons avoir 
à Saint - Domingue une affemblée fous le titre d'affemblée 
générale, comme les Anglais, plus fins politiques que n o u s , 
en ont une fous une pareille dénomination , dans l'ifle de la 
J a m a ï q u e . I l ne me feroit pas difficile de vous prouver que 
l'ifle de Saint-Domingue n'eft: point & ne peut pas être une 
colonie ; que nous ne nous écartons pas des décrets natio
n a u x , puifqu'aucun ne nous ordonne de nous qualifier du 
t i tre d'affemblée coloniale, parce que ce mot doit peu im-
por te r à l'aflemblée nationale. 
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« Je vous démontrerais qu'il eft d'un intérêt majeur pour 

Saint-Domigue de ne pas être traité comme une colonie , & 
qu'il eft du devoir des propriétaires cultivateurs de s'y op-
poler. 

" Je vous démontrerois enfin que rifle de Sa in t -Do
mingue n eft ni province ni département de la France, mais 
que c'eft une portion vraiment fédérative de l'empire fran
çais ; que l'affemblee nationale n'a pas eté elue par elle pour 
la reprefenter; quelle ne peut en confequence ni ftipuler ni 
décréter pour elle, quant à ce qui concerne tout ton régmé 
intérieur ; que l'ifle de Saint-Domingue ne peur & ne doit 
avoir des députés dans l'affemblée reprélentative de la 1 rance, 
parce qu'elle doi t , comme les ifles anglaifes, être repréjente'e 
dans l'ifle même , & que toute autre repréfenration feroit 
imparfaite ; je foutiendrai enfin que c'eft aux affemblées fous 
le titre d'affemblées générales, & non à l'aflèmblee nationale, 
à ftatuer fur tous les rapports dont la chaine ne s'étend pas 
au-delà de l'enceinte de l'ifle; & pour ptévenir l'objection 
mal fondée d'indépendance que l'on reproche à ce fyftême, 
j'ajoute que les affemblées générales ne pourront rien établir 
comme foi dans leur terriroire qu'avec la fauction immédiate 
du roi des Français, ou l'approbation immédiate ou provi-
foire du gouverneur qui le repréfente. » 

Dans tout cela, toutes les affemblées nationales de France 
ne font comptées pour rien. 

Senac : Je demande l'arrêté qui a fuivi. 
Polverel : O n a pofé d'abord la queftion préalable ; favoir , 

fi , oui ou n o n , il y avoit lieu à délibérer. La queftion préa
lable a été écartée ; on a arrêtç qu'il y avoir lieu à délibé
r e r , à la pluralité de quarante-fept voix contre quarante-
deux : voilà comment a paffé l'arrêté ; je le vois ici dans lé-
nonciation faite par le Moniteur de Saint-Domingue. 

Voilà , citoyens, quel étoit l'efprit dominant de l'affemblee 
coloniale au moment de la difcuffion lui; fa dénomination, 
aux mois de novembre & de décembre 1 7 9 1 . Vous avez pu 
remarquer dans l'analyfe que j'ai faite de l'arrêté du 2 7 mai 
1 7 9 2 , que cet arrêté décèle encore l'efprit d'indépendance 
de l'affemblée coloniale beaucoup mieux que les opinions 
que je viens de vous l ire; vous voyez qu'elle parle refpec 
tueufement de la loi du 4 avril : elle la qualifie de décifion 



& la met en contraire avec la foi qu'elle difoit avoir feula 
le droi t de faire, qu'elle préfente cette décifion au peuple 
d e Sa in t -Domingue comme une loi injufte, faite par 
puiffance incompétente, & à laquelle elle ne cède elle-même 
q u e par la crainte & la néceffité. Il y a encore à la même 
é p o q u e une aurre opinion de Laval , dont Sonthonax vous a 
déja parlé & vous parlera encore : vous avez v u de plus dans 
l a lettre de P i t r a , autre membre patriote de l'àffemblée co
lonia le , quels font fes principes, quels font fes vœux pour 
l ' indépendance, quel eft fon efpoir, malgré la difficulté des 
circonftances actuelles, Si que cet efpoir efl fondé unique-
xnent fur la contre-révolution q'ui s'opérera en France , car 
ils ne fondent l'efpoir d'une meilleure fituation pour Saint-
Domingue que fur la fuppofition que les princes émigrés 
rentreront en F r a n c e , Se que la contre-révolution s'opé
rera : voilà ce qui efl écrit pofitivement dans la lettre de 
P i t r a , aurre fameux patriote, car il étoit bien du côté Ouéft. 

Sonthonax : C'étoit un membre distingué du côté pa-
t r i o e. 

Page ; C'eft vrai : je prie les citoyens tachigraphes de le 
configner, je prie la commiffion d'obferver que dans cette 
l e t t r e Pitra n'a énoncé qu'une opinion individuelle : il n'a 
écrie cette lettre qu'à un particulier 

Sonthonax : A tous fes concitoyens réunis au fort de Jac -
mel : c'eft une lettre officielle d'un colon à tous les autres 
colons dans le fort de Jacmel. 

Page : Cette lettre caractérife parfaitement la différence 
q u i doit être établie entre les colons patriotes Se les colons 
contre-révolutionnaires. Cette lettre vous indique bien que 
les patr iotes , dans l'affemblée coloniale, font Souvent com
pr imés par les contre - révolutionnaires , lefquels font dans 
les intérêts du gouvernement. 

P i t ra vous dit que les malheurs de Saint-Domingue font 
dus aux princes émigrés , & s'il vous dit que la contre-ré
volut ion peut fauver Saint-Domingue, il vous a dit la ve
tte : car vous voyez très-bien que c'eft parce que les pa
triotes ont oppofé une réfiftance vigoureufe aux contre-ré
volut ionnaires , qu'ils ont été anéantis & égorgés par Polverel 
& Sonthonax, comme ils l'ont été par Blanchelande. Certes, 
& les patriotes avoient voulu compofer avec les contre-révo*; 

\ 
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lutionnaires, nous ferions demeurés fur nos p r o p r i é t é s , 
Saint Domingue n'auroir pas été dévafté, anéanti; mais c 'ef t 
parce qu'il a exifté une lutte confiante , parce que les p a 
triotes n'ont ceffé de lutter contre les centre-volutionnnaires 
que les événemens de Saint - Domingue ont eu lieu. P i t r a . 
avoir donc raifon quand il difoit : Si nous voulions fouffrir 
la contre-révolution dans la colonie , nous ferions plus h e u 
reux ; mais nous voulions naturalifer la révolution à S a i n t -
Domingue. 

Polverel : Vous verrez encore dans la pièce dont je v a i s 
vous donner lecture quelles étoient les affections des différens 
membres de l'affemblée pour la France & pour la r évo lu 
tion : c'eft une lettre de Coignac - Mion , membre de l'af
femblée coloniale, dépuré par elle en France. 

Page : E t paffé à Londres. 
Verneuil : D e quel côté étoit-il ? 
Polverel : Je n'en fais rien. 
Scnac : Ce n'eft qu'une opinion individuelle. 
Polverel: Nous vous aurons un à un. 
Verneuil : C'eft où nous vous attendons. 
Sonthonax: Commiffaire de l'affemblée coloniale à Londres. 
Polverel : Lettre dont On a eu foin d'envoyer des copies 

dans toute la colonie à notre arrivée, car cela a coincidé avec 
notre arrivée. 

Page : Oui envoyoit ces copies certifiées? 
Polverel : Je n'en fais rien : attendez . • • Je connois bien 

plufieurs de ceux qui les ont mifes en c irculation. Parmi 
ceux-là étoit Peyra ; il y en a auf f i d'autres envoyées fous 
l'anonyme. 

Senac. Moi qui n'aime pas les doutes, préfident, je vous 
prie d'interpeller le citoyen Polverel ' de dire qui a fait cir
culer cette lettre dans tous les corps populaires , dans toutes 
les communes de Saint-Domingue. 

Polverel : Peyra : voilà le principal. 
Sonthonax ; J'ajoute que cette lettre eft adreffée à l'affemblée 

coloniale, qu'elle a été connue de l'affemblée co lon ia l e , 
qu'elle eft reftée dans fon fecrétariat, que , bien loin de la 
réprouver, c'eft du fait de l'affemblée coloniale qu'elle a é té 
répandue dans la colonie. Ce n'eft pas tour : il eft facile de 
prouver ce fa i t , car ¿1 n'eft pas un membre de l 'aflèmblee 



c o l o n i a l e , q u i , avant fa diffolution , n'eût eu connoiffance 
de cette let t re , & jamais i'ailèmblée coloniale, dans aucun 
de Ces actes, n'a fait croire qu'eiie en ignorât l'exiilence & 
la circulation. 

Th. Millet : Jamais ailemblée délibérante n'a pris une me-
fu re fans prendre un arrêté : je demande que Sonthonax cite 
l 'u r rê té par lequel l'affemblée coloniale a ordonné qu'on 
r é p a n d i t cette lettre. 

Sonthonax : Je dis que c'eft du fait individuel de quelques 
m e m b r e s de l'affemblée coloniale. 

Millet : Sonthonax a dit tout à-l'heure du fait de l'affemblée 
coloniale . 

Sonthonax : Je n'ai point dit l'allemblée, mais les membres : 
d'ailleurs je ne cherche pas à vous prendre fur les expreffions; 
vous les réctifiez tant que vous voulez , je demande la même 
indulgence. J 'ai dit : les membres ; c'eft du fait individuel de 
pluiieurs membres de l'ailèmblée coloniale. Je me plains 
juftement de ce qu'il n'y a point eu d'arrêté de l'affemblée 
coloniale qui eu empêchât la circulation; c'eft un des plus 
g r a n d s attentats contre la métropole, c'eft une des manœuvres 
l e s plus infernales qu'on ait fait jouer pour faire diferéditer 
n o t r e million; cette manœuvre avoit déja été employée en 
F r a n c e par l'hôtel Maiffiac & fes adhérens : j 'en rendrai 
compte quand la parole me iera dévolue. 

Senac : J'obferve encore que Peyra n'a jamais été membre 
de l'affemblée coloniale; & comme Peyra n'a jamais été dans 
l'affemblée coloniale, ce n'eft pas du fait de l 'affmblée co 
loniale. 

•Polverel : N e combinez p a s , je vous p r i e , ce que deux 
individus ont d i t , fur là tête d'un de ces individus, pour 
met t re ce dernier en contradiction avec lui-même : c'eft Son
thonax qui vous a dit que des membres de l'affemblée co
loniale avoient coopéré à la circulation de cette lettre; c'eft 
m o i qui vous ai dit que je connoiffois Peyra pour un de 
ceux qui avoient mis cette lettre en circulation : je pouvois 
ajouter que j 'en avois des preuves; mais je n'ai point dit que 
les membres de I'affemblée coloniale l'avoient fait circuler ; 
j ' a i dit feulement ce qui va être conftaté par la lecture , que 
la lettre eft adreffée à I'affemblée,coloniale. 

Page : Avant la lecture de cette lettre, je demande que le 
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préfident venille bien interpeller Polverel de déclarer où il 
a trouvé cere lettre. 

Polverel : Vous allez le voir. 
Page : Je prie le citoyen préfuient de faire l 'interpellation; 
Polverel : Vous allez le voir par la lecture. 
Polverel lit : « Extrait des minutes dépofées au greffe d e 

la municipalité des Cayes » 
Page : Polverel a dit que cette lettre avoit été t rouvée 

dans leS archives de l'affemblée coloniale 
Polverel : Je n'ai pas dit cela. 
Sonthonax : Polverel n'a pas dit cela : c'eft ainfi qu'on je t te 

des inculpations à travers la difcuffion. 
- P o l y e r e l : Je prie les citoyens tachygrahes de bien noter 

les différentes inculpations qui me font faites, & de n'en pas 
perdre une . 

Polverel lit la lettre fuivante : 

Exutrait des minutes dépofées au greffe de la munic ipal i té 
des Cayes . 

Coignacq de Mion , à l'affemblée coloniale de la partie françaife 
de Saint-Domingue. 

De Londres, le 1 0 juillet 1 7 9 2 . 

« Je vous remets , Meil leurs, un décret de l'Affemblée 
nationale, qui vous donnera le fecret des opérations par les
quelles fes commiffaires doivent conduire les nègres à 1 affran-
chürement général. 

» J'en doutez pas, Meiffeurs, j 'en fuis sûr , & je vous 
le jure fur l'honneur : le travail eft prêt à l'Affemblée na
tionale , & il fera prononcé auffitôt que des commiffaires 
fe feront emparés de routes les autorités. Le projet de cette 

affemblée eft d'affranchir tous les nègres dans toutes les co -
lonies françaifes, de pourfuivre l'affranchiffement dans toutes 
les colonies étrangères avec les premiers affranchis , & de 
porter ainfi la révolte & fucceffivement l'indépendance dans 
tout le Nouveau-Monde , ce qu i , felon e l le , lui redonneroit 
encore la prépondérance fur toutes les puiffances de l 'Europe ; 
& ce plan atroce qui doit faire couler tant de fang fera 



e x é c u t é , fi vous ne mettez toute la célérité poffible dans vos 
r é f o l u t i o n s , le concert le plus parfait clans vos mefures , & 
l ' in t répidi té d'un peuple au défefpoir dans votre réfiftance. 
Repouffez , Meiffeurs, repouffez ces tigres altérés de fang; 
étouffez dans le cœur de ces fcelérats leurs projets barbares, 
& mér i t ez l'amour de vos compatriotes, & bientôt les b é 
nédic t ions de l'univers fauve , par votre courage, des con
vulfions atroces de ces forcénés. 

» Salut , Signé, CoIGNACQ M I O N . 

» P. S. Ils ont 10,000 fufils, outre leur armement peur 
u rmer les nègres, ils ont des munitions & des spprovilionne-
mens pour un an : marchez au-devant d'eux avec vos forces 
navales ; ils n'ont qu'une frégate, allez vous en emparer ; 
prenez les approvifionnemens, a rmez , accueillez les troupes 
de l igne , gardez les commiffaires, & faites convoyer leurs 
fatellites hors du débouquement , avec défenfe d'y rentrer , 
fous peine d'être coulés bas ». 

Pover : Ces latellites étoient les gardes nationales de 
F r a n c e . 

I l achève la lecture. 

" Si vous êtes affez réunis pour fuivre ce confeil, je vous 
r é p o n d s du falut de Saint-Domingue. Au refte, que perfonne 
ne fe flatte auprès d'eux d'aucune grâce; que leur machia-
vélifme n'en impofe à perfonne ; ils embraffent les nègres 
feuls dans leurs affections, & tous les blancs, fans distinction , 
tous les mulâtres, feront p r o l a i t s ; ils font tous dangereux 
à leurs projets, difent-ils, & ils feront tous facrifiés auffitôt 
qu 'on aura pu enlever tous les officiers employés , auffitôt 
qu 'on aura licencié les troupes de ligne , auffitôt que les 
commiffaires, encore une f o i s , feront maîtres de toutes les 
autori tés. 

» Collationné , figné, P O Y D R A S , fecrétaire-greffier ». 

Verneui l : D e quelle date ? 
p o l v c r e l : D u 20 juillet 1792. 
Verneuil : Je n'ai qu'un mot à dire : Je demande fi quand 

p o l v e r e l & Somhohax font arrivés, on n'a pas été au-devant, 
d 'eux 
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Le préfîdent : Cela a déja été dir. 
Polverel : C'eft ce que nous verrons. 
P a g e : J'obferve que Coignacq-Mion étoit à L o n d r e s , & 

il n'eft; pas étonnant qu'il eût le fecret de ces Meffieurs. 
Sonthonax : La lettre prouve évidemment qu'il y a identité 

de principes entre Coignacq-Mion & les colons qui font, ici. 

Le préfident ajourne la féance à demain. 

Le regifîre des préfences efi figné, J . P . H . G A R R A N , 
préfident ; LECOINTE ( des Deux - Sèvres ) , fecrétaire p. 
CASTILHON, ALLASSŒUR, D'AERA Y , FOUCILEÉ ( de Nar res ; . 
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Du 28 Pluviôfe , l'an troifième de la République f ranca i f e 
une & indivifible. 

L a féarice s'ouvre par la lecture du procès-verbal de la 
féance du 27 ; la rédaction en eft adoptée. 

Verneuil: Je demande la parole fur la lettre de Coignac-
M i o n , pour prouver que Polverel & Sonthonax vous ont 
m e n t i , comme ils font depuis le matin jufqu'au foir. Pol 
verel , dans la féance d'hier , vous a donné lecture d'une 
lettre de Coignac-Mion, membre de l'affemblée coloniale, 
da tée d'Angleterre , le 1 2 juillet 1 7 9 2 . Vous avez dû v o i r , 

par cette let tre, que tout ce qui devoit être exécuté par 
Polverel ce Sonthonax, à Saint-Domingue, y eft annoncé. 

Sonthonax : J'obferve à la commiffion que ce n eft pas là 
une interpellation. 

Verneul: Vous avez peur que l'on entre dans les matières 
q u e je vais traiter. 

Le président : Fais donc ton interpellation. 
Verneui l : 11 faut bien que j 'entre auparavant dans quelques-

détails. 
Le préfident : I l paroît que ce n'eft pas une interpellation; 

u n e interpellation doit être réduite à une queftion pure & 
fimple. 

Senac : Je prie le préfident d interpeller Polverel fi, pen-
dan t fon féjour , tant à Saint-Domingue qu'aux Cayes , & 
dans toutes les routes , il a jamais entendu dire que cette 
l e t t r e de Coignac-Mion fût entre les mains des patriotes, & 
fi jamais on lui a fair fentir les efiets qu'elle pouvoit p ro 
du i r e . 

Polverel : Je réponds à cette interpellation ; j 'y réponds 
d ' au tan t plus volontiers, qu'elle me ramène à un fait qui jet
t e r a peut-être du jour à cet égard fur la difcuffion é levée , 
entre Sonthonax & les citoyens colons. La lettre dont j 'a i 

Tome II. Dix feptieme livraifon, N 
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fait lecture hier, n'eft point une des copies mifes en c i r c u 
lation & certifiées par Peyra ; c'eft une copie certifiée p a r 
le fecréraire-greffier de la municipalité des Caves , fur l a 
lettre originale qui exifte à la municipalité des Caves. V o u s 
obferverez, citoyens, que Lavai, le patriote Lava l , m e m b r e 
de l'affemblée coloniale, étoit maire de la ville des Cayes . 
Je n'affirmerai pas , m o i , c a r , je le répète, mon rôle n'eft 
pas d'accufer qui que ce foit; je n'affirmerai pas que c'eft 
Laval qui a porté cette lettre à la municipalité des Caves : 
mais je fais que la lettre adreffée à l'affembiée coloniale fe 
trouve au greffe des Cayes , que c'eft fur cette lettre o r i 
ginale que le fecrétaire-greffier Poydras l'a certifié. 

Senac : Polverel n'a pas répondu à mon interpellation. J e 
lui ai demandé fi, à fon arrivée au C a p , fi, pendant fon 
féjour au Por t -au-Pr ince , fi, pendant fon féjour dans les 
colonies, il a fenti les effets que devoir, produire cette 
lettre là. 

Polverel : Très-fort. Je ne l'ai point connue au C a p , à ma 
première arrivée , du moins je ne m'en iouviens point. Je 
l'ai connue dans mon premier voyage du Cap dans l 'Oueft, 
dans les premiers jours de novembre 1791. J 'en ai v u , à 
cette époque là, une copie qui avoir été mife en circulation, 
à ce qu'on m'a d i t , non par un patr iote , mais par un 
contre-révolutionnaire bien décidé, c 'étoit , je c ro i s , De-
coigne. Depuis , je ne connois d'autre circulateur pofitif 
que Peyra : mais on me demande fi elle n'a pas produit 
quelques effets fur les patriores : n'éft-ce pas cela? 

Senae : Si vous en avez, vous , comme commilfaires civils, 
fenti les effets ï 

Polver: O u i , je les ai fentis, parce que cette lettre a été 
envoyée , comme je vous l'ai dit hier , à prefque toutes les 
municipalités de l'Oueft & du Sud ; elle a été envoyée 
principalement à la municipalité de Jacmel , peu de jours 
après la révolte de Jacmel. La municipalité de J a c m e l , ou 
ce qui eft la même chofe , la fociété populaire de J a c m e l , 
des patriotes de Jacmel , a envoyé une copie de cette lettre , 
avec commentaire & paraphrafes , à la fociété populaire des 
Caves. La même fociété populaire de Jacmel en a auffi en
voyé une copie , accompagnée d'un mémoire t r è s -v i ru len t 
contre les commiffaires civils , à la c o m m u n e de Jé rémie . 
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Senac : Préfident, le citoyen Polverel ne répond toujours 
p o i n t à mon interpellation. Il vient de fe reporter à 1 époque 
d e fon voyage à Jacmel ; ce n'eft pas cela. Il a fait fon 
voyage à Jacmel cinq ou fix mois après fon arrivée à Saint-
D o m i n g u e - Avant cette époque là 

Polverel; Je fuis arrivé le 1 7 feptembre ; j 'ai fait le 
voyage à Jacmel dans les premiers jours de décembre. . 

Senac: Mais jufqu'à cette époque là , il a refté avec les 
pat r io tes , avec tous ceux dans la fociété defquels il fe plai-
£oit. J e demande fi cette lettre y a Caufé quelques effets; fi 
lu i , perfonnellement , a à fe plaindre d'y avoir vu cette 
le t t re exécutée. 

Polverel : Il y a eu plufieurs tentatives à cet égard , & 
tous les bbftacles que nous avons rencontrés ont été en par
faite correfpondance avec les confeils donnés par la lettre de 
Coignac-Mion. Vous verrez dans la fuite des débats , pour
quoi on ne les a pas exécutés dès notre arrivée. La ra i fon, 
citoyens , en eft fimple. Nous avions fix mille hommes avec , 
n o u s ; on ne l'a pas ofé : mais tous les événemens, toures 
les contrariétés que nous avons éprouvées, peut-être tous 
l es défaftres qui font maintenant venus depuis notre arrivée , 
p a r le fait des co lons , font en parfaite correfpondance 
en parfaite analogie avec la lettre de Coignac-Mion. 

Duny : Je prie le préfident d'interpeller Polverel de dé 
c larer ce qu'il a fair des fix mille patriotes qui font venus 
avec lui ; s'ils n'ont pas été empoifonnés, affiffinés, diffé-
m i n é s dans les lieux les plus mal-fains ? 

Le préfident : Ceci viendra dans la fuite de la difcuffion ; 
tu ne peux pas faire d'interpellation là-deffus. 

Verneuil : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax fi, 
au mois d'octobre 1 7 9 2 , il n'a pas eu connoiffance de cette 
let t re pour la première fois? Elle étoit entre les mains d'un 
j eune homme nommé Turreau. S i , a cette époque , il n'étoit 
pas , avec Rochambeau, chez un nommé Char r ie r , qui de
m e u r e à un quart de lieue du Cap ? 

Le préfident : Voilà deux interpellations ; laiffie répondre à 
l a première. 

Sonthonax : Le citoyen Verneuil vient de faire deux in
terpellations ; la première, de déclarer fi , dans les premiers 
jou r s du mois de novembre, je n'ai pas eu connoiffance de 
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la lettre de Coignac-Mion ; fi je ne l'ai pas vue entre les 
mains d'un jeune homme nommé Turreau ? 

Ferncuil : Ce n'eft pas cela. S i , pour la première f o i s , 
vous n'avez pas eu connoiffance de cette lettre au mois d e 
novembre 1791 , & fi vous n'avez pas fu qu'elle étoit e n t r e 
les mains d'un nommé T u r r e a u , négociant au C a p , ou chez, 
un négociant du Cap? 

Somhohax : Sut la première interpellation , je déclare 
qu'au mois de novembre , je n'ai point eu connoiifance de 
la lettre de Coignac - Mion , c ' e f t - à - d i r e , qu'elle ne m ' a 
point été préfentée dans ce temps-là, que je ne l'ai connue 
que par le fait de mon collègue Polverel, qui m'en a tranfmis 
une copie des Cayes. Je réponds, pour plus grande exten-
f i o n , qu'il eft très-vrai que cette lettre circuloit au C a p à 
là fin de novembre & dans les premiers jours de décembre. 
Elle eft la caufe que j'ai été affaffiné au Cap , que quatre 
coups de canon chargés à mitraille ont été dirigés fur m o i , 
lorfque j'étois à faire rentrer les hommes de couleur du 
Cap dans leurs cafernes , pour éviter l'effufion du fang. 
Ee temps viendra, lors de la difcuffion de nos actes, d'éclaircir 
le fait que je viens d'annoncer. Il eft très-certain donc que , 
dans le temps , cette lettre circuloit au Cap ; qu'elle étoit 
le prétexte de l'infurrecfion dirigée contre les commiffaires 
civils , par des hommes que je nommerai, & auxquels Ver-
neuil n'eft point étranger, de l'infurrection alors dirigée 
contre la loi du 4 avril. Je déclare que je n'ai point eu 
une connoiifance officielle & matérielle de cette l e t t r e , 
c 'ef t -à-dire , qu'elle ne m'a pas été prélentée. Il eft vrai 
qu'étant chez le gouverneur général Rochambeau , je fis 
venir le citoyen Turreau ; que là , je l'interpellai de me 
montrer cette lettre, parce que planeurs perfonnes m'avoiènt 
dit qu'elles l'avaient vue entre fes mains. Tur reau me ré
pondit qu'il ne l'avoir pas vue , mais qu'il favoit qu'elle 
circuloit dans les derniers jours de novembre ou les p r e 
miers de décembre : voilà ce que j 'ai à répondre à l 'interpel
lation de Verneui l , voilà ce que j 'ai à dire. 

Virneuil : Je vous prie de demander à Sqnthonax s'il n'a 
pas fait venir , comme il vient de le d i r e , Tur reau à l 'ha
bitation Charrier , ou s'étoient rendus Rochambeau 8c l u i , 
s'il ne lui demanda pas la lettre avec des menaces, fi cette 
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l e t t r e ne lui fut pas communiquée , & fi, après en avoir 
p r i s lecture , Tur reau , menacé par l u i , n 'eut pas d'autres 
m o y e n s de fe fouftraire à fa vengeance , qu'en avouant qu'il 
ne croyoit pas un mot de ce qui y étoit renfermé 1 . . . . 

Sonthonax : Jamais je n'ai v a Tur reau fur l'habitation 
Cha r r i e r pendant que j'y ai été. Je déclare que je n'ai vu 
T u r r e a u que dans la maifon du gouverneur général Eo~ 
chambeau ; que là , je l'interpellai de me remettre cette 
l e t t re ; que Turreau m'a répondu qu'il ne l'avoit po in t , & 
q u e je ne lui ai fait aucune menace. Je déclare d'ailleurs 
q u e , quand même Turreau eût eu cette lettre , quand je 
l'euffe menacé , quand il me l'eût remife , quand je me 
fuffe allure de la perfonne , j'euffe pris à fon égard une 
mefure qui éroir dans les principes ; car le colporteur d'une 
pareille lettre méritoit d'être renvoyé en France pour être 
pun i . Je réponds donc à Verneuil que , fi j'euffe pris cette 
mefure , j'euffe bien fait ; mais en même- temps , je répends 
q u e je ne l'ai pas fait , parce que Tur reau m'a dit qu'il 
n ' avo i t aucune connoiffance matérielle dp ce fait ; qu'il favoit 
qu ' e l l e circuloit. Elle étoit caufe de l'affaifinat tenté fur ma 
per fonne . Je déclare donc que Tur reau me dit qu'il n'avoit 
eu aucune conneiffance de cette lettre ; quant à m o i , je ne 
la connoilfois pas : voilà ce que j 'a i à répondre. 

Clauffon : Je penfe qu'il eft temps de finir ce qu'il y a de 
relat i f à la lettre de Coignac-Mion. Si Polverel veut me 
céder la paro le , je vais dire ce que je fais s'être paffé au 
por t -au-Pr ince , à l'époque où on en a eu çonnoiffance.. 

Le préfident : T u as la parole. 
Page : Je la demande. 
Le préfident : Les débats ne doivent pas êtte croifés. 
Pag : Je prie d'interpeller Sonthonax à quelle époque il 

a eu connoiffance que la lettre de Coignac-Mion étoit dans 
le fecrétariat de l'affemblée coloniale ? 

Sonthonax : Je réponds à Page qu'il m'eft impoffible de 
d o n n e r la date à laquelle la lettre étoit dans le fecrétariat 
de l'affemblée coloniale. Je me fuis réfervé d'en donner des 
p r e u v e s dans le t e m p s , quand la parois me fera dévolue : 
mon collègue Polverel vous en donnera peut-être. 

Page : l e demande que Sonthonax dife s'il a vu la lettre 
d a n s le fecrétariat de l'affemblée coloniale. 
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Sonthonax : Je déclare que je ne l'y ai point vue, parce q u e 
je n'ai jamais été rien chercher dans le fecretariat de l'af-
fembiée coloniale. 

Page : Je demande encore que Sonthonax dife comment i l 
fait que cette lettre a été répandue dans la colonie par le fai t 
de l'affemblée coloniale. 

Sonthonax : Je répondrai à cela dans le temps, quand là 
parole me fera dévolue; car ceci tient à d'autres faits q u i , 
s'enchaînant les uns aux autres , vous prouveront la véri té 
de ce que je dis. 

Page : Je demande fi Polverel perfifte à dire qu'il a v u 
l'original à la municipalité des Cayes ; 

Polverel : Je ne perfifte pas à dire cela, car je n'ai jamais 
dit que je l'y euffe vue 

Page : Qu'elle y étoit. 
Polverel: Preuve par l'expédition. 
Page : Je demande Comment il peut fe faire que Polverel 

vous ai dit en même-temps que c'étoient la commune & la 
fociété populaire de Jacmel qui avoient envoyé copie de 
cette lettre à la municipalité des Cayes , avec commen
taire ? 

Polverel: L 'un &'i'aurre fait font vrais. La commune & le 
maire de Jacmel ne favoient pas que la lettre originale 
étoit au greffe de la municipalité des Cayes. La commune 
ou la fociété populaire de Jacmel avoir reçu une des 
copies certifiées de Peyra.. Comme elle trouvoit là-dedans 
un flambeau pour mettre l'incendie contre toutes les auto
rités conftitués envoyées de F rance , la fociété populaire 
de Jacmel s'eft empreffée d'envoyer copie de cette copie 
à la fociété populaire des Cayes. 

Verneuil : Je demande encore , citoyen préfident, que 
Vous interpelliez Polverel de déclarer comment il fe fait 
que cette lettre ayant été répandue avec profufion dans 
toutes les municipalités, il n'ait pas rapporté de ces m ê 
mes copies pour preuve de ce qu'il avance ? 

Polverel : Je ne fais pas encore combien, dans les archi
ves de la commiffion civile qui font ici, , il exifte de ces 
copies ; mais je fais que plufieurs municipalités m'ont e n 
voyé des copies certifiées de celles qui leur avoient éré 
adreffées. J 'en ai reçu de l'Ance-à-Yeau , du Petit - T r o u , 
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d u Fonds-des-Nègres , je ne peux pas me rappeller le nombre 
de celles que j'ai reçues, mais j 'en ai reçu un nombre très-
confidérable. 

Clauffon : C'eft une preuve qu'elles n'en vouloient pas 
f a i r e uiage. 

Polverel : Elles doivent fe trouver dans la partie des 
a r c h i v e s qui eft i c i , ou dans celle qui eft reftée au Cap . 

Sonihonax : Je déclare qu'il y a ici des copies envoyées 
p a r la municipalité de l'Ance-à-Veau. 

P a g e : Il refulte de la déclaration faite par Polverel que 
l 'o r ig ina l de la lettre de Coignac - Mion étoit à la muni 
c ipa l i t é & au greffe des Cayes.Et il refulte de la décla
r a t i o n de Sonthonax que l'original étoit dans le fecrétariat 
d e l 'affemblée coloniale. Mais je demanderai actuellement 
à Polvere l ce que c'étoit que Peyra. 

Sonthonax : Auparavant j'ai à repondre à l'interpella
tion, de P a g e , qui dit qu'il refulte de la déclaration de 
Po lve re l que l'original de la lettre de. Coignac -Mion étoit 
a u greffe de la municipalité des Caves ;& qu'il refulte de ma 
déc la ra t ion encore que cet original le trouvoit au fecréta
r i a t de l'aifemblée coloniale féante au Cap. J e déclare que 
ces faits s'arrangent parfaitement: que cette lettre a été 
d é p o f é e , comme je le prouverai , au fecr.étriat de l'affem-
blee coloniale, d'où elle a été emportée & dépofée à la 
munic ipa l i t é des Cayes par Laval, maire des Cayes , Se 
m e m b r e de l'aifemblée coloniale. 

Verneuil : Pour prouver avec quelle impudence Sontho
n a x en impofe • • 

J e e o i n t e ( Membre de la commiffion ) : C'eft une injure. 
Verneuil : N o n ; quand on ment devant v o u s , citoyens, 

il f au t être impudent. 
Lecointe : J'obferve que la décence des débats exige 

q u ' o n s'interdife , toute efpèce d'injures. Verneuil vient 
d ' e n proférer une : je déclare qu'en ma qualité de reprè-
f e n t a n t du peuple , je ne fournirai pas ou'on en profère, 
foit contre les çommiffaires civils , foit contre les colons. 

Duny : Comment s 'expl iquera- t -on, s'il vous plait, 
c i t o y e n s ? 

-Lecointe ?( Repréfentânt du peuple ) , difeutez , citoyens 
po in t d'injures. 
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Verneul : Scnthonax vient de vous déclarer qu il n 'avoï t 

point eu communication avec le fecté ariat de L'AFFEMBLée 
coloniale ; & dans ce moment , il avoue que la lettre a é té 
dépotée au fecrétariat de l'affemblée coloniale. Je demande 
que les tachigraphes rclifent ce qui vient d'etre dit. 

Le prefident : T o u t cela fe trouvera demain configné dans 
les débats. 

Sontkonax : Il n'y a qu'un inftant que j'ai dit que je n ' a -
vois pas vu la lettre au fecrétariat de l'affemblée coloniale, 
mais que je prouverais , par un enchaînement de faits 6c 
de preuves , que cette lettre a été dépotée au Secrétariat de 
l'affemblée coloniale Séante au Cap , qu'elle a été dépoSée 
a u Secrétariat de la municipalité des Cayes. Laval , m e m 
bre de l'affemblée coloniale , maire de la ville des Cayes 
l'a dépofée au Cap; il peut très-bien avoir enlevé cette lettre 
pour la porter à la municipalité des Cayes. Je prouverai 
tout cela lorfque la parole me fera dévelue : je prie la 
commiffion de ramener la difcuffion aux faits , à l'ordre de 
la difcuffion entamée par Polverel , parce qu'enfuite je 
parlerai fur cette l e t t re , quand là parole me fera accordée. 

Page : Je confens que Sonthonax prenne tout le temps 
poffible pour expliquer ce qu il a dit de contradictoire ; 
mais je prie Polverel de me dire ce qu'il fait de ce Peyra. 

Polverel : Voici ce que j'en fais C'est le fils de Pevra, 
propriéraire d'une fucrerie à Saint-Domingue , dans la plaine 
du Cul-de-Sae, dont le père eft m o r t , à ce que j 'ai appr is , 
depuis mon retour en. France. 

Page : Je prie le citoyenpréfident de demander à Polverel 
depuis combien de temps Peyra étoit au Cap , avant leur 
arrivée , & s'il y étoit lors de Son arrivée, 

Polverel : Je n'en Sais rien. 
Page : Peyra, quoique propriétaire, étoit étranger à Saint-

Domingue. Il y eft arrivé à peu-près dans le même temps 
que les commiffaires. 

Le préfident : La parole eft continuée à Polverel. 
Polvere l : Je ne ferai aucune autre obfervarion Sur la 

lettre de Coignac-Mion, aucun commentaire. Le texte eft 
li clair que ce Seroit l'affaiblir que de le commenter. 

Brulley : J'attendois que Polverel tirât des inductions de 
cette lettre pour prendre la parole. J e vous p r i e , citoyen 
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p r é f i x e n t , d'interpeller Polverel de déclarer s'il fait quel 
d e g r é d'influence Coignac-Mion pouvoit avoir dans la co
l o n i e . 

Polverel : Je fais qu'il étoit membre de 1 affemblée colo
n i a l e , qu'il avoir été choifi par l'affemblée coloniale pour 
ê t r e fon commiffaire en France. 

Senac : D e quel côté étoit-il ? 
polverel: Je n'en fais rien. 
Brulley : J'obferverai alors à Polverel que cette lettre dont 

il a fait tant d'étalage, ne pouvoir être d'aucun p o i d s , 
p a r c e que Coignac-Mion étoit généralement détefté dans la 
c o l o n i e , parce qu'il étoit l'ennemi des patriotes, courre les
q u e l s il s'étoit prononcé de la manière la plus forte; il étoit 
généralement honni : il étoit tellement détefté , que c'eft 
u n e efpèce de grâce qu'on lui a faite de l'envoyer en France 
p o u r le fouftraire à la haine des colons : voilà des faits. 

Sonthonax : C'eft une grâce qu'on lui a faite de l'envoyer 
e n F r a n c e , comme commiffaire de l'affemblée coloniale. 

Polverel : Je prie le citoyen préfident de demander au 
c i toyen Brulley de déclarer s'il reconnoît la lettre que voici. 

Clauffon : J'obferve que la lettre de Coignac-Mion n'a eu 
a u c u n e influence, & la fuite des débats prouvera que la 
prédict ion ne s'eft malheureufement que trop effectuée. 

Polverel réitère fon interpellation à Brulley. 
Brulley : T o u t ce que je puis d i re , c'eft que cette lettre 

eft de mon écriture ; m a i s , après deux a n s , il ne m'eft 
p a s poffible de donner la garantie de ma fignature; mais cela 
a bien l'air d'être de mon écriture : donnez-en lecture , & 
je verrai fi je reconnois ce qu'elle contient. 
• Lecointe ( repréfentant du peuple ) : L'interpellation eft 
celle-ci , que le citoyen Brulley nie ou reconnoiffe fa figna
t u r e . 

Brulley : La figliature paroît être la mienne. 
p e r m e t t e z que je regarde la date. 

Polverel: 30 juillet 1 7 9 3 . 
Brulley : J'étois bien dans ce temps-là en 'France • • • 

j e crois bien reconnaître ma figliature. 
. polverel : Au bas eft l'adreffe, à M M . Delaire & Chau-

d r u négocians au Cap. 



Polvere! lit : 

La Flèche, ce 50 juillet 1 7 9 t . 

M E S S I E U R S , 

« J e profite avec empreffement de la permiffion que vous 
m'avez donnée de vous adreffer mes lettres. Je vous prie de 
vouloir bien faire remettre à mon beau hère celles ci-jointes. 
Not re traverfée s'eft faite on ne peut plus heureulement e n 
vingt-cinq jours & demi : fi je n'euffe été très-incommode 
d'une diarrhée qui s'eft déclarée à bord , j'aurois partagé 
l'agrément qu'ont eu mes collègues par les honnêtetés & les 
attentions du capitaine & de l'état-major; malgré t o u t , je 
fuis arrivé malade, & je continue à l'être. Cependant сеmmejе
ре me trouve un peu mieux, je vais me rendre à Paris (ur 
ia fin de la femaime. J'attends que je lois au centre des 
événemens & dans ce foyer des nouvelles, pour écrire d'une 
manière franche & détaillée ; je craindrais , quant à préfent , 
de vous induire en erreur , parce que j'ai, pu être trompé 
moi-même par ceux qui me tranfmettent des nouvelles. 

» E n attendant, je vous avoue que je ne reconnois plus la 
France : ce n'eft plus ni la même température ni la même 
manière d'être & de traiter d'affaires ; он le trouve abfolument 
neuf en rc-paraiffant dans fon pays : voilà ce qui m'arrive. 
Peut-être vois-je m a l , parce que ma famé eft , altérée ; fi, 
je me fuis t rompe , je vous en ferai l'aveu avec franenife: 
ce qu'il y a de certain, c'eft qu'à bien des égards, je donnerais 
dans ce moment la préférence au léjour de Saint-Domingue 
fur celui de ce pays; je fuis bien décidé à faire mon pof-
fible pour y retourner promptement. 

» Quand vous recevrez la préfente , veus aurez fans doute 
vu Anion, le général Defparbès, le fecrétaire G a t e r e a u , 
l'aide - de - camp. M o n b r u n , les commiffaires civils jacobi-
t e s , &c &c. Il me tarde beaucoup d'apprendre ce que ces 
meiffeurs auront opéré à Saint-Domingue: je ferai bientôt 
dans le cas de vous mander fi leur beiogne t iendra; je com
mence par vous annoncer d'avance que j 'en doute. On touche 
ci au moment de la cuifé, & elle ne parait pas devoir ê t re 
avorable aux décréteurs actuels : ils commencent eux-mêmes 
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à c ra ind re , ils parlent de transférer l'affemblée nationale à 
Tours; mais ce n'eft pas décidé. Les armées ennemies font 
c e p e n d a n t entrées fur le territoire de France : point d 'union, 
p e u de fubordination dans les armées nationales, très-peu 
d 'approvif ionnemens , beaucoup de dénonciations, une dé
f i a n c e générale les uns des autres; c'eft ce qu'écrivent des 
défenfeurs campés fur les frontières. Je ferai plus inftruit 
à p a r i s ; actuellement je fuis forcé de me borner à vous 
r é i t é r e r l'affurance des fentimens d'attachement avec lefquels 
j ' a i l 'honneur d 'être , 

» Meffieurs, 

» Votre très-humble & obéiffant ferviteur. 

» Signé, BRULLEY. 

” Mille amitiés, je vous pr ie , à tous mes chers collègues, 
n o t a m m e n t à M M . Delaval , Chotard , & autres qui fe 
fouviennent de moi. Adreffez-moi vos lettres chez M . Gaf-
n i e r jeune, négociant à Nantes ; & ce pour caufe. » 

Quoique cette lettre foit plus mefurée Se plus fine que 
c e l l e de Coignac-Mion, je crois qu'elle n'a pas plus befoih 
d e commentaire que l'autre : vous y voyez combien le citoyen 
Brulley refpectoit l'affembléé nationale de France , les decré-
teurs actuels ; vous y voyez combien iî y eft dévoué, avec 
q u e l s fentimens de douleur il peignoir le tableau des dé-
faftres dont il crevoit la France menacée , & vous voyez 
c o m b i e n il étoit; plus qu'il ne le di ra , dans la confidence des 
complo t s du cabinet autrichien au 10 août; c'eft au 30 juillet 
q u ' i l annonçoit la deftruction des décréteurs actuels. 

Brulley : Je prie Polverel de relire le dernier paragraphe 
du dernier alinéa de cette lettre, pour toute réponfe. 

Polverel : Je relirai tout l'alinéa. 

I l l i t : 

Quand vous recevrez la préfente , &c. 

Brulley : Je vois bien auffi que v JUS ne voulez pas lire ce 
q u i ajoute le plus de croyance à la lettre; liiez le fecond 
a l i n é a . 
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Brulley : Je demande que Po lve r l life la partie qui an
nonce que je ne fuis pas encore inftruit, & qu'on doit at
tendre que je fois à Paris. 

Une voix : Il eft inutile de recueillir ceci. 
Lecolme (membre de la commiffion: il eft effentiel de re

cueillir ces débats pour qu'ils confervent leur caractère , que 
les réflexions & interpellation foient recueillies-, car autrement 
la Convention auroit bien un réfûltat, mais ne jugeroit pas 
comme nous du caractère des débats. 

Sonthonax : Je demande la parole. 
Le prèfident : T u n'as pas la parole ; Brulley a demandé 

qu'on relût un alinéa de la lettre. 
Pdlverel: Eft-ce le premier alinéa ? 

Brelley : La fin. 
Polverel: C'eft sûrement le fecond alinéa que vous voulez j 

le premier eft bien coure : je vais lire. 

Polverel donne lecture de l'alinéa fecond. 

Il lit : 

Brulley : J'ai pu être trompé moi-même par ceux qui me 
t ranfmettoient les nouvelles; ainft je n'ai fait que les tranl-
méttre : f i j 'ai été t rompé, ce n'eft pas ma faute. 

Polverl : Ainfi le citoyen Brulley a pu fe t romper, parce 
qu'il n étoit pas dans le foyer des nouvelles, fur cette ex
preffion, les commiffaires civils jacobites , & fur cette autre , 

•s actuels. I l peut bien avoir été trompé fur les 
nouvelles ; mais il ne l'a pas été fur ces expreffions qui dé
cèlent les fentimens de fon ame. 

Sonthonax : Je prie le prof-dent d'interpeller Brulley fi, 
pendant qu'il étoit en puifon, il n'a pa's fait paroître un écrit 
intitulé :Notes fur les lettres de Page & Brulley , produites 
par les commiffaires civils ; & fi dans cet écrit il n'a pas dé-
favoué formellement la lettre dont mon collègue vient de 
vous donner lecture. 

Brulley : Cette lettre eft de deux ans : je me rappelle qu'à 
mon arrivée en France j'écrivis quelque chofe qui reffemble 
à cette lettre-là. Mais quel eft celui d'entre vous qui , au 
bout de deux a n s , lorfqu'on lui préfente des extraits de 
lettres non fignés, peut dire : j ' a i éc r i t , ou je n'ai pa 
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é c r i t ; lorfqu'on ne lui remet pas fous les yeux fon écri ture, 
f a f i g n a t u r e , puiffe reconnoître ce qu'il a écrit il y a deux 
a n s - D'ailleurs , Sonthonax n'a produit que des extraits , il 
a d i t qu'il avoi: des copies collationnées ; aujourd'hui il me 

préfente mon écriture. Je me rappelle bien d'avoir écrit 
q u e l q u e chofe comme cela; mais je ne crois pas qu'il y ait 
d ' h o m m e qui ait une mémoire allez locale pour me dire : 
il y a deux ans j 'ai écrie telle chofe à telle perfonne. Je 
défie qu'homme au monde puiffe vous donner une pa
r e i l l e affertion ; au contraire, un homme qui ne veut que 
la v é r i t é dit franchement : je ne me rappelle pas avoir écrit 
t e l l - lettre. Je demande, à mon tour , que vous interpelliez 
S o n t h o n a x de déclarer comment il a violé le fecret des lettres 
confidentiel les, & comment il s'eft procuré cette lettre écrite 
p a r m o i à Delaire & Chaudru. 

Sonthonax : Je vais répond Sonthonax : Je vais répondre à cette interpellation ; mais 
auparavant je pourfuis la mienne à Brulley : je lui demande 
fi, d a n s l'écrit que je viens de citer, il n'a pas défavoué 
c e t t e lettre , & dit que c'étoient les commiffaires civils qui l'a-
v o i e n t fabriquée & calquée fur fon écriture. 

Le préfident à Brulley : Réponds à l'interpellation. 
SonthonaX . Par oui ou par non. 
Le préfident : Chacun peut répondre à fa manière ; le ci

t o y e n répondra comme il voudra. 
Brulley : Sonthonax fe croit à Saint-Domingue ; mais heu-

r e u f e m e n t il n'y eft plus. y 
L o r f q u e Sonthonax a préfenté des fragmens de cette lettre, 

Jorfqu ' i l l'a envenimée, en ne prélentant que ce qui étoit 
dé favorab le , en préfentant de ma parc comme affirmatif ce 
o u i n 'étoit que des nouvelles que je difois m'avoir été tranf-
rnïies , & donc je pouvais douter a lors , j 'ai reconnu le 
do ig t de ce même Sonthonax qui m'eft fi juftement fufpect, 
puifqu'il eft i'affaffin de tout ce que j'avois de plus cher au 
monde ; j 'ai dit : il n'eft pas poffible que j 'aie écrit une letre 
fi i nver fe de mon opinion; il eft bien poffible que j'aie écrit 
les nouvelles qui circuloienr alors. Citoyens , il n'en eft pas 
un d e vous qui ne fache qu'à l'époque du 30 juillet 1 7 9 2 , 
l o r f q u e deux partis bien prononcés fe divifoient la F r a n c e , 
les nouvelles croifoient, fuiyant les hommes qu'on fré-
q . j - u t o i t dans les départemens cu.mue a Paris. Je n'étoiî 
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pas à Par is , je n'y étois pas encore venu ; j'étois envi ronné 
d'hommes qui tenoient les mêmes propos que j'ai tranfmis , 
& j 'ai eu foin de dire que je ne faifois que tranfmettre les 
nouvelles ; que j'avois pu être rrompé ; que , quand je ferois 
à Paris, j'écrirois d'une manière plus pofitive. Si j'ai m a r q u é 
de la défiance fur la million de ces hommes, je l'ai p u , 
je l'ai dû; quoique je les aie traités de jacobins, cela eft 
v r a i , & ils l'ont prouvé, & ils ont juftifié qu'ils l 'étoient. 

Polverel & Sonthonaux: O u i , nous étions jacobins. 
Brulley. Je dis donc que j'ai pu & dû dire dans l 'écrit 

intitulé : Notes fur les lettres de Page & Brulley, j 'ai dû dire 
que je n'avois pas écrit une lettre telle que les extraits que 
Sonthonaux préfentoit. Si Sonthonax eût imprimé la lettre telle 
qu'on l'a lue, fi j'avois vu ma Signature, ou que j'euffe vu dans 
l'enfemble de la lettre , que j'avois pu dire ou écrire ce que 
l'on citoitpar exrrair, alors j'aurois dit effectivement : j 'ai bien 
pu écrire cette lettre il y a deux ans. Mais lorfque Sonthonax 
me préfente des extraits malignement interprétés, lorfqu'il a 
voulu y chercher ce qui n'y éroit p a s , j 'ai dû repouller ces 
extraits. Aujourd'hui on me repréfente ma lettre ; je réponds 
que je me rappelle qu'à cette époque j 'ai pu écrire une 
lettre à - p e u - p r è s comme celle - là ; je ne peux pas 
donner là - deffus l'affirmative, parce qu'encore un c o u p , 
l 'homme le plus prudent ne peut pas , après deux a n s , dire 
s'il a écrit une lettre confidentielle de telle ou telle manière. 
O n ne doit point inférer de ce que j 'ai dit que Sonthonax 
a commis un faux relativement à cette lettre , que moi-
même j'en ai commis un. Aujourd'hui qu'il me repréfente 
cette lettre entière. Certes, il n'eft pas un homme prudent 
qu i , en la filant, ne voie qu'elle eft celle d'un homme q u i , 
en arrivant en F r a n c e , craint d'induire fes correfpondans en 
erreur. Pour prémunir contre les inductions qu'on pourroit 
tirer de la lettre, je mande que je ne fais que tranfmettre 
ce qu'on dit autour de mai ; que je puis être mal inftruit : a t
tendez que je fois à P a r i s , & je vous écrirai d'une manière 
plus certaine, parce que je ferai moi-même plus inftruit. 

Sonthonax : Je réponds à l'interpellation qu'on m'a faite 
précédemment, de déclarer dans quel dépôt j 'ai trouvé la 
lettre que nous venons de citer : elle ètoit tous les fcellés de 
Dela i re , affocié de la maifon Chaudru , prévenu d'une c o n 
juration contre la liberté. 



Duny~: J'obferve que c'étoit une de de plus fortes maifons 
de c o m m e r c e , Se qu'il y avoir beaucoup d'or. 

Sonthonax : Les fcellés ont été appoiés par le fénéchal 
du C a p ; la lettre m'a été remiie par lu i ; l'inventaire a è t e 
f a i t e n préfence des repréfentans de Delaire. 

Clauffon : J'obierve que, malgré ces précautions , les pa-
p i e r s ne devoient pas palier entre les mains de Sonthonax 

p o l v e r e l , & que c'eft une fpoliation de leur part. 
Sonthonax : Ce n'étoit pas là une lettre de commerçant ; 

c ' é t o i e n r des papiers de confpirateurs, & ils dévoient paifer 
e n t r e mes mains. 

plufieurs colons : C'eft une fpoliation. 
Sonthonax : J'ai auffi un fait à rétablir : j'entends dire aux. 

c o l o n s que j'avois été jacobin en 1 7 9 2 & 1 7 9 4 . Je réponds 
à ce l a que ce font les citoyens colons qui m'ont fait chaffer 
des honorables jacobins de 92 , je n'y ai jamais été en 1 7 9 4 . 
J e v o u s dirai que Page s'eft fait recevoir aux jacobins au 
m o i s de février 1 7 9 3 , quec'eftà cette époque q u e , m o i , j ' en 
a i é t é chaffé ; je ne pouvois donc pas être jacobin au 9 
THERRMIDOR. J'ai une autre preuve à vous donner , c'eft que 
le 10 thermidor dernier , j'ai mouillé dans la rade de l'ille 
d ' A y à Rochefort; certes, je ne pouvois donc pas être aux 
J a c o b i n s le 9 thermidor, puiique j'étois à cinquante lieues 
en mer . 

Clauffon : C'eft moi qui ai dit que Sonrhonax étoit jacobin 
le 1 7 thermidor, & je prouverai qu'à cette époque il étoit 
u n des plus forcenés jacobins. 

page : Je réponds à l'obiervation de Sonthonax qu'effec
t i v e m e n t en janvier ou février 1 7 9 3 , j 'ai été reçu aux ja
c o b i n s - ; 

Sonthonax : Je déclare que ce n'eft point une accufation ; 
ji y avoit beaucoup de bons citoyens qui en éroient. 

page: J'ai été reçu aux jacobins au mois de janvier ou 
f é v r i e r ; j'y ai été préfenté par Moneftier & par Collot-
d ' H e r b o i s ; j 'ai fuivi les féances de cette fociété pendant deux 
m o i s , après ce temps j 'a i demandé un congé, & jamais 
j e n ' y ai reparu ; j 'ai même préfenté le congé lorfqu'on a 
levé l e s Scellés chez moi. Je vis que cette fociété étoit com-
pafée.de beaucoup d'hommes probes qui Se laiffoient mener 
par des fripons. 
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Lettre 

Polverel : Je prie le président de présenter cette lettre a u 
citoyen Page pout favoit s 'il reconnoitra fa fignature. 

Page : Cette fignature ne reffemble aucunement à ma figna
ture actuelle ; mais comme je l'ai Souvent variée, il eft pof-
fible que cette Signature foit de moi. 

Lecointe ( repréienrant du peur le ) : 11 faudroit précifer. 
Page : Cette fignature , comparée à beaucoup d 'aut res , 

prélente des différences, mais , comme j'écris fort vite Se 
que ma fignature eft fouvent variée, il eft pollible qu'elle foit 
de moi : d'ailleurs , comme on a fait des extraits de la lettre 
qui a été l u e , je la ditcuterai. Je dis encore que dans le 
corps de la lettre je recennois mon écriture, ce n'eft pas m a 
fignature. 

Sonthenax : Actuelle donc ? 
Polverel : Ce n'eft pas votre fignature actuelle ? 
Page : Non , cela ne reffemble pas à ma fignature actuelle, 

Se je crois que , depuis trois ou quatre ans , on ne préfentera 
pas de fignature qui reffemble à celle-là ; mais cependant le 
corps de la lettre me fait croire qu elle eft de m o i , parce 
qu'il y a des traits de plume qui m'appartiennent. 

Polverel : Je prie le citoyen président d'interpeller le ci-
toysn Page fur le corps de l'écriture. 

Page : Le corps de l'écriture paroit être le mien. 
Sonthonax : J obferve fur ce que dit le citoyen Page , 

& cette obfervation eft très-effentielle , que dans les diffé-
rens écrits que j 'ai du citoyen Page , & dont je tirerai des 
conféquences, il n'eft aucunes des fignatures qui foient iden
tiquement les mêmes ; je ne lais pourquoi Page varie fes 
fignatures, dans les unes , il y a un paraphe , dans d'autres 
il n'y en a pas. 

Page: L'obfervation de Sonthonax eft inutile , car je l'ai 
faite moi-même. 

Sonthonax : E n ce cas , il faut donc avouer votre fi
gnature. 

Page : J 'ai déja dit que le corps de l'écriture paroiffoit 
être de moi. 

Polverel lit la lettre de Page , en date du 19 juillet 1792 , 
adreffée à Larchevefque-Thibault. 



lettre de Page à Larchevefque-Thibaud , procureur de la cem-

mune du Cap-Francais , à Saint-Domingue, datée de Nantes > 

le 19 juillet 1792. 

« M O N C H E R F R È R E , 

« J e fuis plus heureux que je ne l'avois penfé. M . de 
Sérais 8c fon état-major ont rendu ma traverfée auffiagréable 
qu ' i l leur a été poffible, & les vents concourant avec lui 
m ' o n t fait arriver à l'Orient dans vingt-fix jours. Je vous 
é c r i s de Nantes d'où je pars demain matin à trois heures. 
j ' a i fait un long courier , je fuis preffé, il eft n u i t , 8c je 
p a r s de grand matin; ne perdons pas le temps. 

« L e 20 juin, une foule immenfe prophana l'afyle du 
roi que la France chérir aujourd'hui, & le monarque fa 
m o n t r a digne de commander. 

" L'affemblée nationale avoit émis plufieurs décrets qu'il 
refufoit d'approuver ; voilà le fujer ou le prétexte de cette 
incurfion. 

MM. Pétion 8c Manuel ont été fufpendus dé leurs 
fonct ions par le département, pour ne pas s'être oppofés à 
cet attroupement ; mais l'affemblée nationale a rétabli M. 
P é t i o n , & n'a pas prononcé fur M . Manuel. 

" L'aifemblée nationale étoit divifée en deux factions , 
les monarchiftes & les républiciftes. L e 7 , Ils fe font rap
p r o c h é s , embraffés ; & le lendemain ils fe font battus , &c. 

„ L a France eft tranquille & très-conifitutionnelle ; nul 
n'a ofé ni ofera arborer la cocarde blanche , 8c le fentiment 
j e plufieurs des gardes nationales eft : Vive la loi, périffe le. 
tyran 

» Toutes les factions paroffent fe fondre aujourd'hui en 
deux feulement, & c'eft déjà t r o p , les conftitutionnels 8c 
les républiciftes. Les premiers font les plus nombreux. 

L'aifemblée nationale eft fans refpect pour les propriétés, 
f a n s refpect pour la conftitution, & le peuple fe laffe de 
f o n audace.. 

Les armées vont être en préfence ; Luckner & la 
Fayette commandent pour la France, Brunswik commande 
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les ennemis , Se fous fes ordres font le roi de Pruffe & l ' e m 
pereur qu'on dit couronne. L a Sardaigne , Naples a r m e n t 
également, & l'Angleterre a mis des vaiileaux à la mer . 

» Des troupes vont à Çayenne , à la Martinique. I l y a 
quatre mille gardes nationales foldées Se deux mille h o m m e s 
de ligne à Saint-Domingue, des généraux à toutes les c o 
lonies , Se Defparbès pour Saint-Domingue ; un c o m m a n 
dant pour chaque province, trois aides-de-camp parmi lef-
auels le trouve le mulatre Mombrun , trois commiffaires 
civils des Jacobins. Il court cependant un bruit depuis hier , 
que les commiffaires ne partiront pas. Peut-être en choifi-
ra-r-on de moins malveillans de la colonie. 

» Je vous ayiierai de rout. 

» Signe', PAGE » . 

• Polvcrel : Je ne crois pas que cetre lettre ait plus befoin 
de commentaire que les deux autres. Page y peint parfaite
ment ion amour pour la République' & fou attachement à 
l'affemblée légiftla ave de France. « Cette affemblée , d i t - i l , 
ne fefpecte ni les propriétés ni la conftitution, & le peuple 
fe la-fle de fon audace ». Il y peint auffi fon républicanifme , 
car vous voyez comme il y parle du roi : « Le roi que la 
France chér i t , & qui fe montre fi digne de commander» . 
Vous voyez encore avec quelle forte de plaifir il parle des ar
mées , des forces qui menacent de toutes parts la France ; 
enfin, vous voyez qu'avant que nous euffions commis à Saint-
Domingue aucun des prétendus crimes qu'on nous a re
prochés depuis, avant que nous y fuffions- arrivés , avant 
même que nous fuiîions partis de F r a n c e , vous voyez 
combien Page nous déteftoit ; & notre feul crime étoit d'être 
Jacobins. Voilà le péché originel que nous portions à Saint-
Domingue ; c'étoit un grand crime pour des marchands 
d'hommes. 

Duny : Vous l'avez prouvé. 
Page : J e fuis arrivé à l'Orient le n juillet. Cette lettre 

paroit avoir été écrite cinq jours après. Je ne pouvois tranf-
mettre que les nouvelles que je voyois circuler autour de 
moi-, j 'ai appris en effet que le peuple s'étoit porté au 
château des Fuileries ; fi j'euffe été p rê ten t , j 'aurois pu juger 
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l e moti f pu la régularité du mouvement. Placé à 180 lieues 
d e Par i s , étranger à la France , je ne pouvois juger le mou
v e m e n t que par ce qui circuloit autour de moi ; ce mou
v e m e n t , je ne devois le confidérer que comme un acte cri
m i n e l , puifque le département de Paris venoit de fufpendre 
p é r i o n & Manuel , pour ne s'y être point oppofés. J e 
v o u s demande , citoyens, fi, placés à 180 lieues de Par i s , 
a r r i van r en F r a n c e , étranger à tous ces événemens, vous 
a u r i e z porté de ces mouvemem un autre jugement que m o i , 
f u r - t ou t lorfque vous auriez appris en même temps que le 
m a i r e de Par i s , chargé de la furveillance de cette commune 
a v o i t été fufpendu pour n'avoir pas empêché ce movuement. 
J e dis plus ; j 'a i appris que l'affamblée nationale avoit en
v o y é des commiffaires auprès de la perfonne du roi. Cer tes , 
ces commiffaires n'étoient envoyés que pour infpirer au 
p e u p l e le refpect envers le roi q u i , à cette époque , étoit 
une autotité conftitutionnelle. Toute ma lertre refpire l'a
m o u r & le dévouement, à la constitution. Alors , & quoique 
d a n s mon coeur j'euffe pu être républicain, je devois , m o i , 
q u i n'étois.pas législateur , émettre une opinion conforme à la 
l o i . Quelle étoit la loi ? Elle étoit conftitutionnelle. Comment 
n 'aurois-je pas refpecfté la perfonne du roi , puifqu'il étoit 
u n e autorité conftitutionnelle à cette époque ? Comment 
n 'aurois- je pas refpecte la conftitution , moi qui fa vois que 
l'affémblée légiflative l'avoir jurée ? Certainement j 'aurois été 
c r i m i n e l , fi je n'enflé pas refpecté une conftitution que l'at-
{emblée légiflative avoit contactée dans tous fes actes. Ainfi 
d o n c on ne voit dans cette lettre que mon, refpect pour la 
conftitution. Je ferois fans doute criminel fi, après 1 époque 
d u 10 août; il , à l'époque où la conftiturion fut renverfée, 
j ' a v o i s tranfmis à d'autres le même efprit d'amour pour cette 
conftitution ; j 'aurois été repréhenfible , mais à cette époque , 
je c ro i s , encore une fois, que j'aurois été criminel d'avoir 
d ' au t r e s feritimens. 

J ' a i dit que l'affembléé nationale étoit divifée en deux 
p a r t i s , Se que c'étoit déja trop. Je crois que ce fentiment 
là n'eft pas celui d'un mauvais citoyen. J 'ai appris par les 
p a p i e r s publics que cette divifion exiftoit au fein de l'af-
Tem-blée légiflative. E n bon citoyen , je devois gémir de 
c e t t e divifion. La conftitution venoit d'être jurée ; je devois 
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donc defirer que tout le monde fut conftiutionnel, afin que 
la France ayant un regulateur unanime dans fa volonté , p û t 
jouir du bonheur que la conftitution lui promettoit , t o u t 
comme aujourd'hui je verrois avec horreur dans la C o n 
vention une faction qui ne recevrait pas la conftitution 
actuelle , parce qu'il eft d'un bon citoyen , fur-tout lorfque 
la loi a la fonction du peup le , comme la charte conftitu-
•tionnelle l'avoit alors , d'y être attaché. 

J 'ai dit que les deux partis de cette affemblée s'étoient 
rapprochés , car j 'ai lu dans les papiers publics qu 'un abbé 
nommé Lamourette avoit fait une motion tendante à ce 
rapprochement, que par un mouvement fpontané & f a n s 
doute d'amour du bien public , l'affemblée entière s'étois 
levée , & que tous les membres s'étoient rapprochés ; j ' a i 
vu en même temps que le lendemain, ils s'étoient encore 
divifés , qu'ils s'étoient même battus. Certainement il n'y 
avoit pas de crime à mettre dans une lettre confidentielle 
ce qu avoient dit tous les journaux. Je ne vois rien de cri
minel à cela. « La France étoit tranquille & très-conftitu-
" tionnelle ». Ic i , par la manière dont on vous lit ce pa
ragraphe , on a l'air de vous faire croire que ce que je dis ex
prime un fens inverfe de ce que j'écris : « Nul n'a ofé & 
» n'ofera arborer la cocarde blanche ». Voudrait - on dire 
que par ce paragraphe je veux porter à Saint-Domingue un 
ferment de contre-révolution, quand j'écrivois que la contre-
révolution étoit impoiffible ? Mais certes , fi ce paragraphe 
devoir porter un errer dans l'efprir de celui à qui il eft 
adreffé, c'eft de lui dire néceilairement : Si vous êtes contre-
révolutionnaire , gardez-vous d'émettre votre opinion , car 
en France perfonne ne paroit vouloir foutenir le parti contre-
révolutionnaire. Auffi, loin de porter à Saint-Domingue un 
ferment de contre-révolution, fi j ' eu f fe écrit à un contre-ré
volutionnaire ( ce qui n' eft pas ) , cette lettre auroit produit 
un effet contraire & auroit empêché l'émiffion d'une opinion 
contre-révolutionnaire. J 'a joure: « L a France eft tranquille 
» & très-conftitutionnelle ; nul n'a ofé & n'ofera arborer 
" la cocarde blanche , & le ferment de plufienrs gardes na-
» tionales eft : Vive la loi! Périffe le tyran ! » 

Exifte-t-il à la fuite de ce paragraphe quelque chofe qui 
pufffe faire croire que ce n'étoit pas mon opinion ? Point 
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du tout . Tou te ma vie politique, & certainement Polverel 
& Sonthcnax qui ont cherché à me trouver des crimes dans 
ma vie politique & dans ma vie fociale, n'ont pu trouver 
un d é l i t , un fait civil ou politique quelconque condam
n a b l e ; & je les défie de citer un fait qui puiffe prouver 
q u e je n'aie pas toujours été un homme plein d'honneur. 
Ce n'eft pas à moi à parler de cela, mais je les défie ds 
c i t e r comme coupable un fait de ma vie civile ou poli-
t i o u e . C'efl: moi qui ai fait émettre à l'affemblée coloniale 
un arrêté qui ordonnoit de porter la cocarde nationale ; 
c 'eft moi qui , à Saint-Domingue, ai pris , autant que tout 
a u t r e , toutes les mefures poffibles pour démafquer le gou
ve rnemen t contre-révolutionnaire, même en France , puifque, 
le 14 mai 1791, j 'ai dénoncé officiellement & Cadufçh & 
G a u v i n & Blanehelande & tous les contre-révolutionnaires 
de Saint-Domingue; mais fi, à cette époque , j 'a i dit que le 
fcrment. des gardes nationales était : Vive la loi ! Périffe le 
t y r a n ! ce qu'il me fouvient très-bien , c'efl: qu'à Marfeille 
Je maire fit prêter ce ferment aux gardes nationales de cette 
v i l l e ; & malgré tout le retpeet que j'avois pour la confti
t u t i o n , ' j e puis attefter tous ceux qui m'ont vu en France 
à cette époque , & avant à Saint-Domingue , fi je n'étois 
p a s républicain. T o u t le monde peut attefter, ( du moins 
t o u s ceux qui me connoiffent ) que de tout temps, en ado
r a n t la conftitution, j'y trouvois de trop grands défauts , 
p a r c e qu'elle plaçoit dans les mains du r o i , 1°. un veto 
abfo lu ; 2 0 une lifte civile confidérable qui lui donnoit de 
grands moyens de corruption; 3 0 . parce qu'elle donnoit au roi 
la faculté de faire la paix & la guerre : telle eft mon opi
n i o n ; je l'ai émife dans mes écrits imprimés : Ainfi donc 
l 'opinion que j 'émets aujourd'hui relativement à la confti
t u t i o n , je l'ai cenfignée dans mes ouvrages à Saint - D o -
miingue. « Toutes les factions paroiffent fe fondre aujeur-

d 'hui en deux , & cela eft déja trop ». Cetre réflexion , 
l o in d'être celle d'un mauvais citoyen, doit néceffairement 
na î t r e dans le coeur d 'un homme de bien qui doit vouloir 
d a n s le régulateur de la France concordance & union. 

Ici je dis : « L'aifemblée nationale eft fans refpect. pour 
„ la conftitution , fans refpect pour les propriétés. L e 
" peuple fe laffe de fon audace ». 

O 5 
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Je ne fais pas trop comment j 'ai pu dire que i'aifemblée 

étoit fans refpect pour les propriétés. Encore une fois j e 
n'ai pu émettre que ce que je trouvois dans les journaux , 
parce qu'il étoit impoffible que moi , qui dans tout le corps 
de la lettre ai manifefté mon refpecf pour la lo i , aie pu. 
émettre , quant a. l'affemblée nat ionale, une opinion diffé
rente , fi les journaux du temps & ceux qui m'entouroient 
n'euffent pas été dans ce fens là. D'ai l leurs, je ne faifois 
que tranfmettre l'opinion d'autrui. 

\ Il lit. 

« Les armées font en préfence, &c. » Je ne vois pas trop 
pourquoi Polverel prétend que je me félicite de ce que les 
ennemis font en nombre , & que je defire qu'ils entrent 
fur le territoire de France. I c i , je fuis un narrateur exact 
de ce que j'ai lu. Je le tranfmets fans, faire aucune r é 
flexion ; mais s'il falloit en faire crié ic i , je dirois que j'ai vu 
à Saint-Domingue une lettre, avant mon voyage en France 
dans laquelle on faifoit des vœux pour que l'ennemi entrât ' 
en F rance , 6c cette lettre , je l'ai dénoncée à l'affemblée 
coloniale , cette lettre étoit connue de Sonthonax & de Pol
verel qui , loin de chaffer l'auteur , l'ont couvert de leur 
protection; c'étoit Rouvray qui écrivoir, au mois de juin 
1 7 9 1 , à Leger-Duval , un de fes amis , & il étoit bien dans 
le fecret, ainfi que Coignac-Mion apparemment. 

" Avant trois mois , vos efclaves feront révoltés 6c vos 
» propriétés ravagées ; vos habitations feront incendiées. Il 
» n'y a qu'un moyen de vous fauver, c'eft d'arborer la co-
» carde blanche, & ne croyez p a s , vous patriotes , que la 
» France viendra à votre fecours , parce qu'à cetre époque 
» cinquante mille allemands auront jeté par la fenêtre la 
» canaille légiflative ». 

J e vous rends textuellement ce qui a été écrit par ce 
de Ro;/vray .. protégé de Polverel & Sonthonax. 

Sonthonax : Nous l'avons fi peu protège, que nous l 'avons 
chaffé de la colonie. 

Page ; Moi , je me garde bien d'émettre une pareille 
opinion , je nomme feulement les généraux qui commandent 
les deux armées, je me garde même de parler du nombre des 
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fo ldats qui font de part & d'autre. Il eft bien abfurde , il 
e f t donc perfide de tirer de cette lettre des inductions cri
mine l l e s . 

Actuel lement , citoyen-préfident, je vous prie d'interpeller 
p o l v e r e l & Sonthonax de me dire où ils ont trouvé cette 
lettre. • • 

S'onthonax : Je réponds à l'interpellation de Page que la 
lettre s'eft trouvée fous les fcellés de Larchevefque-'-Thibaud , 
e n v o y é en France pour la confpiration du 2 décembre ; que 
cetre lettre a été inventoriée par le fénéchal du Cap , & m'a 
été rémife par lui. 

Duny : Ce fénéchal , c'eft Vergniaud, créature de Son
t h o n a x Se Polverel ; ces hommes, dont ils appellent le té
m o i g n a g e , font des hommes placés par eux Se leurs protégés 
particuliers. Je prie les citoyens tachygraphes de ne pas omettre 
cetre affertion. 

Page : Cette lettre a éprouvé le fort de douze mille livres 
d'argenterie , ce de beaucoup d'autres effets Se vins de liqueur 
q u e Sonthonax a volés à Larchevefque-Thibaud. 

Sonthonax... : J e défie Page . . . Il eft plus facile d'inculper 
toujours que de prouver. 

T a n t ô t , vous dites que j'ai emmené du Port-au Prince 
-70 mulets , chargés d'or 

Dui-.y : Nous le prouverons à Sonthonax. 
Sonthonax : Tantôt que j 'ai volé de l'argenterie. Je déclare 

q u e je n'ai mis le fcellé nulle p a r t , que je n'ai inventorié 
nu l l e parr ; &, s'il y a eu des vois commis dans des inven
ta i res dans la colonie, ce que je luis bien éloigné de foup-

, c o n n e r , ils ne peuvent l'avoir été que- par les officiers minil-
té r ie l s de la juftice. Je fomme le citoyen Page de déclarer 
s'il entend m'inculper perfonnellement d'un prétendu vol 
c o m m i s chez Larchevelque-Thibaud. Je répondrai. 

Verneud : Je demande la parole. 
Le préfident : Ceci me peut entrer dans la difcuffion ac

tuel le ; il s'agir de conftater l'état de l'éfprit public à Saint-
D o m i n g u e . 

Sonthonax : Alors Page ne don pas m'inculper, pour fe 
difculper d'avoir écrit des lettres contre-révolutionnaires. 

Le préjident : Je rappelé l'état de la difcuffion. 
Senac : Je vois Polverel fe ranger dans un point parfai-
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tement étranger à la queftion actuelle. Il s'agit de prouvee 
quel étoit fétat phyfique & politique de Saint-Domingue 
avant fon arrivée , il me femble qu'il s'en écarre pofi t i -
vement. 

Polverel : Je ne crois pas m'en écarter. 
Verneud : C'eft une rui.e de Polverel , Sonthonax s'eft por té 

accufateur ; Polverel a dit qu'il ne prenoit point la qual i té 
d'accuf ateur ; maintenant, le voilà qui fe porte accufateur. 
C'eft pour tromper le public , 8c détourner les vérirables a c -
cufatisns que nous avons à porter contr'eux. 

Senac : Je prie le citoyen-préfidenr de vouloir bien inter
peller Polverel 8c Sonthonax de déclarer quels font précifé
ment ceux dont ils prétendent fe porter accufateurs. M o i , je 
les ai accufés nominativement ; & , je fuis bien aife de 
favoir fi je Suis du nombre des accufés. 

Le préfident : Je répète que ce n'eft pas là l'objet de la 
difcuiffion. L'objet de la difcuffon eft l'état de la colonie 
avant l'arrivée des commiffaires. 

Senac : Sonthonax a déclaré qu'il accufoit les colons. 
Le président : Ceci n'eft point de l'ordre de la difcuiîion, 

cela viendra en fon temps. Il ne faut pas embatraffer la dif-
cuffion actuelle d'objets qui lui font étrangers. 

Polverel : Comme je ne fuis accufateur de perfenne, je 
me renfermerai dans le rôle que la nature de la difcuiîion 
m'impofe. I l étoit queftion de fixer l'opinion publique fur 
l'afFemblée coloniale 8c fur les principaux meneurs de i'af-
femblée coloniale. Je crois avoir fixé 1 opinion de la commif-
fion Sur l'efprit de raffemblée coloniale ; 8c je vais maintenant 
la fixer fur celui des individus qui compofoient l'affemblée co
loniale 8c qui la menoient , fur-tout des individus qui fe di-
Sent patriotes par excellence. Je crois qu'en indiquant , qu'en 
conftatant l'opinion de ces individus , membres & meneurs 
de l'aflemblée coloniale , je parviendrai à fixer l 'opinion gé
nérale, qui ne Se forme que par la collection des opinions 
individuelles. , 8c iurvtout car celle des hommes qui ont le 
plus d'influence fur le refte de la corporation. Je ne chercherai 
donc pas à dire ou à prouver que Page eft plus ou moins 
criminel pour avoir écrit cette lettre ; je le fuppoferai m ê m e , 
fi l'on veut , parfaitement irréprochable pour l'avoir écrite ; 
je ne chercherai que le matériel de la manifeftation de fou 
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o p i n i o n , quelle étoit fon opinion fur le tyran , fur l'af
femblée légiflative ; quelle étoit fon opinion fur la com-
mi l î îon que l'affemblée légiflative envoyoit à Saint-Domin
g u e . Voici ce qu'il dit : Plufieurs gardes nationales crient vive 
la loi ! périffe le tyran ! Il eft très - vrai qu'ici il ne parle 
q u e comme narrateur , comme hiftorien ; mais quelques 
phra fes plus hau t , il dit que ce tyran-là eft un monarque 
chéri , un monarque digne de commander. Il ne le regardoic 
d o n c pas comme un tyran , il n'approuvoit donc pas le cri 
d e périjfe le tyran ! 

» L'aflemblée nationale eft fans refpect pour les propriétés, 
f an s refpect pour la conftitution , le peuple fe laffe de fon 
audace ». Je n'ajouterai aucune réflexion à cette phrafe ; le 
ci toyen Page n'a pas pu la juftifier. Il vous a dit qu'il ne 
concevoit pas comment il avoir pu l'écrire. Quant à la com-
Bnilîïon que l'affemblée légiflative envoyoit à Saint-Domin
g u e , vous voyez encore combien il déteftoit cette opérat ion, 
& cela par la feule raifon que les commiffaires étoient des 
J a c o b i n s ; o u i , des Jacobins de 92 , & non des Jacobins 
d u 9 Thermidor. 

Verneuïl : Je vous prie , citoyen-préfident, d'interpeller 
Polverel & Sonthonax de déclarer fi, lorfqu'ils ont été nommés 
p o u r aller à Saint-Domingue, ils n'ont pas éprouvé de la 
p a r t du miniftère routes les difficultés poffibles ? ou i , ou non. 

Polverel: Je reponds à l'interpellation qu'après avoir été 
n o m m é , le roi a en effet marqué des regrets de m'avoir 
n o m m é . Je ne fais par qui ce repentir lui fut fuggéré ; je 
le f a i s , mais je dirai la caufe de cette répugnance. Je ne 
les dirai pas toutes , parce qu'il y en avoit d'originaires. 

Verneuil : Nous les d i rons , nous. 
"Polverel'. Er moi auffi, quand vous voudrez, je dirai la 

c a u f e , du temps où le roi montroit des regrets de m'avoir 
n o m m é commiffaire à Saint-Domingue. J,e roi fut inftruit 
q u ' o n avoit lu à la barre de l'aflemblée légiflative une pétition 
fignée d'un grand nombre de citoyens ; pétition que le r o i , 
au confeil d'état, qualifioit de pétition féditieufe. On avoit 
dit au roi que cette pétition avoit été lue par Polverel : c'eft 
là-deffus que le roi déclara qu'il ne favoit pas donner une 
commiffion à un homme qui avoit lu une adrelfs féditieufe 
à la barre de l'affemblée nationale. Le fait fut expliqué par 
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le minime ; on remonta à la fource. Ce n'étoitpas Polverel , 
commiffaire civil, qui avoir lu certe pétit ion, c'étoir F r a n ç o i s 
Polverel, fils de Polverel, commiffaire civil. Le fait fut e x 
pliqué en préfence du toi. Cette pétition que le roi q u a l i -
fioit de féditieufe, n'étoit autre chofe qu'une pétition p o u r 
que l'aifemblée légiflative obligeât le roi à fe défaire enfin d e 
tes gardes-fuiffes; voilà l'objet de la pétition, & cet objet 
étoit fi peu féditieux , 8c pouvoit même fi peu le paroître aux 
yeux du r o i , que le roi avoir déclaré publiquement que la 
folde des gardes-fuiffes ne devoir plus être à la charge de la 
lifte civile, puifqu'ils n'éroient pas de fa maifon militaire. 

Verneuil : C'eft étranger à la queftion. 
Polverel : Point du tout , puifque c'eft la réponfe précife 

à votre interpellation. 
Sonthonax ! Je déclare , fur l'interpellarion de V e r n e u i l , 

que fur les obfervations des colons à Par i s , 8c notamment 
ceux de l'hôtel de Maffiac, nous avons vu pendant quelque 
temps notre départ fufpendu. Le miniftre Lacofte qui m'avoir 
nommé pour fe popularifer , propofa ma fufpenfion qui 
fut appuyée par Dumouriez dont vous connoiffez la trahi-
f o n , par Duranthon , garde des fceaux de l'Etat. Je fus fou-
tenu par Servan, miniftre de la guerre, & ma commiffion 
fut maintenue à la pluralité des voix. Pour donner de plus 
gaands renfeignemens fur cette affaire , fur la correfpondance 
de Fage , de Brulley, qui écrivoient alors que nous ne p a r 
tirions pas, je reviendrai fur cet objet , & je prouverai que 
les trames dont nous avens été victimes dans la colonie , 
avoient leur origine en E u r o p e , à Paris : mais nous n'en fommes 
pas encore à ce fait. Lorfque la parole me fera dévolue , 
lorfqu'il s'agira de répondre à mes premières opérations dans 
la colonie , je répondrai d'une manière plus pofitive. Je de
mande donc que la commiffion paffe à l'ordre du j o u r , & 
qu'elle continue à entendre Polverel. 

Page : Sonthonax 8c Polverel ont été nommés par l ' in
fluence de Briffot ; & le miniilre Lacofte déclara qu'il don-
neroit fa démiffion, fi l'on perfiftoit à vouloir les envoyer 
dans les colonies, parce qu'il prévoyoit les malheurs qu'ils 
pourroient y caufer. 

Sonthonax : Si on ouvre la queftion là-deffus, je demande 
la parole pour que je réponde, 8c alors cela allongera la 
difcuffion. 
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Le préfident : Ce neft pas là l'objet de la difcuffion. 
Brulley : J'obferve que toutes ces interpellations &c toutes 

ces réponfes reviendront lors de la difcuffion. 
Pclverel: Voilà pourquoi vous avez eu tort de prématurer. 
Page: M o n opinion fur le tyran n'étoit pas celle que 

Po lve re l avoit manifeftée lors des états-généraux, & je le 
p rouve ra i par un mémoire du temps. Mon opinion fur le 
t y r a n éroit celle de prefque tous les Français , étoit celle 
d e Robefpierre qui parloir aux jacobins en faveur des roya-
liftes ; mon opinion n'étoir pas celle de Sontbonax qui rédi-
g e o i t des adreffes royaliftes. 

Somhonax: J'interpelle Page de me montrer les adreffes 
royaliftes que j'ai rédigées. Je lui donne trois jours pour les 
chercher & les produire. 

Verneuil : E n voilà la preuve. 

I l lit : 

Extrait d'une lettre envoyée à la fociété de Nantes , départe
ment de la Loire-Inférieure, par la fociété-mère de Paris , 
le 29 janvier 1 7 9 3 , l'an deuxième de la République. 

F R È R E S E T A M I S , 

« Nous avons reçu votre miffive du 18 du couranr, avec 
cop ie de l'adreffe que plufieurs citoyens de Nantes ont adreffée 
à la Convention nationale , relativement aux vexations & au 
defpotifme que Sonrhonax exerce à Saint-Domingue. Les dé-

putés patriotes qui fiégent parmi nous, l'appuieront de toutes 
eu r s forces. Nous vans obfervons que nous connoiffons par

fai tement Sonthonax. Ce vil intrigant étoit de notre fociéré 
d a n s un temps où le parti de Briffot & confors vouloir y 
d o m i n e r ; il y étoit dans un temps où il fuffifoit de décrier 
les meilleurs patriotes pour avoir une place ; & il en a eu 
une heureufemenr pour la chofe publ ique, les jacobins 
tou jour s fermes & inexorables dans leurs principes, ont purgé 
l e u r fociéré de tout les intrigans, de tous les aboyeurs à ga
ges qui ne furent jamais patriotes qu'à force d'argent & de 
p l a c e s . 

„ Surveillez comme nous , frères et amis , tous les êtres 
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vils qui ne veulent le bien de leur patrie que pour se l ' a p 
proprier. 

Sonthonax : Je demande, citoyens, si c'est-là une adresse 
royaliste, comme celles dont parle Page. Je prouverai q u e 
cette lettre de Nantes eft une intrigue ourdie à N a n t e s , 
er je prouverai par qui ces intrigues ont été ourdies. 

Le préfident : En divagant de cette manière , la queftion 
de l'efprit public de la colonie ne fera jamais éclaircie. J e t e 
rappelle à l'ordre naturel de la diicuffi+on. 

Sontkonax : Je demande en quoi j 'ai été l'agent de Briffor. 
Duny : E t la dépofition de Chaumette? 
Sontkonax : Chaumet te , confpirateur , qui a péri fous la 

hache des lois ! 
Polverel: Lorfque nous en ferons l à , nous produirons des 

pièces écrites par Chaumette lu i -même, qui détruiront fa 
dépofition. Les morts parleront. 

Sonthonax : Je défie qu'on produite aucune pièce, aucune 

Freuve qui puiife démontrer que j'aie é t é , non-feulement 
agent de Briffot, dont je ne veux pas attaquer la mémoire, 

mais de qui que ce foit, fut-tout de ceux qui ont été à la tète 
du gouvernement. 

Page: Lorfque Sonthonax & Polverel fe fout préfentés 
aux jacobins, Dufourny dit que Polverel & Sonthonax étoient 
des intrigans, que c'étoit Sonthonax qui , fous la dictée de 
Briifot , avoit rédigé l'adreffe au roi. La pièce eit fignée de 
Dufourny. 

Sontkonax : Voilà une belle autorité que celle de D u 
fourny ! Je demande que vous produifiez cette adreife ; car 
il ne s'agit pas de favoir fi vous avez foufflé à Dufourny de 
dire cela, mais il faut produire les adreffes ; je vous donne 
tout le temps poiffible pout les produire , ou je demande que 
la commiffion le fixe ; car il ne fuffit pas de calomnier , il 
faut prouver. 

Page : Je m'en remets au dire de Dufourny ; mais je 
pourrai peut-être vous prouver matériellement que vous avez 
rédigé des journaux pour Royou. 

Sontkonax : C'eft ce que je demande. 
Page : Quant à mon opinion fur le tyran, elle étoit con

forme à la conftitution. Lorfque j 'ai fu que le tyran confpi-
roi t , lorfque j 'ai pu le voir par moi-même , je l'ai dit avec 
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t o u s les citoyens alors j 'ai dû honnir avec eux le tyran; mais 
auffi long-temps que j 'a i vu le roi environné de la chartre 
constitutionnelle ; j'ai dû parler de lui avec le refpect dû à 
l a conftitution ; mais encore une fois vous avez dû appercevoir 
q u e dans cetre let t re , moi qui étois arrivé en France depuis 
c i n q , j o u r s , Se qui avois paffé ces cinq jours à voyager en 
p o f t e de l'Orient à Nanres ; qui n'avois pas eu 24 heures de 
r e p o s , & par conféquent de temps pour réfléchir, vous 
v o y e z que je n'ai pu que tranfmettre littéralement ce que j 'ai 
e n t e n d u à mon arrivée à Nantes. 

Le préfident : Polverel a la parole. 
polverel : J e prie le citoyen préfident d'interpeller Page de 

d é c l a r e r s'il reconnoît la lettre que je lui préfente. 
Page : J e fais la même réponfe que j 'ai déja faite. 
polverel: C'eft-à-dire incertaine. 
Page : N o n ! je reconnois mon écriture ; fi ce n'eft pas elle, 

elle eft adroitement copiée. 

Polverel l i t : 

Lettre de Page, datée de Paris, le 11 août 1791. 

M E S S I E U R S ET A M I S , 

« Te ne vous entretiendrai pas d'affaires politiques : en 
p r e n a n t lecture des divers papiers que je vous adreffe, vous 
f au rez tour ce que je pourrois vous en apprendre : lifez-les, 
Se veuillez les faire parvenir à leurs adreffes refpectives. Si 
MM. Dubofo & Larchevefque-Thibaud fontau C a p , veuillez 
l e u r communiquer les détails dans lefquels j 'entre avec mon 
g é r a n t fur ce qui s'eft paffe dans les journées des 9, 10, &c . 

” No t re colonie eft bien malade, & nos propriétés cou-
rent une chance bien dangereufe. Un feul efprit règne i c i , 
r ' e f t l 'horreur de l'efclavage Se 1'enthoufiafme de la liberté 1 
C 'e f t une frénéfie qui gagne routes les tê tes , & toujours elle 
va croiffant. J'eflime cependant qu'un refte de pitié pour des 
p r o p r i é t a i r e s , réduits à la plus affreufe indigence, pourra 
t ouche r nos légiflateurs. A ce fentiment s'enjoindra un autre 
p l u s puiffant à leurs yeux, c'eft la crainte de l'abus que 
l 'efclave pourroit faire de fa liberté : & cer tes , le motif bien 
a p p r é c i é eft d'une affez grande confidération. 

» J'eftime donc que l'efclavage fera circonfcrit, & l'af-
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franchilfement des colonies fera reculé d'ici à 20 ou 30 a n s . 
Le nègre fera confidéré comme engagé à fon maitre p o u r 
cet eipace de temps ; car l'idée de l'efclavage , le mot l u i -
même feront bannis. 

» Vous fentez qu'avec de telles notions fur l'efprit d e 
l'affemblée nationale , nous nous fommes gardés de préfenter 
à la fonction royale notre déclaration de l'efclavage, fur-tout 
dans ce moment où le roi étoit dans les plus vives inquiétudes. 

» Je ne vois de falut que dans deux moyens que voici : 
déterminer la Convention nationale à confidérer les colonies 
comme des états fédérés & libres dans leur législation i n 
térieure, ou bien il faut fe contenter de confiderei l'efclave , 
non comme notre propriété, mais comme une forame en
gagée pour l'époque que déterminera l'affemblée nationale, & 
laiffer au temps à faire le refte. 

» Si vous avez des revenus à moi , faites-moi le plaifir 
de me les faire paffer : Je prévois que je touche au moment 
où j 'en aurai befoin. Les dépenfes font ici exceffives, & je 
demeurerai en France plus long-temps que je ne penfois. La 
Convention nationale m'y décidera. 

Salut. Signé, Page. 
Vous voyez, citoyens, que l'événement du 10 août avoit 

un peu changé le ftyle oftenfible du citoyen Page , nous ne 
pouvons pas vous dire quelle étoit fon opinion fur la révolution 
du 10 août, parce qu'il a eu foin de la mettre dans des pa
quets féparés que nous ne connoilfons pas ; mais très-cer
tainement je ne tirerai aucune induction des chofes que je 
ne connois pas. 

Page : Comment peut-il fe faire qu'un paquet que j 'an
nonce, & qui doit avoir accompagné cette lettre ne fe trouve 
pas ì Cer tes , on n'inquiette pas ceux à qui on écri t , en an
nonçant des paquets qu'on n'envoie pas. Si j 'ai écrit à Saint-
Domingue ; fi j 'ai adreffé à Delaire & Chaudru une lettre 
dans laquelle j 'annonçois un journal , contenant ce Qui s'é-
toit paffé le 10 août ; je n'ai pas pu manquer d'y joindre ce 
paquet. Quant à la let tre, je ne fais quelle induction on en 
peut tirer. Il n'eft pas d'hommes d'état, q u i , à cette époque , 
n'eût la même opinion des rapports de la colonie avec la 
France. E t certes , vous avez dû vous appercevoir que , qi 
j'écrivis cette lettre j e n'étois pas un ami fi décidé de ef-



c l a v a g e , puifque moi-même je regarde comme une mefure 
q u i ne feroit pas très-défaftreufe de donner la liberté graduelle 
aux nègres. Cette mefure eft entrée dans toutes les tètes 
organifées , dans toutes les têtes d'hommes d'état ; & s'il falloir 
c i t e r ici un témoignage, je citerois le mot de l'un de vous , 
c i t o y e n s , qui me dit : « Donner la liberté aux nègres dans 
ce m o m e n t , ce feroit donner un coup de pied à une femme 
grof fe , pour la faire accoucher plus vite » : Er certes, celui 
q u i a tenu ce langage ne peut être f uf pect ; c'eft le citoyen 
Grégo i r e . 

polverel : Nous parlerons de cela dans le t emps , non pas 
du citoyen Grégoire , mais du fait. Je ne mets pas de crimi
na l i té dans tour cela. 

J ' a i déjà expliqué à la commiffion pourquoi je lifois cette 
letrre , c'eft pour conftater le matériel de l'opinion de celui 
qui l'a écrite. Encore une fois , je n'inculpe pas Page , mais 
je veux fixer la commiffion fur la manifeftâtien de fon opinion. 
O r , je vois dans cette lettre que Page qui fe faifoit tout-à-
l 'heure un mérite d'avoir voté pour la confervation du titre 
d'affemblée coloniale, Se contre le titre d affemblée générale, 
t i e n t comme les autres au fyftème de fédération; c'eft- à-dire, 
à l 'indépendance des colonies. Voilà la feule conféquence que je 
veuil le tirer de cette lettre. 

Page: Les opinions d'un homme d'état font toujours en 
raifon des circonftances où il fe trouve. A Saint-Domingue, 
j ' a i parfaitement connu que la liberté fubite donnée aux 
nèg re s , étoit le plus funefte préfent qu'on pur leur faire. Je 
prouverai dans le courant des débats que l'Anglererre a in
fluencé plus directement que l'on ne penfe fur la mefure lur-
prife à la Convention nationale, le 16 Pluviôle. Aujourd'hui, 
la Convent ion a parfaitement bien fait de confacrer elle-même 
fon premier décret à cer égard , parce qu'effectivement elle 
ne p e u t plus retirer ce bienfait; & c'eft à elle à prendre des 
mefures convenables pour en maintenir l'effet falutaire. Roul-
fieau qui avoit au f f i de la philofophie, Se dont j 'invoque ici 
le témoignage , le difoit lui même aux Polonais. 

Il difoit: « Gardez-vous bien d'affranchir vos ferfs, c'eft 
u n préfent funefte que vous leur feriez. La liberté eft un ali
m e n t d'une, digeftion difficile; il faut un eftomach robufte 
p o u r le digérer. L'hiftoire nous apprend que p a r t o u t où l'on 
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affranchit trop fubitement les efclaves, en a néceffairemeat 
déforganifé le fyftême focial & politique. L'Impératrice d e 
Ruffie elle-même nous en a donné un exemple ; elle a voulu, 
donner la liberté aux ferfs d'une de fes provinces. Le p r e 
mier ufage qu'ils ont fait de la liberté , a été d'affaiffiner leurs 
maîtres ; alors de l'aveu de tous les philofophes du temps , 
l'impératrice a fait marcher des troupes contre ces affranchis, 
& les a une féconde fois foumis à l'efclavage. Je ne che r 
cherai pas d'autres exemples dans l'antiquité ; mais j 'en r e 
viens à dire, qu'à l'époque où j'ai voté , comme je l'ai fait 
à Saint-Domingue , nous étions dans des circonftance's diffé
rentes. Quand j 'ai été en F rance , j ' a i penfé que le bonheur 
de la colonie , que le bonheur & la prefpérité du commerce 
français , vouloient que la colonie eût la faculté d'organifer 
Son régime intérieur, parce que je difois qu'il étoit impoffible 
que l'affemblée nationale, qui avoit affis la conftitution fur 
des principes de liberté, pût conferver dans les colonies un 
fyftême qui ne fût pas identique avec la liberté & la confti
tution. Il eft étonnant que Sonthonax & Polverel veuillent 
m'en faire le reproche, eux qui à Saint-Domingue, ont dit 
aux colons, qu'aux affemblées coloniales feules appartenoit 
le droit de prononcer fur l'efclavage, eux qui ont dit que fi 
jamais l'affemblée nationale égarée, atteutoit à ce droit des 
colons, ils refuferoient de lui obéir. E h bien! citoyens, ai-je 
tenu dans une lettre confidentielle le même langage qu'eux 
dans un acte public; N o n : j 'ai dit que nous devions folliciter 
auprès de l'anemblée nationale une ©rganifation propre à 
notre pays, que nous devions lui demander à faire notre conf
titution. Il eft bien étonnant que l'en veuille tirer des induc
tions d'une pareille lettre ; il eft plus étonnant encore qu'on 
ne vous préfente pas mon opinion fur la journée du 10 
août. 

Clauffon : L a , lettre dont on vient de vous donner lecture , 
ainfi que la précédente, font adreffées aux citoyens Delaire, 
Chaudru , Dumout ie r , &c. Sonthonax , interpellé pour 
favoir où il avoit trouvé la lettre , à répondu que c'étoit 
dans les papiers de Dela i re , un conjuré, & qu'il avoit dù 
s'emparer des lettres des conjurés , mais cette lettre étoit 
auffi à Chaudru & à Dumoutier : p o u r q u o i , lors de la 
levée des Scellés, ne l ' a - t -on pas remife à Chaud ru 6c 
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Dumoutier ? Conféquemment, c 'eft une fpoliation, un vol 
f a i t s par Sonthonax à la fociété. 

Sonthonax : Je ne me permets aucune réponfe à l'obfer-
v a t i o n du citoyen Clauffon. 

Polverel : Je m en permettrai une. Pourquoi Clauffon 
r e n d - i l commun à Polverel & Sonthonax un fait qui n eft 
r e l a t i f qu'à Sonthonax feul 2 

Clauffon : Cela n'a de rapport qu'à Sonthonax ; fi j ' a i 
p a r l é de Polverel , c'eft par erreur. 

Page : Je vous ai d i t , relativement à ma première lettre , 
q u e , dans mon opinion imprimée avant le 1 0 août , j'avois 
dit que l'affemblée conftituante avoir eu tort de donner au 
roi une lifte civile corruptive, la faculté de faire la guerre 
& la pa ix , & un veto abfolu, qui le mettoit au-deffus de 
l a volonté de la nation : eh bien ! néceffairement, dans la 
le t t re qu'on ne vous préfente p a s , mais qui n'a pas dû 
échapper à l'œil vigilant de Polverel & Sonthonax, qui al-
Joient fpolier tous les greffes , pour lefquels rien n'étoit 
f a c r é , qui alloient, dans toutes les familles, puifer les plus 
profonds fecrets, j 'ai dû néceffairement établir dans cette 
l e t t r e les principes que j 'ai profeffés à Saint-Domingue , 
ceux d'une liberté abfolue. 

Sonthonax : Je réponds à ce que vient de dire P a g e , 
qu ' i l n'eft pas étonnant que la juge du Cap ne m'ait pas 
remis la lettre dans laquelle Page exprime fon opinion fur 
les événemens da 10 août , puifqu'il dit dans celle que nous 
a v o n s , que l'autre n'étoit point adreffée à Delaire , mais à 
fon gérant ; il n'eft pas étonnant que n'ayant pas mis les 
fcellés fur les papiers du gérant , on n'ait pas trouvé la 
feconde lettre. 

Brulley : A la fin de la lettre de Page , Polverel s'eft ar
r ê t é avec affectation , pour vous prouver que Page avoit 
dit qu ' i l falloit que les colonies fuffent fédéralifées. 

polverd : O u i , déterminer la Convention à regarder les 
colonies comme un état fédéré & libre dans leur adminiftration 
Intérieure. 

Brulley : J 'ai entendu enfuite Polverel qui vous a d i t , 
lorfqu' i l a voulu faire connoître le matériel de l'opinion de 
p a g e , car fe font fes expreffions ; il vous a dit : Voilà donc 
le fyftême d'indépendance des colonies bien connu. Voilà la 



première fois que du mot fedéralifte; nous avons vu t i r e r 
l'induction de la prétention à l'indépendance. Jufqu ' ic i , 
j 'avois cru que qui difoit fédéralifte ne difoit pas indépendant, 
& que qui difoit indépendant ne difoit pas fédéralijle. Il 
étoit réfervé à ces deux hommes d'allier tous les contra i res . 
Nous les interpellons une bonne fois de fixer leurs idées fur 
ces mots , entre lefquels les publiciftes ont établi une grande 
différence. 

Le préfident : Vous difcutez là une queftion politique. J e 
vous rappelle à l'ordre de la dilcuffion. 

Page : Je reviens à l'elprir de ma lettre. Je ne dis p a s , 
il faut que la colonie foit indépendante , qu'elle faffe fa lé
giflation; mais je dis : Il faut que nous déterminions l'af-
femblée nationale à nous accorder, la faculté de faire notre 
légifiarion. Si l'on veut induire que j 'ai voulu confeiller l'in
dépendance de mon pays, il faut certainement bien torturer 
le iens de ma. lettre , pour en tirer une pareille induétion ; 
car fi j'avois voulu rendre mon pays indépendant de la France, 
je n'aurois pas dit qu'il falloit nous adtelfer à l'affemblée 
nationale pour obtenir d'elle le droit de faire notre légis
lation ; & je crois même qu'il éroit impoffible de mieux 
conftater mon dévouement à la F rance , le de tir que j'avois 
de voir les colonies unies à la France. 

Le préfident : Cet objet doit être entièrement terminé. La. 
parole eft à Polverel. 

Daubonneau : Je demande que Polverel ait la parole. 
Polverel: Je n'ai plus fur cette partie de la difcuffion. qu'à 

préfenter un extrait d'une lettre du citoyen d'Augy. 
Duny: J'obferve que le citoyen d'Augy a été déporté par 

Polverel & Sonthonax, & qu'il a été fait prifonnier pat les 
Efpagnols , lorfqu'il venoit en France. 

Polverel : Cela n'a rien de commun avec les conféquences 
que je veux tirer de la lettre. 

. IL lit : 
Lettre d'Augy à MM. les habitans de la dépendance du Nord-

de Saint-Domingue. Paris, 7 juin 1 7 9 1 . 

« Nous nous fournies trompés en demandant à l'affemblée 
nationale la délégation du pouvoir législatif pour notre régime 
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i n t é r i e u r ; car c'étoit lui reconnoître le droit de le refufer : 
c ' é t o i t , à cet égard, nous mettre volontairement à la difcrévion. 
I l fal loi t d i re , & je vous le répète d'après M . Galifet , & 
j e v o u s prie de le taire (avoir à M. Odelucq, fon repréfentant 
à Sain t -Domingue , il falloit dire : Le pouvoir legiflatif ap
p a r t i e n t à la partie françaife de Saint - Domingue , en ce 
o u i touche ton régime intérieur, 6c tout ce qui eft étranger 
à. fes rapports commerciaux avec la métropole ; & ce pouvoir 
légif lat if , la colonie de Saint-Domingue déclare le retenir } 

& n'entend en déléguer l'exercice que dans fon fein aux 
affemblées blées coloniales librement & légalement formées, fous 

la feule fanction Se acceptation du ro i , & ( s'il le faut & 
q u ' o n le juge convenable ) l'approbation provifoire du gou
v e r n e u r . 

„ Voilà quelle doit être la bafe de notre édifice. » 
V o u s voyez que d'Augy eft parfaitement d'accord avec 

]es autres patriotes (car c'eft auffi un pa t r io te ) , avec les 
c i toyens Mil ler , L u x , P a g e , Brulley , M o r e l , Licorte & 
C h a u d r u . Ils font tous parfaitement d'accord fur le fyftème 
de rendre Saint-Domingue indépendant de la F r a n c e , état 
f é d é r é avec la F r a n c e , c'eft-à-dire, égal à la F rance ; car 
on entend par fédération un pacte entre deux peuples égaux 
& indépendant l'un de 1 autre : voilà ce que le mot em
p o r t e . Vous voyez que ce fyftème a toujours été le fyftème 
d o m i n a n t des colons de Sa in t -Domingue , le fyftème de 
t o u t e s les affemblées politiques qui ont exifté à S. Domingue; 
c'eft ainfi que l'affemblée provinciale du Nord écrivoit, tort 
aux comités du Sud & de l'Oueft , foit aux députés de 
S a i n t - Domingue , Se leur écrivoit', dès le commencement 
de la révolution, que Saint-Domingue étoit & devoit être 
u n peuple allié de la France ; c'eft ainfi que l'affemblée de 
Sa in t - Marc établiffoit cette indépendance par fon fameux 
d é c r e t du 28 mai 1791 ; c'eft ainfi qu'elle l'établiffoit bien 
plus audacieufemeht encore à la barre de l'affemblée confti-

tuante , par ce fameux difcours prononcé par Linguet, & 
fuite imprimé fous les yeux de l'affemblée conftituante; 

c'eft ainfi qu'à différentes époques de fon exiftence , l'af-
f e m b l e e coloniale de Saint-Domingue a toujours relfufciré ce 
fyfténre d'indépendance , ce fyftème de non-colonie, de non-
dépendaiice. 
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Le regiftre des• préfences eft figné, J . Ph. G A R R A N , 

préfident ; L E C O I N T E ( des Deux - Sèvres ) , fecrétaire ; 
P. C A S T I L H O N , G R É G O I R E , F O U C H É , (de Nantes), A L -

Laseur, Dabray. 

Vous avez vu ce fyftêtne profondément développé l o r s 
de la difcuffion fur le changement de la dénomination d'af-
femblée générale en celle d'affemblée coloniale ; vous a v e z 
v u ce fyftême bien fortement prononcé dans les cofidérans 
de l'arrêté du 27 mai 1792 : enfin, vous le voyezn bien 
développé, vous voyez encore la haine, l ' indignation, le 

defpeét- pour le corps légifiatif de F rance , & la haine de 
l a révolution de F rance ; vous voyez tous ces fentimens là 
bien exprimés, bien nettement manifeftés dans les lettres 
dont je vous ai fait lecture ; lettres émanées encore une 
fois de ce qu'on appelle les patriotes de Sa in t -Domingue , 
& qui étoient les principaux meneurs de l'affemblée colo
niale. On vous a dit que tout le mal qui a été fait à Saint-
Domingue a été fait, non par les patriotes, mais par les 
contre-révolutionnaires. 

Page : Je demande à rétablir un fait ; s'il faur être légifte 
ou rhéteur , je ne fuis ni l'un ni l'autre ; fi l'on tire de mes 
lettres des inductions auffi perfides que celles qu'on en tire, 
car j 'ai dit & je dis encore, il faut qu'on le rétabliffe, que 
ce n'eft pas vouloir traiter d'égal à égal 

Le préfident : C'eft revenir fur des queftions politiques. 
Page : Puifque je fuis attaqué nominativement, il faut 

que je réplique , & Polverel ne doit pas hafarder ainfi de. 
nouvelles opinions. 

O n demande que la parole foit maintenue à Polverel. 
Lecointe , ( des deux Sèvres ) , membre de la commiffion : 

Il faudra remarquer que le citoyen Thomas Millet eft ab-
fent. 

Plufieurs colons : I l eft malade. 

La féance eft levée. 

Du 29 
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Du 29 Pluviôfe, l'an troiftème de la République françaife 
une & indivifible. 

LA féance s'ouvre par la lecture du procès-verbal de la 
f é a n c e du 28. 

La rédaction eft adoptée. 
Thomas Millet : Il a été arrêté par la commiffien des 

c o l o n i e s , & je l a entendu dire par le préfiden:, qu'il ne 
f é ro i t imprimé dans le journal des débats que les pièces 
q u i feroient lues & qui auroient donne lieu à difcuffion 
dans la féance. Certes on ne fauroir trop louer la prudence 
de la commiffion des colonies; je penfe qu'elle a voulu 
par - là prévenir toute inductiuon qu'on pourroit rirer de 
routes pièces qui auroient été imprimées dans le journal 
des débats , & qui n'auroient point été difcutées dans les 
féances . Cependant , dans le fecond, n°. du journal des dé-
b a t s , je vois des notts qui n'ont pas été lues dans les 
f é ances . 

Polverel : J 'en ai fait moi-même la. remarque. 
Th. Millet : Permettez-moi d'achever.. . . Ces notes font 

à. la fuite d'une lettre de Daugy, datée du 7 juin 1 7 9 1 . 
Ces notes ne peuvent être de Daugy, non feulement parce, 
qu'elles font relatives à des fairs poftérieurs à la date 
rée l l e de la let t re , mais encore fort poftérieuresà l'époque 
o ù , après avoir été enlevé arbitrairement de fon domicile , 
il a été déporté en France , pris dans le trajet & conduit 
e n Efpagne où il eft encore. Par la lecture de ces notes , 
v o u s verrez qu elles font, l'ouvrage , ou des perfonnes qui 
ont produit les pièces après les avoir lues & difeutées, 
ou de telles autres personnes ; mais ces n >tes ont été im
p r i m é e s après la remife des pièces par Polverel Se Son-
t h o n a x ; les pièces ont été lues par Pelverel & Sonrhonax, 
difeutées par eux , & par conféquem ayoeées par eux. 
P a r l'exhibition de cette pièce , ou l'interpellation à Pol 
v e r e l & Sonthonax, la commiffion faura de qui font ces 
n o t e s . Je prie le citoyen prefiden de vouloir bien Ce faire 
repréfenter les pièces ou d'intetpeller Polverel. 
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Le préfident : I l faut l'un & l'autre : on fera d a b o r d 
l'exhibition des pièces, on interpellera enfuite. 

Polverel : Au premier coup-d œil que j ai jeté hier f a r 
le n°. du journal des débats , j'ai fait moi-même cette o b -
fervation. Les notes n'ont point été lues ; elles ne dévoient 
pas être imprimées. C'eft apparemment un fuperflu de c o -
piftes. Quant à l'auteur des notes , le mémoire indique l e 
nom de l 'auteur, c'eft celui de l'éditeur, François Polverel. 

Lecointe, membre de la commiffion : Lorfque je fis la l e c 
ture de l'épreuve fortant de l ' imprimerie, je ne me r a p 
pelai pas que cette note eût été lue ; je demandai au copifte 
fi on avoit dit de copier la pièce en entier & telle qu'elle 
avoit été remife : il me répondit qu'on lui avoit dit de co
pier la pièce telle qu'on l'avoit remife ici. Alors voulant 
tout à la fois , 8c remplir le but de la commiffion, 8c qu'il 
n'y eût pas de furprife, j 'ajoutai au-deffus de la note ces 
mots en italique : Note qui eft jointe à la lettre ; c'eft moi 
qui ai mis ces mots en italique, afin qu'il n'y eut point 
de furprife, & afin qu'on relevât l'erreur, dans le cas ou elle 
auroit été faite. 

Polverel ; Je fuis fâché de n'avoir pas ici le coup-d'œil 
impartial. 

Duny : O u i , impartial & très-impartial. 
Polverel : Parce que vous y verrez que je n'avois fait 

l'accolade que fur le corps de la lettre & point du tout 
fur les notes. 

Verneuil : J'ai là la pièce. 
Polverel, N o n , il faudroit avoir ici la pièce fur laquelle 

j 'ai fait la lecture. 
Lecointe, membre de la commiffion : D'ailleurs , ce qui fe 

fait à cette heure eft une rectification ; mais j'obferve que ; 
en faifam- la lecture de l'épreuve , ne me rappellant pas 
que ces notes euffent été lues ( & je m'en rapporte affez à 
ma mémoire ) , j 'en fis la queftion à l 'employé, 8c l'em
ployé me dit : on a donné la pièce à copier en entier. Alors 
voulant à la fois que mon foupçon produisît fon effet, & 
que cependant la pièce fût copiée, j'ajoutai ces mots qui 
font en lettres italiques, note jointe à la pièce. Car je ne 
voulois point que cette note parût être l'ouvrage de la 
commiffion , ou de l'employé , ou d'aucun des colons. 



Clauffon : Vous ne vous rappeliez donc point qu'elle 
e û t été lue ? 

Lecointe , membre de la commiffion ; N o n pas précifé-
m e n t . 

Polverel : Je fuis sûr d'avoir remis moi-mêne l 'exemplaire au 
c i t o y e n Lecointe, & je luis sûr de n'avoir fair l 'accolade que 
f u r le corps de la lettre. 

Th. Millet. : Par l'aveu de Polverel , il eft donc bien 
certain que ces notes font annexées à la lettre de Daugy , 
& tirées d'un recueil intitulé : Coup-d'oeil impartial fur la 

f i t u a t i o n de Saint-Domingue, redigé par Polverel fils. Eh 
b i e n ! que ces notes foient l'ouvrage de Polverel fils ou 
l 'ouvrage de Polverel père , qu'elles foient enfin de Polverel 
& de Sonthonax, il eft toujours bien vrai qu'elles font an-
nexées à un ouvrage lu par eux , difcuté par eux, bien connu 
p a r e u x , & que je puis dire avoué par eux. Je vois dans 
c e s notes que , tandis que les complices de Robefpierre & 
l u i on tenu les rênes du gouvernement, ils n'ont envoyé 
dans les colonies aucun fecours, aucunes nouvelles, m ê m e 

f u r la fituation de la France. Il en refulte donc que les 
a n g l a i s & les Efpagnols ne fe font emparés de Saint-Do
m i n g u e que parce que l'ancien comité de falut public en 
a v o i t retiré les commiffaires civils. 

Sonthonax : C'eft étranger à la queftion. 
Th. Millet : Dans l'efpoir que les Africains, fans armes, 

f a n s fecours, fans guides, fubiroient bientôt le joug des 
Aglais & des Efpagnols. Je vois donc que la faute en ef t , 
d ' u n e par t , à Polverel & Sonthonax, qui n'ont t o r t u r é , 
é g o r g é , chaire, pillé , déporté , defarmé les colons blancs 

les troupes qui étoient à Saint-Domingue, o rdonné , par 
une proclamation du 24 juin 1 7 9 3 , de repouffer à coups 
d e canon tous les vaiffeaux de la P»épublique , & qui par 
c e procédé n'ont laiffé à Saint-Domingue pour le défendre 
q u e des Africains fans armes, fans guides ; je vois, d 'un 
a u t r e c ô t é , que la faute en eft à l 'ancien comité de falut 
p u b l i c qui a laine les colonies à la détente d'Africains , fans 
armes,me fecours & fans guides. Voilà donc , de l'aveu 
m ê m e de Polverel & de Sonthonax , la caufe bien connue 
j e la trahifoir qui a livré la colonie aux armes efpagnoles 
& britanniques. Cette caufe réfide , d'une p a r t , dans Polverel 
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& Sonthonax , & de l'autre p a r t , dans les membres de l ' a n 
cien comité de falut public. Ce ne font donc pas les co lons . 

Le préfident : C'eft étranger à la queftion. 
Th. Millet: j'en ai pour un mitant , & je vais vous d i re 

quelle induction on doit tirer de cette note ; on en t i re ra 
les inductions que l'on voudra, après celles que j 'aurai tirées : 
fi la note eût été lue lors des débats , j 'en aurois tiré les 
inductions que j 'en tire aujourd'hui. 

Lecointe , membre de la commiffion : D e deux choies 
l 'une , ou la note a été lue , & alors elle doit être dans les 
débats , ou elle n'a pas été lue , & alors elle ne doit pas s'y 
trouver. Toutes les fois d'ailleurs qu'une note n'éft pas rayée , 
elle fait néceffairement partie de la citation, & il n'eft pas 
étonnant dès-lors que celle-ci ait été copiée. 

Th. Millet : La note eft inlerée dans les débats ; elle a 
été imprimée ; elle a été lue après l'Impreffion ; on en a 
tiré des inductions, & je dois difcuter ici pour que cela 
foit configné aux débats. Je dis donc que voilà, de l'aveu 
de Polverel & de Sonthonax , la caufe de la trahifon qui a 
livré Saint-Domingue aux armes efpagnoles 8e britanniques. 
Ce font, d'une par t ,Polve te l & Sonthonax; ce font, d'Une 
autre pa r t , les anciens membres du comité de falut public ; 
ce ne font donc pas les colons qui , à cette époque , étoient 
réfugiés foit aux E t a t s - U n i s , foit en France ; ce ne font 
pas nous, commiffaires des colons patriotes, q u i , à cette épo
q u e , le 8 j u in , gémiffions dans les cachots en France ; je 
le répète , c'eft de l'aveu de Polverel que la queftion eft r é -
ioluè; c'eft Polverel & Sonthonax , c'eft les membres de 
l'ancien comité de falut public qui ont livré la colonie de 
Saint-Domingue aux Anglais & aux Efpagnols : la commif-
fion jugera quel parti elle doit prendre à cet égard. 

Polverel : Je croyois, d'une parts que le mot que j 'avois dit 
fur l'impreffion de la note équivaloit à un confentement 
formel pour retrancher la note , ou qu'il en fût fait mention 
dans le procès-verbal d'aujourd'hui ; d'un autre cô té , on ne 
devoir pas en prendre prétexte pour intervertir l'ordre de la 
difcuffion , 8e faire encore une difcuffion prémarurée fur des 
faits qui ne font pas à l'ordre du jour. Quant aux inductions 
qu'on tire contre Polverel & Sonthonax des faits 8e des r é 
flexions inférées dans cette note ; lorfqu'on vous donne ces 
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actes Se de fa conduite ? On vous a cité pour preuve norre 
proclamation du 1 2 octobre 1 7 9 2 . Voici cette partie de notre 
p roc lama don, où nous parlons de l'affemblée coloniale. 

( I l lit l'article de la proclamarion. Voyez cette proclamation , 
page 42 de la première féance.). 

Voilà , citoyens , ce que nous difions des actes de l'affem-
b l é e coloniale, poftérieurs à la publication de la loi du 4 
a v r i l , & non de ceux antérieurs ; car nous n'en parlons 
p a s . Pourroit-on conclure de l'approbation formelle même 
q u e nous aurions faite des actes poftérieurs à la publication 
d e la loi du 4 avril , pourroit-on conclure, dis-je , de cette 
approbar ion, que nous aurions approuvé les actes antérieurs 
don t nous n'avons pas parlé ; peut-on conclure lur-tout que 
n o u s aurions approuvé les actes même que nous cenfurions? 
Peu t -on conclure que nous avons fait l'éloge indéfini de 
l'efprit qui régnoir dans l'affemblée, lorfque nous l'avons blâ
m é e , dans le même préambule, de préjugés qu'elle partageoit 
encore avec fes commettans î Nous avons doucement cenfuré 
ces actes, nous n'avons attribué qu'à l'erreur les confidérans 
d e l'arrêté du 2 7 mai 1 7 9 2 , parce qu'il étoit abfolument pof-
fible qu'il n'y eût que de l 'erreur, que l'affemblée coloniale 
fe fût laiffé induire en erreur par le décret du 2 4 feprembre 
1 701 ; il étoit poffible qu'elle eût regardé ce décret comme 
vraiment conftitutionnel. Voilà pourquoi il nous étoit permis 
de fuppofer de l'erreur dans le fait de l'affemblée coloniale 
fur ce point. Je vous prie d'obferver que nous arrivions dans 
la colonie, que nous diffolvions l'affemblée coloniale, parce 
q u e nous croyions , non-feulement fon exiftence inconfti-
tu t ionnel le , mais même qu'elle pouvoit être très-funefte à 
l'efprit public Se à l'exécution de la loi du 4 avril dans la 
colonie. Nous la diffolvions ; devions-nous ajouter aux re
grets que chacun de fes membres devoir avoir de perdre 
t o u t e fon exiftence politique; devions-nous ajouter à ce regret 
individuel le fentiment pénible d'une cenfure politique, qui 
feroit réfufé d'une détapprobation que nous aurions faite , 
& des mefures févéres que nous aurions prifes, en qualifiant 
de crime ce que nous avons cru ne devoir qualifier que d'erreur? 
Nous avons cru qu'il étoir de la véritable politique deprendre 
les melures les plus douces contre un corps que nous diffol-
,v ions , que nous mettions dans l'impuiffance de faire du m a l , 



& ne lui infpirer le defir , ni lui donner pour prétexte d ' exe r 
cer des vengeances, l'honneur d'un corps qui fe ferait t r o u v é 
compromis par des reproches trop amers ou trop graves. 

Page : Je prie le citoyen préfident d'interpeller Po lvere l 
de déclarer s'il n'eft pas à fa connoiffance que l'affemblée 
coloniale a témoigné plufieurs fois à Roume , fon p r e d é -
ceffeur, le defir de fe faire remplacer par une affmblée conf-
titutionnelle. 

Polverel: J'ignore ce fait, je n'étois pas à Saint-Domingue; 
il faudroit appeler Roume pour éclaircir ce fait. 

Page : Je demande à Polverel s'il a connoilfance que l'af-
fembiée coloniale, dès le 4 feptembre , a requis formellement 
le gouverneur-général & le commiffaire Roume q u i , juf-
qu 'a lors , s'étoient refufés à fon invitation, de convoquer 
les affemblées primaires pour former une nouvelle alfemblée 
coloniale. 

Polverel: O u i , je connois cet atrêté ; je crois même , au
tant que je puis m'en fouvenir, que c'eft un de ceux que 
l'affemblée coloniale nous apporta en mer : mais cet arrêté 
étoit encore une rufe de l'affemblée, pour arranger à fa ma
nière les municipalités & les corps populaires ; c'étoit une 
violation formelle de la loi du 4 avril , qui réfervoit aux 
nouveaux commiffaires civils qui n'étoient pas encore arrivés, 
le complétement de l'exécution de cette loi. 

Page : Je prie le citoyen-préfident d'interpeller Polverel 
fi, le 1 9 août , l''affemblée fentanttrès-bien qu'elle ne pouvoit 
pas organifer une nouvelle alfemblée coloniale fuivant les 
principes de la loi du 4 avril , puifque le complément de 
cette loi étoit attribué aux commiffaires civils qui n'étoient 
pas encore arrivés, mais confidérant cependant que l 'impa
tience que les hommes de couleur avoient de jouir de cette 
l o i , pouvoit être la caufe de ce que les hommes de couleur 
demeuraient en armes , elle n'a pas invité les hommes de 
couleur à venir dans fon fein, & aller dans toutes les mun i 
cipalités pour y avoir voix confultative. 

Polverel : J'ai déjà reconnu ce fait dans les précédens d é 
bats , & j 'ai obfervé en même temps que ceci encore éroit 
un attentat provifoire aux droits politiques des hommes de 
couleur , puifqu'au lieu de leur accorder ces droi ts , o n 
youloit provifoirement les reftreindre à la voix confultative. 
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page : Je demande que Polverel dife fi, dans les confidérans 
de l'arrêté du 4 feptembre, l'aflèmblée coloniale n'a pas mo-
tivé les réquisitions qu'elle a faites au commiffaire civil Roume, 
fur ce que, malgré les invitations & les follicitations faites aux 
hommes de couleur , ils étoient conftamment reftés à la tête 
des nègres révoltés. 

polverel: Je ne me fouviens pas des confidérans ; ils peuvent 
contenir quelque chofe de femblable , mais je ne m en fou
viens pas ; vous en donnerez lecture, fi vous voulez. 

Page : Il eft de fait que l'affemblée coloniale a motivé ainfi 
fon arrêté. Il eft donc abfolument perfide , il eft atroce de 
vouloir tirer de cet arrêté les inductions criminelles qu'il en 
tire... ; de dire qu'il craignoit, à l'époque où il portoit la pro
clamation du 12 octobre , qui diffolvoit l'affemblée coloniale, 
qu'il craignoit que chacun des membres qui la compofoient ne 
fût humilié de fe voir renvoyé , ne fe portât à des extrémités, 
par cela feul que l'aflèmblée étoit caffée. 

Verneuil : Je vous prie d'interpeller Polverel d'avoir à 
déclarer fi , lors de la députation qui fut envoyée au-devant 
d'eux en mer, lorfque les commiffaires lui firent part qu'ils 
avoient voulu diffoudre l'aflèmblée, Polverel n'a pas dit que 
fi l'affemblée coloniale eût été diffoute, il en eût été bien 
fâché. 

Polverel : Je ne me fouviens pas d'avoit dit un mot de cela. 
Je me fouviens feulement qu'ils nous préfentèrent les trois 
arrêtés relatifs à la loi du 4 avril, & que nous blâmâmes, 
que nous défapprouvâmes à l'inftant même l'arrêté du 2 7 mai, 
& les confidérans qui étoient joints à cet arrêté. 

Page : Il y a toujours de la perfidie dans tout ce qu'a dit 
Polverel : je prie le préfident d'interpeller Polverel de dire 
dans quelle intention il prélume que l'aflèmblée coloniale a 
porté l'arrêté du 4 feptembre , qui ordonnoit la convocation 
des aflèmblées primaires pour le renouvellement des corps 
populaires. 

Polverel : Ne m'interrogez pas fur vos intentions, parce 
que je ne fuis pas ferutateur des confciences. Je ne fuis pas 
votre accufateur. Je ne répondrai que fur les faits dont j'ai 
une connoiffance perfonnelle; je ne répondrai pas fur des 
faits que je ne puis ni ne dois connoître, encore moins fur 
des intentions. 
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Page : Ceci doit être entendu 
Verneuil: On répète toujours la même chofe; ce qu'a dit 

Sonthonax , Polverel le répète ; Sonthonax le rabâchera 
encore. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft ligné : J. P H . G A R R A N , préfi-
dent ; LECOINTE ( des Deux-Sèvres ) , fecrétaire ; D A B R A Y » 

FOUCHÉ , CASTILHON , ALLASSEUR , GRÉGOIRE , P A Y R E . 
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Du premier ventôfe, l'an troisième de la République françaife 

une & indivifible. 

LES débats de la veille font lus & adoptés. 

L e préfident lit une lettre du citoyen Larchevefque-Thi-
b a u d . 

« Le citoyen Larchevefque-Thibaud , cultivateur de Sa in t -
J~)omingue , aux citoyens repréfentans compofant la cont-
jnijjion des colonies de la Convention nationale. 

» C I T O Y E N S , 

" Lorfque je vous ai écrit le 12 , & non pas le 2 plu
v i ô f e dernier , la lettre qui Ce trouve en tête du procès-
v e r b a l de votre dernière léance, j'ignorois l'arrêté que vous 
a v i e z pris la veille, en ces termes ; 

« L a commiffion a délibéré qu'elle admettroit à Ces féances 
» t o u s ceux qui le porteraient accufateurs ou qui feraient ac-
„ cufés . » ( Procès-verbal de la 1ere féance , page 7, ) 

C e n'eft qu'avant-hier , nonidi 29 pluviôfe , que j 'ai 
eu connoilïance de cet arrêté , par la lecture de vos deux 
p r e m i e r s procès-verbaux imprimés, lefquels n'ont paru que 
ce jou r - l à . Si je l'avois connu le 12 pluviôfe, j 'aurois fait 
d i s - l o r s ce que je fais aujourd 'hui , ce que la circcnftance 
d u j o u r m'a feule empêché de faire h ie r , c'eft-à-dire, que 
je me ferois porté d'emblée accufateur de Polverei & Son-
t h o i i a x . O n peur juger de mes difpofitions à cet égard par 
la l e t t re que j'écrivois le même j o u r , 12 p lur iofe , aux ci-
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toyens Page , Erul ley, & à leurs collègues. Voici en effet 
comme je m'y exprime : 

» Ms's CHERS COLLÈGUES , 

» L e mauvais état de ma fanté m'avoir porté à me dé
mettre des fonctions de fondé de pouvoirs des colons p a 
triotes de Saint-Domingue, réfugiés aux Etats - Unis de 
l 'Amérique. 

» Ma fanté fe rétabliffint & ma démiffion n'ayant pas 
été acceptée, je m'empreffe, mes chers collègues, de vous 
déchirer que je fuis prêt à reprendre, dès aujourd 'hui , les 
fonctions qu'une miffion commune m'appelle à partager 
avec vous. Je les reprends avec d'autant plus de plaifir, 
que je brûle d'entrer en lice avec les ennemis de mon pays , 
avec lefquels j'ai appris que la difcuiffon contradictoire 
étoit ouverte d'hier. 

» J e vous p r i e , mes chers collègues , de me faire favoir 
l'ordre Se le temps de vos travaux , afin que je puiffe y 
coopérer autant que mes forces me le permettront. 

" Salut & fraternité. 
» Signé, L A R C H E V E S Q U E - T H I B A U D . 

» Quelle éroit la reponfe naturelle à cette lettre ; C 'étoit 
tout uniment de m'apprendre l'arrêté pris la veille par la 
commiffion des colonies , & de me dire qu'en vertu de cet 
arrête , il m'étoit libre d'entrer en lice, quand je le voudrois, 
avec Polverel & Sonthonax ; que je n'avois qu'à me porter 
leur accufateur. 

» Au lieu de cette réponfe , voici celle qu'ils m'ont faite, 
& que je n'ai reçue que le 13 , quoique datée du 12. 

» Les commiffaires ou fondés des pouvoirs des colons de St.-
Domnguij au citoyen Larchevefque-Thibaud. 

» C I T O Y E N , 

» Votre Lerre du 24 brumai re dernier (c'eft celle pa r 
laquelle je leur ai déclaré que j 'abdiqueis mes fonctions de-
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f o n d é de pouvoirs des patriotes de Saint - Domingue , ré
fugiés aux Etats-Unis d'Amérique ) , eft confignée dans les 
regiftres de la commiffion des colonies : ainfi que n o u s , elle 
ne vous a p lus , dès cette époque, confidéré comme faifanr 
p a r t i e des commiffaires ou fondés de pouvoirs des colons de 
Sa in t -Domingue . 

« Copie de cette lettre , les circonftances qui l'ont amenée 
Se fuivie , font envoyées aux colons réfugiés aux Etats-Unis 
& en France. Ces colons font vos conftituans 6c les nôtres; 
e u x ieuls peuvent vous conférer des pouvoir que vous .avez 
abd iqués ; car ce n'eft pas une démiffion que vous avez donnée, 
m a i s bien une abdication volontaire. 

Salut & fraternité, 

» Signé, T H . M I L L E T , VERNEUIL , S E N A C , BRULLEY , 

C L A U S S O M , P A G E , FOUDEVIOLLE , D A U S O N N E A U , D U N Y . 

» A P a r i s , le 12 P luviôfe , l'an 3e de la République 
française. 

" J'ignore ce que les citoyens Page , Brulley & leurs 
collègues entendent par les circonftances qui ont amené , 
felon eux , & fuivi mon abdication, & dont ils difent avoir 
fait l'envoi avec la copie de ma lettre. 

» Si , par les circonftances qui ont amené mon abdi-
eacion , ils entendent celles qui l'ont déterminée, il n'y en 
a pas d'autre que le mauvais état de ma fanté ; c'eft le feul 
mot i f exprimé par ma lettre du 24 brumaire , & ce motif 
n 'éroit pas controuvé. En effet, le délabrement de ma fanté 
l eu r étoit parfaitement connu , aux citoyens Page & Brulley 
fu r - tou t , depuis l'époque où ils éroient devenus mes com
pagnons de captivité. 

» Sans doute d'autres circonftances aggravoient pour moi 
le poids de la million que je partageois avec eux ; & il m'a 
fallu faire des facrifices de plus d'un genre , lorfque je me 
fuis décidé à la reprendre : mais le motif déterminant de 
m o n abdication, c' étoit ma mauvaife fanté ; & la preuve 
en eft q u e , dès qu'elle a commencé à fe ré tabbr , croyant 
q u e leur filence fur ma lettre du 24 brumaire fignifioit 
qu ' i l s n'acceptoient pas ma démiilion, je n'ai pas balancé 
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à m'offrir pour être leur fecond dans le combat qu'ils l i v r e n t 
à Polverel & à Sonthonax ,& qui eft le principal objet d e 
leur miffion. 

» J'ignore encore fi la diftinction que font les ci toyens 
Page , Brulley & leurs collègues, entre une démiffion & u n e 
abdication volontaire, n eft pas plus fubtile que folide. C e 
que je peux affiner, c'eft qu'en abdiquant , j'ai e n t e n d u 
purement & fimplement me démettre ; & la preuve en eft 
dans la lettre que j'ai écrite , le 2 y brumaire, à la c o m -
million des colonies, & dans laquelle, en parlant de m o n 
abdication , je difois que je m'étois démis. 

» Quoi qu'il en foit , il n'en eft pas moins vrai que les 
citoyens Page , Brulley & leurs collègues m'ont laiffe com
plétement ignorer votre arrêté du 11 pluviôfe, & que , 
dans l'ignorance où ils ont affecté de me tenir fur ce p o i n t , 
j 'ai dû d'autant plus me croire exclu de la difcuffion ouverte 
entr'eux & les dévaftateurs de Saint-Domingue, qu'ils me 
difoient que vous-mêmes, citoyens, vous aviez cel le , dès 
l'époque de ma lettre du 2 4 brumaire , de me confidérer 
comme faifant partie des commiffaires ou fondes de pouvoirs 
des colons de Saint-Domingue. 

» Je ne chercherai point à pénétrer les vues qui onr pu 
porter les citoyens Page , Brulley oc leurs collègues, à tâcher 
de m'écarter de la difcuiffion actuelle. J'obferverai feulement 
qu'il eft affez-extraordinaire q u e , tout en reconnoiffant leur 
incompétence pour accepter ma démiffion ou mon abdication , 
comme ils voudront l'appeler , & en attendant que nos 
conftituans communs y aient prononcé , ils aient pris fur eux 
de m'exclure provifoirement de cette difçuffion. 

» J'obferverai encore que leurs vues, quelles qu'elles foient, 
ne paroiffent pas tou t -à - fa i t s'accorder avec l'intérêt de 
ceux dont ils s 'honorent, ainfi que m o i , d'avoir la con
fiance : car quel doit être leur but dans cette affaire; n'eft-ce 
pas de répandre le plus de lumières poffible ; & d è s - l o r s , 
o n t - i l s pu raifonnablement former le projet de repoutfèr 
celles que je pouvois y apporter , quelque foibles qu'ils les 
fuppofent ; 

» Aujourd'hui, citoyens, que j 'ai enfin connoiffance de 
votre arrêté qui me laiffe le champ libre pour attaquer , 
conjointement avec e u x , les Carrier de Saint-Domingue , 
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j'accours remplir un devoir qui m'eft cher à toutes fortes 
de titres. En le rempliffant, je contribuerai à venger mon 
pays des maux que Polverel & Sonthonax lui ont caufés ; je 
ferai difparoître les foupçons que leurs calomnies ont élevés 
fur mon patriotifme, & fur celui d'une foule d'infortunés à 
qui ces barbares voudraient ravir le feul bien qui leur relie., 
le titre de bon Français ; & enfin , j'aiderai à faire connoitre 
à la République les vrais ennemis, ceux qui, après avoir 
trahi fes intérèrs de la manière la plus infâme, ont encore 
la perfidie de fe couvrir des apparences du zèle le plus ar
dent pour fa gloire & fa profpérité. 

» Dans ces circonftances, citoyens , je déclare , tant en 
mon nom perfonnel & individuel qu'au nom Se comme 
fondé de pouvoirs ad hpc des colons patriotes de Saint-Do-
iriingue , réfugiés aux États-Unis de 1 Amérique , me porter 
accufateur de Polverel & de Sonthonax, ex-commiffaires 
civils du pouvoir exécutif à Saint-Domingue. Je demande 
e n conféquence d'être admis à vos féances, conformément 
à votre arrêté du 1 1 pluviôfe. 

» Je demande en outre que la préfente pétition foit in
férée au procès-verbal de votre féance de ce jour. 

» J'attends , citoyens , à la pot te du heu de vos féances , 
votre décifion fur le premier chef de mes demandes, prêt 
à venir prendre place parmi les accufateurs de Polverel Se 
Sonthonax , auffitôt que vous me l'autez fait favoir. 

» Salut & fraternité. 

Signé, LARCHEVESQUE T H I B A U D . 

» Paris, 1er ventôfe, l'an 3 e de la République une & 
indivilible. » 

Lecointe ( membre de la commiffion) : Je crois que la 
commiffion doit délibérer fur cette lettre; mais, avant toute 
délibération, il eft bon de faire une obfervation à laquelle 
elle donne lieu. Il y eft dit que, depuis telle époque, la 
commiffion a celle de le regarder comme commiffaire des 
colons patriores réfugiés aux Etats-Unis. Cette énonciation 
fembleroit déligner qu'avant cette époque, ou l'avoir re-



gardé comme commiffaire des colons patriotes de S a i n t -
Domingue réfugiés aux Etats-Unis de l'Amérique ; & ce la 
n'eft pas : car jamais la commiffion n'a qualifié ces ci toyens 
que de prétendus commiffaires des colons patriotes réfugiés 
aux Erats-Unis , & n'a jamais reconnu ni réprouvé a u c u n e 
dénomination. 

L a commiffion fe retire pour délibérer. La commiffion 
rentre. 

Le prefident : Introduifez le citoyen Larchevefque-Thi-
baud. 

Le prefident lit l 'arrêté que la commiffion vient de 
prendre. 

« La commiffion arrête q u e , conformément à fes pté-
cédens arrêtés, le citoyen Larchevelque-Thibaud , fe pré
fentant comme acculateur de Polverel & Sonthonax ? fera 
admis dans les débats , fans que fon admiffion puiffe en in
tervertir l'ordre actuel. » 

Polverel : Pour vous donner des preuves de l'efprit pu
blic , du patriotifme , non des habitans de route la colonie , 
mais de ceux du Port-au-Prince , Senac vous a fait lecture de 
deux lettres ou deux copies de lettres prétendues écrites par 
moi , l 'une à la Convention, l'autre a Sonthonax. 

Senac : Ce n'eft pas moi , c'eft Clauffon. 
Page : Il paroît que Polverel ne reconnoît pas ces lettres ; 

je prie le préfident de les lui repréfenter, & de l'interpeller 
fi ces lettres font avouées par lui. 

Polverel : Toutes mes let t res , foit à la Convention n a 
t ionale, foit à Sonthonax, font à la commiiîion. Elles fe 
retrouveront clans les archives de la commiiîion. J e ne puis 
pas reconnoitre oour miennes des lettres ou copies de lertres 
qui feront repréfentées dans le cours des déba ts , fi elles n e 
percent pas un caractère officiel; car je ne puis reconnoitre 
pour mien que ce que j 'ai véritablement écr i t , & qui fera 
légalement cenftaté avoir été écrit par moi. 

Clauffin : Je prie le prefident d'interpeller Polverel de 
déclarer fi , à la lecture d'une de ces lettres , il ne l'a pas 
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reconnue pour être de l u i , fauf h date, fur laquelle il n'étoit 
p a s d'accord ; 

Polverel: Encore une fois, je ne puis reconnaître le con
t e n u d'une lettre dont on fait lecture à la volée , que d'après 

• le caractère officiel qu'elle portera. Les véritables lettres que 
j ' a i écrites, à cette époque-là, exiftent certainement dans les 
a rch ives de la colonie : ce (ont celles-là que je reconnoîtrai. 
$ i les autres ont un caractère officiel, je les reconnoîtrai 
a lo rs . 

Clauffon : E n ce c a s , je prie le citoyen Lecointe d-e 
" vouloi t bien me communiquer ces lettres, parce que là-deifus 
j ' a u r a i quelques interpellations à faire : il faut couler à fond 
l a difcuiîîon fur ces lettres , & faire en forte que Polverel les 
reconnoiffe ou les défavoue. 

O n préfente une pièce à Polverel. 

Polverel : Cela n'a rien d'officiel. 
Clauffon : Vous ne la reconnoifez pas? 
Polverel : Je crois reconnoître l'écriture pour être d'un 

des commis du bureau de la commiffion. 
Clauffon : Je vous prie de me la communiquer , afin de 

vous indiquer quelques moyens de reconnoiffance. 
Polverel: Je crois reconnoïtre l'écriture. 
Clauffon : Il croit que cette lettre eft de l'écriture de 

quelqu'un du bureau. 
Le prcjident : Un de nos collègues fait une obfervarien 

que voici : c'eft qu'il eft plus court de rechercher l'original 
de cette lettre ; fi elle eft dans les archives de la commiffion : 
il fera facile de là trouver. 

Un membre de la commiffion : La date ? 
Clauffon: D u 16 décembre 1 7 9 2 : mais fans donner cetre 

peine à la commiffion 
Le prcjident : Cela abrégera. 
Lecointe ( membre de la commiffion) : Dans la dernière 

féance où les colons avoient la paro le , en a donné lecture 
de deux fragmens de ces lettres; & actuellement, il ne s'agir, 
pour Polverel , que de répondre aux inductions qu 'on en a 
tirées ; & je ne vois pas pourquoi on le donnerait un em-
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barras q u i , d'un coté , ne prouveroit pas ce que les c o l o n s 
ont dit , & q u i , de l'autre 

Clauffon : Je demande à faire une obfervation fur c e s 
lertres. Il n'eft pas queftion des inductions tirées de ces le t t res . 
Le citoyen Polverel nie la connoiffance de ces lettres ; il e x -
cipe de la non-connoiffance de ces lettres, & il a dit t o u t -
à-i'heure qu'il ne pouvoit rien avouer que d'officiel ; & e n 
examinant cette pièce , il dit qu'elle n'eft pas officielle. D e u x 
mots vent lever les cloutes ; c'eft qu'en marge de la deuxième 
page , il y a un renvoi écrit en entier de la main de P o l 
vereî. 

La pièce eft de nouveau repréfentée. 

Polvrel (après l'avoir examinée ) : Eh bien ! je l 'avouerai ; 
cui le renvoi eft de ma main , & comme la lettre eft toute 
entière de la main d'un ancien fecrétaire de la commif-
fi on 

Lecointe : Alors , il faut fupprimer le mot prétendue. 
Polverel : Cela m'eft égal. 
Ciaujfon : Cela reitera aux débats; quant à l'autre l e t t r e , 

elle a été avouée de Polverel. 
Polverel : Je n'ai pas plus avoué l'autre que celle-là ; j 'a i 

feulement dit qu'il étoit impoffible qu'elle fût du 3 décembre , 
parce q u e , dans cette le t t re , il étoit parle de faits poftérieurs 
au 3 décembre. 

Ciaujfon : J 'ai prié alors le préfident de vous interpeller 
de déclarer fi vous reconnoiffiez la lettre dont je vous faifois 
lecture. Vous répondîtes que o u i , à l'exception de la date. 
Vous n'avez pas défavoué cette lettre qui a été lue. 

Polverel : Je n'ai pas pu non plus avouer une lettre que 
je n'ai pas vue avec un. caractère officiel, & dont vous faites 
lecture à la féanee. 

Ciaujfon : C'eft copié fous fa dictée au bureau. 
Senac : J'ai une autre prepofition bien plus fimple : c'eft 

d'ordonner l'apport de fes regiftres de lettres ; car enfin » 
il doit avoir une copie de fes lettres. Alors , toutes les da tes 
s'y rencontreront, & l'on vérifiera toutes les lettres. 

( La feconde pièce eft repréfentée. ) 
Polverel : C'eft la même écriture. 



Clauffon : Polverel convient donc qu'elle; fons écrites de 
Ja main d'un de fes fecrétaires. 

Polverd: Très-fort : o u i , voilà de quoi je eonviens 
Duny : D'ai l leurs , Polverel & Sonthonax, qui venvient 

a v e c un décret d'accufation , n'ont point fans doute apporté 
l e s papiers qui les chargeoient. 

Polverel : O n a tiré l'induction de ces lettres-là, que l'el-
p r i t public étoit bon au Port-au-Prince , que les citoyens 
b lancs de la ville du Port-au-Prince étoient d'excellens pa
t r iotes français, bons républicains. On a ajouté une deuxième 
p r e u v e de l'induction tirée de ces lettres : c'eft une adreile 
envoyée à l'ailemblée nationale , à-peu-près dans le même 
r e m p s , par la fociété populaire de la ville du Port-au-Prince. 
C i t o y e n s , quant aux faits , je fuis fûr que tout ce que j 'ai 
d i t dans ces lettres eff vrai. Quant à l'opinion que j 'ai pu 
prendre de l'efprit public du Port-au-Prince pendant le peu 
d e temps que j y fuis refté, il feroit poffible que je me fuffe 
t rompé fur les fentimens intérieurs des habitans , par le 
mafque dont ils purent s'affubler à mon arrivée dans cette 
part ie de la colonie. Quant à cette adreffe qui fut écrite à-
peu-près dans le même temps à l'ailemblée nationale , ce 
pouvo i t être une mefure de plus pour me convaincre de leur 
patriotifme , pour m'affurer de leurs fentimens ; mais je vous 
p r i e de faire une obfervation que déjà les colons ont faite 

Flus d'une fois , en en faifant une fauffe application : ici 
application n'en fera pas faniffe. Cette opinion que j 'ai pu. 

concevoir bien ou mal à propos du patriotifine des habitans 
d u Port-au-Prince, l'adreffe prétendue républicaine envoyée 
par la fociété populaire du Port-au-Prince à la Convention 
nat ionale, font poftérieures à notre arrivée à Saint-Domingue: 
a in f i , que les fentimens exprimés dans cette adreffe ffe , foffeut 
fincères ou fimulés , ils ne conftateroient pas l'efprit public 
d e Saint-Domingue avant notre arrivée. 

Clauffon : J e prie le citoyen-préfident de faire une i n 
terpellation. 

Le prejident : Laiffe achever , tu feras ton interpellation 
après . 

Polverel : Pour conflater l'efprit public des babitans du 
Por t -au-Pr ince avant notre arrivée à Saint-Domingue „ 
j 'ai une pièce qui pourra fixer votre opinion » qui fixe au 
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moins la mienne , que je ne connoiffois pas alors , & q u e 
je connois aujourd'hui. La voici cette pièce. 

Clauffon : Je prie le citoyen-préfident d'interpeller P o l 
verel de déclarer s'il n'a pas connoiffance qu'avant i on a r 
rivée, il avoit été fait diverfes adreffes à la Convention p a r 
la fociété populaire de la commune du Port-au-Prince. 

Polverel : Je n'ai aucune connoiffance d'aucune a d r e f f e 
patriotique envoyée, foit par les habitans, foit par la fo
ciété populaire du Port-au-Prince à la Convention na t iona le , 
avant notre arrivée. 

Sarac : Je prie le préfident d'interpeller Polverel de d é 
clarer f i , lors de fon arrivée à Sa in t -Marc , il a été bien 
ou-mal reçu; c'eft que cela donnera lieu à une nouvelle 
interpellation. 

Polverel : Voulez-veus me réduire à faire un recit très-
long, & qui eft tout-à-fait étranger à l'objet des débats , 
dans ce moment ci ? 

Senac : Ce ne fera pas long. 
Polverel : Ce ne fera pas long , dites-vous ; mais vous 

ne pouvez réduire ma réponfe à un oui ou un non fec , lorf-
qu'il devienr néceffaire, pour expliquer ce oui ou ce non , 
de donner d'affez longs développemens. 

Senac : Polverel cherche ici à jeter du doute fur le pa-
triotifme du Port-au-Prince avant fon arrivée ; & à cela 
je répondrai par cette interpellation : N'a-t-il pas vu toute 
la ville du Port-au-Prince prête à marcher contre Sa in t -
M a t e pont venger l'injure qui avoit été faite . 

Polverel : Je le déclare ; j 'ai blâmé dans le temps ce projet 
de mouvement auquel je me ferois oppofé fi on avoit voulu 
l'exécuter , & que j 'en euffe été inftruit. 

Verneuil : Polverel vous dit que les patriotes du Port-au-
Prince étroient des parriotes comme ça , & que s'il les a 
loués dans ce temps-là , ce ne fut pas parce qu'ils étoient 
jouables , mais parce qu'il avoit des raifons pour le 

Pclverd : Je n'ai rien dit de pareil. 
Le préfident : Ceci n'eft point une interpellation. I l exifte 

un arrêté de la commiffon portant que les interpellations 
feront précitées ; prêche donc ton interpellation. 



Verneuil : Ce que je vais dire eft un démenti que je donne 
à Polverel en m'appuyant de fes propres ouvrages. 

Polverd: Mais vous donnez un démenti à ce que je n'ai 
p o i n t dit. Il n'efr pas vrai que j'aie dit que j'avois eu l'air 
d e croire ce que je ne croyois pas. J'ai dit qu'il étoit pof-
VUîle que j'euffe été trompé dans un temps par l'extérieur que 
prenaient les habitans pour me tromper. Voilà ce que j 'ai 
d i t . 

Verneuil: Citoyen - préfident, je vous prie d'interpeller 
Po lve re l de déclarer fi à l'époque du 22 novembre 1 7 9 1 , 
i l étoit encore trompé fur le patriotifme des habitans de 
Sa in t -Domingue . 

Le préfident : L'objet de l'interpellation eft poftérieur au 
fujet de la difcuffion ; elle ne peut être faite en ce moment; 
o n re la réfervera dans un autre temps. 

Verneuil : Mais Polverel lui-même parle de faits poftérieurs 
à fon arr ivée, puifqu'il parle d'adreffes envoyées après fon 
arr ivée au Port-au-Prince. Certainement cela n'eft pas an
tér ieur à fon arrivée. 

Polverd : Je n'en ai pas parlé le premier, mais bien le 
ci toyen Clauffon qui la citoit comme preuve du patrio-
t i fme des habitans de Saint-Domingue » mais voici une pièce 
q u i eft antérieure à la date de notre arrivée à Saint-Do
m i n g u e , & poftérieure de près d'un mois à l'arrêté de l'af 
femblée coloniale du 27 mai 1 7 9 2 ; elle eft du 19 juin 
1792. 

La voici: 
L a voici : 

Adreffe au roi des Français , par les citoyens de la garde 
nationale du Port-au-Prince. 

Port--au Prince , le 19 juin 1792-
Sire, 

« Vetre majefté apprendra avec douleur qu'au milieu des 
tr ibulations que des ennemis de la France vous font 
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éprouver, les peines & les craintes de vos fujets de S a i n t 
Domingue font incalculables. Nos campagnes qui fo rmoien t 
une portion des richeffes de l'empire , n'offrent plus q u e 
des monceaux de cendres. C'eft au nom de la nation , de 
la loi Se du roi , qu'une intrigue perfide tramée pa r les 
mécontens de la révolution a fait égorger une quanti té i n 
nombrable de Français. Vérité cruel le , fire ! Ce font les 

; du pouvoir exécutif qui ont furpris la religion de 
emblée nationale , pour r éun i r , à l'ombre de fes dé

crets , dans leurs complots criminels -, Se c'eft dans l 'efpé-
rànce de la fubverfion totale des colonies qu'ils ont engagé 
le fénat français de confacrer les droits politiques des hommes 
de couleur & nègres libres dont l'éducation & les mœurs 
font arriérées de 17 fiècles, & qui confondant le mot facré 
de liberté avec la licence, ont défblé cette malheureufe con
trée pat les fléaux les plus terribles, la m o r t , le viol , les 
incendies, le pillage, le vol Se l'infurrection générale de 
nos ateliers. Ce font ces monftres qui trouvent la récom-
penfe de leurs forfaits dans le décret du 28 mars dernier , 
fânctionné par votre majefté le 4 avril fuivant. 

" Avant la régénération de l'empire , n'avions-nous pas 
donné à ces ingrats des pteuves de notre bienveillance & de 
notre humanité ? Leur affranchiffement & les propriétés 
dont ils jouiffent n'étoient-ils point de sûrs garans que nous 
leur euffions continué nos bienfaits , fi , le fer d'une main 
Se la torche de l ' au t re , ils n'euffent prématurément 
exigé des droits qu'ils ne pouvoient & ne devoient léga
lement obtenir que de leurs premiers protecteurs ? Cette 
vérité avoit tellement pénétré l'affemblée nationale qu'elle 
rendit le décret conftitutionnel du 14 feptembre 1791 , qui 
attribue aux affemblées coloniales feules le droit de prononcer 
définitivement fur le fort des hommes de couleur & nègres li-
ires , fur l'efclavage , & enfin fur tout ce qui concerne les 
localités. Ce décret étoit d'autant plus conftitutionnel, que 
lors de votre acceptation , fire , l'affemblée nationale dé 
clara que les colonies nétoient point comprifes dans la confit-
tuzion 

» Par quelle fatalité a-t-elle donc fubftitué à cette loi 
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d i c t é e par la fageffe, celle du 28 mars dernier fuggérée pat 
l ' i n t r igué la perfidie & la calomnie? Les abus de l'ancien 
r ég ime que vous avez profcrits , reffufcitent par cette me-
j j é e & cette contradiction périodique. Les autorités tantôt 
a n é a n t i e s , tantôt confondues , ne laiffent entrevoir aux ad
m i r a t e u r s de la révolution françaife, qu'une volonté indé-
<;ife , variable & peu déterminée, qui leur ôte la faculté 
d e fixer leurs opinions. C'eft enfin de cet écroulement fuc-
ceffif de pouvoirs qu'émane la fource des malheurs de St.-
L)omingue , & les fecours peu fuffifans que nous promet la 
mét ropole ne nous donnent pas lieu d'eipérer de la voir 
b i en tô t tarir. Notre ioumiffion à la dernière loi vous prou
ve ra notre fidélité à la nation françaife & notre attachement 
à votre majefté. Puilfent les hommes de couleur & nègres 
l ibres que la nation , de concert avec vous , a élevés à l'é
galité des droits politiques avec les blancs, leurs patrons , le 
r endre dignes de cet effort de générofité ! mais ieurs principes 
féroces & fauvages , réunis à l'expérience, ne vous démon
t reront que trop qu'ayant méconnu la loi du 24 feptembre 
& continué leurs hoftilités , ils méconnoîtront également 
celle du 28 mars dernier. Eh ! Qu'importe à ces hommes 
fanguinaires des droits politiques que les fept- dixièmes 
d 'entre eux ne connoiffent point ? Si le defaut de conneif 
Sances fur nos localités qui interdit à la philofophie de 
t r iompher fur la politique, eft le principe des erreurs de l'af-
fèmblée nationale, nous vous conjurons , fire , d'être notre 
média teur ; c'eft le feul moyen qui nous relie pour fauver 
les débris de cette ifle infortunée. Ce font , nous vous le 
r é p é t o n s , lire , les décrets nationaux qui ont porté le dé-
fordre dans nos colonies, réfultat malheureux de leurs con
tradictions. Puiife le reproche que nous leur faifons, au nom 
d e nos frères alfaffinés, ne pas nous attirer fon animad-
ver i ion ! Il eft permis de fe plaindre quand on eft affaflulé 
& ruiné. 

» E t vous , fire , au nom de votre bonté paternelle , foyez 
n o t r e protecteur, notre appui ; & pour l'être avec fuccès , 
rappelez M . de Blanchelande, gouverneur de Saint - D o -
mingue; il n'a pas la confiance des colons. Donnez-nous un 
a u t r e général qui , n'adoptant aucun des part is , aucune des 
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factions qui défolent ce pays , y ramènera l'ordre & la pair 
donc nous fommes privés depuis fon gouvernement. 

» Nous fommes avec refpect, 
S I R E , 

» D E V O T R E M A J E S T É , 

» Les très-humbles & obéiffans ferviteurs Se fujets , les 
membres du confeil de la garde nationale. 

» Signé J J . B. LESPINASSE , chef d'efcadron 3c p r é -
fidenr; 

» La Laue-Saint-Jacques, commiffaire de la troifième cora-
pagie du troifième bataillon ; 

» Nougués , commiffaire de la première divifion du 
2ème bataillon ; 

» Gabriel Caftro, commiffaire de la 5ème compagnie du 
3ème bataillon ; 

» Jouanne , commiifaire de la 3ème compagnie de l'ef-
cadron Lefpinaffe ; 

» Pafcaud, commiffaire de la 3ème compagnie du 3ème 
bataillon ; 

» Juré , aîné , commiffaire de la deuxième compagnie des 
dragons ; , 

» Ber t inot , commiifaire de la quatrième compagnie du 
2ème bataillon ; 

» Maillard , commiifaire de la deuxième compagnie du 
premier bataillon ; 

" Canteloup, major-général, faifant les fonctions de com
mandant; 

» Alexandre Mener , commiifaire de la 2ème compagnie 
du 2ème bataillon ; 

» Duffourd, commiffaite de la premiète compagnie du 
premier bataillon; 

» J . Muhcenl , commiffaire de la première compagnie 
de dragons ; 

» J . E . Cavalier, commiifaire de ia 3ème. compagnie du 
4ème bataillon ; 

» Froiffard , commiifaire,de la 4ème compagnie d'artil
lerie ; 

" S imon , commiifaire de la 3ème.compagnie du 2ème 
bataillon ». 
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V o u s voyez dans cette lettre quel droit l'éloignement des 

c o l o n s blancs du Port-au-Prince pour les hommes de cou
l e u r ; vous voyez quelle étoit la fincérité de la foumiffion 
des blancs du Port-au-Prince pour la loi du 4 avri l ;vous 
y voyez la cenfure amère ( à laquelle je ne puis pas donner 
l'expreffion qui lui appartient) , la cenfure que ces citoyens 
f o n t des prétendues contradictions de l'affemblée nationale 
con t inuan te & de l'affemblée légiflative. Ils leur imputent 
t o u s les malheurs Se les défaftres de ia colonie de Saint-
D o m i n g u e . Vous voyez enfin le tendre épanchement de ces 
b o n s ci toyens, de ces francs républicains envers Louis X V I . 
Sire , lui difent-ils, foyez notre protecteur j cette affemblée 
nationale eft votre ennemis & la notre ; prononcez-vous contre 
elle , nous nous prononcerons pour vous. Voilà le véritable 
réfultat de cette le t t re , Se on ne pourra pas dire que ce font 
des contre-révolutionnaires qui l'ont écrite. Ah ! Sans doute 
ce font des patriotes , non pas des patriotes français , mais 
des patriotes coloniaux. Ce font eux qui fe plaignent des 
agens du pouvoir exécutif, & notamment de Blanchelande. 
Po in t de doute donc ; ce font les prétendus patriotes qui 
on t rédigé cette adreffe. Jugez par l à , citoyens , des prin
cipes Se des affections de ces patriotes à l'époque du 19 
ju in 1 7 9 2 , un mois après l'arrêté du 27 mai précédent. 

Page : Je prie le citoyen-préfident d'interpeller Polverel 
de dire s'il n'eft pas vrai que, dans les débats antérieurs, il 
a dit que c'éroit la verfatilité des alfemblées constituante & 
législative qui avoit caufé les défordres arrivés à Saint-Do-
mingue. . 

Zecointe , membre de la commiffion : Si le citoyen Polverel 
a dit quelque choie de Semblable, cela fera configné dans 
les débats. 

Clauffon : Je prie le citoyen-préfident d'interpeller Pe l -
verel de déclarer comment cette lettre originale lui eft 
tombée entre les mains. 

Polverel : Je n'ai pas demandé à Clauffon de quelle main 
i l avoit reçu les deux minutes de lettres qu'il a produites, 
Se qui n'ont pu lui parvenir que par une infidélité,puifque 
ce font des minutes écrites de la main d'un fecrétaire de la 
commiffion civile , & que Sur-tout celle à Sonthomax n'étoit 
adreffée ni à la Convent ion, ni au confeil exécutif, ni à 
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aucune corporation. J e le répète , il n'a-pu avoir ces p i è c e s 
que par une infidélité ; néanmoins je vais répondre à f o n 
interpellation. Cette adrellè, citoyens, je n'en foupçonno i s 
pas l'exiftence octidi dernier, au matin; elle m'a été e n v o y é e 
octidi foir par une main inconnue. Je ne fais comment e l le 
a été confervée , & m'a été tranimife ; mais par la da t e d u 
19 juin 1 7 9 2 , & par fa proximité des événemens d u 1 0 
août , je préfume qu'elle fut envoyée à une époque à la 
quelle il n'étoit plus polîible qu'elle parvînt à fa deftination. 
Alors , citoyens, celui qui aura été chargé de la r eme t t r e 
l'aura confervée. Je le répète , je ne lais par qui elle m ' a 
été cranfmife, mais elle eft originale, il y a beaucoup de 
fignatures que je reconnois , que l'on pourra vérifier , & qui 
font les mêmes que celles qui exiftent dans les archives de 
la commiffion. M a i s , à mon tour , j'interpelle Clauffon & 
Senac qui étoient au Port-au-Prince , & qui doivent c o n -
noître la plupart des fignatures appelées au bas de cette 
adreffe , de déclarer s'ils connoiffent ou non aucune de ces 
fignatures. 

Page : Nous faifons p lus , nous avouons l'adreffe. 
Clauffon : Je réponds à l 'interpellation, puifque j 'ai été 

nommé ainfi que Senac. 
A l'époque du 19 juin 1 7 9 2 , j'étois victime de l 'arbi

traire & du defpotifme de Blanchelande ; j 'avois été pr is 
par le Borée, & mis en prifon où je fuis refté environ 35 
jours. Ce n'eft qu'après l'arrivée de Blanchelande au Por t -au-
Prince , c'eft-à-dire le 15 ou 16 jui l let , que j 'ai été mis en 
liberté. Je le déclare pofitivement: alors je navo i s aucunecon-
noiflànce de cette adreffe, mais je ne penfe pas qu'aucun des 
fignataires la défavoue. Quanr aux lettres que j 'a i p r o 
duites , je déclare que j'ignore par quelles voies elles m ' é -
toient parvenues ; mais ce n'étoient pas des or iginaux, c'é-
toient des copies. 

Polverel : Ce ne font pas des copies ; une minutte en marge 
de laquelle je nouve une addition écrite de ma main ne 
peut être regardée comme copie; c'eft une minute fans doute 
fouftraite au fecrétaire. 

Senac : Je réponds à l'interpellation de Polverel, que je r e 
connois effectivement quelques-unes des fignatures pour ê t re 
celles habituelles de ceux avec qui j ' a i vécu au Porr - a u -

P r i n c e . 



p r i n c e . Je crois qu'effectivement cette adreffe fut projetée 
a u Port-au-Prince dans l'intention de l'envoyer au roi des 
Français , car le Port-au-Prince étoit très - conftitutiennel. 
p o l v e r e l eft-il latisfait ; Cependant j e voudrais que 
p o l v e r e l , dans la difcuffion des actes , le fervît des ex-
preffions qu'il y rencontre. Dans la lecture il vous a annoncé 
q u e les habitans du Port-au Prince ont écrit au roi comme 
à leur protecteur ; point du tout : ils fe font adreifés à lui 
p o u r être leur médiateur entre l'affemblée nationale & ceux 
q u i à Sa in t -Domingue dévaftoient leurs propriétés. 11 eft 
é t r ange que les habitans du Port-au-Prince, dit Polverel , 
fe plaignent de ce que les hommes de couleur ont ravagé 
l eu r s propriétés ; il eft étrange , dit-il encore , qu'ils (e 
plaignent contre les agens du pouvoir exécutif qui ont armé 
les hommes de couleur : mais il nie femble qu'il eft bien 
jufte que des hommes qui ont été pillés , affaffinés , le plai
gnen t de ceux qui font les auteurs de tous ces maux. Si je 
n 'avois pas figné cette adreffe, je la fignerois, car elle ren
ferme les véritables intentions des patriotes du Port - au -
p r i n c e ; & ce font ceux q u i , réfugiés aux E t a t s - U n i s de 
l 'Amér ique , nous ont fondés de pouvoirs. 

Polverel: Vous pouvez juger par - la le patriotifme des 
réfugiés aux Etats-Unis. 

Senac : Ou i . 
Page : Je n'ajouterai qu'un mot. Si la lettre n'étoit pas 

d u Por t - au - Prince , je l 'avouerois, moi. O n vous dit : 
Qu'importe à c:s hommes de couleur des droits politiques que les 
neuf-dixièmes d'entre eux ne connoiffent pas ? Mais Polverel & 
Sonthonax ne partant point de ce qu'ils ont écrit à la Con
ven t ion nationale , du 25 octobre. La majorité des hommes 
d e couleur eft peu inftruire; ils époutoient aveuglément, & 
f ans le favoir , les intérêts des ennemis de la f rance . Pa r -

- t o u t où leur caufe triomphoit , le royalifme étoit reftauré , 
l e s corps populaires détruits. Eft-il étonnant, citoyens, que 
l e s habitans du pour-au Pr ince , victimes de ces événemens, 
a i e n t tenu ce langage, qu'ils aient écrit alors au roi des 
f r a n ç a i s , autorité alors fort conftitutionnelle 3 Je n'y vois 
rien de criminel. Les hommes de couleur n'ont pas dit : 
Nous, ne voulons pas exécuter la loi , mais feulement : Les 
fept-dixièmes ne font pas à portée d'apprécier les avantages 
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de cette loi, Au Port-au-Prince on vous difoit exactement 
ce que Polverel & Sonthonax écrivoient trois ou quat re mois 
après ; cependant, deux ou trois mois après, les h o m m e s de 
couleur s'étoient façonnés à la loi du 4 avril , puif qu ' i l s en 
avoien. l'exercice depuis trois ou quatre mois. 

Sonthonax : Je reponds à l'obfervation de Page 
Lecointe ( re préfentant du peuple) : Page n'a pas fini. 
Sonthonax : Il me céde la parole. 
Polverel Laiffe le finir. 
Page : Je dis que lorfque les habitans du Por t -au-Pr ince 

ont expofé au roi toutes les atrocités dont ils ont é té les 
victimes, qu'ils lui ont expofé l'ignorance des hommes de 
couleur, ils difent qu'ils fe foumettent aveuglément à la 
loi • & lers qu'ils invoquent le r o i , ce n'eft pas vis à-vis de 
l'Affemblée nationale pour qu'elle retire la lo i , mais pour 
que le roi rappelle Blanchelande & qu'il envoie un gouver
neur qans les principes de la conftitution ; car ils difent : 

« Et vous , f i r e , au nom de votre bonté paternelle, 
foyez notre protecteur & notre appui , & pour l 'être, 
rappelez M . Blanchelande, gouverneur de Saint-Domingue; 
il n'a plus la confiance des colons. Donnez - nous un autre 
général qui n'adopte aucun par t i , aucune faction de celles 
qu i déchirent ce pays. Il y ramènera l'ordre & la paix, dont 
nous (ouïmes privés depuis fon gouvernement. » 

Leur réflexion , la réflexion des colons , leur adreffe ne 
font pas relatives à la Ici du 4 avril. Ils ne difent pas : 
lnterpofez-vous entre l'Affemblée nationale & nous , pour 
qu'elle mire fa loi. Ils difent au contraire : Nous obéirons 
a cette loi. Mais ils difent : Rappelez M . Blanchelande, parce 
que M . Blanchelande eft à la tête des contre-révolution
naires ; envoyez-nous un général qui n'époufe aucun parti 
& les comprime tous. Voilà ce que difent les colons pa
triotes. Polverel ne lit pas comme nous , parce qu'il a tous 
les détours cauteleux d'un avocat. I l ifole des phrafes 
d'autres phrafes qui les développent & les expliquent. J e 
vous p r i e , citoyens , d'apprécier à leur jufte valeur tous 
les moyens que Polverel vous préfente, & leur but d 'u -
til i té, pour qu'encore une fois nous puiifions aborder la 
grande queftion des colonies. 

Sonthonax : Je réponds à l'obfervation de Page. I l eft bien 
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éconnant que les colons veuillent nous affocier à leur ré-
vol te & à leur royalifme bien prononcé , parce que nous 
avons écrit à la Convention que la majorité des hommes 
d e couleur n'étoient pas inftruits. Oui , nous l'avons é c r i t , 
& nous le répétons. Il eft très vrai que la majeure partie 
d u peuple de Suint-Domingue étoit peu inftruire , par la 
m ê m e raifon que la majeure patrie. de tous les peuples eft 

p eu inftruite : mais nous n'avons pas conclu delà , que 
es hommes de couleur ne duffent pas profiter de la loi du 

4 avr i l , ni être allociés à l'état politique des blancs de 
la colonie. Nous n'avons jamais conclu qu'il falloir un 
peuple de philofophes pour jouir des droits politiques. N 'y 
a-t-il pas dans nos déparremens un grand nombre d'habi-
tans qui ne lavent pas même le Français ? L'Aflèmblée na-
tionale les a-t-elle pour cela privés de leurs droits politi
ques ? A-t-elle jamais longé à punir l'ignorance , en ne lui 
donnant pas le droit de délibérer fur les intérêts î Voilà 
pour tant la doctrine que les colons viennent débiter ici. 
I l s difent : Les dix-neuf vingtièmes des hommes de cou
leur ne font pas à même d'apprécier les droirs politiques; 
c 'eft une atrocité de les en avoir fait jouir.j Voilà le fens 
véritable de l'adreffe, voilà celui que viennent de déve
lopper les colons. Il eft bien clair d'après cela qu'ils n'ont 
p a s voulu partager les droits politiques avec les h mmes 
d u 4 avri l , parce q u e , difent-ils, ils font ignorans. Voilà 
les principes qu'ils viennent dévélopper : jugez de leur mo
rale j de leur patriotifme. 

Polverel : Page vient de vous dire que les colons ne 
recouroient auprès de Louis Capet pour qu'il f i t leur 
médiateur auprès de l'Affemblée nationale , que pour r ap 
peler Blanchelande. 

Page : Je n'ai pas dit cela; J e ne veux pas que Polverel 
m e faffe parler comme certainement je ne l'ai pas fait. 
J ' a i dit que les habitans du Port-au-Prince n'ont pas écrit : 
In te rpofez-vous pour qu'on rapporte la loi du 4 avril ; 
mais ils difent au roi des Français : Soyez notre appui , 
no t re protecteur ; rappelez Blanchelande dont le gouverne
men t eft défaftreux. Effectivement , à cette époque ils 
avoient le droit de parler au r o i , parce que ce n'éroit pas 
à l'Affenblée nationale qu'ils devoient s'adreffer, mais bien 



au roi , parce que le gouverneur n'étoit qu 'un agent 
n o m m é par le roi. Aimi Polverel me fait faire un r a i f o n -
nement vicieux. Il eft faux que j'aie dit. . . . . . . . . . 

Polverel : Ils lui ont dit précifément l 'un & l 'au t re . I l s 
ont recouru à lui comme médiateur & comme p ro t ec t eu r . 
Comme médiateur, voici ce qu'ils lui ont dit , après lu i 
avoir dit : eh ! qu'importe à ces hommes des droits p o l i 
tiques que les dix-neuf vingtièmes d'entr'eux ne connoif-
foienr pas ? « Le défaut de connoiffance des locali
tés qui interdit à la philofophie de triompher de la politique , 
eft le prlnc pe des erreurs de l'Affemblée national:. Nous vous 
conjurons, fire , d'être notre médiateur ; c'eft le feul moyen 
qui nous refte de fauver cette ifle infortunée. Ce font , nous 
vous le répetons, les décrets nationaux qui ont porté le dé-
fordre dans nos colonies par leur étonnante contradiction. » 

Voici maintenant ce qu'ils lui difoient comme protecteur. 
Je conviens que , comme protecteur , ils lui demandoient le 
rappel de Blanchelande : mais ce n'eft pas le rappel de 
Blanchelande qu'ils lui demandoient comme médiateur. Vous 
venez d'entendre ce qu'ils lui demandoient à ce titre de 
médiateur. Vous voyez fi ce n'eft pas le rapport de la loi 
du 4 avril qu'ils lui demandoient. 

Th. Millet : Je vous prie d'interpeller Polverel fi le roi 
par la conftitution n'en étoit pas le confervateur. 

Le prefident : Ceci eft un opinion politique qui ne peut 
pas entrer dans la queftion. L'opinion de Polverel ne pour-
roit rien ajouter à l'état de la queftion. 
Brulley : Polverel trouve étonnant qu'on fe foit adreffé au roi. 

Polverel : Pour faire révoquer un décret qu'il avoitfanc-
tionné. 

Le prefident : Continue la difcuffion. 
Polverel : On vous a dit encore : Ceux qui ont fait le mal 

ne font pas les patriotes de Saint-Domingue, ce font les 
tontre - révolutionnaires. Il y avoir beaucoup de contre - r é 
volutionnaires à Saint-Domingue ; tous ou prefque tous 
les agens du pouvoir exécutif étoient, centre - révolut ion
naires. Beaucoup de colons l'étoient : il y en avoit dans 
l'affemblée coloniale; &; dans les premiers temps de la 
dernière affemblée coloniale, ils ont eu La majorité, avan t 
que tous les membres fuffont réunis. Citoyens, je conviens 
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très-fort avec les colons qu'il y avoir beaucoup de contre-
révolutionnaires que prefque tous les agens de l'ancien 
gouvernement étoient contre-révolutionnaires , qu'il y en. 
avoir même dans l'aifemblée coloniale. Mais, je vous prie 
de remarquer quels étoient les points de réunion ou d'op-
poimon entre les contre-révolutionnaires Se les patriotes 
colonaus. Les premiers vouloient la perte des colonies , parce 
qu'ils la regardoient comme un moyen de contre-revolurion. 
en France : les autres déteftoient les droits de l 'homme, 
déteftoient la liberté & l'égalité , & craignoient que la ré
volution , que les principes que le peuple français avoit 
adoptés , le propageaifent jutqu'à Saint - Domingue. Ils 
regardoient la contre - révolution en France & leur indé
pendance de la France comme le feul moyen de conferver 
ce qu'ils appeloient leur mobilier Se leurs droits deluprématie , 
d'oppreffion fur les hommes de couleur libres. Voilà la 
différence entre les contre-révolutionaires & les parriotes , 
qui étoient au moins auffi ennemis de la métropole que les 
contre-révolutionnaires. Ces patriotes, quels et oient-ils? C ' é -
toient ceux qui manaçoient l'Affemblée nationale ; c'étoient 
ceux qui influençoient le plus les délibérations de l'affemblée 
coloniale; c'étoient Daugy, Pitra, Rabo t t eau ,Lava l ,Thomas 
Mil le t , Page , Brulley, A l b i n , tous de l'aifemblée coloniale. 

Thomas Millet : l 'ai la parole pour un fait. J obferve 
que je n'étois dans l'affemblée coloniale qu'avec voix con-
fuhative , Se que jamais je n'y ai délibéré ; je n'ai jamais 
parlé que quand j'ai eu la permiffion de donner mon opinion. 
Ainfi voici un faux. 

Brulley: Encore un faux. J ' é c i s à la vérité membre de 
l'aifemblée coloniale , mais je fuis toujours refté au cordon de 
l 'Oueft, où la confiance de mes concitoyens me m intenoit, 
& où je me rendois utile de mon mieux. J e ne luis refté 
qu 'un mois à l'aifemblée coloniale. 

Polverel : J'ajoute à cette lifte un autre patriote qui avoit 
une opinion fort prononcée en F r a n c e , dont je n'ai pas en
core parlé , parce que les nuances par lefquelles les colons 
diftinguent les patriotes Se les contre-révolutionnaires font h 
dél iées, fi imperceptibles , que tout de fuite ils m'auroienf 
dit : Celui-là éroir un contre-révolutionnaire ; mais , depuis , 
j ' a i vu que ce citoyen avoic été de la commiffion nylon: les ci-
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toyans Page & Brulley avoient été membres en France. J ' a i , 
cru auffi pouvoir 1 ajouter à la lifte. Ce citoyen eft le c i toyen 
Demun. 

O r } voici comment le citoyen Demun , commiffaire e n 
France avec les ci oyens Page & Brulley ; voic i , dis-je , 
comment il s'eft expliqué fur les rapports de la colonie avec 
la métropole , dans une ouvrage intitulé : Obfervations fur 
les rapports actuels, portant la date du 11 novembre 1 7 9 2 . 

(Il l i t ) . 
Extrait des obfervatïons fur les colonies françaifes j par 

Demun , du 21 novembre 1792. 

« Quels droits véritablement la France pouvoit-elle avoir de 
maîtrifer la colonie de St-Domingue en particulier ; avoit-elle 
conquis la partie françaife de cette ifle ; Non , fans doute ; & le 
titre qui ne eroit fondé que fur des conquêtes, ne pourrai t 
avoir la moindre valeur aux yeux de la nation régénérée. 

» Saint-Domingue s'étoit-il donné à la France ? N o n , 
jamais aifurémenr ; & malgré fon dévouement inaltérable à 
l'empire français , il n'aurait pu fe livrer ainfi fans reftriction 
& fans réferve. Un pareil abandon ferait cenfé l'effet du 
dél ire , de la féduction où de la violence, 8c pourroit être 
toujours révoqué. 

» En vain quelques perfonnes abufées penferoient que la 
parti françaife de Saint-Domingue a fourni fes repréfentans 
a l'affemblée nationale. Saint-Domingue leur répondra que 
cette croyance eft une erreur, 

» Il eft bien vrai que , fur la fin de 1788, des individus 
propriétaires à Saint-Domingue, 8c réfidans en France , firent, 
par zèle certainement pour la chofe publique , une pétition 
au r o i , pour obtenir l'admiffion aux états-genéraux d'une re-
préfçnration coloniale. I l eft bien vrai que cette pétition cir
cula dans P a r i s , & fut offerte à la fignature des habitans de 
la partie françaife de Saint-Domingue qui fe trouvaient alors 
dans cette cité. 

» Il eft bien vrai q u e , de la même fource , il fut envoyé 
dans quelque partie de cette colonie un mémoire tendant 
à faire confentir & procéder à la nomination des députés 
aux états-généraux, 8c que dans quelques villes de Sa in t -Do
mingue il fe fit certain raffemblemenr partiel & fecret, q u i 
nomma enfin les délégués particuliers. 
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» il eft très-vrai encore que ces délégués , ces repréfentans 
â. l'aifemblée nationale , réunis au jeu de paume , dans un 
moment de vive agitation, furent reçus par elle comme munis 
de commiffions régulières. 

« Mais il n'en eft pas moins confiant que la prefque totalité 
des habitans de Saint-Domingue n'a jamais reconnu cette dé
puration ; que jamais l'aifemblée générale, féante à Saint-
Marc, n'a reconnu ces prétendus députés généraux , & qu'elle 
n e les a employés ni traités que comme commiffaires auprès 
des repréfentans de la nation. 

» I l n'en eft pas mois confiant que jamais Saint-Do
mingue n'a eu aucune efpèce de députation à l'affemblée 
nationale légiflative , & qu'au contraire cette colonie a con
tinué d'avoir des commiflaires auprès des légiflateurs de la 
F r a n c e , commiffaires qui ont été légalement reconnus par ces 
mêmes légiflateurs. 

» Il eft également conftant qu'aucune autorité ne peut trans
former des députés particuliers en députés généraux, centre 
le vœu prefque unanime de la population qu'ils feroient fup-
pofés repréfenter. Un fyftême contraire offriroit bien des ref-
fources à l'ardeur de dominer , mais ne fauroir convenir à 
un peuple de fages qui auroit manifefté, par les actes les 
plus folemnels, fa volenté immuable de ne jamais faire des 
conquêtes. 

» La France n'a donc aucun titre légitime, aucun titre 
réel pour tégir fouverainement les colonies françaifes, no 
tamment celle de Saint-Domingue. Comment pourroit-elle en 
avoir pour opérer leur deftruction, que quelques perfonnes 
ont paru defirer , & que tant d'autres ont redoutée ? 

Verneuil : Cela n'a rien de commun avec l'efprit public. 
Polverel : J'efpère que fî. 
Verneuil : J'efpère que non. 
Polverel : Mais vous y voyez les principes du citoyen 

D e m u n . 
Polverel continue : J e vous prie de voir dans les obferva-

tions du parriote Demun les principes déjà profeffes par 
l'aifemblée provinciale du nord & l'aifemblée de Saint-Marc ; 
ceux d'indépendance abfolue de la colonie de Saint-Do
mingue , par rapport à la métropole. Je vous prie d'obferver 
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q u e v o u s y voyez les m ê m e s m a n è g e s , les m ê m e s m a n œ u v r e s 
d o n t a v o i e n t déjà ufé l 'affemblée g é n é r a l e d e S a i n t - M a r c & 
l 'af femblée provinciale; d u n o r d , q u i a v o i e n t l 'air d e m é c o n -
h o i t r e les d é p u t é s des co lon i e s à l 'affémblée n a t i o n a l e conf -
t i m i n t e , de ne les c o n f i d e r e r q u e c o m m e d é p u t é s a u p r è s 
d e ce t te a f f e m b l é e , t a n d i s q u e la c o l o r i e de S a i n t - D o m i n g u e , 
l 'af femblée d e Saint- M a r c & celle d u N o r d e m p l o y o r e n t 
t o i t e leur in f luence p o u r o b t e n i r , p a r f u r p r i f e , le d é c r e t d u 
8 mars & les ins t ruc t ions d u 28 , q u e ces a f femblées & 
l e s -dépu tés - regardoient c o m m e le p lu s g r a n d fuccès q u e la 
c o l o n i - p û t ob t en i r . V o i l a , c i t o y e n s , la nouve l l e p r e u v e d e 
l a loyauté- des corps po l i t i ques de S a i n t - D o m i n g u e , d e l e u r s 
p r i n c i p e s , d e l e u r o p i n i o n fur la c o l o n i e pa r r a p p o r t à la 
m é t r o p o l e . 

Sonthonax : J ' a i u n e i n t e r p e l l a t i o n à faire à P a p e & 
B r u l l e y . J e p r i e le p ré f iden t de l e u r d e m a n d e r fi , d a n s les 
p ro j e t s d ' un envo i de to rce s d a n s la co lon ie , ils n ' o n t p a s 
"de f igné , l o i : a u c o m i t é de falut p u b l i c , to i t à Dalbaradé, 
a lo r s minif t re de la m a r i n e , Demun, c o m m e d e v a n t ê t re 
g o u v e r n e u r . g é n é r a l de la p a n i e françaife de S a i n t - D o m i n g u e . 

Page : C i t o y e n s , il p a r o î t q u e Po lye re l Se S o n t h o n a x 
font p a r f a i t e m e n t b ien d ' a c c o r d avec q u e l q u e s b u r e a u x d u 
g o u v e r n e m e n t . 

Brulley : N o t a m m e n t avec la commif f ion de la m a r i n ? . 
Page : La pièce qu'on vous a lue , & cui ne peut qu'etre 

extraite des bureaux de la marine, l'indique allez. Je vais ré
p o n d r e à l ' i n t e rpe l l a t i on . On n o u s avoi t d e m a n d é d ' i n d i q u e r 
les m o y e n s de fauver S a i n t - D o m i n g u e ; & D e l b a r a d e , a p r è s 
avo i r lu n o t r e m é m o i r e , n o u s dit : S i le c o m i t é d e fa la r p u 
bl ic n ' a d o p t e p a s vos v u e s , c'eft qu ' i l ne veu t p a s d e c o l o n i e s » . 
I l a j o u t a m ê m e , & il n o u s l 'a dit c i n q u a n t e f o i s ; « A m e 
l l i t e q u e je v e u x faire u n p a s vers les co lon ies u n e m a i n 
invif ible m ' e n fait faire v ing t e n a r r i è r e : ce t t e m a i n , je la 
vo i s d e r r i è r e u n n u a g e ; m a i s je n e fuis j a m a i s a m ê m e d e la 
fen t i r » . V o i l à p r é c i f é m e n t les expreffions de P a l b a r a d e . 11 fit 
p l u s un j o u r ; il n o u s d i t à B r u l l e y Se. à m o i : I l f au t des h o m 
m e s d e c o n f i a n c e ; & a p r è s celle q u e je v o u s p o r t e à l 'un Se 
à l ' a u t r e , j e vous invi te à a c c e p t e r l 'un o u l ' a u t r e l e g o u v e r 
nement de S a i n t - D o m i n g u e . 

N o u s r é p o n d î m e s à D a l b a r a d e : « Ni l ' u n n i l ' a u t r e n o u s 
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ne voulons de place dans le gouvernement; nous avons La 
Confiance des colons, nous fommes envoyés par eux devers 
l a Convention nationale pour y difcuter leurs intérêts ; nous 
perderions leur confiance, fi nous adoptions la mefure que 
vous nous propofez, & nous nous devons absolument au 
mandat qu'ils nous ont donné. Nous devons nous renfermer 
là-dedans. » Dalbarade nous dit : « Mais au moins , vous 
pourriez m' indiquer les hommes qui méritent affez de con
fiance pour y être envoyés. » Nous lui dimes : " Nous con
trôlerons les individus que vous voudrez envoyer aux co
lonies ; nous vous dirons : Nous croyons tels & tels propres , 
o u tels & tels nous paroiffent peu propres ; & nous moti
verons notre opinion en leur prefence, car nous avons tou
jours marché ainfi. " Dalbarade nous dit : " M a i s je ne fais 
à qui m'adreffer : cennoiffez-vous q u e l q u ' u n ? " Après un 
mois de follicitations,. nous lui dîmes : « Nous connoiffons 
un individu dans lequel nous avons une pleine confiance; 
c'eft Demun ; c'eft un parfait honnête homme : mais il eft 
ex-noble , oc je crois que cette feule confidération eft un 
titre d'exclufion pour une miffion de cette importance, " 
Dalbarade me dit alors : « J'en parlerai au comité de falut 
public. » Nous lui répondîmes : « Obfervez que nous ne le 
propefons pas pour être gouverneur , mais feulement que 
nous vous engageons à examiner fi Demun eft propre au 
gouvernement. » Je défie Sonthonax & Polverel qui font 
fort bien avec les bureaux de la marine , car le réfultat 
des débats prouvera que la main de Pitt dirige les bureaux 
de la marine 

Sonthorax : Quand vous étiez bien avec Dalbarade , 
l'Angleterre pouvoir diriger les bureaux. 

Page : Je diltingue Dalbarade de fes bureaux. Dalbarade 
étoit-il un honnête homme? je n'en fais r i e n ; mais dans 
fes bureaux font des contre-révolutionnaires & des agens 
d e Pitt. Mais je défie qu'on puiffe dire que j'ai jamais mis 
m o n appoftille à aucun mémoire. Cependant A d e t , qui a 
vou lu maintefois nous rendre des pièges , nous à envoyé 
vingt colons en leur difant : Si vous m'apporte un mot de 
page & Brulley, vous ferez placés fur-le-champ. Je défie 
polverel & Sonrhonax, ' qui font parfaitement bien avec 
les bureaux de la m a r i n e , de m'apporter une feule appoftille 
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de ma main. Je fais très-bien qu'un jour j'ai dit à D a l b a r a d e 
qu'il examinât fi Demun étoit propre à la million dont il é t o i t 
queltion. 

Sonthonax : Je réponds à l'interpellation de Page , q u e 
j 'apporterai demain la preuve que les colons, après a v o i r 
d'abord propofé FiervUle, commiffaire à Saint-Domingue , 
pour l'un des plus grands f o u t e n e t s du fyftême d ' indépen
dance , le rejetèrent fous prétexte qu'il étoit malade , p o u r 
propofer Demun. 

Page : Il eft vrai ; nous avions préfenté FiervUle a v a n t 
d'avoir propofé Demun. 

Sonthonax : I l ont dit. qu'Adet étoit bien avec nous : j e 
déclare q u e , depuis mon arrivée , je ne l'ai vu ni chez l u i , 
ni chez mo i , ni ailleurs. 

Polverel : Je déclare que je l'ai vu une feule fois depuis 
notre arrivée , par hafard , dans l'un des bureaux de la 
marine , & que je ne me fuis pas préfenté pour le voir 
ailleurs. Je dirai dans un autre remps quelles ont été mes 
relations avec la commiffion de la marine , & l'on pourra 
juger fi elles ont été auffi amicales qu'on le prétend. 

O n vous a dit que les hommes de couleur étoient les 
agens , les inftrumens de la contre-révolution. A cet égard , 
j 'a i répondu d'avance que les hommes de couleur n'étoient 
pas les agens de la contre - révolution ; mais qu'ils fe fer-
voient au contraire de quelques contre-révolutionnaires qui 
avoient l'air de les protéger, qu'ils employoient comme inf-
trumens pour les aider à recouvrer leurs droits politiques-, 
& il ne faut qu'avoir le fens commun , pour concevoir que 
les hommes de couleur ne pouvoient être contre - révolu
tionnaires. Qu'avoient-ils obtenu de l'ancien régime pendant 
cent cinq ans d'oppreffion ? Ils avoient pour eux la loi qui 
leur affuroit l'égalité des droits avec les blancs , & l'exercice 
des droits politiques. Cependant , l'ancien régime leur avoit 
refufé ces droi ts , les avoit laiffés fous la plus cruelle o p -
preffion, avoit même autorité cetre opprcftion par les r é -
glemens qu'il avoit faits pour les colonies. Ils ne pouvoient 
d o n c , ces malheureux, efpérer de redevenir hommes q u e 
par le maintien de la révolution françaife. J'ai ajouté , & c e 
font les ieules expreflions dont je me fuis fervi, que l ' homme 
que j'ai nommé la Pointe étoit un agent de la contre-révolu-
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t i on . , Je puis maintenant en ajouter un au t r e , parce que 
je m'en fouviens ; c'eft la Buiffonière , autre homme de 
couleur . 

Senac : Je prie le préfident d'interpeller Polverel de dire 
fî ce n'eft pas la Pointe qui commandoit le détachement 
q u i en venu attaquer le P o r t - a u - P r i n c e lors du bombar
dement ; & fi , à Léogane, ce n'étoit pas la Buiffonière 
q u i commandoit avec Beauvais les hommes de couleur ? 

Polverel : Je réponds fur le premier fait , oui. La Pointe 
commandoit le détachement de l'Arcahaye : mais il a bien 
p rouvé j dans cette affaire m ê m e , combien il étoir attaché 
auxautorités nationales ; car il eft toujours refté en arrière, & 
a refufé de marcher. Quant à la Buiffonière , cela eft faux. 
Bien loin d'avoir commandé aucun détachement pour venir 
a u fecours de l'autorité nationale, il s'eft oppofé conftamment 
à ce que fes frères les hommes de couleur de Léogane 
marchaffent & vinffent joindre l'armée de Beauvais. I l en 
eft venu un très-petit nombre. 

Senac : Je demande à Polverel fi la Buiffonière n'étoit 
pas maire de Léogane à cette époque. 

Polverel: Fo r t bien. 
Sonthonax : J'ajoute que la Buiffonnière abufa de fa qua

l i té de maire de Léogane pour empêcher les hommes de 
couleur 8c les autres gardes nationaux blancs de Léogane 
de fe réunir contre le parti anglais qui dominoit alors le 
Port-au-Prince. Il ne s'agit pas , dans ce moment c i , de 
difeuter ce fait : quand nous y viendrons , je vous annonce 
des lettres de la Jamaïque , lues dans une affemblée au 
Po r t - au -P r ince , dans lefquelles en écrivoit de tenir b o n , 
q u e les flottes 8c les années anglaifes alloient arriver. Senac 
préfidoit alors la commune ; je le fomme de dire ce qu'il 
fai t à cet égard. 

Senac : Polverel vient de dire qu'il avoir reconnu la Pointe 
p o u r êtte un agent de la contre-révoution à S:.-Bomingue. 
A cet égard , je vous avois prié de l'interpeller s'il n'étoi: 
p a s le chef du détachement qui devoir bombarder le Port -
au-Pr ince ; 8c Polverel vous a dit qu'il avoit fi mal exécuté 
les ordres de la commilfion civile, qu'il étoit refté en ar
r i è re . Je vous prie maintenant d'interpeller Polverel de dé 
clarer fi ce n'eft pas la Pointe q u i , à la tête d'un déta-
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ehernem de dragons d 'Or léans , a é t é , d'après les o r d r e s 

de P o l v e r e l , a n c r e r , dans toutes les maifons, les c i t oyens 
defignés par Polverel & Sonthonax. 

1olverd : Je ne fais pas fi la Pointe a été à la tête d e 
quelque détachement , dans l'intérieur du P o r t - a u - P r i n c e , 
pour exécuter quelques-uns de nos o rd re s , parce qu ' i l y 
avoir en entre la Pointe Se nous le commandant , puiffance 
i n t e r n e dinire. 

Duny :. Nommez ce commandant. 
Polveel : C ' é t o i t Laffeele. Nous ne devions &. ne pouv ions 

c o n n o i t r e les officiers qui étoient employés par Laßale, p o u r 
exécuter les ordres que nous donnions. 

Senac : E h bien ! toutes les liftes ont été faites au gouver
nement , & c'eft la P o i n t e qui exécutoit les ordres de Po l 
verel & S o m h o n a x . C'eft lui qui eft venu chez m o i , avec 
trente hommes, caffer & brifer tout ce que j'avois j c'eft lui 
qui a été chargé d'arrêter les officiers municipaux, même 
en écharpe. Il n'y avoir d'autre table au gouvernement que 
celle de P o l v e r e l te Sonthonax, pour les hommes dont on 
vient de v o u s parler. 

Polverd: C'eft ce que nous examinerons dans un autre 
temps. Ces faits- là font peftérieurs. 

Vérneuil: Polverel vient de dire qu'il étoit ridicule d e . 

faire croire que les gens de couleur n'aimoienr pas la loi d u 

4 avril , parce qu'il n'y avoit que cette loi qui leur donnât 
les droits, polit iques. J e voas prie d'interpeller Sonthonax 
& Po lvere l , d'avoir à déclarer, fi à l'époque du mois de 

décembre 1 7 9 2 , les hommes de couleur ne difoient pas 
hautement au C a p , & dans toute la colonie, qu'il y avoit 
allez long-temps que les blancs dominoient à Saint-Domingue, 
qu'il talirit enfin q u ' u n e cafte fit place à l ' au t re , qu'il falloir 
q u e tous les blancs fuffent mis à mort ou chaffés de la 
colonie. Voici l'efpoir dont les leuroit Polverel & Sonthonax , 
& le m o t i f de leur conduite. 

Le préfident : Ceci eft poftérieur à l'arrivée de Polverel 
& Sonthonax à Saint-Domingue. 

Verneuil : Ce que difoient au m o i s de décembre les h o m 
mes de couleur , ils le difoient avant leur arrivée ; Se certes , 
il n'eft pas poffible que S o n t h o n a x & Polverel qui k s d i -
rigeoient, q u i les f r i f o i n t mouvoir , rie tachent pas q u e l 
étoit leur principal agent.... 



Le préfident : Ceci fe traitera par la fuite, quand nous 
en ferons à l'accufation que tu te propoles de porter con
t re Polvetel Se Sonthonax ; mais à prélent il eft queftion 
de l'efprit public. 

Sonthonax : Je rappelle l'interpellation que j 'ai faite au 
citoyen Senac. 

Senac : J'avoue que j'étois alors préfident de la commune 
d u Port-au-Prince ; & quand il s'agira de la conduite de 
Polverel & Sonthonax , je dirai tout ce qui s'eft palfé à 
certe époque , parce que je ne connois ni perfidie ni men-
fonge. 
- Brulley : Une obfervation d'un mot. Ce que vient de dire 
Verneui l a été lu dans une précédente féance ; ce font les 
propres expreffions de Rigaut , elles font confignées aux 
débats. Dès le 5 février , long-temps avant l'arrivée de Pol-
verel & Sonthonax 

Page : Je demande à faire une interpellation à Polverel • 
mais , avant tout , j 'ebferverai que quand on veut artaquer 
ces deux hommes ils enchevêtrent toutes les queftions les 
unes avec les autres ; il faut les ramener au véritable point 
de la difcuffion. Polverel vous a dit que les hommes de 
couleur avoienr fait lervir les contrée-révolutionnaires à leurs 
in térê ts , qu'ils s'étoient fervis d'eux pour amener à Saint-
Domingue l'égaiité politique. Je prierai alors Poiverel d'être 
d'accord avec lui-même. Pourquoi le 25 octobre écrivoit-il 
que la majorité des hommes de couleur étoit ignorante , qu'ils 
époufoient aveuglément , & fans le (avoir, les intérêts des 
ennemis de la France ? Comment peut-il fe faire que le 
2 5 octobre Polverel prélente à la Convention la majorité 
des hommes de couleur comme peu instruite, Se comme 
fervant d'inftrumenr aux contre révolutionnaires ? Comment 
fe peut-il qu'aujourd'hui Polverel dife le contraire , ce qu'il 
dife que c'étoient les hommes de couleur qui faifoient "fervit 
des contre-révolutionnaires à l'obtention de la loi du 4 avril ? 
J e le prie de fe mettre d'accord avec lui-même. 

Poiverel : Pour cela , il faut relire toute la lettre , & n'en 
pas lire des fragmens détachés. Voici fous quel rapport les 
hommes de couleur fervoient les contre-révolutionnaires. 
Q u e l étoit le but des contre-révolutionnaires ? Ce n'etoh pas 
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de protéger les droits o u les prétent ions des h o m m e s de c o u 
leur ; c'étoit de faire périr les d e u x caftes l'une par l ' a u t r e . 
Cela a été bien formel lement avoué dans la fameule l e t t re d u 
contre révolutionnaire de Coigne. Ce n étoi t pas par a m o u r 
pour les h o m m e s de couleur qu ' ils les protegeoient : c ' é 
to i t un iquement pour que ce qu'on appeloit l es p e t i t s 
b lancs ce les h o m m e s de couleur fuffenr égorgés les u n s p a r 
les autres. C'eft fous ce rapport que les h o m m e s de c o u l e u r 
fervc ient , fans le f a v o i r , d'inftrument aux contre -révo lu -
Uonnâires ; mais il n'en c-ft pas m o i n s vrai que f c i e m m e n t 
ils fai loient fervir les contre-révolutionnaires , qui les prore
geoient , d'inftrumens a u recouvrement de leurs droi ts p o 
litiques. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft f i g n é : J . Рн . G A R R A N , pré
fident LECOINTE ( d e s deux Sèvres),•fetr: taire P . C A S T I L -
KÔH , LOUCHÉ ( de Nantes) , D A B R A Y , G R É G O I R E , 
J . F . PALASNE-DESCHAMPEAUX. 
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Du 2 Ventôfe, l'an troifième de la République françaife 

une & indivifible. 

O n fait lecture des débats de la veille. La rédaction eft 
adoptée. 

Somhonax : H i e r , d'après l'interpellation que j 'a i faite à 
Page Se Brulley, s'ils n'avoient pas préfente au comité do 
falut public ou à Dalbarade, alors miniftre de la mar ine , le 
citoyen Fierville & le citoyen D e m u n , comme devant être 
gouverneurs généraux de la partie françaife de Saint - D o -
mingue , Page s'eft levé & a répondu qu'il n'avoit jamais 
préfenté perfonne ; que c'eft fur les inftances réitérées du 
miniftre , qu'il avoit jeté en avant Demun qu'il croyoit très-
p r o p r e , par fon parriotifme, à remplir cette place, dont 
cependant fa qualité d'ex noble fembloit l'exclure. J 'ai an
noncé alors que j 'apporterais la pièce qui prouvoit que Page 
& Brulley avoient préfenté Fierville & Demun; & vous 
verrez que les colons circonfcrivoient alors le miniftre de 
la marine dans un cercle au delà duquel il ne pouvoit plus 
agir. Je ne lirai pas la pièce en entier. 

Page : J e demande la lecture entière. 
Sonthonax : Je le veux bien; mais cela fait perdre d u 

temps 

Copie des notes que fournirent Page & Brulley au miniftre de 
la marine , pour fervir à l'exécuion du décret d'arreftation 
contre les commiffaires de Saint-Domingue, 

« Le citoyen Fierville ne pouvant , à caufe de fa mau-
•yraife fanté , fe porter à Sa in t -Domingue , les commiffaires 
de cette colonie propofent au miniftre de la marine le ci
toyen D e m u n , connu à Saint-Domingue par fon attache
m e n t à la révolution , par l'eftime & la confiance dont il 



jouit dans toute la colonie,, & par les eonnoiffances mili
taires. 
ne Les citoyens Demun 8c Simondès ont befoin d'une telle 
latitude d'autorité , que toutes les autorités , que toutes les 
forces de terre & de m e r , que la garde nationale, leur d e 
meurent temporairement fubordonnées pour l'exécution des 
ordres dont ils font porteurs. 

" Les commiffaires civils Polverel & Sonthonax ont des 
complices plus ou moins puiflans , & qui néceflairement 
emploieront tous les moyens poffibles pour fouftraire à la 
juftice nationale Sonthonax & Polverel , ou pour venger leur 
arreftation fur les citoyens qui l'auront exécutée, ou qui 
auront aidé à fon exécution , & fur - tout ceux qui feront 
connus pour a.voir provoqué en France le décret d'accufa-
tion. En conféquence, les commiffaires de Saint-Domingue 
eftiment qu'il feroit inftant que le miniftre de la marine rap
peler les citoyens Lafalle, commandant la province de l 'Ouei t , 
Loyaux, commandant celle du Nord , Jumécourt , Décoigne, 
Lopinot , Coullard-, Vi l lars , tous très - connus par leurs 
principes contre-révolutionnaires pour rendre compte de 
leur conduite à la Convention nationale. 

" L e mini lire ne doit pas perdre de vue que l'ex-miniftre 
Monge a nommé pour troifième commiffaire à Saint-Do
mingue, pour remplacer Ai lhau , De lpech , ci-devant fe-
crétaire des commiffaires Polverel & Sonthonax. Ce citoyen 
eft néceffairement dans les mêmes principes que Sonthonax 
& Polverel j il eft auffi dangereux qu'ils le font eux-mêmes-, 
il eft leur complice , & néceffairement Delpech doit être 
rappelé & arrêté. S'il en étbit autrement, la colonie feroit 
expofée à un déchirement abfolu; Delpech , maintenu dans 
fes fondions à Saint-Domingue , vengeroit néceffairement 
fur les patriotes l'arreftation de Polverel & Sonthonax. 

» Il feroit donc néceflaire que les pouvoirs temporaires 
accordés aux citoyens Demun & Simondès, euffent pour 
durée le temps néceflaire pour mettre en arreftation les com
plices de Sonthonax & Polverel, qui ne manqueroient pas 
de le venger par la deftruction de la colonie. 

» S i le général Galbaud n'eft pas à Saint-Domingue, le 
gouvernement de cette colonie fe trouve vaquant ; les trois 
provinces du Nord , du Sud & de l'Oueft font également 

dénuées 
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d é n u é e s de leur commandant militaire, par la fuite de l'ar-
reftation demandée des citoyens Lavaux & Lafalle, 6c par 
f u i t e de l'abfence du citoyen Montefquiou-Fezenzac. E n con-
f é q u e n c e , les commiffaires de Saint-Domingue propofercnt 
au miniftre de la marine de pourvoir au gouvernement tem
p o r a i r e de cette colonie, jufqu'à ce qu'ils puiffent prendre 
d e s mefures ultérieures. 

» Il feroit auffi néceilaire que le commandant des forces 
m a r i t i m e s , Cambis , fût remplacé , attendu qu'il eft complice 
d e s accufés. 

« D e nommer pour commandant de la province du N o r d , 
le citoyen d'Affas ; pour la province de l 'Oueft, le citoyen 
D e m u n ; & le citoyen Simondès pour le commandement des 
forces navales. Ils propoferont le citoyen Fierville pour com
m a n d e r dans le Sud , lorfque fa tante lui permettra d'aller 
à Saint-Domingue. 

" L e miniftre eff invité à donner aux citoyens Demun & 
Simondès toute la latitude néceffaire pour qu'ils puiffent faifir 
les archives & rous les autres papiers des commiffaires Son -
t honax Se Polverel , tant ceux qui leur font pertonnels, que 
c e u x qui font relatifs à la commiffion, pour inventaire en 
ê t r e fait par e u x , en préfence & concurremment avec les 
autor i tés légalement conftiruées. Il fera néceffaire que les 
c i toyens Demun & Simondès faffent fuivre Sonthonax & 
p o l v e r e l de ceux de leurs papiers pouvant fervir contre eux 
à charge 6c à décharge; comme auili il fera néceffaire de 
d é p o f e r en lieu sûr , à Saint-Domingue , ceux de ces papiers 
q u i , n'ayant pas un rapport direct avec Polverel & Sontho-
nax , pourront fervir à la colonie. 

„ Les commiffaires de Saint-Domingue eftiment que le fuc-
cès de cette expédition & le bonheur de cette colonie tiennent 
effentiellement aux mefures qu'ils propofent au miniftre de 
l a marine. 

Les commiffaires de Saint-Domingue. 

» Signé, P a g e , B r u l l e y . 

" Pour copie conforme. 

» Signé , P . A . A d e t . " 

Tome II. Vingtième livraifon, S 



Vous voyez, citoyens, par cette pièce , qu'il eft bien é v i 
dent que Page & Brulley étoient alors dictateurs de la c o r n -
miffion de marine ; c'étoient eux qui dirigeoient les bureaux , 
qui difoient qu'ii Falloit donner à Demun une autorité d i c 
tatoriale fur les forces de mer & de terre , fur les gardes 
nationales , pour arrêter, qui? Polverel & Sonthonax, q u i 
ont été arrêtés à Jacmel par le commandant d'une c o r 
vette que nous aurions pu couler bas , fi nous avions fcngé 
à la révolte; & ces hommes, qu'on préfente comme ré-
volrés contre la Convention nationale, fe font livrés eux-mêmes. 

Le Préfident : Cela eft étranger à la queftion. 
Somhonax : Je le fais ; mais le citoyen Page fe prépare à 

répondre à cette pièce , qui ne mérite aucune réponfe , qui 
prouve feulement qu'ils dictoient alots des lois à la com-
million de marine , qu'ils nous repréfentoient comme des 
révoltés, qu'ils difoient que nous protégions J u m é c o u r t , & 
y accotaient alors le brave gouverneur général Lavaux, qui 
eft aujourd'hui à la tête de l'armée de Saint-Domingue, qui 
y maintient l'autorité de la F r ance , &c repouilë les Anglais. 

Verntud ; Ce n'eft pas là la queftion. 
Sonthonax : Si fait : cela prouve que Page & Brulley abu-

foient de leur dictature pour arracher à la France fes plus 
chauds détenteurs. 

Verneuil : Les buveurs de fang, 
Le préfident : T u n'as pas la parole. 
Page : Je fais forcé de répondre. 
Lécointe ( membre.de la commiffion ) : Ce n'eft pas l'or

dre de la difcuffion. 
Page : Il eft bien é tonnant , citoyen Lecointe 
Lecointe• : l e dis formellement qu'ayant interdit la parole 

à Somhonax, la difcuffion doit ceffer fur cet objet. 
I ; préfident à Page : T u auras la parole dans un autre 

moment. 
Page : Mais les impreffions reftent. 
Verneuil: Ce que Sonthonax vient de dire eft écrit.... 
Page : Qu 'il continue, je lui répondrai ; il en a déja dit 

affez pour que je doive lui répondre. 
Sonthonax : J'ai ditalorsque l'on nous préfentoit à la F rance 

comme des révol tés , que l'on demandoit à la barre que nous 
-fuffions mis hors de là loi, & j 'apporterai la pièce qui prouve 
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que Page & Brulley le demandoient, quoiqu'ils le nient ( c'eft 
ainfi que je combattrai toujours ) ; on notis préfentoit comme 
des rebelles : eh b i e n ! les rebelles qui étoientà la tête d'une 
force affez confidérable lorsqu'on leur à pret'enté l'arrêté du 
comité de falut public, en exécution du decret d'accutation 
ob tenu par Page & Brulley, le font livrés fur le-champ , fe 
fon t démis de leurs papiers, ont remis les clets de toutes 
les armoires du bureau, ont livre tous les papiers invento
r i é s ; mis lotis les tcelies , lis ont été tranfnortés à bord dé 
l a corvette l'Efpérance , fans aucune efpèce de réclamation. 
Ce n'eft pas tcut ; c'eft qu'afin que le commandant de la-
force armée , qui étoit .dans nos intérêts , ne fût pas far-
p r i s de cette arreftation : nous lui écrivîmes le billet dont 
yoici les véritables expreffions. 

« Nous vous prévenons-, citoyen , que la force armée que 
vous commandez eft actuellemenr à lu dipofition du citoyen 
C h a m b o n , commandant de là corvete l 'Efpérance, que vous 
devez obéir à tous les ordres qu'il vous donnera , même 
con t re nous.» 

Nous prouverons dans le temps , par tous les procès-
verbaux-d'arreftation, d'appofition de fcelles, les procès-
verbaux d'inventaire , par les depofitions de l'équipage & du 
commandan t , que nous nous tommes véritablement remis 
en t re leurs mains , Se qu'en bons Se véritables Français , 
nous avons obéi aux ordres de la convention nationale, 
pa rce qu'ayant toujours fuivi les principes, nous lavions que 
n o u s ne pouvions pas être punis pour avoir fait exécuter les 
l o i s ; & c'eft alors que Page & Brulley nous reprefenroient 
c o m m e révoltés, & alloient demander à la barre notre mile 
hors de la lo i ; : & il n ' a pas tenu à grande chofe que la 
g r a n d e influence qu ils avoienr dans les comités , notam
m e n t dans l'ancien comité de falut public , ne nous ait fait 
t omber , tous la haché ces lois , fans être jugés. 

Polverel : Je n'ajoute qu 'un mot à ce qu'a dit Sonthonax, 
c'eft f u r ce qui a précédé notre livraifon volontaire, borfque 
C h a m b o u s débarqua à Jacmel , nous lui demendames s'il étoit 
p o r t e u r d e dépêches à notre adreffe ; il répondit que non. Dans 
ce c a s , lui d is - je , vous êtes porteur d'ordres c o n t r e nous; 
fi cela eft , vous pouvez vous livrer à nous avec une entière-
confiance , parce que cela même eft néceffaire. Notre . 
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ration ; fi elle faifoit de l'éclar, pourroit produire des troubles? 
dont enluite on nous accuferoit ( On l'a fait effectivement 
depuis) ; dites-nous donc la vérité avec franchufe. Le c a p i 
taine Chambon, après avoir héfité un moment , nous a v o u a 
qu'il étoit porteur d'ordres contre nous : fur le champ je mis 
la main à la plume pour écrire au commandant de la p lace 
le billet dont Sonthonax a parlé. 

Page : Sonthonax a dit : Page 8c Brulley ont demandé 
notre arreftation 8c notre mile hors de la loi; fi nous avions 
voulu nous révolter, nous euffions pu le faire a i iément , car 
nous étions à la tête d'une force confidérable ; cependant 
nous nous fommes livrés tout de fuite au capitaine Chambon . 

Comment fe fait-il que Polvetel 8c Sonthonax, qui étoient 
à cette époque à la tête d'une force confidérable , euffennt, 
quelques jours auparavant, livré la ville du Port-au-Prince 
à 1,400 Anglais ? 

Sonthonax : Ce n'eft pas là la queftion. 
Verneuil: Si. 
Sonthonax : Alors on engagera néceifairement la difcuffion 

fut la trahifon du Pott-au-Prince. 
Page : Polverel 8c Sonthonax ont obéi à l'ordre du comité 

de falut public. Le bâtiment qui eft allé les chercher , eft 
parti après notre arreftation, 8c celle de tous les colons , 
après l'entrée de Dufay dans la Convention nationale, où il 
avoit une grande influence. Il eft à préfumer que Dufay avoit 
dû néceffairement écrire à Polverel 8c Sonthonax dans quelle 
fituarion nous nous trouvions. Alors il n'eft plus étonnant 
que Polverel 8c Sonthonax fe foient déterminés à fe rendre 
en France. 

Sonthonaxt J e déclare que je n'ai reçu de Dufay aucune 
lettre, & que jamais les nouvelles de France n'ont tranfpiré 
dans la colonie ; tout s'eft borné à la fignification du décret. 

Polverel: O n peut interpeller là-deffus le commandant 8c 
l'équipage ; nous n'avons reçu aucune lettre. 

Verneuil : Nous verrons. 
Page: On a dit que Page & Brulley jouiffoient d'une 

grande influence dans le comité de falut publ ic ; pour juger 
de l'influence dont nous jouiffions, liiez le rapport de 
Courtois ; vous y verrez que Litte'e], notre a m i , le feul qui 
n o u s , ait foutenus dans la Convention nationale, étoit pour-
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fuivis par les agens de Robefpierre ; & vous y verrez avec 
quelle précaution Robefpierre fe faifoit rendre compte des 
numéros que nous adreffions au comité de falut public , in
titulés : Noies au comité de falut public. Si nous euffions été 
dans un il grand rapport- avec le comité de ialut public , Ro-
befpierre n'auroit pas fait épier nos démarches, & fait des 
recherches pour favoir ce que nous écrivions & ce que nous 
n'écrivions pas ; Se enfin il n'auroit pas fait fuivre &efpion-
n e r Littée, qui étoit notre protecteut dans la Convention. 
Dans la note que nous avons donnée au miniftre de la ma

r i n e , vous avez vu que nous recommandions l'arreftation de 
Decoigne , Jumecourt & autres. 

Sonthonax vous a dit. • • • • 
Brulley : Attends, tu oublies ici une remarque effentielle 

relativement à l'influence que l'on dit que nous avions au 
comité de falut public ; il faut dire une choie qui échappe 
à mon collègue; c'eft que le même comité de falut public 
nous a m i s , nous a tenus en état d'arreftarion pendant dix 
mois. Le fait eft aifé à conftater au comité de sûreté géné
rale ; c'eft le comité de falut public qui a donné l'ordre de 
nous arrêter. 

Sonthonax : Ils ont été arrêtés en vertu du décret du 1 9 
ventôfe, & non pas en vertu d'un ordre du comité de 
falut public. 

Plufteurs colons : C'eft faux. 
Brulley : Nous avons été arrêtés le 1 7 ventôfe. 
Page : Je vais entrer dans quelques détails que j'avois 

oubliés. Le 1 4 ventôfe, Dufay nous a dénoncés à la fection 
des Tuileries : le comité révolutionnaire de cette feétion s'eft 
tranfporté au comité révolutionnaire de la fection Lepele-
t ie r , & de là chez nous pour nous y arrêter. Le 1 4 , la fec-
tion Lepeîerior s'y eft fortement oppof é ; nous avons é t é , 
fous fes aufpices, traduits au comité révolutionnaire de la 
fection des Tuileries; la difcuffion fur notre arreftation a é:é 
remife au lendemain, patdevant le comité de sûreté générale. 
N o u s nous fommes rendus le lendemain à ce comité, fous 
la furveillance de deux officiers de la garde nationale de la 
fection Lepeletier, & encore fous la furveillance de deux 
membres du comité révolutionnaire de cette fection. Le cc-
mi té de sûreté générale, faifant droit à la dénonciation de 
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Dufay Se de la fection des Tuileries , nous mit en l i 
berté. Le même jour , à. neuf heures, nous nous r end îmes 
au comité de sûreté générale qui nous avoir dir de nous r e 
tirer chez nous en liberté, mais de revenir le foir : n o u s 
ne pûmes pas avoir audience du comité qui étoit fort occupé j 
nous, nous retirâmes chez nous a onze heures. A m i n u i t , 
mon collègue & moi reçûmes un mandat d'arrêt du comi té 
de sûreté générale, l'un pour Sainte-Pélagie , l'autre pour les 
Carmes ; ce fut dans la nuit du 15 au 16. Le citoyen L a r 
chevefque-Thibaud alla le lendemain chez Amar , lui t é 
moigna fon étonnement de notre arreftation. Le citoyen A m a r 
lui dit : nous avons cédé à des ordres fupérieurs ; Se je demande 
que le ciroyen Larchevefque-Thibaud rende compte de ce 
qu'Amar lui a dit à ce iujet. 

Larchevefque-Thibaud: Il eft très-vrai qu'aptès l'arrefta
tion de Page Se Brulley, & le matin même de cette ar
reftation, j'allai chez le citoyen Amar lui témoigner ma 
furprile & ceile de tous les colons, de cetre arreftation ; le 
citoyen Amar me parut confterné, & me d i t : Que voulez-
vous ? Nous n'avons pu réfifter aux inftances que nous ont 
faites les commiffaires que nous a envoyés le comité de 
faim public à cet effet. Ces commiffaires nous ont invités à 
faire arrêter Page Se Brulley pour des caufes très-graves. 
Là-deffus , j 'ai dir : Je ne connois point de caufes affez 
graves pour motiver leur arreftation ; je ne connois d'autres 
caufes coutre eux qu'une certaine dénonciation faite par 
Roume, ou plutôt par Duffay; & ce Duffay , nous ferons 
peut-être un jour dans le cas de le faire arrêter. Voilà tout 
ce que je connois contte eux, & ce n'eft pas là un motif 
d'arreftation. N ' impor te , dirent les commiffaires , par la 
fuite vous connaîtrez les motifs de cette arreftation. Nous 
avons donc été obligés de la figuer. Voilà ce que le citoyen 
Amar m'a d i t , à moi parlant. 

Brelley : C'eft donc le comité de falut public qui a or
donné l'arreftation. 

Page : Voici les motifs de notre arreftation : Nous avions 
fous preffe un ouvrage qui devoir produire le plus grand 
effet, ouvrage qui devoir perdre Duffay dans la Convent ion 
nationale, Nous avons été arrê tés , & notre ouvrage a été 
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mis fous les fcelles. Nous avions encore un autre ouvrage 
fous preffe.... 

Sonthonax : Cela eft étranger à la quefton. 
Bru l l ey : Cela répond à la prétendue inlluence que l'on 

nous prête au comité de falut public. 
Page : Bans entrer dans les détails de notre arreftation , 

il fuffira ne vous dire qu'elle eft antérieure de deux jours 
au décret du 19 Ventôte, qui otdonne l'arreftation des ca
lons , membres de l'affemblée coloniale & des corps popu
laires. A cette époque , Duffay lut dans la Convention des 
extraits des lettres qu'on vous a lues. Un membre de la 
Convention demanda que nous fuffions traduits au tribunal 
révolutionnaire ; alors un membre du comité de fûreté gé
nérale dit : Il eft fort inutile de les décréter d'arreftation & 
d'accufation. Quant à l'arreftation , le comité l'a déja or
donnée ; quant à l'accufation, le comité de sûreté générale 
eft autorité à prendre les mefures nécelfaires pour la tra
duction devant le tribunal révolutionnaire. Voilà quelle fut 
la difcuffion à ce fujet, le 19 Ventôle. Ainfi vous voyez 
que nous fûmes arrêtés par l'ordre du comité de falut 
public. 

Sonthonax vous a dit qu'il tenoit Jumécourt en prifon 
au Port au-Prince ; il ne vous a pas dit vrai. Juméconrt 
a été arrêté par Borel, & je prie le préfident d'interpeller 
Sonthonax de dire fi ce fait eft vrai. 

Sonthonax : Je rendrai compte de tout ce qui concerne 
l'arreftation de Jumécourt & Borel, quand il fera temps : 
cela eft parfaitement étranger à la difcuffion , comme 1 in
terpellation à laquelle le citoyen Senac a refufé de répondre 
hier. 

Senac demande la parole avec inftance. Le ptéfident lui 
fait obferver qu'on ne peut croifer les débats. 

Page : Je continue fur ce fait, Je dis que Jumécourt a 
été arrêté par Borel, à la tête de la garde nationale du 
port-au-Prince; je dis que Jumécourt a été en prifon jul-
qu'au moment où , mis enliberté par Polverel & Sonthonax, 
il a été joindre les Anglais en rade devant le Port au-
Prince, d'où il eft forti pour venir au Port-au-Prince com
mander en qualité de major-commandant de la place. 
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Sonthonax : N i mon collègue ni moi n'avons jamais mis-

Jumécourt en liberté. 
Le préfident rappelle Sonthonax à l'ordre. 
Polverd : Il faut bien , malgré n o u s , que nous répondions 

à ces accufations anticipées. 
Page : Quant à D e m u n , quoiqu'on ait voulu incriminer 

contre lui fur ce qu'il a écr i t , je l'avoue pour mon a m i , 
Se il ne me fera pas difficile de le juftfier. Je réponds q u ' o n 
ne peut pas imputer à crime des opinions politiques , & 
fur-rout des opinions politiques fur les colonies. Pour cela , 
j 'invoquerai Barnave q u i , dans fon rapport , au nom d u 
comité colonial, difoit? « Il exifte entre les différentes; p a r -
" ties d'un état un conrract qui les tient un ies , Se qui ne 
» peut êtte diffous que par la majorité. Ce conttract, tacite 
» chez la plupart des peuples, étoit authentique Se formel 
« entre les colonies & la France ». Lorfque Barnave , q u i , 
certes , n'éroit pas l'ami de l'affemblée générale de Saint-
Marc , s'eft expliqué ainfi fur les droits des colonies ; Demun 
a eu le droit de s'expliquer de même. 

Quand Briffot, dans fon numéro 2 1 2 , premier trimeftre 
de 1 7 9 0 , ditoir : « Quant au gouvernement des colonies , 
» il eft bien aifé à organifer ; il faut l'envifager fous deux 
» rapports , intérieurs & extérieurs. Pour les premiers, il 
» faut donnet aux colonies un gouvernement femblable à 
» celui que nous avons adopté; c'eft-à dire une affemblée 
» qui faffe les lois intérieures de la colonie ; pour les fe-
» c o r d s , un gouvernement qui les mettent en rappert avec 
» la métropole à laquelle il faut réferver les lois pour les 
» rapports extérieurs de la colonie ». À-t-on fait un crime 
à Brillât d'avoir émis une opinion pareille fur les colonies; 
À-t-on fait un crime à Barnave d'avoir émis une pareille 
opinion fur les colonies ? L'affemblée nationale a-t-eile fait 
"un crime à Brulley & à moi d'avoir d i t , le 15 mats 1 7 9 1 , 
quelque chofe d'auffi fort ? « Français comme vous , légifla-
» teurs, les colons font vos frères; comme vous, ils ont des 
" droits; comme vous, ils les réclament, &.c'eft avec vous 
» qu'ils veulent en ufer ». 

La Convention n'a pas déf approuvé une pareille adreffe ; 
il s'en faut de beaucoup, car elle fut couverte d'applau -
diffemens. Au comité colonial, dans la difcuffion qui a eu 
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l i e u en raifon de la loi du y mars , nous avons dit expref-
fément aux comités réunis de marine & des colonies, nous 
l e u r avons dit «que nous gémiffions delà Situation de l'homme 
" efclave, mais que nous croyions q u e , dans le moment pré-
„ fent , 1e liberté feroit pour eux un pfefent funefte ; que 
„ nous fentions la néceffité de les préparer à la liberté par 
„ la douceur & par la bienfaifance ». Nous avons dit 
auffi " qu'aux feuls colons ou à leurs repréfentans librement 

élus appartenoit cette tache honorable qu'ils rempliroient 
" avec générofitè " . Pour le prouver, nous avons attelle 
l a grande fomme des affranchiffemens donnés malgré les en
t raves qu'apporroit le gouvernement à ces actes de bienfai-
fance. Nous avons dit qu'aux colons ou à leurs repréfentans 
appartient cette tâche , parce que la Convention nationale 
ne peut décréter l'efclavage de l'homme dans l'Amérique , 
après avoir reconnu fes droits en Europe ; parce que la 
Convent ion ne peut rendre la liberté à un efclave , fans m-
demnifer celui qui l'a acheté felon la lo i ; parce que ce leroit 
faire à l'efclave un prêfent funefte qui naturaliferoit dans les 
colonies toutes les horreurs de l'Afrique , parce que la 
France ne pouvoir ftatuer fur la conftitution ou les propriétés 
d 'un peuple qui n'eft pas repréfenté par le fait des agens 
m ê m e de la République. Voilà ce que nous avons dit aux 
comités de marine 8c des colonies, réunis , & fur ce d i r e , 
voici l'arrêté qui a été pris. 

Il lit l'arrêté. 

" IL a été convenu que l'article V du décret porté par la 
Convent ion feroit rejeté , & voici cet article : 

A r T . V. 

» Les commiffaires nationaux 8c gouverneurs - généraux 
font autorités à faire , dans les règlemens de police 8c de dif-
cipline des ateliers , tous les changemens qu'ils jugeront né -
ceffaires au maintien de la paix intérieure des colonies. 

Sur nos obfervations , ces difpofitions de ce décret du 5 
mars ont été rejetées par la queftion préalable, & il a 
été arrêté & configné fur les registres du comité que cet 
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article étoit rejeté par la queffion préalable, & qu'il feroi t 
feulement décrété qu'auffitôt que les autorités civiles feront 
conftituées , elles s'occuperoient de l'amélioration du fort des 
efclaves, hommes que la loi n'admet pas à voter. N o u s 
avons émis dans d'autres temps des opinions auffi hardies 
que celles de Demun à la Convention nationale, à q u i 
nous avons écrit ; car nous n'avons rien écrit que nous ne 
l'ayons envoyé officiellement à la Convention nationale. N o n ! 
Nous n'avons jamais rien écrit que la diftribution n 'en ait 
été faite à la Convention. E h bien ! Aucune de nos o p i 
nions n'a été improuvée, parce qu'on ne peut faire à un 
homme un crime d'une opinion politique , fur-tout lorfque 
le gouvernement n'a pas encore déterminé le cercle dans 
lequel elles doivenr erre circonfcrites ; il ne l'avoit pas fait 
par rapport aux colonies, car on avoit dit que les colonies 
avaient des droits , fans déterminer le cercle dans lequel ces 
droits devoient être exercés. Alors d o n c , chacun de ceux 
qui traitoient l'affaire des colonies pouvoit émettre une opi
nion, fans que cette opinion puiffe être imputée à crime. 

Brulley : Sonthonax a cru nous préfenter une pièce qui 
jetteroit fur notre conduite un jour très-défavorable. I l a 
prétendu prouver, par cette pièce , que nous influencions les 
opérations du miniftre d'Albarade. La réponfe que nous 
avons à tirer de cette induction eft on ne peut pas p l u s 
fimple ; c'eft un décret de la Convention nationale. La Con
vention nationale, au mois de feptembre , après le décret 
d'accufation rendu contre Polverel & Sonthonax, fur la 
demande que nous faifions de fecours & de moyens à em
ployer pour reporter les colons chez eux , ou faire venir 
en France celles des familles qui étoient réfugiées à la Nou
velle-Angleterre , la Convention nationale a rendu un décret 
formel qui autorife le miniftre de la marine à s'entendre 
avec nous Page & Brulley , commiffaires des colons de St.-
D o m i n g u e , fur la mefure à prendre pour rétablir dans les 
colonies la paix & la tranquillité. Le miniftre de la marine , 
auquel étoit attribué l'exécution du décret d'accufation por té 
contre Polverel & Sonthonax, devoit nous confulter , nous 
qui connoiffions mieux le pays , pour favoir quels étoient -
les meilleurs moyens pour mettre ce décret à exécution. 
D'Albarade nous a dit : Donnez-moi vos idées pour me t t r e 
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à exécution sûrement le décret d'accufation contre Pclverel 
& Sonthonax. Sur cette demande, nous ne pouvions pas 
n o u s refufer à donner nos idées , parce qu'il étoit de notre 
d e v o i r de les donner , comme c'étoit le devoir de d'Alba
r a d e de nous les demander, conformément au décret de la 
C o n v e n t i o n nationale. Nous donnâmes donc les inftructions 
q u e Sonthonax vient de vous lire. Vous y avez vu que nous 
indiquions tous les moyens pour empêcher qu'i l arrivât des 
défordres lors de l'arreftation de ces hommes qui avoient à 
Saint-Domingue une autorité dictatorale. Il fe plaint de ce 
q u e nous avons demandé que les citoyens Demun & 
Simondès , indiqués pour aller mettre le décret à exécution, 
fuffent invertis d'une grande autorité ; il falloit une autorité 
affez grande pour contre-balancer celle de ces deux hommes 
q u i tenoient dans leurs mains la vie de tous les colons. Vous 
voyez donc que lorfque nous avons préfenté Demun & 
Simondès pour mettre ce décret à exécut ion, nous avons 
r e m p l i notre devoir , 6c que nous n'avons pas cherché à 
influencer les opérations du miniftre d'Albarade. Vousvoyez, 
d ' u n autre côté , que nous avons eu foin de motiver les 
mefures que nous indiquions ; que nous avons eu foin de 
recommander que les fcellés fuffent mis fur tous leurs pa
p i e r s , que ceux à charge & à décharge fuffent exactement 
appor tés . Vous voyez donc qu'avant tout , noirs voulions 
q u e la juftice fût rigoureufement exercée ; & qu'alors même 
q u e nous avions la conviction intime des forfaits de P o l -
vere l & Sonthonax , nous voulions qu'ils enffent tous les 
moyens de juftification , lorfqu'ils viendroient en France 
conformémenr au décret d'accufation lancé contre eux. Il 
n ' e f t donc pas poftible d'inférer de cette note , comme l'a 
d i t Sonthonax, que nous prefcrivions à d'Albatrade le cercle 
qu ' i l devoit parcourir. Il n'eft pas poffible d'intérer de là 
q u e nous influencions d'Albarade , mais que d'A lbarade nous 
a v o i t fait une demande qu'il lui étoit néceffaire de faire ; 
q u e nous , de notre côté , nous avions fait ce que nous 
nous devions faire pour opérer le bien de la colonie , en 
indiquant les moyens qui nous paroiffoient propres à exécuter 
Je décret d'accufation contre Polverel Se Sonthonax. 

Sonthonax vous dit enfuite que nous avons nié ici que 
n o u s euffions demandé leur mifé hors de la loi. Je me 



rappelle que , très poftérieurement, quand nous vînmes pre-
tefter contre le traité avec l'Angleterre, il fut propofé de 
met t re , en fuite de cette proteftation, une demande de mife 
hors de la loi contre Polverel & Sonthonax , at tendu qu'ils 
n'avoient pas obéi au décret, Se qu'ils paroiffoient vouloir 
fe fouftraire à celui lancé contre eux. Voilà , je crois , les 
motifs. 

Sonthonax vous dit qu'il produira la pétition ; alors il 
en donnera lecture , & vous verrez les motifs qui ont 
déterminé cette demande : mais quant à nous , à cette épo
que qui eft infiniment éloignée de celle où ils ont é té dé
crétés d'accufarion , loin de demander leur mife hors de 
la l o i , comme vous le voyez d'après les notes qui vien
nent d'être l ues , nous demandions qu'ils vinffent ici avec 
les papiers à charge 5c à décharge. Cela ne s'appelle pas 
demander que ces hommes foient mis hors de la loi. Il 
n'y auroit aucun rapport entre une pareille demande & celle 
de mife hors de la loi. Ce n'efr donc pas du fait de Page & de 
Brulley ; mais il eft poffible que les colons , dans le fenti-
ment qu'ils avoient des maux que ces hommes ont caufés 
à Saint Domingue , dans un moment. d'explofion , aient 
demandé la mife hors de la l o i , & qu'ils l'aiont confignéa 
dans une pétition. Cela peur être. 

Verneuil : J e me fouviens de l'avoir demandée. 
Sonthonax : Page Se Brulley l'ont demandée, cela fera-

facile à prouver. Je demande l'ordre du jour. Je prouverai 

par la fuite, non-feulement qu'ils ont demandé notre mife 
hors de la loi dans leur péti t ion, mais qu'ils l'ont demandée 

encore par des notes remues au comité de falut public. Me-
fure très-commode, comme je l'ai obfervé. 

Duny: Je vais plus loin : je dis que leurs forfaits les 
mettent encore aujourd'hui hors de la loi vis-à-vis de tous 
les colons : fi nous n'attendions pas juftice de l'autorité 
aationale , nous nous la ferions faite il y a long-temps. 

Larchivcfque-Thibaud : Avant que les débats s'entament 
fur l'ordre du j ou r , je vous prie de me permettre une p r e -
pofition relative à l'ordre du jour. En affiftant aux débats 
de la féance d'hier, j 'ai vu que la difeuffion rouloir actuel
lement fur l'état de l'efprit public qui régnoit à Sa in t -Do-
.«lingue antérieurement à l'arrivée de Polverel & Sonthonax 
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d a n s cetteifle : à cette occafion, je demande avant tout que Son
t h o n a x (bit tenu de reprétënter fans délai toutes les pièces qui 
o n t été extraites de mon cabinet, & apportées chez lui lors 
de la levée des fcelles appofés fur mes papiers dans mon 
c a b i n e t , au Cap. I l eff bon , citoyens, que vous fachiez qu'à 
l a faveur de cette opération , Sonthonax n 'a rien m o i n s 
fouftrait que 254 pièces, autant du moins qu'on en peut 
j uge r par le nombre d'alphabets dont les lettres fervent à 
co te r les mêmes pièces. C eft d'après ce nombre d'alphabets 
q u e mon repréfentant au Cap , en préfence de qui s'eft faite 
l a levée des fcellés, a juge que deux boites de fer-blanc , 
dans lefquelles ces pièces ont été mifes , contenoient, l'une 
125 pièces, & l'autre 129 , ce qui fait un total de 2 5 4 . J e 
demande que Sonthonax foit tenu de repréfenter ces pièces , 
p o u r que l'examen en foit fait en ma préfence ; afin qu'après 
ce t examen, & après que vous aurez gardé celles qui vous 
paroîtront néceffaires pour l'éclairciffement des f a i t s , foit 
comme originaux de celles dont Sonthonax a envoyé en 
France de prétendues copies, foit à tout autre t i t r e , l'ex
cédant me foit rendu , comme étant ma propriété , avec les 
deux boîtes, de fer-blanc qui les contiennent, & qui feront 
les euls effets que j'aurai fauves du mobilier que j'avois au 
C a p . Mon in térê t , citoyens, à la remife que je demande • 

Le préjident : Il ne peut s'agir de cela en ce moment. T u 
n ' a s été admis hier aux féances, par un arrêté de la commif-
fîon , que pour y affifter fans intervertir l'ordre de la difcuf-
fion. L'ordre des débats actuels eft l'efprit public qui ré-
gnoit à Saint-Domingue avant l'arrivée de Polverel & Son-
thonax. Quand il en fera temps , tu feras ta réclamation. 
La commiffion alors ftatuera ce qu'elle jugera convenable ; 
quant à préfent la difcuffion va continuer. 
( Larchevefque-Thibaud infifte plufieurs fois pour avoir la 

parole. Le préfident la lui refufe & le rappelle à l'ordre. ) 
Fouché ( de Nantes ) , repréfentant du peuple : Fais ta péti

t ion par écrit. 
Polverel : Ce que Page vous a dit fur les rapports de la colonie 

de Saint-Domingue avec la métropole, confirme ce que je 
vous ai déjà dit de l'efprit public de la colonie & de l'affem-
blée coloniale fur ces mêmes rapports ; il n'infirme en rien ce 
que j 'ai pu d i re , car il s'eft retranché à dire que cela n'avoir 



rien de criminel ; que les colons , que l'affemblée co lon i a l e , 
q u e les commillaires de l'allemblée pouvoient manifefter 
leurs principes & leurs prétentions fans crime. Mais c o m m e 
j 'ai declaré perpétuellement que je ne prérendois pas incr i 
miner , que je ne fuis pas accufateur , que je me renfermerai 
ftrictement dans le cercle des opinions , des fentimens & 
de l'efprit public , dans la queftion enfin , qui eft de conftater 
cet etprit public , je conclus q u e , d'un côté , ce q u e l e 
citoyen Page a dit ne combat nullement , mais , au contra i re , 
vient à l'appui de ce que j'ai dit. Il ne me refte , fur cette 
partie de la dilcuffion , qu'un dernier coup de crayon à 
donner , pour achever l'efquiffe que je vous ai préfentée ; 
c'eft relativement à 1 accueil que l'affemblée coloniale, prépa
roit aux délégués de la nation louveraine Citoyens , qu'on 
nous ait préparé ou fait un mauvais accueil, je n'en fuis pas 
étonné ; car nous étions porteurs d'ordres qui bleffoient tous 
les préjugés, tous les prétendus intérêts , toutes les factions 
qui divileient Saint-Domingue. 

Thomas Millet : Je vous prie d'interpeller Polverel de dé
clarer & de dire quel eft le mauvais accueil qu'on lui a fait 
à Saint-Domingue. 

Polverel : Je vous ai annoncé que j'allois entrer dans la 
difcuffion de ce fait, & vous m'interpellez ! eh , je vais le d é 
clarer ; mais fachez qu'un, an auparavant, lorfque l'arrivée 
prochaine de Mirbeck, Roume & Saint-Léger, fut annoncée 
dans la colonie , quoique leur préfence dût être bien moins 
redoutable à l'allemblée coloniale ( parce que ces commif-
faires civils étoient inveftis de pouvoirs beaucoup moins, 
étendus que les nôtres, & parce que , d'un autre côté , la 
colonie n'avoir à craindre d'eux autre chofe que le décret 
d u 15 m a i , qui n'accordoit les droits politiques qu'à une 
très-petite portion des hommes de couleur ) ; quoique leur 
préfence, dis-je, dût être beaucoup moins redoutable à la 
Colonie que la nôtre , cependant lorfqu'on annonce cette 
arrivée prochaine, dès les premiers inftans de la formartion 
de l'affemblée coloniale à Saint-Domingue , voici. quelles 
font les mefures que cette affemblée prend contre les mêmes 
commiffaires : elle arrête de fe tranfporter & de fe r éun ie 
au Cap ; elle n o m m e des commillaires pour, préparer s e 
raffemblement ; & voici la mi l l ion expreffe qu'elle d o n n e à 
ces mêmes commillaires. 
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Bralley : Je Vous prie d'interpeller Polverel de dire s'il a 

a produire contre moi des écrits qui atteftent que je fuis 
l ' ennemi de la colonie , Se que j'ai déclaré qu'elle ne devoit 
p a s faire partie de la France. 

Le préfident : Ce n'eft pas là l'ordre de la difcuffion. 
Brulley : Cela eft dans l'ordre ; je vois qu'il a fini cette 

p a r t i e . J'ai été vivement inculpé hier à la Convention. 
Le préfid ne : La parole eft à Polverel. 
Brulley : Je me réferve de répondre, & de faire une in

terpellation. 
Le préfident : T u l'auras après ; elle eft à Polverel ; 

( Polverel lit :) 

extrait du procès-verbal des féances de l 'ffemblée générale 
de la partie françaife de St .-Domingue, du 10 août 1791. 

Arrêté de l'affemblée coloniale fur les commiffaires civils. 

• « U n membre a repréfe-mé le danger de l'arrivée des 
commilïàires • civils au Cap , avant que l'affemblée s'y fût 
réunie . 

Après différentes motions & obfervations fur cet objet , 
l'aifemblée a adopté Se rendu l'arrêté fuivant : 

» L'aifemblée a arrêté Se arrête q u e , dans le cas où les 
commiffaires civils qui font annoncés , arriveroient au Cap 
avant le 25 de ce m o i s , elle aurorife les huit commiffaires 
deftinés à y difpofer fon installation , conjointement avec 
les autres membres de l'aifemblée qui s'y font rendus , à prier , 
e n ion nom , les commiffaires civils de ne mettre à exécu
t i o n aucun point de leur miffion, qu'après la réunion de 
l'aifemblée dans la ville du Cap. 

» Et dans le cas où les commiffaires civils ne fe rendroient! 
point au vœu des commiffaires de l'affemblée & des autres dépu-
tés , elle les autorifie à fie concerter avec l'affemblée provinciale 
du nord, pour prendre toutes les réfolutions néceffaires dans les 
circonftauces ». 

Vous fentez , citoyens, quelles étoient les mefures quel es 
huit commiffaires étoient chargés de prendre , dans le cas 
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où les commiffaires civils n'auroient pas égard à la réquifition 
qui leur ferait faire de fufpendre toutes leurs opéra t ions 
jufqu à la réunion de l'affemblée coloniale au Cap. C 'é to i t 
néçeffairement des mefures hoftiles ; car des mefures qui d é 
voient fe concerter entre les commiffaires de l'affemblée & 
les autres corporations du Cap , dans le cas du refus des 
commiilaires civils de fufpendre leurs opérations jufqu'à la 
réunion de l'aifemblée coloniale , ne pouvoient être que des 
melures hoftiles • 
; Page : Préfident ; une interpellation , je vous prie ; car ici 
c'eft un fait bien grave. Polverel a-t-il connoiffance des 
inftructions données par cette même allemblée coloniale, le 
2 7 feptembre de la même année , aux commiilaires qu'elle 
envoyoit près la Convention nationale ? 

Polverel : Non ; je n'ai connoiffance que de l'arrêté du 
mois d'août 1 7 9 1 . 

Page : Si Polverel avoir connoiffance de ces inftructions , 
il n'en aurait pas tiré les inductions qu'il en tire. Il auroit 
vu j article 3 , les commiffaires demanderont à l'affemblée na
tionale de vouloir bien hâter l'envoi des décrets rélatifs aux 
colonies , qui n'y font pas encore parvenus officiellement , ainfi 
que le départ des commiffaires civils qui feront porteurs de ces 
décrets.. Je pente que h , le 20 , le 1 0 ou le 8 du mois d'août 
1 7 9 1 , l'afiémblée coloniale avoit envoyé des commiffaires 
au Cap , afin de prendre , de concert avec l'affemblée pro
vinciale du Nord , des mefures hoftiles contre les commif
laires civilsi, le 27 feptembre , c'eft-à-dire , un mois après , 
elle n'auroit pas envoyé des commiffaires près l'affemblée 
nationale, pour preffer le départ & l'envoi des décrets na
tionaux , & fur-tout pour prier l'aifemblée. de hâter le départ 
des commiffaires qui feraient porteurs de ces décrets. 

Polverel: Votre arrêté du 27 feptembre ne peut pas em
pêcher que l'arrêté du 9 août n'exifte. Je laiffe à la c o m m i f f i o n 
| pefer & à apprécier les conféquences qui réfultent de cet 
arrêté du 10, août. 

Verneuil : Le citoyen Polverel annonce que les mefures, 
prifes par les commiffaires ne pouvoient être que des mefures 
hoftiles. Je l'interpelle moi , de déclarer quelles étoient ces 
melures hoftiles. Qu'il en produife les preuves; ou b i en , tout 
ce qu'il a dit p'eft qu'un tiffu de menfonges. 

Polverel ; 
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Polverel: Les commiffaires civils arrivèrent plas tard qu'ils 

n 'étoient attendus. Ils portèrent dans lacolonie les difpofitions 
les plus pacifiques , les plus amicales, les feules même que 
les iimites dans lefquelles leurs pouvoirs êtoient circonfcrits 
p a r la loi du premier février pouvoiënt leur permettre. Mal 
g r é cela, Se probablement à caufe de cela même, ils eurent 
à effuyer beaucoup de difficulés , de congédierions & de 
dégoûrs. Pour favoir jutqu'à quel point l'affemblée coloniale 
po r r a fon refpect, je dirai mieux , fes déférences, fes égards 
p o u r les délégués de la nation françaife ; pour lavoir , dis-
je , julqu'à quel point d'indécence fes procéd s furent portés, 
i l faudroit que vous entendiffiez les commiffaires civils M i r -
beck . , Roume Se Saint-Léger ; il faudroit du moins que 
v o u s priffiez connoiffance des comptes rendus à l'affemblée 
nationale par les commiffaires-civils Roume & Saint-Léger ; 
vous y verriez que les manquemens, & je dirai p l u s , la r é 
vo l t e obligèrent Mirbeck Se Saint-Léger à fuir la colonie ; 
q u e Roume qui y refta, fur pendant tout le temps de la pro
longation de fa réfidence à Saint-Domingue baffoué ou 
fubjugué, & toujours l'inltrument involontaire de l'affemblée 
coloniale ou de Blanchelande. 

Verneuil : Ce n'eft pas là répondre à l'interpellation que 
j ' a i faite. 

Polverel : Je n'y réponds point. 
Brulley : Je vais moi vous faire une interpellation à la

que l l e je vous prie de repondre. Je demanderai quel jour l'af-
fémblée coloniale iur conftituée en majorité. 

Polverel: Je n'ai point parlé de majorité ou de minorité. 
J ' a i parle de l'affemblée tenue à Léogane. 

Brulley: Vous avez mis en parallèle deux arrêtés, un du 
mois d'août, un autre du mois de f ep tembre . Or , je déclare 
q u e l'affemblée coloniale ne s'eft formée en majorité que la 
2 4 . feptembre ; que par conféquent l'arrêté du 27 feptembre 
etf celui auquel on doit principalement ajouter foi, parce 
qu'alors feulement elle étoit en majorité. Son procts-verbal 
e n fournit la preuve. 

Polverel: Je vous laiffe la carrière libre pour tirer en votre 
Tome II. Vingtième livraifon. T 



faveur toutes les inductions qu'il vous plaira de votre arrêté 
du 17 fepcembre ; mais l'arrêté du mois d'août tient toujours. 

Page : Je demanderai l'impreffion de cet arrêté aux débats , 
afin que l'on puiffe juger de ion efprit. 

Le préfident : Tout ce qui eft lu ou dit eft imprimé. 
Th. Millet: L'organe de l'efprir public de Saint-Domingue 

devoir être fans doute le préfident de l'affemblée coloniale. 
Eh bien, je demande que Polverel life le dilcours du préfident, 
à l'arrivée des commiffaires. 

Polverel : Je n'ai garde d'y manquer. Nous devions pré-
fenter un afpect beaucoup plus odieux à la colonie, que les 
commiffaires-civils qui nous ont précédés, parce que nous 
étions porteurs de cette loi que l'affemblée coloniale regar-
doit comme fi funefte. Auiffi, commença-t-on par corrompre 
l'opinion publique dans les gazettes du pays. Dans l'une 
d'elles, dans le Moniteur général de la partie françaife de 
Saint-Domingue, du jeudi 21 juin 1 7 9 1 , on dit: 

« Le roi a auffi nommé les trois commiffaires-civils deftinés 
pour Saint-Domingue. 

» Le premier eft M. Polverel, ancien avocat au parlement 
de Paris, préfenté par M. Clavière. 

» Le fécond eft M. Sonthonax , préfenté par M. de la 
Platrière, beau-frère de M . Briffot ». 

De manière que, dès ce premier moment, on nous an-
nonçoit dans la colonie , comme les protégés , les créatures 
des deux hommes de France regardés comme les plus grands 
ennemis de la colonie ; parce que tous deux étoient amis des 
noirs , parce que tous deux avoient écrit en faveur de la liberté 
& de l'égalité. 

Sénac : De qui eft cette note-là Ì 
Polverel: Je l'ignore ; elle eft dans le Moniteur. 
Sénac : Le nom de l'auteur ? 
Polverel : Eft-ce que je connois vos auteurs ? 
Sénac : Qui a figné l'article 3 

Polverel: Voyez le Moniteur. J e ne puis vous renvoyer 
qu'à cela. 
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Le préfident : Continue la difcuffion. 
Polverel : On employa enfuite un autre moyen de cor

rupt ion de l'opinion publique. On écrivit un grand nombre 
d e lettres contre nous dans la colonie, & contre les inftruc-
t ions dont nous étions cenfés porteurs , & contre nos def-
feins préfumés funeftes à la colonie. 

Vous vous rappelez la lettre de Coignacmion. Celui-là 
n'alloit pas moins qu'à confeiller à l'affemblée coloniale de 
nous faire arrê ter , & de renvoyer jufques hors des débou-
quemens , les citoyens-foldats patriotes qui nous accompa-
gnoient. 

Duny : Plût à Dieu qu'on l'eût fait ! 
Polvere! continue : D 'un autre cô t é , Page & Brulley ar-

moient l'affemblée coloniale de défiance contre nous , par la 
feule raifon que nous ét ions, difoient-ils, des commiffaires 
jacobites. 

Duny : Des affaffins ! 
Polvere!: Citoyen-préfident, je vous prie de vouloir bien 

impofer filence aux citoyens colons, Se fur-tout à l'un d'eux , 
qu i ne cel le , même dans votre fein , de proférer à chaque 
inftant les horreurs les plus abominables. 

Le préjìdent. Continue. 
Polverel : Pendant que l'on écrivoit à Saint-Domingue 

contre nous , un repréfentant du peuple me dit un foir, qu'il 
é toi t chargé par Moreau Saint-Méri , de m'exhorrer à abdi
quer la miffion dont j 'étois chargé; que les plus grands malheurs 
m'y attendoient ; qu'en débarquant je ferois infailliblement 
pendu ou affaffiné ; qu'il étoit parti plus de quarre cents lettres 
contre nous pour Saint-Domingue. 

J e répondis à cet avis que l'on n'avoit en effer d'autre 
moyen de m'empêcher de remplir ma miffion , que de m'af-
lalnner ou de m'empoifonner ; mais que cette crainte ne 
m'empêcherait pas de m'en chatger, Se de la remplir jufqu'au 
bout. 

Le citoyen qui me donna cet avis , je vais le n o m m e r , 
quoique je fâche le danger qu'il y a de faire connoître d'a
vance aux citoyens colons les hommes qui peuvent nuire à 
leur fyftême : mais je fuis fûr de l'incorruptibilité du témoin 
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dont je parle -, & quoique depuis mon retour je ne lui aie pas 
demandé s'il le fouvenoit de notre converfation, j'efpère qu ' i l 
s'en fouviendra ; c'eft le citoyen Laignelot. 

Sénac : Ils ont fait affaffiner fon frère. 
Polverel: On parlera des prétendus affaffinats quand il en 

fera temps. 
O n a prétendu que l'on nous avoir fait, en arrivant à Saint-

Domingue , un accueil qui démentoit tous les préparatifs 
qu'on nous avoit fait craindre. Cet acceuil, citoyens , a con-
uf lé , d'une pa r t , dans la dépuration envoyée en mer au-de
vant de nous , & de l 'autre , dans le difcours prononcé lors 
de notre installation, par Daugy , qui préfidoit alors l'affem-
blée coloniale. Si les colons veulent qu'on juge leurs affections 
par leur cérémonial , nous poumons dire qu'ils ont eu un 
peu plus d'affection pour l'Angleterre que pour la France ; 
car une année auparavant ils avoient fait un accueil t rès-
diftingué au commodore Affleck, qui venoit avec trois fré
gates leur apporter les fecours qu'ils avoient réclamés à 
E d o u a r d , préfident du comité de correfpondance de la 
J ama ïque ; ils écrivirent des lettres très-affectueufes, pleines 
de témoignages de reconnoilfance au gouverneur de la 
Jamaïque , & à ce miniftre Put , dont ils prétendent que 
nous fommes les agens. Ils n'oublièrent pas d'y faire mention 
très-honorable du roi Georges. Mais mettons le cérémonial 
à pa r t , & apprécions en elles-mêmes ces deux circonstances. 

On a envoyé une députation en mer au devant de nous : 
c'est vrai ; mais vous allez voir , dans l'arrêté par lequel on 
nomma cette députat ion, quels en étoit les motifs, les voici ? 

Moniteur général de la partie françaife de Sa in t -Domin
gue , du vendredi 14 feptembre 1792. 

Arrêté de l'affemblée coloniale , relatif à la députation envoyée 
en mer au devant des commiffaires civils. 

" L'affemblée , inftruite par une note officielle de M . le 
lieutenant au gouvernement général , de l'arrivée t rès-pro
chaine du nouveau gouverneur, de M M . les commiffaires 
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nationaux civi ls , Se de l'arrivée d'un avifo qui porte le 
fecrétairè de la commiffion ; 

» Confidérant qu'il eft effentiel que M . le gouverneur 
& M M . les commiilaires nationaux civils, foient inftruits 
du véritable état de Saint-Domingue , pour être à même de 
remplir la miffion importante qui leur eft confiée ; 

» Confidérant que M M . les commiffaires, abufiés en France 
fur les difipofitions des citoyens de Saint domingue , ont pu 
concevoir des préventions qu'il eft important de diffiper; 

Confidérant qu'il eft également important de les convaincre 
de la parfaite foumiffion des colons de Saint-Domingue t à la 
loi du 4 avril, de l'emprefjement avec lequel Us font attendus 
de la fatis faction avec laqudle ils feront reçus , & des efpé-
ronces que les colons de Saint-Domingue fondent fur leur pa~ 
trotifime : 

» A arrêté & arrête que trois commiilaires pris dans, fon 
fein feront envoyés fur le bâtiment de l'état que doit expé
dier M . le lieutenant au gouvernement général , au devant 
de M . le gouverneur , & de M M . les commiffaires nationaux 
civils, à l'effet de remplir cette miffion. 

» E t procédant à la nomination de ces commiffaires, l'af-
femblée a nommé M M . Raboreau, Jouette & Depens. » 

I l réfulte de cet arrêté , citoyens, que le véritable objet 
de la députation étoit de nous donner des inftructions fur 
les difpofitions de l'affemblée coloniale, & fur les préven
tions que nous pouvions avoir contre e l le , c'eft-à-dire, de 
nous tromper fut le véritable état de la colonie de Saint-
Domingue , de nous tendre un piège en nous prétentant le 
beau côté de l'arrêté du 27 mai Se des deux arrêtés tubléquens, 
afin de foutirer de nous d 'avance, avant que nous euffions 
reçu des renfeignemens , un figne d'approbation de leur 
conduite. Nous ne donnâmes pas dans le piège : à la p r e 
mière lecture de ces a r rê tés , nous en jugeâmes le vice , & 
nous le déclarâmes franchement à bord même de l 'Amé-
rica fur lequel ils vinrent nous voir. Ce premier piéga 
n'ayant par réuffi, l'ailemblée coloniale nous en rendit un 
autre qui étoit un peu plus perfide. C'eft dans la fameux 
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difcours du prêfident de l'affemblée coloniale ; qu'on v o u s a 
dit être une preuve du bon accueil qu'on nous a fait. R i e n 
n'avoit annoncé à la colonie de Saint-Domingue que n o u s 
euffions des inftrucfions fecrètes pour proclamer la l iber té 
générale des efclaves ; il étoit même impoiffible, par la n a 
ture des chofes, que nous euffions des inftructions fecrètes 
fur cet objet. Nous ne pouvions avoir fur une mat iè re 
auffi importante , que des inftructions conformes à la l o i , 
fondées fur la lo i : o r , il étoit impoffible qu'il exiftât u n e 
loi qui ne fût pas publique, puifqu'elles étoient toutes d é 
libérées publiquement. E h bien ! malgré cette impoffibilité 
évidente d'inftructions fecrètes pour la liberté des efclaves , 
& l'impoffibilité plus pefitive encore de notre part de don
ner cette liberté fans une loi à cette égard , on nous fait 
un difcours de réception qui foule uniquement fur la rup -
pofitin que nous formmes porteurs d'inilructions fecrètes 
pour donner la liberté aux efclaves ; & ce difcours eft pro
noncé en préfence de tout le peuple de la ville du Cap 
affenblé dans l'églifë pour affifter à notre inftallation ; c'eft-à-
dire que , dès le moment de notre arrivée à la colonie, on 
nous préfenie au peuple comme les ennemis de la colonie , 
comme des hommes qui viennent pour anéantir toutes les 
propriétés (car les hommes à cette époque étoient auiffi 
des propriétés ) On crie haro fur nous , on provoque toute 
forte d'hoftilités contre nous. Ce devoit être le réfultat 
inévitable du diicours prononcé par le préiident de l'affem-
blée coloniale. 

Il lit : 

Difcours de M. Daugy, préfident de l'affemblée coloniale, 
dans t'a fie'ance publique , tous les corps reunis, le xo fep-
tembre 1 7 9 1 , jour de l'inftallation de MM. les commiffaires 
nationaux civils, & de M. le gouveneur-lieutenant-'genéral 
des lies françaifes de l'Amérique fous le vent. 

« M M . les commiifaires nationaux civils délégués par le 
roi aux îles françaifes de l'Amérique fous le vent , 

» La dictature qui vous eft confiée par le roi des F r a n -

300 



301 
ç a i s , nous garantit la certitude où étoit fa majefté de votre 
attachement à la conftiturion, Se de la fincérité de vos vœux 
p o u r le falut de cette importante fection de l'empire. Vous 
y coopérerez, meiffeurs, avec le repréfentant du r o i , & 
vous maintiendrez la conftiturion françaife, fans compro
mettre la bafe de notre exiftence. 

» Nous fommes, dans vos mains, comme le vafe d'argile 
que vous pouvez brifer à l 'inftant même ; c'eft donc auffi 
J'inftant, & peut-être le feul, de vous faire connoître une 
vérité impor tante , mal connue de meiffeurs les commiffai-
les nationaux civils vos prédéceffeurs. 

» Cette vérité , fentie à la fin par l'Affemblée confti-
tuanre , c'eft qu'il ne peut point y avoir de culture à Saint-
Domingue fans l'efclavage ; c'eft qu'on n'a point été chercher 
& acheter à la cote d'Afrique cinq cent nulle fativages 
efclaves pour les introduire dans la colonie en qualité & 
a u titre de citoyens français ; c'eft que leur fubfiftance comme 
libres y eft physiquement incompatible avec l'exiftence de 
vos frères européens. 

» Déterminés que vous feriez , meffieurs , d'après les 
inftructions dont vous pouvez être porteurs , déterminés à 
faire perdre à la métropole le produit de nos cultures, cette 
fource fi féconde de richeffes & de puiffance, plutôt que 
de fouffrir des efclaves dans ces contrées, vous ne pour
riez au moins , fans joindre à l'injuftice la plus criante une 
barbarie féroce 3e homicide, vous difpenter de reporter ces 
efclaves au heu où les ont pris vos frères européens : car 
enfin nos terres font un genre de propriété qui apparem
ment n'a rien d'incompaitble avec la conftitution françaife; 
Se perfonne ne peut nous impofer la loi d'y fouftrir des 
êtres que la liberté meneroit tout de fuite au vagabondage, 
au pillage , aux dévaftarions Se aux aifaffinats. 

» Voilà pourquoi l'Affemblée nationale conftiruante nous 
à délégué, par la loi conftitutionnelle du z8 feptenbre 1791 
le pouvoir légiflatif fur ce qui concerne l'état des perfon-
nes non libres. Cette diipofition de H loi conftitutionnelle 
n'ayant encore reçu aucune atteinte de la part de l'affem-
blée nationale légiflative , nous avons ufé du droit qui nous 
étoit conféré : nous avons déclaré, par un décret du moi 
de juin dernier, que l'efclavage des noirs étoit irrévotable 
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ment maintenu dans les colonies. Ce décret a été p o r t é à 
la fanction immédiate du r o i , par trois commiffaires pris 
dans le fein de l'affemblée; ils fe font rendus en F r a n c e , 
8c la colonie attend journellement la lanction inévitable 
de ce décret.. 

» Vous allez marcher , meilleurs, entre deux écueils 
également funeftes : les ennemis de la conftitution , c'eft-à-
d i r e , l e s hommes intéreffés à maintenir les anciens a b u s , 
vous diront que les maux de la colonie prennent leur fource 
dans l'abliffement des corps populaires; qu'adaprer à 
Saint-Domingue la conftitution françaife , c'eft arborer l 'é
tendard de la révolte contre le gouvernement ; 5c que nos 
nègres fe régénèrent auffi en fe révoltant à leur tour contre 
leurs maîtres. T o u t cela n'eft que perfidie ou ineptie, 

» Nous fommes Français; quoique réfidant à Saint-
Domingue , à quinze cents lieues de la métropole, &féparés 
d'elle par l 'Océan , nous devons jouir de la conftitution 
françaife , avec les modifications que nos localités exigent. 
C'eft vous dire que , d'une part , il nous faut des officiers 
municipaux & une affemblée permanente de fes repréfen-
tans , & que , d'un autre côté , l'efclavage des noirs doit 
être maintenu autant pour leur intérêt perfonnel que pour 
la conervat ion , de la culture 8c pour la sûreté de leurs 
maîtres. 

» Achetés à la côte d'Afrique, & introduits aux Antilles 
les nègres n y éprouvent qu'un changement tout à leur avan
tage , dans la fervitude à laquelle ils font dévoués, par le 
feul fait de leur naiffance ; leur efclavage originel eft même 
déjà adouci dans leur propre pays , par l'intérêt de ceux qui 
fe propofentde les vendre ici aux commerçans européens ; dif-
tribués enfuite 8c répartis fur les établiffemens en cul ture , 
ils y trouvent une nouvelle garantie dans l'intérêt de leurs 
maî t res , à les ménager 8c à les conferver; ils y deviendroient 
les plus malheurenx, les plus miférables de tous les h o m m e s , 
s'il y étaient abandonnés à eux-mêmes; cette vé r i t é , déja 
Conftatée par l'expérience d'un fiècle, l'eft bien plus encore 
par les maux fans nombre dont ils font accablés dans leur 
état actuel de révolte. Vous ne tarderez pas , Meiffeurs, à 
en être inftruits. 

» Il réfulte de là que la bafe dos lois réglementaires , au 
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fujet des efclaves , doit être de leur procurer malgré enx la 
fomme de bonheur dont ils font lufceptibles, en échange du 
travail modéré auquel on les affujétir. A cet égard, Meilleurs, 
la colonie n'a herreufement d'autre mefure à prendre que 
d'ériger en loi ce au un ufage général a déjà conlacré , depuis 
long-temps, pour la conduite Se le régime des ateliers ; mais 
le maintien de cette loi tutélaire des efclaves ne peut être 
efficacement confié qu'aux cultivateurs e u x - m ê m e s , perfon-
nellement intéreffés à la furveillance en cette partie. La loi 
manquerait fon bu t , fi entre le maître & l'efclave celui-ci en-
trevoyoir une autorité étrangère capable de le fouftraire à celle 
du propriéraire : il eft contre l'effence de lafervitude des noirs , 
contre leur bonheur , centre leur sûreté, de porter la plus 
légère atteinte au bienfaifant empire du cultivateur, en faifant 
intervenir, comme cela ne s'eft vu que trop fouvent, les 
indifcrètes difpofitions du gouvernement, ou les fermes des 
tribunaux de juftice. Ce n'eft enfin qu'à la partie faine, Se 
par conféquent à la prefque totalité des cultivateurs, qu'on 
doit accorder une forte de juridiction fraternelle pour con
tenir fans ceffe dans de juftes bornes les maîtres capables de 
compromettre l'intérêt général & la sûreté commune, par des 
excès de févérité ou de foibleffè envers leurs efclaves. 

" Vos prédéceffeurs, Meiffeurs, faute de communications 
affez fréquentes, affez intimes avec l'affemblée des repréfen-
tans de la colonie, ont méconnu & contrarié ces principes 
par des conférences & des conventions particulières & lecrètes 
entre eux & les efclaves révoltés. 

" Ce genre de propriété , entre les mains du cult ivateur, 
efl & doit être tellement indépendant de toute autorité! étran
gère Se non intércflée , que l'alfemblée coloniale , pénétrée de 
reconnoiffance pour le roi des Français, lorfqu'il adreffoit ici 
à fon reprefentant une amniflie en faveur des efclaves coupables, 
s'eft attribué à elle feule la difpenfation d'une grace qui 
effective ment ne devoir émaner que des repréfentans de l'uni-
verfaliré des propriétaires. La colonie entiète , qui vous parle 
aujourd'hui par notre o r g a n e , vous p r i e , Meiffeurs, de 
prendre ces principes, ces bafes , dans la plus haute confi-
dération; nous trahirions nos conftiruans, nos fermens & 
nos devoirs , fi nous ne vous tenions ce langage , au premier 
inftant où nous avons Je bonheur de vous pofféder Se de vous 
entretenir. 
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» Sans doute , Meffieurs, vous êtes déjà, informés, par les 

commiffaires, que l'affemblée coloniale a envoyés en mer, a u -
devant de vous , de tout ce qu'elle a fait pour ne laiffer 
aucun doute fur fa parfaite foumiffion à la loi du 4 avril 
dernier, en faveur des hommes de couleur & nègres libres ; 
nous vous en réitérons l'affurance, en vous priant de prendre 
vous - mêmes les mefures les plus promptes pour que cette 
claffe de citoyens jouiffe conftamment du bénéfice de la loi. 

" Nous avons été calomniés, nous nous attendions à l 'ê tre , 
' & nous fentions que c'eft un fort réfervé aux affemblées co

loniales de la partie françaife de Saint - Domingue , où tant 
de perfonnes font intéreffées au maintien des anciens abus 
que ces affemblées font appelées à détruire : on a été jufqu'à 
nous imputer , à nous propriétaires, les défaftres de la co
lonie ; & à ce fujet peut-être n'ètes-vous pas vous - mêmes 
fans quelque prévention défavorable à norre égard : tant 
mieux, notre juftification n'en feta que plus éclatante , puif-
que fans doute vous nous jugerez fur nos œuvres, & que 
les autres feront jugés de même. Le compte de notre conduite 
eft tout prêt ; nous le devons à nos conftituans, nous vous 
le devons à vous - mêmes , Meilleurs, & nous vous prions 
d'indiquer le moment le plus prochain où vous pourrez l'en
tendre. Cherchez, démafquez les vrais coupables , c'eft un 
des principaux devoirs que vous impofe l'Affemblée natio
nale ; vous fervirez auiffi cette malheureufe colonie en le rem-
pliffant promptement. 

» Vous avez néanmoins de grandes lumières à acquérir 
encore à ce fujet, dans la réduction des efclaves révol tés , 
c'eft - à - dire , dans les déclarations que feront leurs chefs. 
Ainf i , Meffieurs, pour fauver la colonie & pour la venger , 
NOUS vous prions , en fcn n o m , & avec niftance, de re
quérir M . le gouverneur général de déployer, fans dé l a i , 
contre les nègres en révolte, lesforces qui font à fa difpofition. 

» Au refte, Meffieurs, la confiance que vous nous avez 
infpirée eft fans bornes , comme les pouvoirs dont vous êtes 
inveftis par l'Ailëmblée nationale & par le choix du roi des 
Français. 

Polverel : Je ne fuivrai pas les fophifmes dont ce difcours 
eft plein, pour juftifier l'efclavage, & même pour prouver 
que le bonheur des efclaves, leur fouverain bonheur , confifte 
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à n'avoir aucune loi protectrice entr'eux 8c leurs maîtres . 
à être fous l'empire arbitraire de leurs maîtres , fans que les 
rribunaux puiffent venir à leur fecours. Ce n'eft pas le moment 
de dilcuter cette queftion; elle eft depuis long-temps jugée aux 
yeux des philofophes, elle eft jugée heureufement & irré
vocablement par la Convention nationale: mais je ne cefferai 
de m'étonner que fans avoir aucun fondement qui puiffe faire 
foupçonner à l'affemblée coloniale que nous étions porteurs 
d'inftructions fecrètes pour prononcer la liberré des etclaves, 
avec la certitude même qu'il étoit impoffible que nous fuffions 
porteurs de pareils ordres; je ne cefferai, dis-je, jamais de 
m'étonner que l'affemblée coloniale ait fait cette fuppofition 
évidemment faune , qu'elle air pris pour texte prelque unique 
d u difcours de fon préfident, le jour de notre inftallation, 
de nous fuppofer ce deffein 8c ces inftructions de la part de 
nos commettans. Quel pouvoit être le but de certe conduite , 
autre que celui d'armer comte nous tous les babitans de la 
colonie , dès l'inftant même de notre arrivée ? Encore une 
fo i s , comme je ne fuis pas accufateur, je ne chercherai pas 
à apprécier cet acte aux yeux de la loi ; je m'abftiendrai 
même de le qualifier en morale ; mais en politique , je peux 
& je dois dire que c'eft le chef-d'œuvre du machiavéli lme, 
8c que jamais l ' ibère ni Louis X I n'ont mieux fait Je 
pane 

Le préfident ; Il paroît que Page veut parler. 
Page : C'eft que je vois fuir la difeuffion fur Roume & 

Saint-Léger ; il eft effentiel que je relève ce q'ue vient de dire 
polverel à ce fujer. Polverel combine toujours fes intérêts & 
ceux de fon collègue, avec les intérêts de fes prédéceiïeurs ; 
leur caufe eft pourtant différente. I l vous a dit qu'ils ont été 
fort mal accueillis à leur arrivée par l'affemblée coloniale...... 

Polverel : Ce n'eft pas à leur arrivée. 
Page : Puifqu'il a appelé le témoignage des opinions in

dividuelles 
Thomas Millet : J'ai demandé la parole là-deffus. 
Page : Je parcourrai toutes les époques. Comme Polverel, 

d is- je , a invoqué le témoignage des opinions individuelles, 
je crois devoir faire connoître la mienne , parce qu'elle ca-
ractéfife l'efprit publ ic , puifque l'arrêté a été pris confor-
mérnsne à mon opin ion , & en fecond l i eu , parce quelle 



détruit tout ce que Polverel a dit contre moi. Voici mon 
opinion. 

Il lit : « Difcours de Page fur la place que devoient oc 
cuper les commiffaires , féance du 30 novembre 1791 

Page : « Le préopinant a dit tout ce qu'il falloir pour m e 
convaincre , que MM. les commiifaires civils doivent occuper 
la droite de M . le préfidenr : ils font commis par la n a t i o n , 
elle-même & le roi a été chargé de les déléguer ; ils repré -
fentenr donc ici & la nation & le roi lui-même : fous ces 
premiers rapports ils doivent etre tout au moins à la droite 
de M . le prefident, & fur la même eftrade. 

» S'ils font venus pour établir l'ordre , ils ont donc le droit 
de prononcer entre ceux qui pourroient le troubler; ils ont 
conféquemment le droit de l e s punir par la l o i , fi le gou
verneur général & les repréfentans de Saint - Domingue 
diffidoient entr 'eux, dans l'exercice de leurs fonctions, nul 
doute que M M . les commiffaires civils ne puiffent, au nom 
de la l o i , en fufpendre l'exercice : une commiffion, revêtue 
de tels pouvoirs , ne peut rien trouver au - deffus d'elle j 
chacuns des membres qui la compofent, confidérés indivi
duellement, font fubqrdonnés aux pouvoirs qui régiffent la 
colonie; mais la commiffion elle-même doit matcher entr'eux; 
& je propofe que fur la même eftrade M M . les commiifaires 
nationaux foient placés à la droite de M . le préfident, & 
M . le général à la droite des commiifaires. 

» Je fuis bien éloigné de vouloir qu'on les confulte à cet 
effet, comme quelqu'un l'a déja propofé : c'eft à nous à 
manifefter à la nat ion, dans la perfonne de fes commiifaires, 
le refpect que nous avons pour elle; & le placement que 
j 'indique fera l'emblème de l'union de la France & de la 
colonie ». 

Signe , PAGE. 

Vous voyez, citoyens, quel é toi t , à cette époque , le 
refpect profond que l'on avoit pour les commiifaires civils-, 
l'affemblée coloniale étoit elle-même ii pénétrée de ce refpecl: 
& du plaiiir qu'elle avoir de recevoir des commiifaires de 
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la narion dans fon fein , qu'elle d i t , fur la motion d 'ua 
membre . 

I l lit : 

Arrêté de l'afemblée coloniale , fur l'arrivée des 
commiffaires. 

Séance du 28 Novembre 1751. 

«• Sur la motion d'un membre , l'aifemblée arrête que , pour 
r é p a n d r e , avec célérité , dans toute la colonie, la nouvelle 
coniolante de l'arrivée des commiffaires nationaux choifis par 
l e r o i , le Paquebot defliné pour le Port-au-Prince , qui eft 
fur fon dépar t , s'arrêtera au P o r t - d e - Paix , chargé d'une 
lettre d'avis pour la municipalité de ladite vi l le , Se d'une 
au t re lettre d'avis que ladite municipalité fera chargée d'ex-

p é d i e r , fans déla i , par un exprès , & par t e r r e , à toutes 
es municipalités Se corps populaires de la route , jufqu'au 

Por t -au-Pr ince ; qu'auffitôt après la remife faite par le ca
pitaine du Paquebot, des paquets deftinés pour le Por t -de-
P a i x , il continuera fa route jufqu'au lieu de fa deftination. 

" Arrête en outre qu'il fera remis une pareille lettre d'avis 
a u capitaine Barabé partant demain pour Saint -Marc , pour 
la remife en être par lui faite à la municipalité dudit heu 
à fon arrivée , Sec. ". 

L e refte de l'arrêté eft une férié des moyens pour preffer 
au plutôt l'arrivée confolante de M M . Mi rbeck , Roume & 
Saint- Léger , commiiiaires nationaux : tout cela vous carac-
térife parfaitement, que les individus qui compofoient l'af-
femblée , & l'aifemblée elle - même avoienc conçu le plus 
grand plaifirde l'arrivée des commiffaires , & s'étoient hâtés 
de répandre , comme une mefure très - ut i le , la nouvelle 
confolante, dit-elle, de leur arrivée dans la colonie. Polverel 
a inculpé fortement l'aifemblée coloniale quant à fes inten
t ions ; il a dit qu'elle avoit envoyé devers lui Se fon 
collègue , afin de les féduire & de les gagner. Ce n'étoît 
nullement les intentions de l'aifemblée coloniale; elle favoit 
q u e par les inftructions qui leur avoient été données par 
Lou i s C a p e t ; ils dévoient eux , Polverel & Sonthonax, avoir 



pris des préventions contre l'affemblée coloniale; car, dans 
ces inftructions que j'ai lues, Louis Capet incrimine cette 
affemblée, il la repréfenté comme oppofée à fes volontés, 
& j'interpelle ici Polverel & Sonthonax de dire fi effecti-
vement, dans les instructions qui leur ont été données, on n'a 
pas représenté cette affemblée comme un compofé de fé-
ditieux. 

Polverd ; Je répondrai que ces instructions ont été rédigées 
par un des meilleurs amis des colons , par l'ex - ministre 
Laccfte, qui, je crois, à cette époque, étoit encore colon, 
& qui avoir été pendant fort long-temps député de la co
lonie de Saint-Domingue en France. 

Sonthonax : Je ne me rappelle pas dans ce moment le 
contenu des instructions ; mais ce n'étoient pas les instructions 
c les-mêmes qui nous donnoientdes préventions défavorables 
contre les ailemblées coloniales, c'eft l'Affemblée légiflative 
elle-même, qui, par fon décret du 11 juin, avoit pris des 
mefures contre la fédition poffible des affemblées coloniales. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. P H . G A R R A N , 

préfident ; LECOINTE ( des Deux-Sèvres) , fecrétaire t 

DABRAY , FOUCHÉ ( de Nantes ) , PAYRE , CASTILHON. 
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Du 3 Ventôfe, l'an troifieme de la République françaife , 
une & indivifible. 

LA féance eft ouverte par la lecture du procès-verbal de 
l a féance de la veille : la rédaction eft adoptée. 

Le préfident : Voici un paquet adreffé aux repréfentans 
d u peuple compofanr la commiffion des colonies , en féance. 
C'eft un imprimé intitulé : A Dufay , qui Je prétend ca
lomnié , comme s'il pouvoit l'être. 11 énonce la fignature de 
Brulley , commiffaire de Sainr-Domingue. ( E n s'adreffant 
à Brulley) : Eft-ce là ta figliature, citoyen ?.. .. eft-ce toi 
q u i l'a adreffé à la commillion. 

Brulley : Oui . 
Le préfident : Veux-tu en figner un exemplaire ? 
Brulley ligne. 
Duny : C'eft moi qui ai écrit l'adreffe ; je vais la lignei. 

( Il ligne fur l'enveloppe ). 
Lecointe ( membre de la commillion ) : Je demande que la 

pièce foit paraphée, parce que , ou la pièce eft relative aux 
déba r s , ou elle ne l'eft pas. Si elle a rapport aux débats , 
il faut qu'il foit conftate qu'elle devoit être lue en féance ; 
o u l inon, la eommiffion verra la mefure ultérieure qu'elle 
a, à prendre. 

Brulley : J'ignore quelle mefure vous prendrez ; mais je 
vous ai vu lire i c i , citoyens, un écrit par lequel Dufay 
m ' a calomnié. J e crois avoir le droit de vous mettre fous 
les yeux ma réponfe : voilà mon droit & mon d t r e , parce 
q u e je fuis Français. 

L a commiffion fe retire pour délibérer. 

L a commiffion r en t rée , 

Le préfident : « La commifîion, confidérant que les décrets 
de la Convention & les arrêtés de la commiffion portent 



que les débats ne peuvent avoir lieu qu'entre les accules & 
les accufateuts, paffe à l'ordre du jour. La commiffion a 
arrêté en outre q u e , pour prévenir à l'avenir que l'on 
s'écarte de la décence dans les débats , qui a été peu ob-
fervée jufqu'à ce jour , elle infctira au procès-verbal , avec 
cenfure, celui qui s'en écarcera, en fe permettant des ex-
preffions injurieufes. » 

Sonthonax : Je demande la parole. 
Brullcy : Je l'avois demandée dès hier pour parler fur un 

fait. 
Le préfident : Vous l'aurez tour-à-tour ; il ne s'agit que 

de la clirftribuer. 
Sonthonax : Hier , dans la chaleur de la difcuffion , il 

m ' e f t échappé de dire que , lors de notre arreftation à Jac-
m e l , il y avoit eu des procès-verbaux d'inventaire des pa
piers faifis à la commiffion civile. Je déclare qu'il n'y a 
point eu de procès-verbaux d'inventaire , ni d'inventaire des 
papiers faifis à la commilîîon civile, parce qu'il auroit été 
impoffible de concilier la mefure de l'inventaire avec la 
promptitude de l'exécution de l'ordre du comité de falut 
public ; car l'inventaire eût duré au moins trois mois , & 
il étoit certainement contre l'intention de la Convention 8c 
du comité que nous reftaffions trois mois de plus dans la co
lonie , fans objet, parce que fon intention étoit de nous faire 
venir promprement en France pour erre jugés. Voilà ce que 
j'avois à d i re , & je renouvelle la déclaration qu'il n'y a 
jamais eu d'inventaire , & que ce mor m'eft échappé. 

Polvere! : Citoyens , c'eft pour une addition très-courte à 
ce que vient de dire Sonthonax, que je demande la parole. 
L a longueur de l'inventaire ne fut pas le feul motif qui 
empêcha le commandant de la corverte de hure l'inventaire 
fur les lieux. Il fentoit le danger qu'aurait fur les lieux la 
publicité de notre arreftarion , & qu'il étoit impolfible de 
faire un inventaire fur les lieux fans rendre notre arrellation 
publique. Ce fut là le principal motif qui le détermina, & qui 
doit avoir été configné dans les procès-verbaux remis par le 
commandant de la corvette au comité de falut public. 

Th. Millet : L'écrit qui vient de vous être di l t r ibué, & 
qui a donné lieu à une explication qui a été inférée au 
journal des débats 

Le préfident : 
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le préfident : Il ne peut être élevé de difeuffion fur un 
objet fur lequel lu commiffion vient de pafier à l'ordre du 
jour . 

Thomas Millet: Cer écr i t , ciroyen-prélident, fe termine 
d e là part de mon collègue Brûlley par un défi formel fait 
a u citoyen Duray , tant en fon nom qu'en celui de fes col
lègues . . . . . 

Le prefident : Nous ne pouvons rien entendre ici qui 
concerne un reprefentant du peuple ou une perfonne abfente. 
L a commiffion a paffé a l'ordre du jour. 

Th. Millet : Je voulois déclarer que j 'adhère à la fignarure 
de mon collègue. 

Page : Nous y adhérons tous. . . . . 
Brulley : Si les débats s 'ouvrent, je réclame la parole que 

j 'avois demandée hier. 
Th. Millet : Il eft fort douloureux pour nous d'avoir à 

faire des réclamations fur des erreurs qui fe trouvent dans 
le journal des déba s : je dis douloureux, parce que jusqu'à 
prélent elles le trouvent à no te préjudice. Je vois dans un 
écrit qui a éré cité & l u , je c ro i s , pat Polvérel , portant 
pour titre : Lettre des colons, datée de Verfailles. 

Sonthonax : C'eft moi. 
Thomas Millet : Je demand comment il fe fait qu'une 

pièce citée par Sonthonax toit citée certifiée par moi? 
Sonthonax : Je vais vous le dire. L'écrit que j 'ai produit , 

& fur lequel il y a une erreur de date que je releverai 
tout-à-l'heure , eft extrait de la correfpondance de Raymond ; 
¿V je l'ai nommé & indiqué dans le temps. Raimond a les 
origmaux; R a m o n d a cite dans l'écrit que je produis, inti
tulé Correjpondance de Raymond a cité la certification de 
Millet. J e ne fais pas fi c'eft Jean-Baptifte Millet o u Thomas 
Mii l le t , car il y en a deux; mais ce qu'il y a de sûr , c'eft 
qu 'on n'a copié que ce que j'ai lu. 

Thomas Millet : Je déclare que ni Jean-Baptifte Millet » 
mon frère , qui a été membre de l'affemblee coloniale de 
Sain t -Domingue, ni m o i , ne fignons de m ê m e : l'un figne 
Jean-Baptifte Mi l l e t , & l'autre Thomas Millet. Je paffe à 
une autre choie. Je vois , citoyens, à la page 128, j 'y 
vois que Sonthonax, après de grandes réclamations centre 
les colons pour ne pas avoir accufé Cadufch , pour lui avoir 
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accordé deux fois la préfidence, cite une pièce dans la
quelle je vois trois faux. 

Sontkonax : Citoyens, c'eft une erreur. 
Millet : Je demande à achever. Je vois d'abord que l'on 

accole Çadufch, prefident, avec Erulley , vice - prefident. 
D 'abord , Cadufch n'a pas été préfident avec Brulley , vice-
préfident. 

Erulley : Jamais je n'ai été officier de l'affemblée co-
Joniale. 

Thomas Millet : Enfuite , on y accole Thomas Millet 
comme fecrétaire , & il eft très-certain que Thomas M i l l e t , 
dans l' affemblée coloniale féante au Cap , n'a jamais été 
officier, puifqu'il n'y a eu que voie confultative : voilà 
donc trois faux dans ce fait. Je trouve un quatrième faux 
commis pour nous accoler , m o i , & Brulley ici préfent, 
avec Cadulch & G a u , connus pour être devenus, depuis 
leur voyage en F rance , les Robefipiérrë de l'affemblée co
loniale. Il a pris fa citation dans un acte de l'affemblée gé
nérale de Saint-Marc, , tandis que la cocarde noire n'a été 
donnée qu'à l'affemblée coloniale au Cap. Lqrfque Son-
thonax, en votre préfence, ofe avancer des faux, je vous 
demande ce qu'il a fait à Saint-Domingue? 

Lecointe (membre de la commiffion): Dans quelle page 
fe trouvé la pièce contre laquelle vous réclamez? 

Thomas millet : La voici. 
Sonthonax : Si Thomas Miller m'eût laiffé prendre la 

parole d'abord, il auroit vu que j'allois réclamer contre ce 
. faux. Je n'ai pas lu la pièce qui fe trouve à la page 128, 

loris le titre d'Extrait des affiches américaines, daté de St.-
Marc. Elle n e peut y être que par erreur de copifte. 

Lecointe ( membre de la commiffion ) : Ou par la vôtre , 
fi vous avez mis u n e accolade 

Sonthonax : J e n'ai pu m e t t r e une accolade , parce que je 
n e l'ai lus aux débats. Si je l'avois l u e , Thomas Millet 
& Erulley qui en ont été témoins, auroiefit très - certai
nement réclamé ; car cela ne leur.auroit pas échappé. 

Th. Millet : C'eft précifément parce qu'elle n'a pas été 
lue 

Sonthonax : Ce n eft pas tout. J'ai fi peu prononcé cela 
i c i , qu'il n'a jamais été queftiou, dans les débats pour 



Cadufch , que de fa double présidence dans l'affemblée co
loniale formée à Léogane. Je n'aurais pas pu argumenter 
d une adreffe de Saint-Marc , pour prouver qu'il avoit été 
deux fois préfident de l'alfemblée formée à Léogane ; car 
dans la pièce citée alors, il ne s'agit que de l'alfemblée 
générale de Saint-Marc. Ce rieft pas tout. C'eft qu'il eft 
impoffible que , dans cet endroit , j'aie jamais rien lu de 
femblable , puifqu'après avoir cité ce palfage des affiches 
américaines , je pars de là par une interjection , & je dis : 
Quoi ! lorfque Gauvin effacoit les mots facrés , LA NATION, 
LA LOI, & c . , il eft bien facile de voir que cette excla
mation ne peut tomber que fur la citation relitive à Gauvin. 
Au lieu de cette citation des affiches americaines, j 'ai au 
Contraire cité un fair relatif à Gauvin , qui fe trouve page 1 2 7 , 
extrait d'un ouvrage de Page , dont j 'ai relu l'alinéa. An 
moment où j 'ai fait l'exclamation, j 'ai lu : Alors furent ef
faces par les foins de Gauvin , négociant au Cap , ces mots 
facrés , LA NATION, LA LOI, qui ornaient le temple où. 
Je réuniffoit l'affemblé.: coloniale. C'eft fur cet alinéa que je 
fuis paru par une interjection , & que j 'ai dit : Quoi ! lorfque 
Gauvin effacoit les mots facrés, LA NATION, LA LOI , 
&c. C e t donc par une erreur de copiftes que l'on a in
féré un fait totalement étranger à la diicuffion qui le faifoit 
; lors , parfaitement étranger aux deux présidences de C a 
dufch , tk à i'ademblée coloniale de Léogane dont il eft 
queftion. 11 eft bien aifé de réparer cette erreur. Il n'y a 
qu'à mettre à la rêre du numéro prochain un errata : cet 
errata eft d'autant plus néceffaire qu'il y a des faures tk des 
inex ctitudes qui ne font point au défavantage des colons , 
mais au mien , & dont T h . Millet n'a pas p a r l é , parce 
qu'il ne doit pas plaider ma caufe. 

Page demande la parole fur le même objet. 
Le préfîdent à Sonthonax : As-tu fini ; 
Son-honax : O u i , lut la page 128. 
Page : Ce que vient de dire Sonthonax me prouve qu'il a 

fait un cinquième faux : le voici. 11 vous dit que , pour 
prouver que Cadufch avoit été deux fois préfîdent de l'af-
femblée coloniale féante au Cap , il n'auroit pas confulté 
les regiftres de Saint-Marc : mais vous avez du obferver , 
citoyens , que Sonthonax fait ici un quatre & cinquième 
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faux, qui annoncent la perfidie, parce qu'il fe garde b i e n 
de dire de quelle année eft 1'extrait qu'il cite ici. Il vous d u , 
Affiches américaines, du 20 juin ; mais il ne dit pas fi c'eft 
de 90 ou de 9 2 , parce que l'affemblée de Saint - M a r c 
s'éroir formée en 1 7 9 0 , & celle du Cap en 1 7 9 1 . Ainfi , 
certe omiffion de la date préfixe de l'année indique pofiti-
vement que Sonthonax avoir bien l'intention de t romper 
ceux qui le l iraient, en laiffant ignorer l'époque préfixe de 
l'année dans l'affiche américaine. 

Brulley : J 'obferve que le copifle a dû copier la lettre -, 
elle lé trouve dans les Affiches américaines, & les journaux 
mettent la date. 

Sonthonax : Il eft impoffible d'inculper mes intentions fur 
cet article, car j'allois moi-même relever cette erreur. Quelle 
pouvoir être mon intention, en fourniffant au copifte une 
pièce que je n'avois pas lue dans les débats? Je vous déclare 
que je ne l'ai pas fournie. Il fe pourrait que j 'euffe donné 
au copifte une gazetre où fe rrouvoit ce la , mais jamais je 
n'ai dit au copifte : Copiez cela. Pour prouver la chofe 
cela eft fi peu dans mes intert ions, que cela tournerait contre 
moi. Il ne s'y agit que de l'affemblée de Saint-Marc ; & ne 
voulant pas accoler ce qui eft relatif à l'affemblée coloniale 
formée à Léogane , à ce qui eft relatif à l'affemblée de 
Saint-Marc , le faux ferait évidemment contre moi ; Se c'eft 
juftement pour cela que j'ai demandé la parole pour rectifier 
cette erreur. A quoi bon interrompre fans celle les débats 
pour faire naître des incidens , des interpellations inutiles 
Se minutieufes? O n ne dira pas aujourd'hui que c'eft nous 
qui prolongeons les débats. Sans celle vous parlez de faux ; 
vous dites que tout le monde confpire centre vous, & c'éft 
vous qui confpirez fans ceife contre la tranquillité des débats , 
contre la brièveté des débats Voilà ce que j'avois à dire fur 
cet article. Je prie qu'il me foit permis de paffer à la page 3 , 
pour relever une inexactitude qui m'eft défavorable. 

Th. Millet : Je demande à répliquer à ceci. I l eft très-
-. évident que la pièce n'a pas été lue ; & qu'elle a été inférée , 

le que ceux qui la liront en tireront des inductions défavo
rables. J 'en concluds que le faux a été commis avec intention 
Se mis dans une intention perfide , d'autant mieux qu'i l y a 
faux-dans la date Se dans la pièce. 



Brulley : Je prie le préfident d'interpeller Sonthonax, pour 
qu il réponde pour quelle pièce il a remis celle-ci. 

Sonthonax : Je n'en tais r ien, je n'ai pas la gazette ici. 
Brulley : C'eft qu'il n'y a aucune pièce dans les affiches 

américaines, qui revienne, à ceci: donc ceci a été fait à 
deffein. 

Polverel : Je dois faire ici une obfervation. Le citoyen 
Erulley fe trompe très-fort quand il dit qu'il n'y a ascune 
pièce tirée des affiches américaines, qui ait été remife & lue , 
& qui ait été copiée. J'en ai lu & remis , & qui proba-
blemeut fero,nt imprimées. 

Bralley : Etoir-ce dans cette féance 2 
Polverel-.Je n'en fais rien ; je n'ai pas la encore la troifième 

léance. : 
Lecointe ( membre de la commiffion) : Il y a ici une ob-

fervation à faire. Il faut que Sonthonax dite quelle autre ci
tation il a faite, & quelle eft la. picce qu'il faut mettre à la 
place de celle qui ne devoir pas è r e imprimée , parce qu'on 
mettra cette à la tête des débats, en indiquant que 
ce qui a eté mis l'a été pa? erreur. 

Sonthonax : C'eft jufte. Page 128 , au haut de la page, il 
y a. (Il lit .) Placez ici la pièce mal-à-propos citée à la page 
128. D'abord-, je déclare que je n'ai jamais rien lu de fem-
blable. Voici ce que j 'ai lu positivement, qui eft extrait de 
la page 127 : Alors furent effacés par les Joins de Gauvin, 
n godant au Cap , les mots LA NATION, LA LOI , qui 
ornoient le temple ou fe réuniffoit l'affemblée coloniale. Voilà 
ce qu'on devroit l i re , voilà ce qu'il falloir mettre : de là 
je paffe à l'interjection. C'eft cet al inéa, compolé de trois 
lignes , qu'il faut mettre à la place des Affiches américaines. 
Sur la page 1 1 1 il y a dos inexactitudes qui font à mon 
préjudice, & les voici: Lorfque la Convention a décrété 
les débats, elle a voulu qu'ils fuffent tellement figurés, 
qu'on pût mettre tous les repréfentans & ceux qui lircien: 
les débats à portée de s'inftruire fur les affaires coloniales , 
julqu'ici très - embrouillées. Lorfqu'à la huitième ligne, 
page 111, il y a : ( Il lit.) I l n'y a pas ce que je lis, point 
de renvoi à ce que j'ai lu. Cette omiffion doit embarraffer 
le lecteur ou le repréfentant du peuple , ou tout autre lec
teur qui a en main les débats. Il me femble qu'il auroit 
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fallu, pour être exact, mettre ce que j 'ai lu ou renvoyé au 
cinquième confidérant ; car cell; et lui - là que j'ai lu. E n -
fuite , il y a : Étrange abus des mots , &c C'eft fur le c i n 
quième conlîdérant que j 'ai fait cette réflexion. Il faut d i re 
de même dans la même page , à l'article où l'on dit : Il lit 
un autre confidérant , fans dire quel confidérant. Il faudroit 
indiquer ou bien renvoyer au feptième conlîdérant ; car c'eft 
le feptième Conlîdérant qu'il faut lire pour fuivre les i n 
ductions que j 'en tire. A la page 112 , il y a: Il lit : Tout 
décret. . . .-.> Il n'eft pas exact de dire f implement , Il lit: 
Tout décret j par les raiforns que j 'ai déja dites. Il falloit 
tranferire le confidérant en entier ou renvoyer au conjidérant : 
cel t le huitième que j'ai lu. Il faut dire : Il lit le huitième 
confidérant. Alors , on verroit ce que. j 'ai l u , Se le lecteur 
feroit à mêtre de voir fi j'ai tiré de vraies ou de fauffes 
cenféquences. Dans la thème-page, il y a : Tout acte du 
corps légiflatif : c'eft dans la même page. Il me femble, 
pour plus grande exactitude, qu'il faudrait mettre : Il lit 
l'article II ; car c'eft l'article II du difpofitif du décret du 
28 mai que je lus alors. Voilà , citoyens, les obfervations 
que j'avais à faire pour l'exactitude des débats. Il eft facile 
de les réparer. A la fin d e la f é a n . , d'accord avec les c o 
lons , ou pourra rédiger tin Errata qui fera mis à la tête -
du premier numéro qui fera imprimé. 

Lecointe membre de la commiffion des colonies ) : Ce 
qui fe paffe dans ce moment prouve d'une manière très 
évidente la jufteffe des remarques qu'on a déjà fa i tes , 
c'eft-à-dire , que lorfqu'en-difcutant on lit une c i t a t i o n , 

-qu'on fait une réflexion qu'on lit enfuite une c i ta t ion, il 
eft impoffible aux tachigraphes , il eft impoffible aux c o -
piftes & à la perfonne qui dirige l'impreffion , de s'y re
connoitre." Cette obfervation a été déja .fai te , & trouvée 
jufte. I l ne doi t point y avoir d'Errat a autre que celui re
latif à la fauffe citation, & nous devons terminer par re
nouveler aux parties l'Invitation qui leur a déjà été f a i t e , 
de ne point mêler des réflexions avec des citations. Il eft 
aifé de lire une citation en entier , & de faire enfuite toutes 
les obiervations qu'elle peut faire naître. Je demande, pour 
mettre plus d'ordre dans l'impreffion, pour qu'il y air p lus 
d'ordre dans les copies. Se que celui qui les a données s 'y 
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reconnoiffe , que le préfident communique l'arrèré qui a 
été pris à cet égard , à ceux qui font aux débats -, que les 
copies voient repréfentées à ceux qui auront fait les cita
tions , afin qu'ils les lignent, & qu'il n'y ait plus de tergi-
vérlatïon. Il y auroit peu t -ê t re un moyen d'exécuter cet 
arrêté. O n avoir demandé que quiconque auroit fait une 
citation fût tenu d'en apporter le lendemain des copies fi-
gnées de l u i , & je demande , m o i , que la commiffion s'en 
tienne à cette mefure. Alors , il n'y aura plus de tergiver-
la t ion , plus de difficultés , plus d'inculpations, & les chofes 
en feront plus méthodiques. 

Polverel : Je demande la parole fur ce qu'a dit le citoyen 
Lecointe. 

Duny : Nous femmes fans argent. 
Lecointe : Il ne faur que de 1 encre & du papier. 
Le préfident : Il me fcmble qu'il eft facile de tout concilier. 

On fera copier les pièces ici , & le lendemain ceux qui 
auront fait les citations, ligneront les copies. 

Polverel: Je demande à faire une obfervation. 
Le préfident : L a commmiffion a arrêté que pour éviter les 

erreurs dans les copies de pièces ou parties de pièces qui 
feroient lues par l'une ou l'autre des parties , les copies 
feroient lignées par elles , après avoir été collationnées & 
remiles entuire dans cet état à la commiiiion. 

Polverel : Je demande la parole fur une obfervatton du 
citoyen Lecointe. Je conviens qu'il feroir impoffible de faire 
des copies exactes , fi l'on croifoit la lecture par des réflexions 
incidentes; mais, je crois que cette obfervation ne peut 
s'appliquer qu'à la première lecture de la p ièce , car il arrive 
néceffairtmet tous les jours q u e , pour développer les ré
flexions ,qui naiffent de la pièce qu'on a lue , on reprend les 
divers articles à l'appui du rai lonnement, ou des confé-
quences qu'on en tire 

Lecointe, membre de la commiffion : I l y a une manière 
fimple d'éviter cet inconvénient : c'eft q u e , loriqu'on voudra 
difcuter une pièce par pa r t i e , il faut prier les citoyens ta
chygraphes de prendre la difcuffion, comme fa déjà fait le 
citoyen Erulley. 

Sonthonax : La commiffion ne ftatue rien fur les omiffions 
que j 'ai relevées ? 
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Le préfident : La réclamation eft conftatée dans les débats 
d'aujourd'hui , Se veilà tout l'errata que l'on peut taire. 

Verneuil: Page 100 , on ne vous a pas dit tout ce qu'i l y 
avoit à dire. Sonthonax a cité une lettré de Raymond. Ce t t e 
lettre porte en titre : Lettre des colons fouffignés. Dons l 'ou
vrage de Raymond, il y a tous les noms de ceux oui ont 
appoié leur fignature. Je vois avec furprife qu'il n'y en a 
aucun. 

L cointe , repréf ntant du peuple: Si elles n'ont pas été lues.? 
Verneuil : Elles l'ont été. 
Sonthonax : C'eft vrai. 
Verneud: Ce qui eft une très-grande infidélité. Sonthonax 

& donne auffi la lecture de la lettre de M M . les colons 
réunis à l'hôtel de Maffiac, aux députés extraordinaires du 
commerce du n février 1792: page 1 1 8 , Sonthonax vous 
a lu la plus grande partie des fignatures qui étoient au bas 
de cette lettre : c'eft le citoyen préfident qui l'a interrompu, 
en lui difant : S'il y en a encore beaucoup , il eft inutile de 
les lire , on les imprimera. 

Le préfident : Je n'ai cas d i t : on les imprimera, on n'im
prime que ce qui eft lu. 

Verneuil: Si vous n'aviez pas interrompu la lecture des 
noms. 

Le préjîdent : Je n'ai pas dit cela. 
. Verneuil: Ma mémoire peur me tromper; mais mon ob-
fervation eft faite. L'écrit potre : Nous avons l'honneur d'être , 
&c. , figné les commiffaires réunis à l'hôtel du Maffiac. Sans 
aucune fignature. C'eft d'autant plus perfide , que deux pages 
après, Sonthonax parle de Page Se Brulley, & il les accule 
avec les membres de l'hôtel Maiffiac ; en ne mettant pas les 
signatures de ceux qui ont. figné, c'eft faire croire que Page 
& Brulley é oient du nombre de ceux qui ont figné cette 
adreffe; q'ue Page & Brulley étoient de l'hôtel de Maffiac: 
ce qui eft abfoiument faux. 

Sonthonax: Il n'y a pas eu de fignatures lues après Ja 
lettre de l'hôtel Maffiac. 

Verneuil : Il y en a eu. 
Sonthonax : 11 n'y en a pas eu : je vais rétablir les fairs. 

Le citoyen Verneuil dit que j'ai lu des fignatures au bas 
d'une lettre , & qu'en a arrêté fur la lecture des fignatures. 
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C e f t fut la lettre des Français emprifonnés dans la cha-
pelle de la providence au Cap , qu'on a fait cette obfér-
varion. On ne peur pas avoir lu des fignatures au bas à la 
lettre de l'hôtel de Maffiac ; car il n y en avoir pas. Cette 
lettre eft extraite d'un ouvrage publié. Il n'y a pas de tigna
tine , & je vous l'apporterai demain , il vous volilez. 

Verieuil: Je vous demande h Sonthenax auroit ofé vous 
donner communication d'une pièce qui n'auroit été revêtte 
d'aucune fignature ? auroit elle été legale ? auroit-elle été 
reçue par vous ? 

Le préfident : Tous les jours vous lifez des imprimés. 
Lecointe : Il faut régler ces divers points: il y .a.. d'abord 

la lettre des colons. Vous dites qui'il y a des fignatures : les 
avez-vous lues ? 

Sonthonax: rapporterai la pièce demain. Il y a autre 
chofe à obfervèr fur cette lettre ; c'eft quelle éft datée du 
12 août 1792 , tandis qu'elle eft du 12 août 1 7 0 9 . 

Thomas Millet : Je fais u n e autre obfervation ; c'eft qu'on 
intitule cette lettre : Lettre des colons fouffignei , & mon 
nom feul eft figné , il n'y a pas d'autre fignature que la 
mienne. Il en réfulte que ce font des colons, & pourtant 
ce ne'l'ont pas les colons qui ont ligné cette lettre. Cé fent 
ceux qui fe difoient à l'affemblée nationale députes des co
lonies. Ce ne l'ont pas les colons , & pourtant la Convention 
croira que c'eft un écrit des colons , certifié par un de ceux 
qui ton: ici aux débars. 

Senac : I! eft certain qu'il y a là dedans une perfidie bien 
criminelle. Car enfin, toutes les fois que Sonthonax a lu 

une p ièce , il a bien eu attention, pour nous fixer n 
mêmes , de lire les fignatures qui étoient fur les pièce? c'eft 
donc jeter dans le public que les colons qui foni tei , font 
les amis des colons de l'hôtel Mafliac , & cela n'eft pas; ca r , 
il eft d'autant moins v r a i , que je fuis aurant l'énemi des 
colons de l'hôtel Maffrac , que je fuis le dénonciateur de 
Polverel & Sonthonax ; & il eft etrange que Polverel & 

_ Sonthonax cherchent à joindre aux membres de l'hôtel 
Maiff iac les colons qui font ici. 

Lecointe , membre de la commiffion : Il eft donc conveau 
que les fignatures ont été lues ; mais je me rappelle ici que; 
lorfqu'on m'apporta cette lettre, un grand nombre de notes 



320 
manufcrites y étoiet jointes , & que les copiftes les avoiet 
ajoutées en paranthèfe ; je les bâtonnai fur l'épreuve qui m e 
fut apportée, & il eft poffible que l'on ait pris les lignes q u e 
j'avois faites fur la note pour des radiations de fignatures. 
On pourrait à ce fujét faire repréfenter la première épreuve . 

Sonthonax : C'eft donc une erreur de copifte , & il eft i m -
poiîibie d'y voir de ma part une perfidie. 

Duny : Nous fommes bien payés pour cela. 
Lecointe , membre de la commiffion : Voilà donc les figna

tures arrêtées pour cette lettre. ( A Sonthonax) Pouvez-vous 
les indiquer ; 

Millet : Je prie le citoyen Lecointe , puifqu'il l'a eue fous 
les yeux, de dire s'il y avoir lettre des colons. 

Verneuil: Je vous apporterai demain la lettre où font les 
fignatures, & qui eft fomente par Raymond. C'eft cette lettre 
qui a été lue par Son thonax . . . . ( O n interrompt). . . . Je 
demande que dans le cas où il n'y aurait pas de fignatures, 
le fait foit configné dans l'errata ; car la lettre du club de 
Maffiac ne porte pas de Signatures. S'il y a au contraire des 
Signatures , il faut qu'elles foient toutes imprimées. 

Sonthonax : On ne peut pourtant faire l ' e r ra ta . . . . 
Le préfident : L'errata eft clans les débats mêmes. 
Un colon : C'eft le meilleur. 
Brulley : Malheureufement cet errata paraîtra fort tard. 
Verneuil : Il eft une autre erreur qu'il faut relever à la 

page 133 jufqu'à 1 3 6 . Dans la pétition faite à la. Convention 
nationale par ceux des détenus au C a p , 8e qui ont été ar
rêtés en arrivant dans la colonie, pentition dont on vous a 
a parlé avec beaucoup d'emphafe , je vois dans le poft-fcrip-
tum le nom de Mallac. Je ne vois pas que ce Malfac faffe 
partie de ceux qui ont figné la lettre. 

Sonthonax: C'eft une faute d'impreffion. 
Lecointe , membre de la commiffion : Oui . 
Verneuil : Enfin, citoyens, c' eft poffible ; mais. . . . 
Sonthonax : C'eft une chicane 
Vemeuil : Je ne fuis pas chicaneur. Il y a encore une 

aurre obfervation. Sonthonax a dit : Il eft bien étonnant que 
les colons prennent pour fin de non recevoir de l'accufation 
que je porte contr'eux , la proclamation par laquelle en 
même-temps que je congédiois l'affemblée coloniale, Sec. ; & 
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il a ajouté : que je la chaffois. Je demande que le mot foit 
réintégré. 

Lepréfident : Il faut confulter les originaux des rachigra-
phes : il n'y a que ce moyen de rectifier une erreur, fi toute
fois il en exifte. Il eft impoffible de changer un mot actuel
lement , fans ce préalable. 

Daubonneau : La féance fut levée à cet endroit-là. Le 
lendemain on reprit la difcuffion , & c'eft dans cette reprife 
de difcuifion , que l'on trouvera le mot chaffé dans le dit-
cours de Sonthonax. 

Bnalley : Hier , j'avois demandé la parole pour une inter
pellation très-importante, parce qu'elle concerne la commif-
fion des colonies & moi. On a dit qu'elle n'étoit pas dans 
l'ordre de la difcuifion qui avoit lieu alors. Je demmande d o n c , 
& j'expliquerai dans le temps mes motifs, qu'il eft impor
tant de connoître ; je demande au préfident d'interpeller 
Polverel de déclarer fi, dans les précédens débats , il a lu 
un écrit de m o i , qui portoit que j'avois dit que les colonies, 
& fur-tout Saint-Domingue , ne dévoient pas faire parcie de la 
France ; fi dans cet écrit j'ai déclaré que les colonies ne pou
vaient pas faire partie de la France fur-tout Saint - Do-
mingue. 

Le préfident : I l me femble que cela ne peut pas faire 
partie des débats. 

Brulley : Cela eft très-fort dans l'ordre des débars. J'ai été 
inculpé dans le fèin de la Convention par un repréfenrant 
du peuple , il faut donc que la Convention , que le public , 
fachent que l'inculpation portoit à faux. On s'eft même fervi 
du nom d'un membre de la commiffion des colonies, pour 
donner plus de poids à l'accufittion qu'on portoit contre moi. 
O n l'a dit en pleine Convention : des membres de la Con
vention l'ont entendu , & l'ont redit à Page à la Conven
tion ; car moi je ne peux pas aller à la Convention : ma fanté 
m'oblige à retourner chez moi après les débats. Un membre 
de la Convention a dit publiquement, 6c à voix affez haute 
peu r être entendu de tes collègues , qu'on avoir lu aux 
débars un écrit de Brulley , qui difoir formellement que les 
colonies , fur-tout celle de Saint-Domingue 

Le préfident : Où a-t-on dit cela ? 
Brulley: A la Convention. 



Le prefident : Eh bien ! le procès-verbal fera foi de ce qui 
a été dit; 

Brulley : On a dit que c 'éoi t un membre de la c o m -
miffion des co lonies . . . . & il eft pénible pour moi d ' ima
giner qu'il y ait dans la commiffion des colonies un ennemi 
quand je ne dois y trouver que juftice & impartialité, C'eft 
la deffus que je demandéis la parole. 

Le prefident : Je te rappelle à l'ordre pour avoir dit que 
tu trouves 
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Brulley : J'ai dit qu'il feroit douloureux ; je me fuis fervi 
de l'imparfait:. Page croit p rê ten t , il rendra compte des 
fai ts . 

Page : E n fortant de la Convention , je vis Bourdon ( de 
l'Oife ) & Littée qui me dirent : « On a lu aujourd'hui aux 
débats un ouvrege de Brulley qui annonce que les colonies, 
3c notamment celle de Saint-Domingue, qui ne s'eft jamais 
donnée , qui ne s'eft jamais vendue , qui n'a jamais été con-
qvûfe , avoit droit plus que toute autre à fe féparer de la 
France 

Grégoire, membre de la commiffion, demande qu'on nomme 
ce membre. 

Page: Ils me dirent le tenir da ciroyenLecointe. Je dis alors : 
il eft faux que l'on ait lu aujourd'hui rien de femblable, & je 
connois trop les principes de Brulley pour croire que cela fût 
jamais dansfes intentions,& que jamais il ait manifefté in
tention. Voilà ma réponfé. J ai ajouté : on a lu un éc d'un 
de mes amis nommé de Demun , mais je le difcuterai demain. 
Voilà ce que je répondis à Bourden ( de l'Oife j . 

Lecointe, membre de la commiffion : D'abord il eft faux 
qu'on ait lu dans les débats la pièce dont on parie ; & il 
eft faux que j' aie dir ce fait ; que j'aie dit qu'on avoit lu aux 
débats une pièce de Brulley qui portoit ces mots-là : mais je 
ne dis pas qu'il ne foit pas à ma connoiffance individuelle 
qu'il exifte des pièces édites de la main de Erulley qui por
tent ces mots très-précis : « Saint-Domingue ne s'eft jamais 
» donné à la France , n'a jamais été acquis ni conquis par 
» la F rance , n'a jamais, é'é vendu à la France : dans le 
» principe, cette colonie fut peuplée d'individus de diverfes 
» nations de l 'Europe , 8c Saint-Domingue n'a jamais re-
» cherché dans le principe que la protection de la France & 



» les intérêts de fon commerce.» Je ne dis pas que je ne 
connois pas moi individuellement ces pièces; mais il eft faux 
que j'aie dit qu'on ait lu aux débats des pièces pareilles. 
D'ailleurs il ne s'agit pas de ces faits actuellement. Lorfque 
la circondance fera venue de les préienter aux débats , la 
commiffion l'ordonnera, Se j'ajoute que ces pièces connues 
individuellement par mo i , ont été foumifes a la commiffion. 

Page: Je ne fais fi Brulley a écrit cela, mais je l'ai écrit , 
moi, au préfident de la Convention nationale ; ma lettre y a 
été lue , & la Convention ne l'a pas improuvée. 

Le préfident: Ce ne pouvoir pas être l'objet d'une inter
pellation à Polverel. 

Brulley: Je vous demande pardon, car cela tient à mes 
écrits. 

Polverel: Comment pouvez-vous m'interpeller fur des 
propos tenus à la Convention nationale , Se qui ne l'ont pas 
été par moi î 

Brulley: Vous ne m'entendez pas , citoyen; j 'ai demandé 
FI vous aviez connoiffanee de 1 exiftence de pareilles pièces. 

Lecointe , membre de la Convention : Il étoit effentiel de 
donner cette explication-là; & il eft poffible que moi, chargé 
par la commiffion de l'examen des papiers.... 

Brulley: Si j 'ai rraité I'hiftorique de Saint-Domingue,j 'ai 
dû écrire cela, parce que c'eft la vérité. 

Le préfident : Polverel a la parole. 
Verneuil: Polverel avoir dit hier qu'il n'avoit plus qu'un 

coup de crayon à donner pour finir fon efquiffe ; cependant 
il a tenu hier toute la féance pour ce coup de crayon, & 

Polverd : Ce n'eft pas au citoyen Verneuil, mon accufa-
t e u r , à tracer le cercle dans lequel je dois circonferire ma 
défenfe. 

Lecointe, membre de La commiffion : Je demande que do
renavant la féance ne foir jamais levée que les pièces de la 
veille n'aient été lues à voix haute , & que tous les intér 
telles aux débats foient convaincus de l'exactitude des co-
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Eies. L 'un de nous reftera avec un fecrétaire-commis pour 
re & examiner les pièces en préfence des parties. 

La comnuffion arrête cette propofition. 

L a féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J . P u . G A R R A N , 
Vréfident ; LECOINTE ( des Deux - Sèvres ) , Secrétaire; 
P . CASTILHON J D A B R A Y , G R É G O I R E , FOUCHE ( de Nan tes ) 
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Du 5 ventôfe, l'an troifième de la République francaife 
une & indivifible. 

Le préfidem fait lecture de l'arrêté de la commiffion, re
latif à la pétition du citoyen Larchevefque-Thibaud , remife 
dans la féance d'hier. 

Arrêté de la commiffion des colonies fur la pétition de 
Larchevefque-Tkibaud. 

Vu la pétition,de Larchevefque-Thibaud, la commifïîon 
confidérant qu'en l 'admettant, quoiqu'il eût annoncé dans 
fa lettre du 14 Pluviôfe dernier , qu'il n'entendoit pas y être 
partie , elle a arrêté que ce feroit fans intervenir l'ordre des 
débats ; 

Que cet ordre eft la réponfe de Polverel Se Sonthonax 
aux faits annoncés par les COLONS de Saint-Domingue , rela
tivement à l'état de la colonie, antérieurement à l'arrivée de 
ces ex-commiffaires civils, 

Que la demande de Larchevefque-Thibaud a pour objet 
des papiers qu'il dit lui avoir été enlevés par Sonthonax ; 

Que dans cette fuppofition, les papiers réclamés par Lar-
chevefque Thibaud ont dû être compris dans le nombre de 
ceux qui ont été mis fous les fcellés, lors de l'arrelfation de 
Sonthonax; 

Que la cornmiilïon ignore fi tous les papiers de Polverel 
Se Sonthonax lui ont été effectivement remis; 

Qu'en tout cas elle ne pourrait faire la remife de ceux qui 
font demandés par Larchevefque-Thibaud, qu'après en avoir 
fait la racherche & l'examen ; 



Que les débats n'ont pas permis à la commiffion de faire 
cette recherche Se cer examen ; 

Que les papiers de Pciverel Se Sonthonax ne font pas 
même encore tous inventoriés , & tirés de deiious les 
fcellés ; 

Que ce font-là les motifs qui ont déjà fait prononcer à 
la commiffion l'ajournement fur la demande de Larchevefque-
T h i b a u d , du , de ce mois , après en avoir pris lecture, quoi 
que Larchevefque-Thibaud n air pas craint d'affirmer le con
traire dans fa pétition ; 

Qu'enfin les débats doivent être faits verbalement, fans 
qu'on puiffe en dénaturer le caractère par des pétitions 
écrites : 

P a f f e à l'ordre du jour , motivé fur fon précédent ajour
nement. 

Larchevcfque-Thibaud : Je demande une feule obfervation. 
Je demande acte de 

Le préfident : Vous venez d'entendre l'arrêté de la com-
miffion ; la commiffion ne fouffrira pas qu'on intervertiffe 
l'ordre des débars par des incidens éternels. La parole eft à 
Polverel. 

Larchevefque-Thibaud : J'ai plus à cœur que perfonne 
Le préfident : A l'ordre. 

' Polverel : Après avoir terminé ce que j'avois à dire 
fur la phyfionomie politique de Saint-Domingue à notre ar
rivée dans cette ifle, je paffe à l'examen des inculpations per-
fcnnelles qui ont été intercalées dans cette difcuffion par plu-
fieurs colons, & notamment par Brulley. 

Page: J'obferverai, avant que les débars s 'ouvrent, que 
dans l'avant-dernière féance j'avois demandé la parole pour 
répondre aux inductions que Polverel avoir tirées de l 'en
voi des commiffaires au-devant de l u i , & pour répondre auffi 
aux inductions qu'il avoit tirées du difcours de Daugy. C e 
pendant , comme il paroît que Polverel a très-peu de chofes 
à dire , je me réferve la parole pour lui répondre lorfqu'il 
aura fini, & j'efpère qu'en une demi-heure j 'aurai repouffé 
tout ci qu'il a avancé. 

Polverel : J'annonce que je ne fuis plus à la difcuffion de 
l'objet politique. 

Pape : Je répondrai à tout à-la-fois. 
Le 
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Le préfident : I l ne faut pas faire des plaidoyers éternels; 

il faut que ces débats aient uns fin. 
Page: J'obferverai que les deux premiers jours où PolvereL 

a par lé , nous n'avons fait aucune cbiervation , aucune inter
pellation. Il nous relie par confisquent à détruire tout ce 
qu'il a dit relativement à Jérémie Se à Jacmel , il ne me 
faudra qu'un quart d'heure pour répondre à cet objet , Se à 
la difcuffion qui s'eft ouverte avant-hier, de manière que 
demain, à l'ouverture de la féance, en une demi-heure en
viron je répondrai à tout. 

Sonthonax : J'obferve qu'avant que les colons aient la 

p arole fur cet objet-là , j 'ai à parler fur les hommes de cou-
eur Se fur les inculpations qui font relatives à l'efprit public ; 

inculpations qui tendroient à taire regarder les hommes de 
couleur comme des contre-révolutionnaires. J'ai auffi à par
ler fut l'efprit des affemblées coloniales, & à donner de nou
velles preuves de l'efprit d'indépendance Se d'anglomanie qui 
les dirigeoit. 

Je répondrai auffi aux inculpations perfonnelles qui m'ont 
été faites pendant le cours des débats. Je ne crois pas devoir 
tenir plus de deux féances pour cela; fi les colons le veulent, 
on paffera fur-le-champ à la difcuffion de nos acres. 
, Le préfident : Ce fera à la commiffion à décider s'il faudra 
revenir encore fur l'elprit public. Il n'eft pas douteux que s'il 
y a des faits qui te foient perfonnels, la commiffion te don
nera la parole pour y répondre : mais fur l'objet principal , 
ce qu'a dit Polverel doit être commun à vous deux. 

Sonthonax : Je vous demande pardon ; car Polverel m'a 
réfervé une partie de la défenfe. 

Le préfident : La parole eft à Polverel. 
Polverel: Je prie la commiifion d'obferver que je ne fuis 

pas accufateur , & que Sonthonax l'eft. N e craignez p a s , ci
toyens , que j'abufe de la parole qui m'eft accordée , pour 
difcuter des inculpations qui n'ont été qu'annoncées. Je me 
renfermerai dans celles qui déja ont été faites Se même d é 
veloppées, mais, avant de vous occuper de moi, je dois des 
éclairciffemens fur un fait qui eft perfonnel à Sonthonax. C e 
n'éft pas que je veuille m'ériger en détenfeur officieux de 
Sonthonax ; il n'en a pas befoin, il eft en préfence , il fe dé
fendra mieux que je ne pourrois le faire ; mais ce que j ' a i 
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à dire fur ce fait eft configné dans des pièces qui m ' a p p a r 
tiennent petfonnellement, je les préfenterai ; ce fera à S o n 
thonax à en tirer les inductions qui en réfultent. 

O n a accufé Sonthonax d'avoir offert à Chaumette la 
place de fecrétaire de la commiiîion civile à Saint-Domin
gue , d'avoir fait même des inffances pour l'engager à l 'ac
cepter , en lui préfentant le tableau des avantages que C h a u 
mette pourroit y trouver. On a appuyé cette imputation fur 
la dépofition de Chaumette dans le procès de Briiffot. Voici 
fa dépofition. 

( Voyez la féance du 15 Pluviôfe, page 180 ). 

Citoyens, voici très-exactement ce qui s'eft paifé fur le 
fecrétariat de la cemmiffion ; le récit rien fera pas long. 
Nous proposâmes au confeil-cxécutif, pour fecrétaire de la 
commiiîion, le citoyen Adet. Le confeil-exécutif le nomma , 
mais Adet refula. Après fon refus , nous convînmes à 
l'unanimiré de propofer le citoyen Delpech ; mais comme 
nous ne voulions pas nous expofer à un fecond refus, nous 
ne voulûmes le propofer qu'après être affurés qu'il accepte
rait. Le citoyen Delpech étoit alors dans une maifon de 
campagne aux environs de Paris: nous lui fîmes écrire ; 
& au moment où je venois de recevoir fa réponfe, portant 
acceptation , avant même que j 'aie pu la communiquer à 
mes collègues Sonthonax 8c Ailhaud , le citoyen Chaumette 
entra chez moi. 11 me dit que le citoyen Sonthonax lui avoir 
fait efpérer la place de fecrétaire de la commiffion civile ; il 
me demanda mon fuffrage. Je répondis au citoven C h a u 
met t e : Je fuis, je l 'avoue, étonné que le citoyen Sonthonax 
vous ai fait efpérer la place de fecrétaire de la commiffion , 
fur-tout aux termes où nous en fommes ; il eft vrai que Son 
thonax ignoroit fi Delpech accepterait cette place ; mais je 
viens de recevoir de Delpech une réponfe portant accepta
tion. Chaumette fe retira. Le lendemain je reçus du maire 
Petion une l e t r e , par le canal de Chaumette , & une de 
Chaumette lui-même. Ce font ces deux lettres dont je vais 
vous donner lecture. 
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Lettre de Petion. 

" M . Chaumette qui para î t , Monfieur , avoir été l'un des 
amis de l'infortunéphilofophe Ferrand de Baudière , fénéchal 
du petit Goave , & avoir eu beaucoup de relations avec cette 
colonie, defireroit obtenir la place de fecrétaire de la commif-
£on coloniale. I l m'a prié de vous écrire en fa faveur & je 
ne puis que témoigner le defir que j'aurois de voir donner à 
ce citoyen eftimable , qui paroît auffi philanthrope que bon 
patriote , une place où les connoiffances pourroient être 
utiles 

Signe, le maire de P a r i s , P E T I O N , 

Je reçus la lettre de Petion décachetée , comme vous 
l'allez voir. 

Lettre de Chaumette. 

« Je viens de recevoir, Monfieur, à mon numéro , une 
lettre fous votre couvert* Mon époufe l'a décacherée felon 
fa coutume , la croyant pour moi. Je m'empreffe de vous la 
renvoyer, & vous fais mille excufes de cette faute. Il paroît , 
Monfieur-, que Moniîeur le maire vous parle de moi : je lui 
écrivis en effet après notre entrevue avec M . Sonthonax ; il 
m'avoit affuré que je ferois nommé fecrétaire de la c o m m i t 
fion ; fans ton imprudence , je n'aurois pas écrit à M . le 
maire ; cela me fait peine, car il eft défagréable de voir un 
homme tel que lu i , faire une fauffe démarche. Que M. Son
thonax me fait tort ! Loin de me prévenir qu'un autre étoit 
fur la voie , il me le tait; il m'expofe moi-même à aller vous 
parler à ce fujet, de me donne par conféquent l'apparence 
d'un fupplanteur. 

» Adieu, Monfieur: vous pouvez me pardonner la violation 
involontaire du cachet de votre lettre ; mais je ne me la par 
donne pas. Il i embleque , dans cette maudite affaire des co-

. lonies, tout fe réunifie pour me vexer. J'ai écrit hier à M . Ver_ 
nier , à Bizoton ; je lui ai annoncé une commiffion chpifie 
par les plus chauds parrifans de la liberté. Adieu. Monfieur 
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je vous fouhaite un fuccès auffi certain que vos intentions 
font pures. Puiffiez-vous avoir l'art de vous faire entendre 
aux noirs ! mais le moyen ? Puiffiez-vous n'être entouré que 
de blancs-hommes. Ah ! craignez fur-tout les colons o r 
gueilleux Pardon , je vous prends du temps ; fur-tout , 
pardon pour la rupture du cachet. 

Votre concitoyen, 

Signé, Anaxagoras Chaumette , rue Serpente, n ° . 23 » . 

Les obfervarions que je ferai fur ces lettres feront très-
courtes. D 'un coté je vois que dans fa dépofirion, Anaxa
goras Chaumette prétend que Sonthonax lui a propofé la 
place de fecrétaire de la commiifion civile. Dans fa lettre , 
au contraire, je vois qu'il n'ofe pas dire que Sonthonax lui 
a propofé , mais qu'il lui a affuré qu'il lui feroit avoir la place 
de fecrétaire. Je vois dans la déposition d'Anaxagoras Chau
mette , que fur la propofition de Sonthonax il a refûfê net : 
cependant, poftérieurement à cette prétendue proposit ion, 
& à ce prétendu refus, Anaxagoras Chaumerte me fait écrire 
p a r Petion , & vient lui-même chez moi me demander mon 
fuffrage, cela n'annonce certainement pas un homme qui a 
refufé une place que l'on lui offroit. Troifième obfervation 
qui me paroit réfulter de ces lettres. Anaxagoras Chaumette 
dit dans fa dépofition , que ce qui l'a déterminé à refufer la 
prétendue proposition de Sonthonax, c'eft qu'il a vu que nous 
étions chargés de quelques millions fecrètes contre la l iberté, 
& qu'il étoit lui ami de la liberté ; & je vois dans fa lettre ,3 
au contraire, qu'il rend hommage à la pureté de nés fcntimens 
pour la liberté. J e crois qu'il eft impoffible qu'un homme foit 
démenti par lu i -même, auiffi clairement, auifi pofitivement 
qu' Anaxagoras Chaumette. 

Sonthonax : J'ai à ajouter quelque chofe à ce que vient 
de dire mon collègue. Il vient de prouver qu'il eft très-faux 
que Chaumette ait refufé une place que je lui offrois. Il eft 
très-vrai que Chaumette eft venu chez m o i , pour me deman
der de venir à la fuite de la commiffion, en qualité de fe
crétaire; mais il eft très -vrai auffi que j 'ai refufé pofitivement 
Chaumette. Le fait paurra être attefté par Prud homme lu i -
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même , que je confulrai fur le moral d'Anaxagoras Chau
mette. Prud'homme me dir que pour avoir de plus grandes 
informations,ils'éroiradrelléà Herault-de-Séchelles, membre 
de l'affemblée légiflative. Celui-ci répondit pofitivement 
qu'Anaxagoras Chaumette étoit un mauvais fujet, un homme 
qui étoit très-propre à jeter du trouble dans le pays que j ' a i -
lois chercher à pacifier, & qu'il falloir pacifier. Je n'avois pas 
befoin de l'atteftation de Hérault-de-Séchelles pour réfufer 
nettement Anaxagoras Chaumette. 2e le refufai donc ; c'eft-
là le motif de ton chagrin. Vous ferez à même de comparer 
la fignature de Chaumette avec un grand nombre de fes 
fignatures qui fe trouvent au tribunal révolutionnaire, à la 
commune , & par-tout. Voilà ce que j'avois à dire fur cet 
objet pour n'y plus revenir. 

Polverel : Je viens à ce qui me concerne perfonnelle-
meut. Une des principales inculpations mifes en avant par 
Brulley contre m o i , c'eft que depuis le commencement de 
la révolution , j 'ai toujours été regardé comme l'ennemi de 
la liberré. A cet égard comme à tous les aut res , je tâcherai 
de me fouvenir, comme cela convient à un homme déli
cat , de la différence qu'il y a entre l'apologie & l'éloge. 
Voici l'idée qu'on eut de moi depuis le commencement 
de la révolution julqu'à mon départ pour Saint-Domin
gue , & je dirai un mot très-court tur les actes qui ont 
pu déterminer l'opinion publique fur mon compte. Au 
commencement de janvier 1 7 8 9 , je tuis parti de Paris 
pour me rendre aux Pyrénées dans la Nava r r e , où m'ape-
îo i t , dans uns circonftance auffi importante , la place que 
j'occupois aux états-généraux de la Navarre : j 'y ai paffé 
environ fix mois perpétuellement occupé à éclairer un peu-
pie fimple tk ignorant , & à le préparer à la révolution , 
à neutralifer l'ariftocratie de la nobleffe tk du clergé ; & 
je crois, fous l'un & fous l'autre rappor t , n'avoir point 
été inutile à la révolution, ce à la propagation des prin
cipes de la liberté. Je ne luis arrivé à Paris que le 22. 
juillet 1789 : fur-le-champ je me fuis trantporté à Ver-
Lilles , & j'y ai fixé ma réfidence pendant tout le temps 
que l'Affemblée conftituante y a tenu fes féances-, parce 
que la million dont j'etois chargé par les États-Généraux 
de Nava r re , m'enfaifoic un devoir. Au mois d'août 1789, 



pendant que j'étois à Verfailles, la grande qaeftion du veto 
royal s'agjta; je publiai des obfervations fur cette queftion : 
ceS obférvations exiftent encore, on pourra y voir quelle 
étoit mon opinion fur la liberté , fur les bafes d'un gou 
vernement libre ; on y verra que je refufai net toute efpèce-
de v é t o , foit fufpenfif, foit abfolu, En, novembre 1 7 8 9 , 
de retour à P a r i s , & fans occupations , je confentis à. 
concourir à la rédaction d'un papier nouvelle , intitulé. 
gazette nationale étrangère ; je fis marcher de front avec ce t te 
gazette la diftribution périodique d'un ouvrage un peu plus 
impor tant , ayant pour titre : Tableau des révolutions du 
dix huitième fiècle. Il en parut un certain nombre de feuilles. 
Dans les premiers mois de 1 7 9 0 , j 'entrai dans la fociété 
des jacobins , & j'y ai conftamment refté jufqu'au 25 
juin 1 7 9 2 , jour de mon départ pour Saint-Domingue» 
Dans ce long efpace de temps , j ai lu à la tribune de 
la fociété des jacobins plufieurs difcours- fur des matières 
intéreffantes. Une partie de ces difcours ont été dans le 
temps imprimés par ordre de la fociété des jacobins; 
j 'ai été fecrétaire de cette lociété ; j 'ai été long - temps, 
m e m b r e , & j'ofe dire très actif, du . comité de corref-
pondance de cette fociété. ; Au mois d'octobre 1 7 9 0 , 
les quarante-huit fections de Paris ont formé une cem-
miilion pour dénoncer les trois miniftres Champion- Cicé , 
la Tour-du-Pin & Guignard Saint-Prieil, J'ai été nommé 
par ma fectiou membre de cette commiffion. J 'ai été 
nommé fecrétaire, &z j 'a i été chargé de la rédaction de la 
dénonciation contre les trois miniftres , de recueillir & met
tre en ordre les pièces à l'appui de la dénonciation, & 
j 'ai rempli ma tâche. Vers la même époque j 'ai été nommé 
électeur du département de Paris. Vers le commencement 
de 1 7 9 1 , j 'ai été nommé à la place d'accufateur. public 
près le tribunal du premier arrondiffement de Paris. J 'ai 
exercé ces fonctions jufqu'aux premiers mois de 1 7 9 2 , épo
que à laquelle j 'ai été nomme membre du confeil-général 

-de la commune. J 'ai abdiqué alors les fonctions d'aceufa
reur. publ ie; j 'ai exercé celles de membre de la commune 
d e Paris jufqu'au moment de mon départ pour Saint-
T/omàigue. Voilà , citoyen , ma vie politique depuis le 

, commencement de 17-89 juiqu'au moment d é m o n dépar t 
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pour Saint-Domingue. J'efpère qu'on n'y trouvera pas la 
moindre preuve , le moindre indice que j'euffe perdu ia 
confiance de mes concitoyens, que l'on me regardât comme 
un ennemi de la liberté. Avois-je mérité de la perdre , cette 
confiance; je livrerai aux colons, s'ils le jugent neceffaire , 
ce qui me relie des ouvrages que j'ai faits, & qui ont été 
imprimés & publiés dans ce temps-là ; ils pourront, d'un 
autre c ô t é , porter l'inquifition la plus rigoureule fur mes 
actes : qu'ils filent, qu'ils épiloguent mes actes ; je luis 
sûr d'avance , malgré le principe du fameux Laubardemonr, 
donnez-moi fix lignes de la main de cet homme , je me charge ds 
le conduire à l'échafaud ; malgré cela je défie l'inquifition des 
citoyens colons de trouver, ni dans mes actes , ni dans mes 
écrits , rien qui prouve que je n'ai pas été l'ami le plus chaud , 
le plus con t an t , le plus intrépide, de la l iberté , foit publi-

que , foit individuelle. On a infifté, on a donné en preuve 
e cette inculpation de haine contre la l iberté , une accu-

fation qu'on a prétendu avoir été portée contre moi au 
fujet de l'affaire du 28 février 1 7 9 1 . Qu'a-r-on entendu 
dire par là ? a-t-on prétendu dire que j'avois été un des ac
teurs dans cette fameufe journée , un des chevaliers du 
poignard 2 Qu 'on s'explique , car l'accufation a été préfentée 
d'une manière équivoque. E n attendant qu'on s'explique 
fur ce po in t , je dirai que j'ai connu des colons qui ont 
joué un rôle diftingué dans cette journée , mais que cer
tainement je n'en ai pas été ; je n'ai pas été accufé fur 
cette journée , mais j 'ai été accufateur. L'inftruction étoit 
commencée, quand j 'ai été appelé à la place d'accufateur 
public près le tribunal du premier arrondiffement de Paris . 
Peu de jours après , je fus nommé ; je fuivis l'inltruction , 
3e la fuivis avec activité , avec fermeté ; Se s'il n'y a pas 
eu dans le temps des décrets graves contre quelques-unes de 
ces têtes qu'on appelloit alors importantes, ce n'a pas été 
de ma faute , Se il n'a pas tenu à moi. Feut-être même 
ai-je eu lieu de montrer dans cette occafion un peu de fer
meté ; & c'eft là une des fources de la haine du tyran 
couronné à mon égard. 

Parmi les opérations dont le tribunal étoit chargé, étoit 
la vifite d'un corridor noir qui fervoit de communication 
aux petits appartemens de Capet. Caner avoit montré 
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beaucoup de répugnance à ce qu'on Fît la vifite de ce petit 
corridor noir. J'infiftai ; j'écrivis au miniftre de la juftice ; 
je lui fis fentir la néceffité , l'indifpenfable néceffité de cette 
vitite. Le miniftre de la juftice en parla au r o i , & le déter
mina. Le roi cenfeutit à fouffrir cette vifite. Nous nous 
préfentâmes pour l'a faire, le commiffaire-inftructeur C a -
rouge , m a i , le greffier du tribunal, un huiffier, & deux 
notables adjoints. Nous trouvons un premier valet-de-chambre 
du r o i , auquel nous expofons le fujet de notre million. L e 
valet-de-chambre nous répond qu'il ne peut pas le per
mettre , qu'il n'a pas reçu d'ordre à ce fujet. Je lui p ré -
Lente la lettre du miniftre de la juftice-, il perfévère à fe re-
fufer à lailfer faire la vifite. Je le fomme d'aller fur-le-champ 
prendre les ordres du roi. Après quelques difficultés, il feint 
de fe rendre à nos follicitations preffantes ; il nous quitte , 
& revient nous dire qu'il n'a pas trouvé le roi. A lo r s , 
nous dérachons l'huiffier vers le miniftre de la juftice , pour 
qu'il vienne mettre ordre à cette difficulté ; & cependant , 
j'infifte, & je reviens à la charge auprès du valet-de-chambre, 
& je lui dis : Vous ferez celîer cette mauvaife difficulté. Il 
feroit fâcheux pour vous & pour nous que nous fuffions r é 
duits à la dure néceilité de requérir & de faire exécuter fur
ie-champ un décret de prife-de-corps contre vous 
C e dernier propos fit fon effet fur le valet-de-chambre ; il 
retourna devers le roi , le trouva enfin., Le roi confentit à 
la vifire , vint lui - même porter les clefs communiquant à 
toutes les iffues du corridor noir; il nous expliqua fui même 
toutes les communications de ce corridor : voilà comment 
fe termina cette opération. Ainfi , on ne trouvera pas que 
j 'aie été accufé, ni que j'aie mérité de l'être pour l'affaire 
du 28 février. Je conviendrai cependant que j 'ai fubi une 
aceufation dans la même année , bien plus qu'une aceufa-
rion; car j 'ai fubi une condamnation. Je dois en dire le fujet 
ou le prétexte, & en faire connoitre l'hiftorique. Un décret 
de l'affémblée conftituante 

Le préfident : Refferre le plus que tu pourras. 
Polverel : Je fuis accufé , je dois des explications fur ma 

conduits. Je ne dirai rien du mien fur ce point-là je ne 
ferai que lire les pièces Se ce que j 'ai écrit à l'affemblée 
conftituante, d'après le Logographe. 
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Il lit : 

« Décret qui fufpend de fes fonctions l'accufateur public du 
tribunal du premier arrondiffement de Parts, du 29 juillet 
1791. 

» L'affemblée nationale décrète que l'aceufateur public du 
tribunal du premier arrondillement de Paris fera provifoi-
jrement fufpendu de fes fonctions, 5c que les juges du pre
mier tribunal feront tenus de nommer , dans le j o u r , un 
homme de l o i , pour remplir provifoirement les fonctions de 
l'aceufateur publ ic , charge ton comité de cenftitution de 
lui prétenter inceffamment fes vues fur la manière de pour-
fuivre les accufateurs publics qui le rendraient coupables 
de négligence dans l'exercice de leurs fonctions. » 

Je n'avois pas alors été entendu. Je me préfentai le len
demain matin à l'affemblée continuante ; elle m'entendit , 
malgré l'oppofition de quelques membres ; & voici le décret 
qu'elle rendit le même jour. 

I l ht. 

« Décret qui lève la fufpenfion prononcée contre l'aceufateur 
public du tribunal du premier arrondiffement de Paris , du 3 o 
juillet 1791. 

» L'ailemblée nationale, après avoir entendu l'aceufateur 
public du tribunal du premier arrondiffment , & fur le 
compte qu'il lui a rendu de l'emploi de fon t emps , des 
diligences qu'il a faites dans l'affaire des faux affignats, & 
dans plufieurs autres qui ont occupé fes momens , & n o 
tamment dans la recherche des faits relatifs au départ du 
r o i , décrète que la fufpenfion prononcée contre l'accufatear 
public du premier arrondillement eft levée, d'après les nou
veaux éclairciffemens qui opèrent la juftificarion. » 

Sans doute la journée du 28 février , ou plutôt la con
duite que j'avois tenue dans l'inftruction de cette affaire , 
avoit bien pu être un des motifs fecrets Vo ic i , 
citoyens, l'hiftorique de ce qui s'eft paifé relativement à 



cette fufpenfion provifoire révoquée le lendemain. J e vais 
dire ce que le Logographe en dit ; & pour abréger, je né 
prendrai que le récit qu'il fait du moment où je luis entré 
a la barre. 

Je certifie que cela a été copié fur le Logographe, n°. 96 , 
du 3 0 juillet 1 7 9 1 . 

Il lit: 
« Extrait du Logographe, &c. 

" M. Lavigne : Voici une lettre du tribunal du premier 
arrondiffemenr. 

« M. le préfident, les papiers publics nous ont inftruirs que 
» l'accufateur public avoir été dénoncé à l'affemblée comme 
» n'ayant pas pourfuivi avec affez d'activité les fabricateurs 
» de faux affignats ; nous devons rendre hommage à fon zèle , 
» &c aifurer l'affémblée nationale qu'il a mis beaucoup de 
» vigilance dans les affaires qu'il a pourfuivies. Nous 
» fommes , &c. » 

» M. Dandré: L'affemblée a décidé hier, avec raifon, 
de lufpendre proviloirement l'accufateur public de Ces fonc
tions. Meiffeurs , le motif que vous avez eu a été que vous 
n'avez pas vu, dans la conduite de l'accufareur public, 
l'activité qu'il avoit dû y mettre : or, aujourd'hui, d'après 
le compte qui vous eft rendu par le tribunal du premier ar-
rondiffement qu'il a fait fon devoir, je penfe que ces té
moignages publics doivent fuffire pour lever une fufpenfion 
provifoire. 

» M. le préfident : Je préviens l'affemblée que M . Pol-
verel s'eft préfenré ce matin chez moi, & m'a demandé la 
grâce d'être admis à la barre. 

« Plusieurs voix : Oui, Oui. 
» M. Camus : Je crois qu'il feroit du plus grand danger 

de le rétracter du décret rendu hier ; c'eft d'après ce que 
vous avez vu qu'il étoit queftion de faux affignats , qu'ils 
fe multiplioient, ce qui vraifemblablement ne feroit pas ar
rivé fi les coupables avoient été punis , que vous avez 
rendu ce décret. Le miniftre de la juftice m'a envoyé une-
lettre de M. Polverel ; voici fes propres expreffions: 

» Les procès - verbaux , pièces de procédure & autres. 
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renfeignemens du comité des recherches ont été réunis fuc-
ceiEvemenr au greffe du tribunal les 2 6 , 2 7 8c 31 mai 
dernier. Le 3 ju in , le tribunal a reçu une plainte ; les cinq 
acculés ont fubi un interrogatoire le 9 juin. O n a continné 
le 16 8c le 13 , & fini le 20 juin. L'événement de la nuit 
d u 20 au 21 , 8c ce qui s'en eft Suivi , ont fait laiffer l'inf-
truccion de cette allaite en fouffrance pendant environ trois 
femaines. 

» A mes yeux , Meiffeurs , voilà le véritable crime du 
tribunal & de l'aceufateur public ; c'eft d'avoir fufpendu , 
n e fût-ce que d'une heure. Je dis que , pour tout bon ci
toyen , pour tout accufateur public , l'événement du 21 juin 
étoit une raifon de plus pour pourfuivre avec une grande 
févérité. On ajoute : L'information n'a commencé que le 
16 juillet prétent mois , c'eft-là encore un tort t rès-grave, 
parce que fi les interrogatoires avoienr été fubis le 31 m a i , 
il falloir que l'accufateur public préfentât les rémoins tout 
de fuite, 8c les témoins n'étoient pas équivoques. Le co
mité des recherches avoit rendu public fon travail fur les 
faux affignars, 8c on favoit bien à qui il falloir s'adreffer 
pour avoir des témoins. Depuis le 16 jufqu'au 2 7 , dix-fept 
témoins ont été entendus ; il en refte un effentiel à entendre , 
c'eft le graveur, qui eft abfent : mais lors du commencement 
de la procédure, il étoit à Paris. Refte encore les opérations 
des experts graveur & papetier, qui ont éprouvé du retatd. 
C'eft-là le dernier tort de l'aceufateur public ; c'eft à lui à 
requérir que ces opérations d'experts foient faites , & il 
peut bien le requérir , avant même que tous les témoins 
foient entendus. J e vois donc là une négligence grave. Je 
dis que vous ne devez recevoir la requête & la recomman
dation des juges du tr ibunal , parce qu'ils font eux-mêmes 
coupables pour n'avoir pas fait avancer l'aceufateur public. 
J e dis que votre, décret étant jufte & ayant été rendu, l'af-
fembîée nationale eft faite pour rendre juftice & le faire 
exécuter. Je ne crois pas qu'il foir néceffaire d'enrrer dans de 
plus grands détails à cet égard , & j 'avoue que je fuis Surpris 
qu'on faffe une autre propofition. ( L'ordre du jour. ) 

» M. Biauzat : Il eft impoffible que vous n'entendiez pas 
J'accufateur public ; je demande qu'il foit entendu. 

» M. Goupil: Meiffeurs, vous voulez faire un exemple 



de févérité : eh bien ! Meffeurs, vous irez directement centre 
Votre bu t , en n'entendant pas M . Polverel. En effet, il eft 
innocent ou il eft coupable , & reprochable ou non. S'il eft 
reprochable, ne lui donnez pas le droit de dire qu'on n'a 
pas voulu l'entendre; j 'ai été opprimé, je n'ai pas été jugé. 
S'il n'eft pas reprochible , je demande qu'il foit entendu pour 
fe juftifier. 

» M. Saint-Martin : On ne flétrit pas un homme fans 
l'entendre. ( L'ordre du jour. ) 

» M. Reynaud: Je demande la priorité pour entendre M . 
Polverel. 

" L'affemblée décrète que M . Polverel fera entendu. M . 
Polverel eft introduit à la barre. 

" M. le préfident : Vous avez demandé à l'aflèmblée d'être 
entendu ; elle fe rend à vos defirs, vous avez la parole. 

» M. Polverel : M . le préfident, meiffieurs , j 'a i été pro
clamé hier par l'aflemblée nationale, dans tout l 'empire, 
comme un magiftrat coupable d'une négligence allez grave 
pour le rendre fufpect de prévarication dans fes fonctions. 
C'eft dans la pourluite de l'affaire contre les fabricateurs de 
faux affgnats, que j'ai été accufé de cette négligence. 

» Je vais vous dire Amplement, Meiffieurs, ce que j 'ai 
été chargé de faire, ce que j 'ai fait, ce que j 'ai dû faire ; 
Se d'après cet expofé , vous jugerez fi j 'a i pu faire plus ou 
mieux que je n'ai fait. 

" Trois fabrications de faux affignats ont été renvoyées 
au tribunal du premier arrondiffement, pour inftruire ces 
trois affaires. L une avoit été commife ou commencée à 
Paris , & les prévenus avoient été arrêtés à Paris. 

» Une féconde avoit été commencée à Londres , & les 
prévenus avoient été arrêtés à Londres , Se transferes à 
Paris. 

» Une troifième avoir été commencée à L imoges , & 
l'accufé avoit été arrêté à Limoges. Je parlerai de la p re 
mière , car il me paroit que c'eft dans celle-là feulement 
qu'on m'inculpe. , 

» Les pièces de conviction & les pièces de p rocédure , 
dans cette première affaire de P a r i s , ont été remifes au 
greffe du tribunal fucceffivement le 26, le 27 & le 31 mai 
dernier. Comme ces pièces étoient la bafe unique da 1a 
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plainte que je devois r endre , je n ai pas pu m'occuper de 
a rédaction de cette plainte avant l'apport de ces p icces , 

par conféquent avant le 31 m a i , époque de la dernière r e -
mife qui a été faite au greffe des picces de conviction & de 
procédure. » 

Lepréfident : Il me femble, d'après le décret de l'affemblée 
-confticuante qui a innocenté Polvere l , que cette lecture eft 
inutile. 

Verneuil : C'eft pour gagner du temps. 
. Polverel: Je n'en ai ni l'air ni le jeu. 
Autre inculpation. J'ai défendu la nobleffe de Béarn contre 

le peuple. Je n'ai jamais rien fait ni pour la nobleife , n i 
• pour ni contre le peuple de Béare. J'ai fait un ouvrage affez 

confidérable, non pas pour le Béarn, mais pour la Navarre . 
Ce t ouvrage exifte encore ; je le dépoferai : les colons en 
pourront prendre connoiffance ; ils verront que cet ouvrage 
portoit fur l'univerfalité du franc-aleu ou de la féodalité 
dans la Navarre. Je défendois contre le fife, contre l 'admi-
niftration des domaines, l'univerfalité du franc-aleu dans la 
N a v a r r e , fur toutes les terres auxquelles on ne pourroit 
pas appliquer un titre de féodalité. Le fife prétendoit au 
contraire y établit le fyftême de féodalité univerfelle fur 
toutes les terres dont le propriétaire ne rapporteroit pa» 
les titres de liberté. Voilà à quoi le réduifoit toute la queftion. 
J 'a i tâché de démontrer, dans la confultation que j 'ai faite 
à ce fujet, que l'allodialité, la liberté des terres étoit de 
droit nature l , même de droit pofitif, non-feulement dans la 
Navarre , mais en France. J'ai combattu de toutes mes forces 
contre le fyftême de féodalité univerfelle. Certainement, ce 
n'étoit pas là me déclarer l'ennemi de la liberté ; car il eft 
bien difficile que le défenfeur de la liberté territoriale foit 
l'ennemi de la liberté des perfonnes. Ce n'eft pas là non plus 
défendre la nobleife contre le peuple. D 'un côté , c'eft dé
fendre l'univerfalité du peuple, y compris la nobleife; mais 
de l 'autre, c'eft défendre plus fpécialement ce qu'on ap
peloit le peuple : car on fait bien que ce n'eft pas le peuple , 
ou du moins ce qu'alors on appeloit ainfi, qui poffédoit 
des terres feigneuriales , de grandes enclaves, & qui pouvoir 
prérendre aux droits féodaux. C'étoit donc défendre- préci-
fément le peuple de Navarre centre la nobleffe, en même 
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temps que je défendois le peuple & la nobleffe courre le fifc. 
Le citoyen Page a énoncé une autre inculpation que je n'ai 
pas entendue , car il ne l'a pas développée nettement. Il a dit 
que mon opinion, en 1 7 9 2 , n'étoit pas conforme à celle 
que j'avois manifeftée en 1 7 8 9 . Je le prie & le fomme de 

f ofer bien nettement fon accufarion, de dire quelle étoit 
opinion par moi émife en 1 7 8 9 , dont il a parlé avec un 

ton d'improbation. Je lui promets que ma réponfe fera 
prompte & nette. 

Quelques colons : Le citoyen Page vient de fortir. 
Polversl : On me dits Suppofons que vous ayez été l'ami 

de la liberté générale en France , il eft bien certain que vous 
n'avez pas été l'ami de la liberté des noirs. A cet égard , 
)'ai encore une réponfe prompte ; elle confifte d'une pare 
dans la lecture de deux lignes du difcours préliminaire du 
tableau des révolutions du 18 ème fiècle. Voici les deux pre
mières lignes de ce difcours : 

« La nature a fait l'homme pour la liberté , pour l'éga
lité , pour la fociété. Nul homme n'a reçu de la nature le 
droit de commander à d'autres hommes , ni de difpofer 
d'eux » 

Je vous demande , citoyens, fi l'homme qui a pofé ce 

principe fans diftinction de couleur , pouvoir être l'ami de 
efclavage des noirs ? 

Duny : J'oblerve que Robefpierre en a dit vingt fois 
autant. 

Polverel: Voilà une autre preuve tirée de mon ouvrage 
intitulé galette nationale & étrangère, dont je vous ai dit 
que j'étois un des rédacteurs : 

V e n d r e d i , 19 j a n v i e r 1789.. 

Lettre au rédacleur. 

J e fuppofe cette lettre de Bordeaux 
Le président : Cela paroît inutile. 
Polverel : Vous avez entendu les inculpations. . . 
Le président : O n ne t'en a pas fait fur cet ouvrage. 
Polverel: C'eft vrai, mais ma juitification confifte dans cet 

ouvrage. 



Verneuil : Du tout. 
Le prejident : Paflè à un autre objet. 
Polverel: Mais ce font des inculpations particulières. 
Verneuïl : Cela regarde-t-il l 'éfpit public avant votre ar-

rivée ? 
Polverel : O n a dit encore : Vous ne vouliez certainement 

pas la liberté des noirs à votre arrivée à Saint-Domingue. 
Senac demande la parole. 
Le préfident : Vous ne pouvez pas prévoir ce que Polverel 

va dire. ( A Polverel ) Continue. 
Polverel : Vous ne la vouliez pas , puifque vous avez 

déclaré formellement & publiquement, le 20 feptembre 
1 7 9 2 , que fi l'affemblée nationale changeoit quelque chofe 
à l'état des propriétés mobiliaires, vous abdiqueriez votre 
miffion. 

Verneuil : Il tronque le paffage. Je demande qu'il le life 
tel qu'il eft. 

Polverel : C'eft ce que je vais faire. 
Verneuil: Bah! bah! 
Le préjident: Je te rappelle à l'ordre. 
Verneuil : Si c'étoit n o u s , on ne nous laifferoit pas 

parler . 
Lecointe , membre de la commiffion : Citoyen - préfident , 

je demande que le citoyen colon toit rappelé au refpect qu'il 
doir aux repréfentans du peuple. Ces débats prennent un ca
ractère indécent. 

Le préjident : Je vais confulter la commiffion pour favoir 
fi, aux rennes de fon arrêté d'nier, je dois inferire le ci
toyen Verneuïl avec cenfure au procès-verbal. 

Grégoire , membre de la commiffion : L'arrêté eft pour 
tous indiftinctement. 

Le préfident : Il s'agir de l'application. 
Lecointe , membre de la commiffion : Le citoyen Verneuil 

a dit : Si c'étoit nous , on .ne nous laifferoit pas parler. 
O n paffe bien deux , trois & même quatre Lis des mouve-
niens de vivacité à un homme ; mais continuellement, à 
toutes les féances, cela eft trop fort. 

Le préjident : L a première fois j'inferirai au procès-
verbal avec cenfure celai qui fe permettra des choies pa
reilles. 
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Lecointe, membre de la commiffion : L'inculpation eft di

rigée contre la commiffion. On l'accule de partialité, d'in-
juftice ; elle en eft incapable. Je m'apperçois qu'on com
mence par adreffer des reproches particuliers aux membres 
de la commiffion , enfuite on lui en fait collectivement. Elle 
ne doit pas le fouffrir davantage ; elle doit en faire rapport 
à la Convention. 

Senac : Ci toyen, vous avez tort. 
Lecointe , membre delà Convencion : Citoyen , je n'ai point 

de débats à avoir avec vous. 
Senac : Je ne veux pas être inculpé, Se qu'on me prête de» 

intentions que je n'ai pas. 
Lecointe, membre de la commiffion : Ce n'eft pas vous , 

mais le citoyen V e r n e u i l . . . Je demande que la commiffion 
délibère. 

La commiffion fort pour délibérer . . . . Elle rentre. Le 
préfident prononce l'arrêté fuivamt : 

Arrêté de la commiffion. 

« La commiffion, confidérant q u e , dans cette féance m ê m e , 
lorfque Polverel répendoit à des inculpations qui lui ont 
été faites par les colons, elle a plufieurs fois refufé de le 
laiffer continuer , quand les détails auxquels il fe livroit lui 
ont paru étrangers aux débats ou fuffifamment éclairas ; 

» Que néanmoins Verneuil s'eft écarté du refpect qu'il 
doit aux repréfentans du peuple , par des interruptions in
décentes » que rappelé à l'ordre par le préfident , il a in
culpé la commiffion de partialité ; arrête que fon nom fera 
inferit avec cenfure aux débats , conformément à fon arrêté 
du 3 de ce mois ". 

Verneuil : Citoyen-préfident, je n'ai point inculpé la com
muffion de partialité. J'ai dit ces mots : il c'étoit n o u s , on 
ne nous laifferoit pas parler. Voilà ce que j 'ai d i t , & je 
prie les citoyens tachygraphes de remettre mes expreffions. 

Le préfident : ( A Polverel ) Continue. 
Polverel: E n preuve de ce que je n'étois pas dans l'in

tention de donner la liberté aux nègres, lors de mon ar
rivée à Saint -Dorn ingue , en a donc dit que le 10 fep-

tembre 
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tembre 1791 j 'avois déclaré publiquement que je mourrois 
plutôt que de fourrrir l'exécution d'un pareil projet , & me 
rendant ainfi commune une proclamation qui appartenait à 
Sonthonax feul, celle du 4 décembre 1 7 9 2 , on a précendu 
que nous avions dit que fi l'alfemblée nationale égarée por-
toit atteinte aux propriétés mobiliaires des colons , nous 
nous oppolericns de toutes nos t o r e s à l'exécution de ce 
décret. 

Ainfi , ajoute- t-on , je portois h haine de la liberté des 
noirs jufqu'à promettre la défobeiffince aux decrets de l'af-
femblée nationale, fi elle prononçoit cette l iber té , jufqu'à 
donner aux colons des confeils 8c l'exemple de la révolte. 

Brulley : J 'oblerve que c'eft moi qui ai cite les deux pro
clamations, et j 'ai d i t , en parlant de celle du 4 décembre: 
Sonthonax a été plus lo in , & a fait le ferment, &c. 

Il y a dans celle du 20 Septembre : Nous mourrons plutôt.. , 
& dans celle du 4 décembre : Nous faifons le ferment.., Sec. 
J 'ai distingué ce qui étoit du fiait de Polverel, de Sontnonax 
& d'Ailhaud , & ce qui etoit du fiait de Sonthonax feul. 

Polverel : En ce c a s , je fupprimerai ma réponfe à ce der
nier article. 

-Citoyens, vous avez vu le piège qui nous fut rendu par 
l'aiïemblée coloniale de Saint Domingue , en femant la dé
fiance , en armant tous les propriétaires d'efolaves de Saint-
Domingue contre nous. Dès l'mftant de notre arrivée, nous 
fentimes le piège & l'effet funefle qu'il pourrait avoir ; & 
dans l ' i n f t a n t , je le fis fentir par une réponfe improvifée. 
L a voici ; elle eft très-courte : 

Extrait du difcours de M. Polverel, commiffaire - national-
civil. 

« J'ai été furpris, je l'avoue , de voir des craintes fe 
manifefter dans cette affemblée fut des inftruétions fecrettes 
dont on nous fuppofe por teurs , comme fi nous pouvions 
avoir d'autres intruct ions que la l o i , Se comme fi la loi 
pouvoit n'être pas publique. 

» Et m o i , je vous declare , au nom de mes collègues , 
fans craindre d'en être défavoué ; je vous déclare en mon 
nom que fi, par impoffible, l'alfemblée nationale changeoit 
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quelque chofe à l'état de vos propriétés mobil iair ts , j ' ab 
diquerais fur-le-champ toute million , Se remertrois entre 
les mains de la nation les pouvoirs qu'elle m'a confiés , 
plutôt que de me rendre complice d'une erreur auffi funefte 
à la colonie. » 

Citoyens, ce n'eft certainement pas là annoncer l ' inten
tion de me révolter contre un décrer de l'affemblée légis
lative ; c'eft une réfolution prife de ne pas concourir à 
l'exécurion d'un décret que je croyois que l'ailèmblée lé -
giïlative ne pouvoit pas rendre. 

Claujjon : Je prie le citoyen-préfident d'interpeller P o l 
verel de déclarer fi ou non il a écr i t , le 1 6 décembre 1792., 
à la municipalité du Port-au-Prince une lerrre dans la
quelle il annonce qu'il a réitéré plufieurs fois le ferment 
de ne point attenter aux propriétés. 

Polverel: I l eft vrai ; j 'ai écrit , & je dirai à quelle oc-
cafion la municipalité du Port-au-Prince avoit l'air de vou
loir fe porter médiatrice entre la commune de Jacmel 
Se les commiffaires civils , relarivement à l'exécution de la 
loi du 4 avril. Elle adreffa une lettre à cetre dernière com
mune , dans laquelle elle lui parle avec le ton de la m é 
fiance la plus prononcée contre r efprit dominant & effrayant 
de la France. Ce font les expreffions de la lettre. 

Clauffon : Ci toyens , . . . . 
Polverel : Je réponds à votre inculpation. J'écrivis donc -

à la municipalité du Port-au-Prince , pour lui demander ce 
qu'elle entendoit par ces exprelfions : l'efprit dominant & 
effrayant de la France. Elle s'expliqua nettement : elle dit 
que cet efprit dominant & effrayanr étoit la réfolution de 
donner la liberte aux efclaves. Là-deffus , comme c'étoit 
encore dans les temps voifins de notre arrivée , & comme 
j'étois encore dans la même pofition qu'au moment de notre 
arrivée , puifque nous ne connoiffions pas les bafes fur les
quelles la Convenrion fonderait la nouvelle conftitution , 
c 'étoit, fi je ne me trompe , vers la fin de décembre 1 7 9 2 ; 
comme je voyois d'un autre côté combien cet efprit de d é 
fiance qu'on cherchoit à reprendre dans la colonie pouvoit 
aliéner les efprits de la colonie contre la métropole ; comme 
j'avois à cœur de prévenir l'exécution de ce projet qui n'exif-
roit encore que dans leur imagination , j'écrivis à la m u -



nicipalité que je n'avois pas de pouvoirs ni d'inftruétions. Je 
ne me rappelle pas précifément les termes ; ainfi n'allez pas 
me prendre encore , parce que je ne vous donne que la 
fubltance de ma lertre , deux ans après quel le a été 
écrite. 

Clauffon : Je demande la lecture. 
Polvercl : Elle fe fera je continue , Se je dis qu'elle avoit 

tort de s'alarmer fur le projet éventuel Se poffible de la fon
dation de la République françaife ; que la République fran-
çaife ne feroit pas le premier peuple libre qui auroit con-
fervé des efclaves. Je citai en exemple Sparte , Rome & 
plufieurs autres Républiques anciennes q u i , quoique t rès-
libres , au moins quelques-unes d'elles , confervoienr néan
moins des eiclaves. Voilà ce que je me rappelle en fubf-
tance d'avoir écrit à la municipalité du Port-au-Prince. 

Claujjon : Je demande que la lettre foit lue. 
Le préfident : T u as fait une interpellation à Polverel ; il 

y a répondu. Cette lettre eft poftérieure à l'arrivée de Pol
verel à Saint-Domingue. E n fe livrant à cet examen à pré-
fent , on croiferoit les débats ; tu auras la parole fur cet 
objet , quand on difeutera les actes des commiffaires. 

Claujjon : Je vous démontrerai , ciroyens , que certe 
lettre . . . . 

Le préfident : T u n'as plus la parole -, il ne faut pas 
faire des interpellations fur des objets pofltérieurs. . . 

Claujjon : I l y a de la cohérence. 
Senac : Je prie le préfident d'interpeller Polverel de dé

clarer fi à cette époque toute la ville du Port-au-Prince , 
la municipalité en tête , & la commune de Léogance n'ont 

pas envoyé des députés pour ramener la tranquillité à 
jacmel. 

Polverel O u i , mais ils n'ont rien produit. 
Senac : J e vous prie de déclarer fi dans la dépuration il 

n'y avoit pas des hommes de couleur. 
Polverel: O u i , il y en avoit. Beauvais 
Senac : E t Daguin ; car je les choifis moi-même. 
Polverel: Je n'en fais rien : je vous nomme celui que je fais 

y avoir été. Quatre jours après le difcours du préfidenr de 
j'aifèmblée coloniale, dans l'intervalle defquels nous avions 
eu occafion d'éprouver que ce difeours avoit déjà fait de 
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mauvaifes impreffions relativement aux autorisés nationales 
nouvellement arrivées , voici ce qui nous détermina à faire 
la proclamation du 24 feptémbre , dont je vais lire l'exorde. 

Le prefident : Dis la fubftance ; car cela eft encore pofté-
rieut a ton arrivée. 

Polverel : Il eft peut-être néceffaire que je life toute cette 
partie là , parce que l'on a voulu appliquer un mot d'un ar
ticle , nous mourrons plutôt que de fouffrir l'éxécution , Sec. Ont 
a voulu l'appliquer au décret poffible qui donneroit la liberté 
aux efclaves, & il y eft abfolument étranger. 

I l l i t : 

Proclamation du 24 feptembre 1792. 

« C I T O Y E N S , 

» Les commiffaires nationaux civils , à leur débarquement à 
Saint-Domingue , ont été enviro nés de defiance par les enne
mis de la chofe publique. Calomniés dans leurs jentimens , ils 
vous doivent une explication folemnelle fur leurs véritables 
principes , ainfi que fur la nature Se l'étendue des droits 
que l'affemblee nationale & le roi leur ont confiés. 

« Que les hommes ioibles & crédules ne le fcandalifent 
lus ; que les pervers ceffent leurs complots. Voici le fym-
ole de notre religion poli t ique, nous n'en changerons ja

mais. 
» Invariablement attachés aux lois que nous venons faire 

exécuter, nous déclarons, au nom de la métropole , de 
l'allemblée nationale & du r o i , que nous ne reconnoitrons 
déformais que deux clalfes d'hommes dans la colonie de 
Saint-Domingue ; les libres fans aucune diftinction de 
couleur , & les efclaves. 

» Nous déclarons qu'aux affemblées coloniales feules, 
conftitutionnellement formées, appartient le droit de pronon
cer fur le fort- des efclaves. 

» Nous déclarons que l'efclavage eft néceffaire à la culture 
& à la profipérité des colonies , & qu'il n'eft ni dans les p r in 
cipes , ni dans la volonté de l'affemblée naticnale & du r o i , 
de toucher à cet égard aux prérogatives des colons. 

» Nous déclarons que nous ne reconnoitrons pour les 
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amis de là France , que ceux qui le feront de fa conftitu-
t i on , fauf les modifications que commandent l'efclavage tic 
les localités. 

» Nous déclarons que nous pourfuivrons également, & 
les ennemis de la loi du 4 av r i l , & les méprifables conf-
pirateurSj qui ont voulu faire des droits des citoyens ci-devant 
qualifiés de couleur une fpéculation contre-révolutionnaire. 

" Nous mourrons plutôt que de fouffrir l'exécution d'un 
projet anti-populaire ; mais nous ne faifferons jamais avilir 
-le caractère national dont nous tommes revécus , par une 
tolérance coupable des injures faites à ia métropole » 

Vous l'entendez , citoyens ! cette réfolution de mourir 
plutôt que de fourfrir l'exécution d'un projet ant i -populai re , 
eft évidemment abfolument étrangère à ce que nous avons 
dit plus haut fur la poffibilité d'un décret qui prononceroit 
fur les efclaves. Il y a deux articles entre ce que nous avons 
dit fur la liberté des efclaves, & ces mots : Nous mourrons 
plutôt, &c. Sur ce rapport il eft évident que ce mot eft 
étranger au premier article ; mais de plus les deux articles 
intermédiaires ne parlent plus de la liberté des nègres, mais 
des amis de la F r a n c e , des amis de la conftitution , des en
nemis de la loi du 4 a v r d , des méprifables confpirateurs 
qui ont voulu faire , des droits des hommes qualifiés de 
couleur, une fpeculation contre-révolutionnaire : c'eft à pro
pos de ces hommes , énoncés dans les deux articles , que 
nous difons que nous mourrons plutôt que de fouffrir l'exécu-
tion d'un projet anti-populaire ; tic par le rapprochement de 
ce dernier article avec ceux dans lefquels nous avons parlé 
d'un décret poffible fur la liberté des efclaves , on nous fait 
dire que nous mourrons plutôt que de fouffrir l'exécution 
des décrets qui pourraient accorder la liberté aux efclaves. 
J e vous laiffe , citoyens, le loin d'apprécier une pareille ma
nière de combattre. 

Th. Millet : Je prie le prèfident d'interpeller Polverel , 
s'il ne regardoit pas , dans cette proclamation , comme pro
jets anti populaire , tout ce qui pouvoit porrer atteinte aux 
prérogatives d'une partie du peuple. 

Polverel; Je regardois comme projets anti-populaires ceux 
q u e pourroient tenter les ennemis de la F r a c e , de la conf-
titution , les contre-révolutionnaires ennemis de la loi du 
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4 avril , qui faifoient de cette loi & des droits des hommes de 
couleur une fpéculation de contre-révolution. Voilà les pro
jets que je regardois comme anti-populaires. Vous ne pou
vez pas fortir des termes dans letquels eft conçue notre pro-
clamaiion , pour interpréter mes intentions , & appliquer 
à la liberté des noirs une proteltation qui lui eft ablolument 
étrangère. 

Verneuil : Polverel vous a dit qu'à fon débarquement à 
Saint-Domingue , le préfident de l'affemblée coloniale lui 
avoit terdu un piége , qu'il s'en étoit apperçu, & que ce 
qui l'a forcé à faire la réponfe qu'il vient de lire relative
ment aux nègres , eft qu'il y avoit beaucoup de perfonnes 
armées contr'eux. Je prie le citoyen préfident d'interpeller 
Polverel de déclarer quelles étoient ces perfonnes, & en quel, 
nombre elles étoient. 

Polverel : Je n'ai pas dit un mot de cela, 
Fcrnc.il : Vous l'avez dit. 
Polverel : Non . 
Verneuil : J 'en appelle aux tachygraphes. 
Le préfident : T o n interpellation eft infcrite , & la réponfe 

de Polverel l'eft au f f i ; c'eft affez. A l'ordre. ( A Polverel. ) 
Reprends la difcuffion. 

Polverel: Je ne vous donnerai pas un long développement, 
pour expliquer les motifs pour lefquels nous croyions ce que 
nous déclarions , & les motifs qui , dans la fuite , ont dû 
nous faire adopter des principes ablolument oppofés. Nous 
pendons que l'affemblée simplement légiflative étoit liée fur 
le fort des perfonnes non-libres, par le décret conftitnrionnel 
du 13 mai 1 7 9 1 - Voilà pourquoi nous penfions qu'elle ne 
pourroit pas prononcer fur la liberté des noirs. M o n opi
nion étoit fondée fur les grandes difficultés qu'il y aurait 
à obtenir du travail des Africains devenus libres. Mon opi
nion étoit fqndée fur les relations de plufieurs voyageurs , 
la plupart marchands d'hommes , qui avoient p u à ce titre 
m'induire en erreur. Elle étoit fondée fur des relations de 
plus de trente a n s , que j'avois eues , foit avec des arr 
mateurs pour la traite , foit avec des armateurs pour 
les colonies, foit avec des colons. Mon opinion a changé 
dans la fuite par les principes fur lefquels la Convent
ion a fondé la République ; unité , indivifibilité de la 
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République ; liberté , égalité , bafes fondamentales de la 
République. Mon opinion fur la- poffibilité du travail des 
Africains devenus l ibres, a changé , par la très-grande fré
quentation des ateliers Se des Africains encore efclaves. J'ai 
étudié leur caractère , j 'ai étudié leurs difpofitions ; Se j 'ofe 
dire que je fuis parvenu à les connoitre mieux que leurs maî
tres. Un efclave diffinnulera toujours avec ton maître ; il n e 
fera jamais jugé ce qu'il eft par ton maître. Moi , je ne leur 
parlois pas en maître , je leur parlois en a m i , & par-là je 
fuis- parvenu à connoître leurs difpofitions, leur efprit , à 
juger ce qu'on pourrait efpérer ou craindre d'eux. Voilà les 
motifs de mes différentes opinions aux deux époques dif
férentes. On a donné encore une autre preuve de l'inculpa
t ion. O n a dit : Vous étiez au mois de mai 1793 les 
ennemis fortement prononcés de la liberté des noirs , à 
cette époque vous ne Vouliez pas la leur donner. I l eft vrai 
qu'alors ce n 'étoit pas notre intention , nous ne connoiffions 
que très-imparfaitement les bafes fur lefquelles la Répu
blique françaife étoit fondée. Nous nous croyions encore ren
fermés dans les limires des pouvoirs qui nous avoient été 
donnés dans le cours de l'affemblée légiflative. Je me renfer-
mois alors fi ftrictement dans ces limites, que je ne m'étois 
jamais permis de connoître d'aucune queftion de liberté » 
d'aucune conteftation entre les maîtres Se leurs efclaves. J e 
puis en donner des preuves par deux proclamations que je 
publiai , l 'une à l'occafion d'une accufation intentée contre 
Léon Périgny, acculé d'avoir excité Se protégé la révolte 
des noirs dans le S u d , & de leur avoir fourni des muni
t ions de guerre Se de bouche. La municipalité des Cayes Se 
la fénéchauffée même , eurent des doutes fur la compé
tence de la fénéchauffée pour connoître de cette aceufation. 
Elles fe fondoient lut la loi du 4 avril , qui nous attribuoir 
Ja connoiffance de tous les défts contre-révolutionnaires , 
Se elles regardoient cette révolte comme un délit contre-
révolutionnaire. 

J'y vis , m o i , un délit d'abord bien colonial ; c'étoit li 
protection accordée à la révolte. Sous ce rappor t , je crus 
que c'étoit aux tribunaux de la colonie à connoître du fait ; 
j 'ordonnai que la fénéchauifée continuerait la procédure juf-
qu'à fentence inclufivement , fauf l 'appel. O n le fit ; on 



jugea cette affaire. Je fis la même profeffion de foi à l'oc
casion d 'Hanus-Jaumecourt , & de plufieurs autres qui fu
rent arrêtés avec lui. Dans celle-ci , je vis deux délits bien 
formellement diftingués: l'un, accufation d'excitation des noirs 
à la révolte , que je confidérai comme délit purement colo
nial , l'autre , acte & complot de contre-révolution ; je 
réfervai la connoiifance de celui-ci à la commiffion civile 
& à la Convention nationale. Ce fut fous cette diftinction 
que j 'ordonnai que d'abord lès tribunaux de la colonie inf-
truitoient fur le délit colonial de la révolte des nègres , r é 
servant à la commiiîion civile & à la Convention nationale 
à rechercher & à prononcer fur les délits contre-révolution
naires. Voilà , citoyens, dans quel efprit j'étois au mois de 
mai 1 7 9 3 , fur l'incompétence où étoit la commiffion civile, 
pour prononcer fur la liberté des efclaves. Je n'avois donc 
garde de croire alors qu'il étoit en notre pouvoir de donner 
la liberté aux noirs. Mais on tire de noue proclamation du 
j mai une conféquence bien plus étendue, O n a dit : « Vous 
avez fait par cette proclamation revivre d'anciennes lois pé
nales , que l'humanité des maîtres avoit laiffé tomber en dé-
luétude , telles que jarrets, oreilles coupés pour maronage. » 
On a dit même quelque chofe de plus clans une dénoncia
tion à la Convention nationale. On a dit que , par cette p r o 
clamation du ; m a i , nous nous étions ingérés en légiflateurs , 
& que nous avions créé des peines qui jufqu'alors avoient 
été inconnues. C'étoit donner à entendre que nous en avions 
inventé qui n'exiftoient pas dans les anciennes lois , & pour 
donner à ces réglemens un caraètère de fouveraineté. De p lus , 
les colons nous ont présenté une traduction de notre procla
mation en langue créole. Ils ont trouvé dans cette proclama
tion les mots créoles, nou v'le & ordonne , qui correfpon-

.deni aux mots français, nous voulons & ordonnons. Neft-ce 
pas l à , a-t-on d i t , le iangage des tyrans ? Nous tenterions 
vainement , a-t-on a jou té , de nous rejeter fur le texte fran
çais , qui emploie en apparence des termes plus modérés , les 
mois , nous avons ordonné & ordonnons ; car , d'un côté , celui 
qui nous a dénoncé à la Convention nationale a décidé 
que la proclamation originale étoit en creole , & qu'elle a 
été traduite en français ; d'un autre côté , nous avons ordonné 
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& ordonnons , ne fentent guères moins le defpore que les m o t s , 
nous vouions & ordonnons. Je réponds d'abord 

Verneuil: J'obferve que le citoyen Polverel lit ce qu'il dit; 
je prie les citoyens tachygraphes de le configner dans les 
débats. 

Polverel : Je lis vos objections. — J e réponds d'abord à 
ce dernier article : nous n'entendons pas la langue créole , 
nous n'avons jamais écrit une feule proclamation en langue 
créole; routes nos proclamations, toutes nos décifions , tous 
nos ordres ont é'.e écrits en langue françaite ; il en eft feule
ment quelques-uns dont il étoit utile de donner connoiffance 
aux noir. , de celles-là feulement nous avons ordonné la 
traduction, l'impreffion & la publication en langue créole. 
C'eft ainfi que nous avons fait pour notre proclamation du 
5 m a i , & l'on n'a pas pu s'y méprendre, car elle dit bien 
que nous ordonnons qu'elle fera traduite; mais dic-on qu elle 
fera traduite du créole en français ? N o n , elle dit au con
traire , du français en créole. Si l'on élevoir quelque doute 
fur ce fait, je pourrois en donner la preuve. 

Verneuil : C'eft inutile. 
Polverel: Cet article , par lequel nous ordonnons que la 

proclamation fera traduite de français en créole , fe trouve 
encore dans la traduction en langue créole, que les colons 
ont dans ies mains ; nient-ils encore ce fair ? 

Les colons : Non . 
Polv rel : Vous avez donc vu , par la proclamation même 

en lingue créole que vous reniez à la m a i n , que l'original 
étoir en français ; vous ne pouviez donc pas nous inculper 
par une traduction inexacte qui auroit pu être faite par 
d'autres que par nous , puifqu'encore une fois nous n'enten
dions pas la langue créole. O n ne peut donc pas nous rendre 
refponfables de 1 interprétation finiftre qu'on donne aux mots , 
nous v'lé & ordonne, puifque ces mots ne font jamais fortis 
de notre bouche ou de notre plume; nous ne pouvons être 
refponfables que de la déclaration françaife telle qu'elle eft 
fortie de nos mains. Or , dans le texte français , on ne trouve 
pas les m o t s , nous voulons & ordonnons , on y trouve ceux-ci, 
nous avons ordonne & nous ordonnons. 

Mais on nous fait encore un crime de ces dernières 
expreffions : cependant la loi du 4 avril & celle du 



22 juin 1792 nous autorifoient à donner des ordres. Les 
ordonnateurs, q u i , dans l'ordre politique, occupoient un 
degré au-deffous de nous , donnoient des ordres; les ordon
nateurs font clans l'ufage de donner des ordres , pa r cela 
feul qu'ils font qualifiés d'ordonnateurs; Se l'on nous fera 
u n crime à nous d'avoir employé les mors que l a l o i ! . . . 

L: préfident : C'eft entendu : paffe à un autre fait. 
Senac : Je vous prie d'interpeller Polverel de dire quel a 

é t é le traducteur de certe proclamation. 
Polverel : Vous m'en demandez t r o p , car je n 'en fais rien 

du tour. 
Duny : E/t moi je dis que ces proclamations ont été tra

duites par Pinchinat. 
Poly rel : J e n'en fais rien ; fi Sonthonax en fait davantage, 

qu'il le dife. 
Duny : Par Pinchinat , homme de couleur, & commiffaire 

du pouvoir exécutif près le confeil du Port-au-Prince, de 
la création de Polverel & Sonthonax. 

Brulley : Je prie le préfidem d'interpeller Polverel de dire 
fi certe proclamation a été affichée à Saint-Domingue en 
langue créole. 

Polverel: O u i , dans l'une & l'autre langue. 
Duny : C'eft-donc uns preuve qu ils en a voient connoif-

fance, puifqu'elle étoit affichée par leurs ordres en langue 
créole. 

Verneuil : C'eft clair. 
Polverel : Tirez-en toutes les conféqmences que vous vou

drez : pour juger des motifs qui ont néceffiré la publication 
de cette proclamation & de l'efprit qui nous l'a fait faire, 
il faut vous en lire le préambule ; il faut auffi vous faire 
remarquer auparavant dans quelle circonftance nous crions. 
Le nord de la colonie étoit dévante par les nègres en révol te ; 
dans le f u d , des nègres révoltés étoient raffemblés & cam
pés & armés près des Cayes; dans L'oueft, la coalition des 
contre-révolutionnaires avec les patriotes, coalition dont je 
vous donnerai des preuves dans le temps , avoir tendu à ex-
,citer la révolte dans le Cul-de-fac & dans les mornes envi-
ronnans. L'arreftation d 'Hanus de Jumécour t , d'une p a r t , 
la fuite de Borel & . de les principaux aides-de-camp à la 
Jamaïque , avoient fuffi pour terminer cette guerre des noirs 
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du Cul-de-fac : nous avions trouvé auprès de ces malheureux 
toutes les facilités pour les faire rentrer dans le devoir & 
leur faire reprendre leurs travaux. La révolte en efret te ter
mina , les armes furent rendues; Se à l'exception d'un très-
perir nombre, dont les uns fe refugièrent fur le territoire 
efpagnol, & les autres fe difpersèrenr & le rerranchèrent 
fur des mornes inacceffibles, à l'exceprion, dis-je , de ce 
petit nombre , roure la malle de ces Africains révoltés ren
tra dans fes ateliers Se reprir fes travaux. 

Verneuil : Je prie le citoyen préfident d'interpeller P o l -
verel de déclarer quel fut le nombre de ceux qui le rendirent. 

Polverel : La prefque- total i té , environ dix mille. 
Verneuil : Poiverel vient de dire qu'ils rendirent leurs 

armes. 
Poiverel : Il n'y a pas eu dix mille armes rendues. 
Verneuil : I La quantité ? 
Polverel : Je n'en fais r i en , parce que je n 'étois pas le 

garde magafin ni l'adjudant de l'armée. 
Voilà les circonftances dans lefquelles nous avons publié 

la proclamation du 5 mai 1 7 9 2 . Un des grands objets 
de la réclamation des noi rs , un des grands motifs da 
leur infurrection, étoit les mauvais trairemens qu'ils ef-
fuyoient de toutes parts. La plaine du Cul-de-iac Se la mon
tagne voifme n'étoient pas les feules où les efprits fuiffent 
difpofés à l'infurrection; prefque toutes les paroilfes de l'Oueft 
étoient dans les mêmes dilpofitions depuis les Gonaïves juf-
qu'à la Croix-des-Bouquers. Voici le préambule. 

proclamation de Polverel & Sonthonax, du y mai 1795. 

« Ce n'eft pas chez les efclaves qu'il faur chercher les 
caufes de leur infurrection ; ce n'eft ni pour eux ni d'eux-
mêmes qu'ils fe révoltent : ils ne font que céder à des im
pulsions étrangères. Leurs agitateurs, leurs meneurs n'ont 
rien de commun avec le fang africain ; ce font des Français , 
fils de f r a n ç a i s , citoyens de S a i n t - D o m i n g u e , qui ont 
voulu que la Colonie fût détrui te , ou que du moins elle 
cefsât d exifter pour la France ; ce font eux q u i , après 
avoir excité la guerre des gens de couleur , pour faire égorger 
les hommes libres les uns par les autres, ont armé les efclaves 
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contre les hommes libres pour achever d'exterminer à Saint-
Domingue toutes les ramifications, toutes les nuances de la 
race européenne. Veut-on encore des preuves de cette vérité 
depuis long-temps reconnue ? il n'a fallu que la fuite de Borel 
«& de fa horde, pour ramener au devoir les efclaves infurgés de 
la Croix-des-Bouquets. C'eft donc fur des têtes libres qu'il 
faut frapper, fi l'on veut faire ceifer les infurrectiohs des ef-
claves. Mais comment eft - il fi facile aujourd 'hui de faire 
circuler & adopter des projets de révolte dans les ateliers ? 
С'eft que les ateliers font mal furvedlés , mal contenus; c'eft 
que les efclaves font traités avec inhumanité; c'eft qu'on n 'exé
cute ni les lois qui obligent les propriétaires à, tenir fur leurs 
ateliers un nombre de lurveillans proportionné à celui des 
efclaves, ni celles qui ont pourvu au bon traitement des 
efclaves. 

" Pour remédier à ces abus , nous n'avons pas befom de 
faire de nouvelles lois fur le fort des efclaves, mais feule
ment de rappeler & de faire exécuter févèrement les lois 
qui exiftent fur cette matière. 

» Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit., &c. » 
Voilà citoyens, les motifs qui ont déterminé la procla

mation du 5 mai. Notre intention n'a pas été de créer de 
nouvelles peines auxquelles les efclaves n étoient point afi-
fujéris auparavant, notre intention n'étoit pas de faire re
vivre,contre les efclaves des lois pénales que l'humanité des 
maîtres avoir fait tomber en défuétude , mais notre intention 
a été de faire exécuter févèrement les lois qui obligeoient les 

p ropriétaires à 'avoir fur leurs ateliers un nombre d'hommes 
ibres fuffiant pour contenir & furveiller les efclaves ; notre 

intention a été de faire revivre les lois qui ordonnent le bon 
traitement des nègres : voilà l'efprit dans lequel notre p r o 
clamation a été faite. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. Р н . G A R R A N , prefi-
dent j LECOINTE ( des Deux - Sèvres ) , ferétaire F O U C H É 
(de Nan tes ) , D A B R A Y , G R É G O I R E , CASTILHON. 

Fin du Toms fecond. 
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